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1. OBJECTIFS  

1.1. Objectif général 

L’objectif général de ce projet est d’acquérir des connaissances sur les performances 
agronomique, énergétique et économique que peuvent procurer les lampes à diodes 
électroluminescentes (DEL) de technologie récente aux principales cultures maraîchères en 
serre (tomate et laitue) en conditions réelles de production comme remplacement de la 
technique traditionnelle d’éclairage aux lampes haute pression de sodium (HPS). 

1.2. Objectifs spécifiques 

 Dresser le bilan lumineux des DEL et des HPS 
Cette étape vise à caractériser intrinsèquement la lumière émise par les DEL et par les 
HPS.  En autre, la quantité de lumière émise dans la zone de radiation 
photosynthétiquement active (PAR).  La lumière mesurée dans le PAR correspond à la 
lumière utilisée principalement par la plante lors de la photosynthèse.  La répartition de 
la lumière, l’intensité lumineuse ainsi que l’irradiance sont déterminées. 

 Évaluer les performances agronomiques engendrées par l’utilisation des lampes DEL 
versus celles HPS 
Les deux types de cultures maraîchères (tomate et salade) sont évalués d’un point de 
vue agronomique de production en vérifiant les caractéristiques des plants et celles des 
fruits de chacune des cultures. 

 Établir le profil de consommation énergétique des DEL et des HPS 
Le profil de consommation énergétique permet de déterminer divers éléments liés à la 
consommation électrique comme la quantité totale consommée, la puissance d’appel 
requise et la modulation dans le temps de l’électricité consommée. 

 Dresser un bilan économique de l’utilisation des DEL 
Ce bilan permet de faire une analyse économique complète qui passe par la 
détermination des coûts d’investissements nécessaires et de l’association d’un coût aux 
aspects précédemment évalués. 
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2. ACTIVITÉS RÉALISÉES1 

Décrire les activités réalisées en fonction des biens livrables listés à l'Annexe C de la 
convention de contribution financière et du calendrier de réalisation.  

Le rapport final du projet qui constitue le dernier livrable à effectuer dans le cadre du projet a 
été achevé.  Les activités associées à l’atteinte de chacun des objectifs spécifiques sont 
montrées dans le Tableau 1. 

Tableau 1 : Listes des objectifs spécifiques et des activités, et leurs taux de réalisation 

Objectif spécifique Activité 
% de 

réalisation 

Dresser le bilan lumineux 
des DEL et des HPS 

Établir le protocole 100 

Prise de données de la lumière émise par les 
lampes (à l’aide de capteurs) 

100 

Validation de la localisation du soleil durant la 
période de production 

100 

Validation de la répartition de la lumière 100 

Révision par le comité de suivi 100 

Évaluer les performances 
agronomiques engendrées 
par l’utilisation des lampes 
DEL versus celles HPS 

Établir le protocole 100 

Attribuer un traitement aux plantes selon le 
protocole 

100 

Prise de données agronomiques (caractéristiques 
des plants (hauteur du plant, surface foliaire, etc.) 
et celles des fruits de chacune des cultures 
(nombre de fruits, classements, poids 
commercialisables et calibre, etc.) 

100 

Révision par le comité de suivi 100 

Établir le profil de 
consommation énergétique 
des DEL et des HPS 

 

Établir le protocole 100 

Dresser le bilan climatique 100 

Prise de données du voltage et de l’intensité des 
lampes 

100 

Dresser la liste des facteurs influençant l’efficacité 
des systèmes d’éclairage artificiel 

100 

Révision par le comité de suivi 100 

Dresser un bilan 
économique de l’utilisation 
des DEL 

Évaluation des coûts de production et 
d’investissement des DEL et des HPS 

100 

Évaluation du gain de production engendré par 
l’utilisation des DEL  

100 

Produire le rapport final 100 

 

                                                

1 Ce titre correspond à la section « Résultats obtenus et analyses » tel que décrit par le modèle du 
CDAQ. 



 

16 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Programme canadien d’adaptation agricole 

Décrire les changements à la réalisation du projet par rapport à ce qui avait été prévu. 

Les principales modifications au projet concernent l’échéancier. La date d’acceptation du projet 
ayant été plus tardive que ce que nous avions initialement prévu, la date de départ de 
l’expérimentation a été retardée. Toutefois, cela n’a pas retardé la date du livrable final qui est 
la production du rapport. 

Une modification importante qui a été réalisée au protocole concerne l’un des sites de 
production.  En effet, il était initialement prévu de réaliser le projet chez trois producteurs 
différents (Les Serres Lefort, Serres Ovation, Serres Stéphane Bertrand).  Toutefois, les serres 
Stéphane Bertrand se sont désistées à la dernière minute malgré la signature d’une lettre de 
participation.  Ainsi, il a été décidé de maintenir le projet, mais seulement chez les deux autres 
producteurs.  Pour pallier la problématique, l’expérimentation a été répétée dans deux serres 
différentes chez les Serres Ovation. 
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3. RÉSULTATS ET ANALYSE DU PROJET2 

Cette section présente les résultats et les analyses en fonction des objectifs spécifiques. Pour 
chacun des objectifs spécifiques, une sous-section est développée pour chacun des lieux. 
Chaque lieu à diverses sous-sections qui présentent : 

 Les démarchent entreprises pour être en mesure d’atteindre l’objectif spécifique; 

 Les résultats obtenus; 

 Les analyses et les discussions. 

                                                

2 Ce titre correspond à la section « Présenter les résultats obtenus et analyser les résultats obtenus en 
fonction des objectifs poursuivis et des résultats attendus » tel que décrit par le modèle du CDAQ.  
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3.1. Dresser le bilan lumineux des DEL et des HPS 

Pour effectuer un bilan lumineux, il faut tenir compte des éléments suivants : 

 la localisation et les principales caractéristiques de la serre; 

 les périodes de mesurage; 

 le choix du dispositif expérimental; 

 les caractéristiques des systèmes d’éclairage DEL et HPS et des instruments de mesure 
utilisés; 

 la répartition de l’intensité lumineuse des systèmes d’éclairage; 

 le taux de transmission de lumière naturelle dans la serre. 

Ces informations permettent d’intégrer adéquatement les résultats obtenus au niveau du bilan 
lumineux et ainsi pouvoir interpréter de façon juste les différents bilans qui seront présentés 
dans ce rapport. 

3.1.1. Les Serres Lefort 

3.1.1.1. Démarche 

Localisation et principales caractéristiques 

L’entreprise « Les Serres Lefort » est localisée au sud de Montréal au 644 rang Troisième, 
Sainte-Clotilde-de-Châteauguay (Québec). La latitude et la longitude de l’entreprise sont 
respectivement de 45,141° Nord et de 73,668° Ouest. 

Le dispositif expérimental est localisé dans la serre jumelée 33 à 38. La serre jumelée est 
composée de six chapelles de 21’ x 128’. La hauteur à la gouttière est de 9’ et au pignon de 14’. 
La serre est orientée « Sud-Est - Nord-Ouest » sur l’axe longitudinal de la serre qui est en fait le 
pignon du toit. Cette orientation est par rapport au nord géographique. 

Pour faciliter l’orientation des différentes composantes de la serre, l’orientation de la serre sera 
par convention « Nord-Sud ». Toutefois, lorsque le rapport présentera la localisation du soleil, 
celui-ci sera par rapport au nord géographique. La Photo 1 présente une vue aérienne de 
l’entreprise et de la serre jumelée où le dispositif expérimental est localisé. 

Le pourtour de la serre jumelée (chapelles 33 à 38) est isolé jusqu’à 15 cm dans le sol. Le 
matériel de recouvrement du toit pour chacune des chapelles est le même et il est composé 
d’un film double en polyéthylène. Les murs « Nord » et « Est » sont isolés et recouverts d’une 
tôle. Le mur « Ouest » est composé d’un film double en polyéthylène. Finalement, le mur 
« Sud » est composé en partant du bas vers le haut : 61 cm de tôle avec isolation et la 
superficie restante jusqu’au pignon du toit de panneaux en polycarbonate. 

Il y a un ouvrant au toit sur chaque chapelle un seul des deux côtés. Sur le mur « sud », il y a 
deux extracteurs d’air par chapelle3. Au niveau de la chauffe, il y a deux fournaises à air chaud 
qui sont localisées le long du mur « nord » des serres. Des tubes en polyéthylène perforés qui 
sont rattachés aux fournaises sont localisés sous les tables de production. Ces tubes distribuent 
la chaleur dans les chapelles. 

                                                

3 Dimensions : environ 91,4 cm x 91,4 cm 
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Photo 1 : Les Serres Lefort - Vue aérienne où le dispositif expérimental est localisé 

 
Source : Google. Adaptation : CIDES inc. 

43,6 Ouest

NORD

GÉOGRAPHIQUE

Orientation de la serre

(par convention)
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Périodes de mesurage 

Pour la durée du projet chez Les Serres Lefort, il y a eu deux lots de productions. Ainsi, les 
prises de données se sont prises en fonction de ces deux lots. Le Tableau 2 présente les 
principales dates de début et de fin de chaque lot où le mesurage a été compilé. 

Tableau 2 : Les Serres Lefort - Dates des traitements 

  

Lot 1 Lot 2 

Serre 36 Serre 37 Serre 36 Serre 37 

Début 16-février 21-février 18-mars 27-mars 

Fin 12-mars 18-mars 09-avril 16-avril 

Le Tableau 3 donne une estimation de la densité normale du flux photonique photosynthétique 
pour Montréal selon les mois. 

Tableau 3 : Les Serres Lefort - Densité du flux photonique photosynthétique anticipé 
pour Montréal de janvier à juin selon la normale et mesurée en 2013 A 

Mois 
Longueur  
des jours 

DFPP A C 

normale 

à l’extérieur  
de la serre 

DFPP A 

à l’intérieur  
de la serre B 

DFPP A 

moyenne 

 
(h) (mol m-2 d-1) (mol m-2 d-1) (μ m-2 s-1) 

Février 10,3 15,1 10,5 283 

Mars 11,7 25,0 17,5 415 

Avril C 12,0 32,0 22.4 532 

A Densité du flux photonique photosynthétique. 
B Valeurs anticipées si le taux de transmission de lumière naturelle dans la 

serre est de 70 %. 

C Neuf (9) premiers jours d’avril. 

D DLI lumière naturelle : moyenne des années 1980 à 2008 pour Montréal, tiré 
de la présentation : Our Lighting Experiences in Québec Martine Dorais, 
PhD., AAFC researcher and adjunct professor, Horticultural Research 
Centre, Laval University, Québec. 
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Choix du dispositif expérimental 

Le dispositif expérimental est localisé dans les serres 36 et 37. Ces serres sont dédiées à la 
production de plantules de laitues Boston. La durée de culture est d’environ 30 jours (selon la 
saison) et ils sont par la suite transférés dans des serres de finition utilisant des bassins. 

Le dispositif expérimental comporte 3 parcelles d’égales dimensions 6,1 m par 6,4 m (20 pi x 21 
pi). Le lecteur peut voir la Photo 10 à la page 90. Il y a une zone tampon de 6,1 m entre 
chacune des parcelles. Le dispositif totalise donc 30,5 m de long (5’ x 20’).  Chacune des 
parcelles occupe la largeur de la serre et est délimitée à partir du centre de la lampe HPS pour 
aller au centre de la lampe HPS suivante (20 pieds). Voir la présentation du dispositif 
expérimental à l’Annexe 1. La parcelle 1 débute donc à environ 30 pieds du trottoir du bout de 
la serre (côté bureau où sud). Chaque parcelle est divisée en deux par une allée d’environ 2 
pieds de large. Les tables sur lesquelles les plateaux ont donc 9 pieds de large. 

Il a été décidé avec le producteur de ne pas isoler les serres adjacentes par un rideau opaque à 
cause que la moitié « Ouest » de la serre recevrait au moins 2 heures d’ensoleillement direct en 
plus et que la partie « Sud » n’aurait aucun ensoleillement direct. Ceci créerait une quantité 
d’éclairage naturelle  très différente pour chaque moitié de serre et par le fait même une récolte 
trop inégale pour le producteur. 

Les traitements d’éclairage artificiel ont été disposés de façon semblable dans chaque serre 
afin  de minimiser la pollution lumineuse dans chaque traitement. L’éclairage artificiel dans les 
serres avoisinantes 35 et 38 a été inactivé. Cette solution a donc été préférée au mur 
ombrageant  qui avait un plus grand impact sur la quantité de lumière naturelle reçue dans les 
parcelles que l’apport provenant de l’éclairage artificiel. Sur le plan aléatoire, cette disposition a 
une chance d’occurrence de 1/9. Le Tableau 4 présente l’ordre d’occurrence des traitements. 

Tableau 4 : Les Serres Lefort  - Ordre d’occurrence des traitements 

 Serre 36 Serre 37 

Parcelle 1 Lampes HPS Lampes HPS 

Parcelle 2 Lampes DEL Lampes DEL 

Parcelle 3 Témoin sans éclairage Témoin sans éclairage 
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Caractéristiques techniques des lampes HPS et DEL et traitements 

1) Éclairage HPS 

Le traitement avec éclairage HPS a utilisé tel quel le système d’éclairage en place chez le 
producteur. Les lampes HPS sont du modèle suivant : MASTER SON-T PIA Plus - 750 W de la 
compagnie Philips. Les spécifications techniques sont présentées à l’annexe B. Le lecteur 
trouvera dans les points suivants les principales caractéristiques liées au montage du système 
d’éclairage artificiel HPS. 

 Distance entre les lampes 6,1 m sur l’axe longitudinale de la serre. 

 Distance entre les lampes 3,3 m sur l’axe transversale de la serre et à 1,4 m des 
gouttières. 

 Distance entre la table et le luminaire : 2,7 m. 

 Densité d’éclairage : une lampe de 750 Watts par 19,5 m² ou 38,4 Watts / m² 

 Intensité lumineuse dans le PAR mesurée au niveau de la table le 21/12/2012 : 
50,8 μm/m²/sec. 

 Durée de l’éclairage 18 heures par jour (initié 45 minutes après le lever du jour). 

2) Éclairage DEL 

Les lampes DEL sont du modèle suivant : Lampe TI SmartBar de la compagnie LED Innovation 
Design. Les spécifications techniques sont présentées à l’Annexe 7. 

Les caractéristiques techniques choisies du profil du flux pour les luminaires DEL pour la culture 
de la laitue sont présentées dans le Tableau 5. Le profil de la répartition des longueurs d’onde 
des luminaires DEL a été conçu pour optimiser l’action photosynthétique et la performance des 
cultures faisant l’objet de ces essais. 

Tableau 5 : Les Serres Lefort - Répartition du flux photonique des luminaires DEL pour la 
production de laitue 

Composition  
des photons (%) 

Longueur d’onde 

(nm) Échantillon 

46 660 (rouge profond) 
 

43 640 (rouge) 
 

11 425 (bleu royal) 
 

Finalement, le lecteur trouvera dans les points suivants les principales caractéristiques liées au 
montage du système d’éclairage artificiel DEL. 

 Sur la longueur, 2 barres de 3,66 m (12 pi) de long. Il y a donc dépassement de 0,6 m (2 
pi) de chaque côté de la parcelle expérimentale pour garder une intensité lumineuse 
égale sur la pleine longueur de la parcelle (6,1 m) pour représenter la condition de la 
serre éclairée au complet avec le DEL.  

 Distance de la première barre à partir de la gouttière 0,6 m et entre les deux barres 1,6 
m. On répète la même disposition de l’autre côté de l’allée centrale (voir l’Annexe 1 et 
l’Annexe 5). 

 Distance entre la table et le luminaire : environ 2,5 m. L’intensité des barres DEL est 
légèrement inférieure au HPS à cause de l’ajout de lentille, mais se compare avec celle 
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des  lampes HPS. La lentille réduit l’émission de lumière des DEL au niveau des plants 
de 17 %.   

 Superficie d’éclairage couverte par une barre de 3,7 m (12 pi) avec lentille de diffusion 
couvre : 5,9 m² (voir l’Annexe 5) 

 Puissance électrique par barre 3,7 m (12 pi) : 203 Watts  ou 34,7 W/m². 

 Intensité lumineuse dans le PAR : à environ 46,1 μm/m/sec. 

 Durée de l’éclairage 18 heures par jour initiée à 9 h 00 en avant-midi. 

3) Sans éclairage artificiel 

 Dimension de 6,1m par 6,4 m (20 pi x 21 pi). 

Répartition de l’intensité lumineuse des systèmes d’éclairage HPS et DEL 

Des mesures de lumière ont été effectuées pour évaluer la lumière reçue des systèmes 
d’éclairage artificiel au niveau des plateaux dans les serres 36 et 37. 

Les plateaux choisis au niveau du bilan agronomique ont servis également à mesurer l’apport 
des systèmes d’éclairage artificiels. Les plateaux ont été choisis de façon aléatoire selon les 
règles de l’art pour les deux serres et les deux lots (lot 1, lot 2). La localisation de ces plateaux 
est présentée à l’Annexe 8. 

Il y a eu quatre prises de données de lumière. Elles ont été effectuées le soir. Le Tableau 6 
présente les dates où les prises de données ont eu lieu. 

Tableau 6 : Les Serres Lefort - Dates des prises de données pour évaluer la répartition de 
l’intensité lumineuse des systèmes d’éclairage HPS et DEL 

Lot Début Fin 

1 27 février 2013 19 mars 2013 

2 19 mars 2013 9 avril 2013 

Le capteur de lumière dans le PAR utilisé pour évaluer la répartition de la lumière est de la 
compagnie Li-Cor (modèle : Li-193). Ce capteur permet d’évaluer le flux de photon provenant 
de toutes les directions dans le PAR et les valeurs obtenues sont plus représentatives ce 
qu’une plante peut recevoir comme lumière. Le lecteur trouvera à l’Annexe 9 les spécifications 
de ce capteur. 

À l’origine, quatre capteurs de lumière de la compagnie Onset Computer (capteur Hobo) 
devaient être utilisés pour effectuer le bilan de lumière. Cependant, il a été jugé non viable, car 
un seul capteur était localisé par parcelle. Ainsi, les données recueillies par ses quatre capteurs 
n’ont pas été jugées représentatives de l’ensemble de la superficie (voir les résultats à l’Annexe 
17). De plus, les opérations de production qui se déroulaient dans les serres ont pu affecter les 
lectures (exemple : capteur déplacé qui n’était plus à niveau). Toutefois, ces données ont 
permis de valider les heures d’éclairage. Le type de capteur, le nombre de capteurs et leurs 
dispositions ne représentaient adéquatement le flux photonique émis par les systèmes 
d’éclairage artificiel DEL et HPS.  

Une prise de données a été effectuée au début et à la fin des lots 1 et 2. Ainsi, le Tableau 7 et 
le Tableau 8 présentent le sommaire des résultats de ses prises de données pour évaluer la 
répartition de l’intensité lumineuse des systèmes d’éclairage des serres 36 et 37. Ce sont ces 
données ont permis de l’apport de l’éclairage artificiel dans chacune des parcelles 
expérimentales. Les données mesurées et détaillées des serres 36 et 37, et des lots 1 et 2 
(début et fin) sont présentées à l’Annexe 10. 
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Tableau 7 : Les Serres Lefort - Répartition de l’intensité lumineuse des systèmes 
d’éclairage - Serre 36 - Moyenne globale (lots 1 et 2; début et fin) 

Traitement HPS DEL Témoin A 

 

Différence B 

 µmol m-2 s-1 µmol m-2 s-1 µmol m-2 s-1  % 

Moyenne  51,5 46,7 3,5 

 

-9% 

Valeur maximale 61,0 54,3 5,2 

 

s/o 

Valeur minimale 40,6 42,1 2,6 

 

s/o 

Écart-type  7,1 3,6 0,7 

 

s/o 

Coefficient de variation C 14% 8% 20% 

 

-44% 

A Ces valeurs présentent la pollution lumineuse engendrée par les lampes HPS environnantes. 
B Différence = (DEL - HPS) / HPS x 100 pour chacune des lignes du tableau. 
C C’est le rapport entre l’écart-type et la moyenne. 

Tableau 8 : Les Serres Lefort - Répartition de l’intensité lumineuse des systèmes 
d’éclairage - Serre 37 - Moyenne globale (lots 1 et 2; début et fin) 

Traitement HPS DEL Témoin A 

 

Différence B 

 µmol m-2 s-1 µmol m-2 s-1 µmol m-2 s-1  % 

Moyenne  50,1 45,4 2,9 

 

-9% 

Valeur maximale 60,9 59,3 4,9 

 

s/o 

Valeur minimale 36,7 37,5 2,0 

 

s/o 

Écart-type  7,4 5,6 0,9 

 

s/o 

Coefficient de variation C 15% 12% 30% 

 

-17% 

A Ces valeurs présentent la pollution lumineuse engendrée par les lampes HPS environnantes. 
B Différence = (DEL - HPS) / HPS x 100 pour chacune des lignes du tableau. 
C C’est le rapport entre l’écart-type et la moyenne. 

Les valeurs présentées dans la colonne « Témoin » représentent la pollution lumineuse qui 
provenait des lampes HPS environnantes. Ces valeurs ont été tenues en compte lors de 
l’évaluation du bilan lumière. 
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Taux de transmission de lumière naturelle des serres 

Le taux de transmission de lumière naturelle des serres au niveau de la canopée est fonction  
des éléments suivants : 

 L’aménagement de la serre (exemple : mur intérieur de couleur blanc lustré). 

 L’effet d’ombrage causé par la structure de la serre et ses composantes (exemples : le 
système d’éclairage artificiel, les écrans thermiques). 

 L’état du matériel de recouvrement lorsque la serre est utilisée (exemple : double film en 
polyéthylène mal gonflé). 

 L’orientation de la serre. 

 La condensation sur le matériel ou encore entre les films. 

 La localisation du soleil selon la période de l’année et du jour. 

 La part du rayonnement diffus et direct. 

 La saleté accumulée ou encore l’usure du matériel de recouvrement. 

 Le nombre de films utilisé comme matériel de recouvrement (exemples : simple film en 
polyéthylène, double film en polyéthylène). 

 Le profil et l’inclinaison du toit. 

 Le type, l’épaisseur et le taux de lumière transmis dû à l’absorption et à la réflexion par 
le matériel de recouvrement de la serre. 

Évidemment, le but du projet n’est pas de quantifier ou de qualifier chacun de ses éléments. 
Cependant, la question de la localisation du soleil sera abordée après cette sous-section. 

Aussi, le taux de transmission de lumière naturelle des serres 36 et 37 a été évalué. Chaque 
serre a son propre taux de transmission de lumière. Ce taux va affecter la lumière naturelle 
reçue par les plants. Il faut en tenir compte lors du bilan agronomique. De plus, ceci a un impact 
sur la façon d’évaluer l’économique. 

Les données recueillies pour les évaluer ces taux ont été réalisés le 19 juin 2013 avec le Li-Cor 
(appareil utilisé pour évaluer la répartition de la lumière). L’appareil a été calibré en utilisant les 
données théoriques provenant du site « Clear Sky Calculator4 ». 

Ce calculateur détermine l'intensité du rayonnement tombant sur une surface horizontale à 
n'importe quel moment de la journée dans n'importe quel endroit dans le monde. Ce calculateur 
permet de déterminer la nécessité de recalibrer les capteurs de lumière. Il est plus précis 
lorsqu'il est utilisé près du midi solaire pendant les mois d'été. Ce qui a été réalisé. Le 
calculateur peut servir pour des capteurs de type pyranomètre ou quantum5. 

En comparant les données des capteurs de lumière provenant du Li-Cor entre l’extérieure de la 
serre et l’intérieure de la serre, les taux de transmission brute ont été évalués. Les données de 
lumière extérieure ont été prises sur le gazon à 100 pieds des bâtiments avec le capteur à la 
verticale au-dessus de la tête. Les données de lumière intérieure ont été prises à la hauteur des 

                                                

4 www.clearskycalculator.com  

5 Un capteur « Pyranomètre » mesure l’énergie de la bande spectrale qui couvre tout le rayonnement de 
280 à 2800 nm. Toutefois, 90% de l’énergie solaire est comprise entre 300 et 1 100 nm. Cette bande 
spectrale de 300 à 1100 nm est appelé « shortwave radiation». La plupart des capteurs 
« Pyranomètre » mesure seulement le flux photonique dans le « shortwave radiation», mais ils sont 
calibrés pour évaluer la bande spectrale de 280 à 2800 nm. Un capteur « Quantum » mesure l’énergie 
de la bande spectrale qui couvre tout le rayonnement de 400 à 700 nm. 

http://www.clearskycalculator.com/
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plateaux dans les parcelles DEL (serres 36 et 37) pour obtenir une lecture maximum pour 
minimiser l'ombragement causé par les infrastructures (recherche sur 46 cm tous azimuts du 
point avec lecture maximum). Pour tenir compte de l’effet des infrastructures sur l’ensemble des 
parcelles et selon la période de la journée, les taux de transmission de lumière brute des serres 
36 et 37 ont été diminués de 6 %. Le lecteur trouvera à l’Annexe 11 le détail des prises de 
données. 

Le Tableau 9 présente les taux de transmission de la lumière naturelle des serres 36 et 37. 

Tableau 9 : Les Serres Lefort - Taux de transmission de lumière 

Serres 36 Serres 37 

% % 

56,5 57,5 

En tenant compte des résultats de la répartition de l’intensité lumineuse des systèmes 
d’éclairage HPS et DEL, du taux de transmission de lumière, des données de lumière 
extérieure6 et des facteurs d’ajustement pour tenir compte des caractéristiques des différents 
capteurs de lumière (exemples : types de capteur, données Clear Sky), il a été possible 
d’effectuer le bilan de lumière. Les données détaillées des serres 36 et 37 sont présentées à 
l’Annexe 12et les résultats sont présentés après la section « Localisation du soleil ». 

Localisation du soleil 

Pour être en mesure d’analyser et d’interpréter adéquatement les résultats du bilan lumineux, il 
faut prendre connaissance de la localisation spatiale du soleil lors du projet. En effet, la 
localisation du soleil va influencer la quantité de lumière naturelle reçue par la serre et la 
production, mais aussi le taux de transmission de lumière naturelle des serres. Les tableaux et 
schémas suivants sont présentés pour mieux comprendre l’effet de la localisation du soleil dans 
le temps sur le taux de transmission de lumière naturelle d’une serre individuelle ou jumelée. 

Le Tableau 10 présente la perte de lumière selon l’angle d’incidence d’un rayon lumineux qui 
frappe la surface d’une paroi. Ceci démontre que le taux de transmission de lumière naturelle 
d’une serre va varier selon les saisons et les journées. Ce taux de transmission de lumière 
naturelle est important pour la production lors des périodes automnale, hivernale et printanière. 
Généralement, l’été n’est pas une saison où l’intensité du soleil par rapport au besoin des plants 
est déficitaire, si le beau temps est bien sûr au rendez-vous. 

  

                                                

6 Ces données proviennent du capteur de lumière extérieure PRIVA des Serres Lefort l’entreprise. 
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Tableau 10 : Perte de lumière par la réflexion selon l’angle d’incidence d’un rayon 
lumineux qui frappe la surface d’une paroi 

Angle d’incidence  Perte de lumière  

(°) (%) 

90 0 

60 2,7 

50 3,4 

40 5,7 

30 11,2 

20 22,2 

15 30,0 

10 41,2 

Source : Note de cours ITA de Saint-Hyacinthe - Jean-Marc Boudreau, ing. 

Les résultats présentés dans le Tableau 10 se reflète concrètement dans le Schéma 1 et le 
Schéma 2. Ceux-ci présentent le taux de transmission de lumière pour différents types de 
serres, pour différents mois et différentes heures de la journée. 
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Schéma 1 : Taux de transmission de lumière pour une serre jumelée, pour différentes 
orientations de la serre, différents mois et différentes heures de la journée  

 
Source : Integrated Greenhouse Systems for Mild Climates - Ed. Springer (2011), Adaptation : CIDES inc. 
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Schéma 2 : Taux de transmission de lumière (%) pour : différents types de serres, 
différentes orientations de serres et différentes heures de la journée 

 
Source : Light transmission and photosynthesis in greenhouses, Ed. Wageningen (1978) , Adaptation : CIDES inc. 

Il faudrait idéalement mesurer en continu (jour par jour, heure par heure) le taux de 
transmission naturelle. Dans la pratique, cette tâche demeure une utopie, car il serait difficile de 
le faire pour des raisons techniques et financières. Ainsi, il a été décidé de prendre le taux de 
transmission de lumière naturelle à la date du 19 juin tout en tenant compte de l’effet de la 
localisation du soleil dans le temps lors des calculs, des analyses et des interprétations des 
résultats des différents bilans. 

Le Schéma 3 présente la localisation spatiale du soleil chez Les Serres Lefort pour différentes 
périodes (exemple : périodes médianes des lots 1 et 2), lors de la prise de données pour 
calibrer le Li-Cor et pour évaluer le taux de transmission de lumière naturelle des serres 36 et 
37. 
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Schéma 3 : Les Serres Lefort - Localisation spatiale (hauteur et orientation) du soleil pour différentes périodes 7 

 
Note : UO Solar Radiation Monitoring Laboratory,  Paramètres et adaptation : CIDES inc.

                                                

7 Le 19 juin 2013, l’élévation maximale est de 68,28° vers 11 h 56 (heure normale). 
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Les schémas suivants (Schéma 4, Schéma 5 et Schéma 6) présentent le lever et le coucher du 
soleil pour différentes périodes. 

Schéma 4 : Les Serres Lefort - Lever et coucher du soleil - 3 mars 2013 
(période médiane - Serres 36 et 37 - Lot 1) 

 
Source : NOAA Solar Calculator, Paramètres et adaptation : CIDES inc.  

Nord
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Schéma 5 : Les Serres Lefort - Lever et coucher du soleil - 1er avril 2013 
(période médiane - Serres 36 et 37 - Lot 2) 

  
Source : NOAA Solar Calculator, Paramètres et adaptation : CIDES inc.

Nord
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Schéma 6 : Les Serres Lefort - Lever et coucher du soleil - 19 juin 2013 
(période de prise de données pour évaluer le taux de transmission de 
lumière) 

 
Source : NOAA Solar Calculator, Paramètres et adaptation : CIDES inc.

Nord



 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Conseil pour le développement de l'agriculture du Québec 

34 

3.1.1.2. Résultats, analyses et discussions  

Le bilan lumineux de chacun des lots a été établi en mole de lumière par mètre carré pour le 
rayonnement dont les longueurs d’onde se situent entre 400 et 700 nm. Ce rayonnement est 
désigné comme étant le rayonnement photosynthétiquement actif (RPA en français, ou PAR en 
anglais). Il quantifie un nombre de photons et non une quantité d’énergie. L’activité de 
photosynthèse est fonction de la quantité des photons reçus et l’efficacité photosynthétique 
fluctue selon les longueurs d’onde de ces photons.8 9  

Périodes couvertes par les bilans lumineux 

Tel qu’indiqué dans le Tableau 13 et le Tableau 14, le bilan lumineux a été pour une durée de 
temps qui a fluctué de 25,2 à 20,1 jours selon les lots produits (4). La période d’accumulation de 
la lumière pour chacun des lots a débuté 6 à 5 jours après que le semis eut été fait, l’entreprise 
n’utilisant pas de chambre de semis; le choix de cette période permet d’apparier la période 
d’accumulation de lumière à la période de croissance des plantules en gardant à l’écart le stage 
de germination et d’émergence du semis. Les tableaux pour les données par jour du Tableau 
13 et du Tableau 14 se retrouvent à l’Annexe 12. 

Radiations à l’extérieur de la serre 

Les données recueillies pour les radiations à l’extérieur de la serre et rapportées dans le 
Tableau 13 et le Tableau 14. Elles peuvent être considérées comme fiables selon les auteurs 
du rapport (voir la section 3.1.1.1). Les moyennes quotidiennes des radiations reçues ont été en 
général sous la normale et particulièrement durant le 2ème lot de la serre 37; cela est bien 
apparent dans le Graphique 4 durant la période du 7 au 14 avril. 

Radiations à l’intérieur de la serre 

Le montage expérimental initial pour faire le bilan lumineux s’est avéré inadéquat pour mesurer 
de façon cohérente la lumière transmise de l’extérieure et encore plus pour ce qui est de 
l’apport de l’éclairage artificiel. La cohérence des résultats entre les parcelles ne pouvait être 
obtenue avec cette méthode de mesurage (voir section 3.1.1.1). 

Un pourcentage de transmission s’appliquant sur la radiation extérieure a donc été utilisé pour 
calculer la radiation dans le PAR disponible dans la serre pour la culture. En prenant comme 
hypothèse que la quantité de lumière naturelle transmise dans les trois parcelles 
expérimentales d’une même serre était très semblable, cette procédure pour obtenir la radiation 
intérieure élimine la variance des résultats provenant de la méthode de mesurage prévue 
initialement et favorise surtout une cohérence pour l’analyse des résultats. 

Les taux de transmission, pour les serres 36 et 37 dans le Tableau 11 ci-dessous, ont été 
mesurés et évalués le 19 juin 2013 lors d’une journée pleinement ensoleillée. 

 

  

                                                

8 http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-

photosynthetic-action-spectra 

9 Annexe 6, fiche technique GE, Graphique : Spectral power distribution, Plant sensitivity curve. 

http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-photosynthetic-action-spectra
http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-photosynthetic-action-spectra
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Tableau 11 : Les Serres Lefort - Évaluation du taux de transmission de la lumière 
extérieure dans le PAR le 19 juin 2013 

 Serre 36 Serre 37 

Taux de transmission 56.5 % 55.5 % 

Le lot 1 ayant été réalisé du 15 février au 15 mars et le lot 2 du 19 mars au 16 avril, il est fort 
probable que le taux de transmission eut été plus faible, étant donné que l’élévation maximale 
du soleil le 19 juin était de 68,28 degrés comparés à 50,2 degrés le 2 avril et 39,6 degrés le  
2 mars (date médiane des lots; voir le Schéma 3). À cette période, le taux de transmission pour 
cette serre devrait sans doute se situer aux environs de 50 %. A l’aide du ratio grammes de 
matière sèche produite par mole de lumière, on pourrait peut-être détecter cela malgré que la 
durée de culture fût différente selon les lots. 

Le programme d’éclairage artificiel et son apport au bilan lumineux 

Le programme d’éclairage artificiel était de 18 heures par jour débutant à 9h00 l’avant-midi et se 
terminant à 3h00 durant la nuit. La contribution de l’éclairage artificiel au bilan lumineux a été 
comptée telle que présentée dans le Tableau 12 et selon le nombre d’heures d’éclairage reçu à 
chaque journée. 

Tableau 12 : Les Serres Lefort - Apport de l’éclairage artificiel selon les parcelles 
expérimentales pour un même nombre d’heures éclairées 

 Unité 
Serre 36 Serre 37 

HPS DEL HPS DEL 

Intensité mesurée A µmol/m-2/s 51,5 46,7 50,1 45,4 

Apport lumineux : 
1 heure d’EA 

mol/m²/h 0,185 0,168 0,180 0,164 

Apport lumineux : 
18 heures d’EA 

mol/m²/j 3,34 3,03 3,25 2,94 

A Moyenne de 4 mesurages localisés selon les 14 plateaux choisis au hasard pour le mesurage 
agronomique (voir section 3.1.1.1). 

Pour la parcelle témoin, les moles de lumière provenant de l’éclairage artificiel sont l’effet de la 
pollution lumineuse de l’éclairage HPS des superficies voisines. Pour la serre 36, les 14 
plateaux qui servaient d’échantillons ont reçu également 9 heures de plein éclairage avec les 
luminaires HPS. Les luminaires DEL ne faisaient pas de pollution dans les autres parcelles à 
cause de l’utilisation de lentilles et de leur nombre inférieur dans la serre; cependant, ces 
lentilles diminuaient de 17% l’intensité lumineuse, mais donnaient une meilleure uniformité 
d’éclairage dans leur parcelle. D’autre part, le profil de la répartition des longueurs d’onde des 
luminaires DEL a été conçu pour optimiser l’action photosynthétique et la performance des 
cultures faisant l’objet de ces essais (voir profil lumineux des luminaires DEL section 
méthodologie).  

Par rapport à la lumière naturelle, l’apport de l’éclairage artificiel fut en moyenne d’environ 29 % 
durant du premier lot et de 18 % durant le deuxième lot. Par rapport aux parcelles témoins, 
l’apport de l’éclairage artificiel fut en moyenne d’environ 27 % durant du premier lot et de 16 % 
durant le deuxième lot. 
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Tableau 13 : Les Serres Lefort - Bilan du flux photonique cumulé (mol / m²) 
dans le PAR lot 1 

  Serre 36    Serre 37 

Date du début  
du traitement  éclairage 

16-février 
  

21-février 

Date de la récolte 12 mars 9h00   18 mars 9h00 

# de jours attribués 
 au traitement éclairage 

24,2 
  

25,2 

Traitement HPS DEL Témoin   HPS DEL Témoin 

Heures éclairées               

total des heures A  408,0 408,0 9,0   453,0 453,0 9,0 

     Moyenne heures/jour 16,9 16,9 0,4   18,0 18,0 0,4 

Radiation à l'extérieur               

Total mol/m2  429,4 429,4 429,4 
  

467,7 467,7 467,7 

mol/m2/j 17,7 17,7 17,7   18,6 18,6 18,6 

Radiation à l'intérieur B               

Total mol/m2  242,6 242,6 242,6   268,9 268,9 268,9 

mol/m2/j 10,0 10,0 10,0   10,7 10,7 10,7 

Apport de l'EAC               

Total mol/m2  75,6 68,7 6,6   81,7 74,1 4,7 

mol/m2/j 3,1 2,8 0,3   3,2 2,9 0,2 

Radiation totale à 
l'intérieur 

      
        

Total mol/m2  318,3 311,3 249,3   350,7 343,0 273,6 

mol/m2/j 13,2 12,9 10,3   13,9 13,6 10,9 

Addition par rapport 
27,7 24,9   

  
28,2 25,4   

au  témoin   %   

Addition par rapport 
31,2 28,3 2,7 

  
30,4 27,6 1,7 

à la lumière naturelle   %   

A Les 9 heures du témoin de la serre 36 proviennent d'éclairage HPS le 16 et 17 févier. Voir le bilan 
détaillé en Annexe 12. 

B Le taux de transmission de la lumière dans la serre 36 a été mesuré comme étant 56,5 % et celui de la 
serre 37 comme étant de 57,5 %. Voir le bilan détaillé en Annexe 12. 

C Pour la serre 36, l'intensité d'éclairage du HPS et du DEL fut respectivement de  

51,5 et 46,7 µmol m-2·s-1; pour la serre 37,  de 50,1 et 45,4 µmol m-2·s-1. 

Pour le témoin de la serre 36, les 6,6 moles proviennent de l'équivalent de la pollution lumineuse valant 
6,7 % en EA de l'apport dans la parcelle HPS et du 9 heures d'EA HPS au début. 
Pour le témoin de la serre 37, les 4,7 moles proviennent de l'équivalent de la pollution lumineuse valant 
5,7 % en EA de l'apport dans la parcelle HPS de cette serre. 
Voir le bilan détaillé en Annexe 12.  
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Tableau 14 : Les Serres Lefort - Bilan du flux photonique cumulé (mol / m²) 
dans le PAR lot 2 

  Serre 36    Serre 37 

Date du début  
du traitement  éclairage 

19-mars 
  

25-mars 

Date de la récolte 9 avril 9h00   16 avril 9h00 

# de jours attribués 
 au traitement éclairage 

22,2 
  

20,1 

Traitement HPS DEL Témoin   HPS DEL Témoin 

Heures éclairées               

total des heures 399,0 399,0     363,0 363,0   

     Moyenne heures / jour 18,0 18,0     18,1 18,1   

Radiation à l'extérieur               

Total mol / m2  705,3 705,3 705,3   589,1 589,1 589,1 

mol/m2/j 31,8 31,8 31,8   29,3 29,3 29,3 

Radiation à l'intérieur A               

Total mol / m2  398,5 398,5 398,5   338,7 338,7 338,7 

mol/m2/j 17,9 17,9 17,9   16,9 16,9 16,9 

Apport de l'EA B               

Total mol / m2  74,0 67,1 8,1   65,5 59,4 3,8 

mol/m2/j 3,1 2,8 0,3   2,6 2,4 0,1 

Radiation totale à 
l'intérieur 

      
        

Total mol / m2  472,4 465,6 406,6   404,2 398,1 342,5 

mol/m2/j 19,5 19,2 16,8   16,0 15,8 13,6 

Addition par rapport 
16,2 14,5   

  
18,0 16,2   

au  témoin   %   

Addition par rapport 
18,6 16,8 2,0 

  
19,3 17,5 1,1 

à la lumière naturelle   %   

A Le taux de transmission de la lumière dans la serre 36 a été mesuré comme étant 56,5 % et celui de la 
serre 37 comme étant de 57,5%. Voir le bilan détaillé en Annexe 12. 

B Pour la serre 36, l'intensité d'éclairage du HPS et du DEL fut respectivement de  
51,5 et 46,7 µmol m-2·s-1; pour la serre 37, de 50,1 et 45,4 µmol m-2·s-1. 

Pour le témoin de la serre 36, les 8,1 moles proviennent de l'équivalent de la pollution lumineuse valant 
6,7 % en EA de l'apport dans la parcelle HPS. 
Pour le témoin de la serre 37, les 3,8 moles proviennent de l'équivalent de la pollution lumineuse valant 
5,7 % en EA de l'apport dans la parcelle HPS de cette serre. 
Voir le bilan détaillé en Annexe 12. 

Dans les graphiques suivants : Graphique 1, Graphique 2, Graphique 3 et Graphique 4; on peut 
remarquer que le niveau souhaitable de 30 moles par jour pour la culture de la laitue n’a été 
atteint, grâce à l’ajout de l’EA, que 2 fois en début d’avril lors du second lot. Le programme 
d’éclairage de 18 heures était donc tout à fait approprié compte tenu de la puissance du 
système d’éclairage artificiel tel qu’installé.  
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Graphique 1 : Les Serres Lefort - Flux photonique par jour dans le PAR, serre 36, lot 1 

 

Graphique 2 : Les Serres Lefort - Flux photonique par jour dans le PAR, serre 36, lot 2 

 

  

0,0

3,0

6,0

9,0

12,0

15,0

18,0

21,0

24,0

27,0

30,0

33,0

1
5

-f
é

vr
.

1
6

-f
é

vr
.

1
7

-f
é

vr
.

1
8

-f
é

vr
.

1
9

-f
é

vr
.

2
0

-f
é

vr
.

2
1

-f
é

vr
.

2
2

-f
é

vr
.

2
3

-f
é

vr
.

2
4

-f
é

vr
.

2
5

-f
é

vr
.

2
6

-f
é

vr
.

2
7

-f
é

vr
.

2
8

-f
é

vr
.

0
1

-m
ar

s

0
2

-m
ar

s

0
3

-m
ar

s

0
4

-m
ar

s

0
5

-m
ar

s

0
6

-m
ar

s

0
7

-m
ar

s

0
8

-m
ar

s

0
9

-m
ar

s

1
0

-m
ar

s

1
1

-m
ar

s

1
2

-m
ar

s

1
3

-m
ar

s

m
o

l m
-²

 j
-1

Flux photonique par jour dans le PAR, serre 36  lot 1   
(mol m-2 j-1 ) 

Intérieur  de la serre Ajout par HPS

niveau  cible

0,0

3,0

6,0

9,0

12,0

15,0

18,0

21,0

24,0

27,0

30,0

33,0

1
5

-m
ar

s

1
6

-m
ar

s

1
7

-m
ar

s

1
8

-m
ar

s

1
9

-m
ar

s

2
0

-m
ar

s

2
1

-m
ar

s

2
2

-m
ar

s

2
3

-m
ar

s

2
4

-m
ar

s

2
5

-m
ar

s

2
6

-m
ar

s

2
7

-m
ar

s

2
8

-m
ar

s

2
9

-m
ar

s

3
0

-m
ar

s

3
1

-m
ar

s

0
1

-a
vr

.

0
2

-a
vr

.

0
3

-a
vr

.

0
4

-a
vr

.

0
5

-a
vr

.

0
6

-a
vr

.

0
7

-a
vr

.

0
8

-a
vr

.

0
9

-a
vr

.

1
0

-a
vr

.

m
o

l m
-²

 j
-1

Flux photonique par jour dans le PAR, serre 36  lot 2 
(mol m-2 j-1 ) 

Intérieur  de la serre Ajout par HPS

niveau  cible



 

39 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Programme canadien d’adaptation agricole 

Graphique 3 : Les Serres Lefort - Flux photonique par jour dans le PAR, serre 37, lot 1 

 

Graphique 4 : Les Serres Lefort - Flux photonique par jour dans le PAR, serre 37, lot 2 
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Distribution de la lumière par le système d’EA 

Le schéma à l’Annexe 1 indiquent la position des luminaires HPS et DEL dans chacune des 
parcelles expérimentales. 

Tel que décrit précédemment, des mesures d’intensité lumineuse par parcelle expérimentale 
réparties sur 14 points pris au hasard (dans le même ordre de distribution des plateaux pour les 
prises de données agronomiques) ont eu lieu au début et à la fin de chaque lot de culture. 
L’analyse de la moyenne des écarts types pour les quatre lectures faites par parcelle éclairée et 
telle que rapportée au Tableau 15, nous permet d’évaluer le niveau d’uniformité de la 
distribution de la lumière pour les deux systèmes d’éclairage artificiel. Il faut tenir compte que 
les luminaires DEL était pourvu de lentilles réduisant de 15 à17 % l’intensité lumineuse. 

Tableau 15 : Les Serres Lefort - Moyenne des écarts types et des coefficients de variation 
pour chaque parcelle éclairée dans la serre 36 et la serre 37 A 

Luminaire HPS LED 
Différence 
DEL/HPS 

Moyenne           µmol /m-2/ s 50,8 46,1 -9% 

Max                   µmol /m-2/ s 61.0 56,8 s/o 

Min                    µmol /m-2/ s 38,7 39,8 s/o 

Écart type          µmol /m-2/ s 7,3 4,6 s/o 

Coefficient de variation   14 % 10 % -30% 

A Quatre prises de mesures par parcelle sur 14 points pris au hasard. 

Fusion des tableaux Tableau 7 et Tableau 8 

Pour ce montage expérimental coefficient de variation était en moyenne 30 % moindre dans les 
deux parcelles DEL que dans les parcelles HPS. Sans doute que si les serres avoisinantes 
avaient été toutes éclairées avec un système ou l’autre, ce coefficient aurait été moindre dans 
les deux cas. 

Conciliation entre le flux lumineux original émis er mesuré 

Le Tableau 16 et le Tableau 17 font le lien par conciliation entre le flux lumineux original émis 
selon la fiche technique de l’ampoule et le mesurage effectué en identifiant et quantifiant les 
principales pertes subséquentes ou non à l’émission. La faible quantité requise pour faire la 
conciliation dans la serre 36, environ 1 %, nous indique que la méthode et la calibration du 
mesurage de l’éclairage artificiel furent probablement adéquates; il s’agit là d’un taux de 
concordance élevé autant pour le HPS que pour le DEL. Comme la serre 37 a des valeurs 
d’intensité mesurées très proches de la serre 36 et que le ratio d’intensité HPS:DEL est 
identique pour les deux serres (1,10), le niveau concordance sera du même ordre pour la  
serre 37. 
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Tableau 16 : Les Serres Lefort  -  Serre 36, parcelle HPS - Conciliation du flux original 
d’un luminaire HPS A avec l'intensité mesurée 

Description  Flux Intensité Pertes B Sources et notes 

 
Équation 

pour le flux µmol/sec µmol/m²/sec %  

Flux original émis 
par l’ampoule 

A 1 350 69,2 n/a 
Fiche technique GE 

Août 2013 

Réduction du flux 
avec 9 000 heures 
d'utilisation 

 1 249 64,0 7,5 % 
Fiche technique GE 

Août 2013. 

Sous-consommation 
électrique : 
764 W au lieu de 
847 W 

 1 126 57,7 9,8 % 

Mesurage essai 2013 et 
hypothèse que le ballast 
magnétique utilise 11,5% 
de l'énergie totale 
électrique mesurée.  

Atténuation par le 
réflecteur  

 1 053 54,0 6,5 % 

Fiche technique : 

Alanod 

(www.alanod.com) C 

Pertes nettes dans 
les parcelles 
attenantes sans 
éclairage, 2 cotés 
sur 4 

 1 015 52,0 3,6 % Une barre en bordure C. 

Total des pertes de 
flux par rapport au 
flux original émis 

B 335  24,8 % 

Différence entre le flux 
orignal émis et le dernier 
flux après la dernière 
perte 

Quantité requise de 
pertes additionnelles 
pour être égale au 
mesurage D 

C 10  1,0 % 

Conciliation avec le 
mesurage : 

de 51,5 µmol/m²/sec et le 
flux résiduel 

Mesurage serre 36 

moyenne de quatre 
mesurages 

D=A-(B+C) 1 005 51,5 25,6 % 

Différence entre le flux 
orignal émis et le dernier 
flux après la dernière 
perte 

Densité surfacique 
des luminaires 

19,5 =
1 005

51,5
 19,5 m²/luminaire 

Caractéristiques 
techniques des lampes 
HPS et traitements 

A Ampoule tubulaire HPS 750 W GE Lucalox™ PSL Tubular Clear. 
B Le % de perte s'applique sur le flux de la ligne précédente (flux résiduel). 
C Pour le matériel utilisé pour la fabrication des réflecteurs, le manufacturier rapporte une réflectance 
lumineuse d'un minimum de 95 %. Cependant, le réflecteur d'un luminaire n'est jamais parfaitement 
propre et dépendamment de sa conception, une proportion des photons émis par la lampe peuvent 
heurter plus d'une fois le réflecteur, d'où le choix d'un minimum de 6 % de pertes. 

D Conciliation du flux original de l'ampoule HPS avec l'intensité mesurée, serre 36. 

http://www.alanod.com/
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Tableau 17 : Les Serres Lefort - Serre 36 - Parcelle DEL - Conciliation du flux original 
d’un luminaire DEL A avec l'intensité mesurée 

Description  Flux Intensité Pertes B Sources et notes 

 
Équation 

pour le flux µmol/sec µmol/m²/sec %  

Flux original émis par 
les DEL d’un luminaire 

A 348 59,4 n/a LED Innovation Design A. 

Réduction du flux 
selon les heures 
d'utilisation 

 348 59,4 n/a 
Lampe neuve donc aucune 
réduction à appliquer. 

Atténuation par la 
lentille directionnelle C 

 294 50,2 15,5 % 
Fiche technique Carclo 
Optics et estimation de 
LED Innovation Design. 

Atténuation par la vitre 
de protection 

 271 46,2 8,0 % 
LED Innovation Design, 
CYRO Industries 
(www.cyro.com). 

Pertes nettes dans les 
parcelles attenantes 
sans éclairage, 1 coté 
sur 4 

 271 46,2 n/a 
Une barre en bordure C 

Non applicable pour ce 
montage. 

Total des pertes de 
flux par rapport au 
flux original émis 

B 77  22,3 % 
Différence entre le flux 
orignal émis et le dernier 
flux après la dernière perte. 

Quantité de pertes 
additionnelles requises 
pour être  égale au 
mesurage D 

C -3  -1,1 % 

Conciliation avec le 
mesurage  
de 46,7 µmol/m²/sec et le 
flux résiduel. 

Mesurage serre 36 

moyenne de quatre 
mesurages 

D=A-(B+C) 273 46,7 21,4 % 
Différence entre le flux 
orignal émis et le dernier 
flux après la dernière perte. 

Densité surfacique des 
luminaires 

5,9 =
273

46,7
 5,9 m²/luminaire 

Caractéristiques 
techniques des lampes 
HPS 

A Smart Bar de 3,66 mètres de long, conception 2013 pour l’essai chez Les Serres Lefort, production de 
plantules de laitue. 

B Le % de perte s'applique sur le flux de la ligne précédente (flux résiduel). 
C Lentille pour concentrer le rayonnement uniquement dans la parcelle. Le fabricant de la lentille, Carclo, 

rapporte 83% de transmittance mais c'est pour un DEL différent que celui utilisé dans les luminaires de 
l'essai. Selon LED Innovation Design, le taux de transmittance est plus élevé. 

D Conciliation du flux original du luminaire DEL avec l'intensité mesurée, serre 36. 

Ce haut niveau concordance entre l’intensité calculée à partir du flux lumineux et de données 
techniques et l’intensité lumineuse mesurée par échantillonnage, permet de quantifier 
correctement par rapport à la  lumière naturelle, l’apport de l’éclairage artificiel. 

http://www.cyro.com/
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3.1.2. Serres Ovation 

3.1.2.1. Démarche 

Localisation et principales caractéristiques des Serres Ovation 

L’entreprise « Serres Ovation » est localisée au nord-est de Montréal au 201, Grande Côte 
Ouest, Lanoraie (Québec). La route longe le fleuve Saint-Laurent. La latitude et la longitude de 
l’entreprise sont respectivement de 45,949° Nord et de 73,230° Ouest. 

Le dispositif expérimental est localisé dans les complexes 1 et 2 10  11. La Photo 2 présente une 
vue aérienne de l’entreprise où le dispositif expérimental est localisé. Les complexes 1 et 2 sont  
orientés « Nord-Est - Sud-Ouest » sur l’axe longitudinal des serres qui est en fait le pignon du 
toit. Cette orientation est par rapport au nord géographique. 

Pour faciliter l’orientation des différentes composantes de la serre, l’orientation de la serre sera 
par convention « Nord-Sud ». Toutefois, lorsque le rapport présentera la localisation du soleil, 
celui-ci sera par rapport au nord géographique. 

Les complexe 1 et 2 sont composés chacune de huit chapelles de 7,6 m x 47,5 (25 pi x 156 pi). 
La hauteur à la gouttière est de 3,7 m (12 pi) et au pignon de 5,2 m (17 pi). Il y a une chapelle 
supplémentaire à l’ouest du complexe 1 qui serre comme salle mécanique. Il y a d’autres 
chapelles qui sont localisées à l’est du complexe 2. Ces chapelles forment le complexe 3. 

Il y a un mur en polycarbonate qui sépare le complexe 1 de la salle mécanique. Pour les 
complexes 2 et 3, il n’y a aucun mur séparateur. Les complexes 1, 2 et 3 ne sont pas isolés, 
sauf le mur « sud » des complexes 2 et 3 qui est recouvert d’un panneau isolant sur une 
hauteur de 4’ en partant du sol. 

Le matériel de recouvrement des toits et des murs des complexes 1 à 3 où la superficie est en 
contact avec l’extérieur est le même. Il est composé d’un film double en polyéthylène. Les murs 
de la salle mécanique en contact avec l’extérieur sont en polycarbonate et le toit est composé 
d’un film double en polyéthylène. Il y a un ouvrant au toit sur chaque chapelle un seul des deux 
côtés. Les ouvrants sont localisés du côté « est » des chapelles. 

Les films double en polyéthylène ont été renouvelés : 

• Pour le complexe 1, à l’automne 2009 (4 ans); 

• Pour le complexe 2, en mai 2012 (1 an). 

Le complexe 1 possède une allée de 1,8 m (6 pi) de large sur le côté « sud ». Les complexes 2 
et 3 ont une allée de 1,8 m (6 pi) de large sur le côté « nord ». Ainsi, la superficie plancher de 
serre par chapelle dédiée à la production est de 7,6 m x 45,7 m (25 pi x 150 pi). 

Au niveau de la chauffe, les fournaises à air chaud sont localisées le long du mur où sont 
localisées les allées. Des tubes en polyéthylène perforés qui sont rattachés aux fournaises 
distribuent la chaleur dans les chapelles. Trois HAF par chapelle sont installés pour uniformiser 
le climat. Finalement, les complexes 1 et 2 possèdent des générateurs de CO2. Le modèle du 
générateur et leur gestion sont identiques d’un complexe à l’autre. 

                                                

10 Chapelle 1.2 = Parcelle DEL; Chapelle 1.4 = Parcelle HPS; Chapelle 1.6 = Parcelle témoin 

11 Chapelle 2.3 = Parcelle DEL; Chapelle 2.5 = Parcelle témoin; Chapelle 2.7 = Parcelle HPS 
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Photo 2 : Serres Ovation - Vue aérienne où le dispositif expérimental est localisé 

 
Source : Google. Adaptation : CIDES inc. 

Nord

Orientation de la serre

(par convention)

32 Ouest

Allée
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Périodes de mesurage 

Pour les Serres Ovation, les essais se sont déroulés simultanément dans le complexe 1 et 
le complexe 2. Ainsi, les prises de données ont été effectuées dans les trois parcelles 
expérimentales de chacun de ces deux complexes. Le Tableau 18 présente les principales 
dates de début et de fin pour les traitements d’éclairage ainsi que pour les différentes prises de 
données où le mesurage a été compilé. 

Tableau 18 : Serres Ovation - Dates des traitements et des prises de données 
Essais 2013 

  
Traitement 
d'éclairage 

Prise de données 

Lumière A C  Température Récolte  

Début 15-mars 17 février 15-mars   8-avril B 

Fin 26-mai 29-juin 29-juin 30-juin 

# de jours 73 133 107 83 

A Pour la période du 17 février au 14 mars, les données de lumière extérieure sont celles 
de chez « Les Serres Lefort » corrigées pour tenir compte de la localisation de Serres 
Ovation (-5 %). 

B Le 8 avril étant un lundi, il compte pour 3 jours, la dernière récolte ayant été faite le 
vendredi. 

C Le 17 février correspond à 50 jours avant 8 avril, date de la première récolte du 
complexe 1 et du début de la prise de données pour les récoltes de tomates afin de 
mesurer l’effet l’éclairage artificiel. 
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Le Tableau 19 présente le calendrier de culture et des traitements de façon détaillée. 

Tableau 19 : Serres Ovation - Calendrier de culture et des traitements 

  Lieu et date 2013 

Description 
Complexe 

1 
Complexe 

2 

Semis A n/a 10-nov 

Plantation 07-févr 03-janv 

Début de l'éclairage de photosynthèse 15-mars 15-mars 

Fin de  l'éclairage de photosynthèse 26-mai 26-mai 

Jours avec éclairage de photosynthèse 73 jours  73 jours  

Nombre de jours du bilan lumineux 133 jours 133 jours  

Entrée en production (0,1 kg/m²) 08-avr 28-févr B 

Nombre de jours d'éclairage avant  l'entrée en production 24 jours  -16 jours 

Date de  début  pour évaluation de l'effet de l'éclairage  sur la 
production 08-avr 08-avr 

Date de fin pour évaluation de l'effet de l'éclairage  sur la production C 29-juin 29-juin 

      

Nombre de jours d'évaluation de la production avant effet de l'EA 0 jour 40 jours  

Nombre de jours d'évaluation de la production avec l'effet de l'EA 83 jours  83 jours  

a) Nombre de jours jusqu'à la fin de l'EA 51 jours  51 jours  

b) Nombre de jours après la fin de l'EA 34 jours  34 jours  

A  Pour le complexe 1, les plants proviennent de drageons prélevés sur des plant-mères. Ils sont 
enracinés sur des cubes et mis par la suite sur les pains de substrat de fibres de coco pour la culture. 
Pour le complexe 2, ils sont issus d’un semis normal. 

B Pour le complexe 2, de la période de l’entrée en production jusqu’au 8 avril, date du début de  
l’évaluation de la production pour l’effet de l’EA, a servi à vérifier si les 3 parcelles des 3 traitements 
produisaient de façon égale. 

C La récolte du 30 juin est pour les tomates produites les 28 et 29 juin. Il en est ainsi pour chaque date de 
récolte afin d’être harmonisé avec le bilan lumineux. 
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Choix du dispositif expérimental 

Le dispositif expérimental est localisé dans les complexes 1 et 2. Ces serres sont dédiées à la 
production de tomates de serres roses du cultivar Makari. La production de tomates se fait de la 
mi-janvier à la mi-décembre. Le reste du temps, les complexes sont en maintenance ou encore 
en préparation pour la prochaine saison de production. 

Pour les complexes 1 et 2, le dispositif expérimental comporte trois parcelles d’égales 
dimensions. L’ordre d’occurrence des traitements est présentée dans le Schéma 7 et le 
Schéma 8. Dans ces schémas, les parcelles sont : en mauve pour les DEL, en jaune pour les 
HPS et en vert pour les Témoins. Chaque parcelle mesure 4,9 m x 12,2 m (16 pi x 40 pi). 

Schéma 7 : Serres Ovation - Complexe 1 - Vue détaillée des parcelles expérimentales 

 
Plan : LED Innovation Design; Adaptation : CIDES inc.  
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Schéma 8 : Serres Ovation - Complexe 2 - vue détaillée des parcelles expérimentales 

 
Plan : LED Innovation Design; Adaptation : CIDES inc. 

Une chapelle est constituée de cinq (5) allées pour effectuer les opérations culturales et de 
quatre (4) rangs doubles de plants et d’un rang simple sous la gouttière du coté « est » de la 
gouttière « ouest » (orientation selon la convention). 

Le dispositif expérimental se situe dans les chapelles 2, 4 et 6 de chaque complexe. Les 
chapelles attenantes aux chapelles avec traitement n’ont aucun éclairage artificiel. Chaque 
traitement d’éclairage est donc complètement isolé et exempt de pollution lumineuse des autres 
traitements. 

Toutes les parcelles expérimentales débutent à environ 9,1 m (30 pi) du trottoir du bout de la 
serre et les plants récoltés et mesurés se situent dans les allées 2 et 3 des chapelles. Pour 
chacune des parcelles expérimentales, chaque récolte des 4 demi-rangs les composant est 
enregistrée séparément. (voir le Schéma 7 et le Schéma 8). 

Chaque demi-rang est composé de 5 sacs de substrat réparti également sur 7,5 m (24,5 pi) de 
long (voir l’Annexe 4). 

1. Dans le complexe 1, sur chaque sac de substrat il y a 4 plants avec 1 tige ce qui donne 
20 tiges. 

2. Dans le complexe 2, sur chaque sac de substrat il y a 3 plants avec 1 tige; dans la 
semaine du 12 février, une tige auxiliaire a été ajoutée à un des trois plants par sac ce 
qui permis d’obtenir 20 tiges récoltées. Ceci a été fait également vers le 22 avril 
(Tableau 22) 
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La largeur attribuée à chaque demi-rang étant 0,81 m (2,65 pi) en moyenne, la superficie 
attribuée aux 20 tiges est de 6,02 m² (64,8 pi²) donnant ainsi une densité de culture de  
3,32 tiges par m². 

L’aire expérimentale est cependant plus longue parce que les tiges sont abaissées et en ce 
faisant elles se déplacent d’autant à l'horizontale. Le début et la fin des 5 sacs de cultures pour 
les tiges récoltées sont positionnés de façon asymétrique de chaque côté de l’allée puisque les 
deux côtés de l'allée ne sont pas abaissés dans le même sens.  

De plus, il fallait s’assurer d’un éclairage d’une intensité uniforme durant la période d’éclairage 
artificiel. Ainsi, le premier sac est placé à environ 0,61 m (2 pi) début de zone d’éclairage du 
coté opposé où les tiges sont abaissées (voir la Photo 3). Les dispositifs d’éclairage de 
photosynthèse sont donc aménagés pour donner un éclairage uniforme et d’intensité semblable 
(photons dans le PAR) sur 11,0 m (36 pi), plus précisémnt 7,5 m (24,5 pi) pour les sacs et 3,8 m 
(12,5 pi) pour l’abaissement de 14 semaines) et ceci sur l’axe longitudinal. Cette longueur 
devrait donner une sécurité suffisante compte tenu du calendrier planifié. Le dispositif 
d’éclairage a donc  
12,2 m (40 pi) de long pour les luminaires DEL (5 barres de 2,4 m ou 8 pi) et 11,0 (36 pi) pour 
les luminaires HPS (4 luminaires distancés de 3,7 m ou 12 pi entre chacun). 

Photo 3 : Serres Ovation - Complexe 2, le 13 mars 2013 

 
Note : Premier abaissement dans la parcelle HPS. 

 Photo de LED Innovation Design 
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Étant donné que les 4 demi-rangs se situent sur 3 rangs doubles de plants, les luminaires sont 
placés sur les 3 rangs en leur centre et les 2 broches de supports pour le tuteurage sont 
placées à 29,2 cm ou 11,5 pouces (la distance entre les broches de support est de 58,4 cm ou 
23 pouces) de chaque coté du centre du luminaire favorisant ainsi une meilleure pénétration à 
l’intérieur au centre du rang (endroit ou la lumière naturelle pénètre peu; voir le Schéma 7 et le 
Schéma 8). Finalement, le Tableau 20 présente l’ordre d’occurrence des traitements. 

Tableau 20 : Serres Ovation - Ordre d’occurrence des traitements 
(établi de façon aléatoire) 

Chapelle Complexe 1 Complexe 2 

2 
Lampes DEL 
(chapelle 1.2) 

Lampes DEL 
(chapelle 2.2) 

4 
Lampes HPS 

(chapelle 1.4) 
Témoin sans éclairage 

(chapelle 2.4) 

6 
Témoin sans éclairage 

(chapelle 1.6) 
Lampes HPS 

(chapelle 2.6) 
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Calendriers et densité de culture 

Le Tableau 21 et le Tableau 22 présente le calendrier et la densité des cultures. 

Tableau 21 : Serres Ovation - Complexe 1 - Calendrier et densité de culture 

Opération Date Densité 

Plantation A 7 février 2013 4 plants par pain de substrat 

= 3,32 tiges par m² 
(20 tiges par demi rang) 

Première récolte  12 avril 2013 Récolte sur 3,32 tiges par m² 

Dernière récolte pour 
évaluer l’effet de l’E.A 

30 juin 2013 20 tiges comptées 

A Les plants proviennent de plant-mères. Ils sont enracinés sur des cubes et mis par la suite sur les pains 
de substrat pour la culture. 

Tableau 22 : Serres Ovation - Complexe 2 - Calendrier et densité de culture 

Opération Date Densité 

Semis 10 novembre 2012 n/a 

Plantation 3 janvier 2013 3 plants par pain de substrat 

= 2,49 tiges par m² 
(15 tiges par demi rang) 

Ajout d’une tige par 3 plants 12 février 2013 = 3,32 tiges par m² de culture 
(20 tiges par demi rang) 

Première récolte  25 février 2013 Récolte sur 2,49 tiges par m² 

Récolte sur la tige ajoutée 22 avril 2013 Récolte sur 3,32 tiges par m²  

Dernière récolte pour 
évaluer l’effet de l’E.A 

30 juin 2013 20 tiges comptées  
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Caractéristiques techniques des lampes HPS et DEL et traitements 

1) Éclairage HPS 

Serres Ovation n’avait pas d’éclairage artificiel HPS avant le début du projet. Ainsi, il y a eu 
l’installation de quatre luminaires HPS par rang avec ampoules de 600 Watts pour trois 
rangs pour un total de 12 lampes par parcelle expérimentale. Le luminaire a été placé au 
centre du rang entre les broches de support pour le tuteurage. 

 Distance entre les lampes : 3,7 m (12 pi) sur l’axe longitudinal des chapelles 

 Distance entre les lampes : 1,6 m (5,3 pi) sur l’axe transversal 

 Distance entre le sol et le luminaire :  3,41 m (11,2 pi) pour le complexe 1 
  3,30 m (10,8 pi) pour le complexe 2 

 Densité d’éclairage : une ampoule de 600 Watts par 6,9 m² (63,6 pi²) 

 Puissance d’éclairage (ampoules de 600 Watts) par pi² = 101,5 m²/Watt (9,43 Watt/pi²) 

 Puissance électrique incluant le ballast (10%) = 111,7 Watt/m² (10,38 Watt/pi²) 

 Intensité lumineuse dans le PAR mesurée sur la ligne longitudinale passant au centre 
des lampes et à une distance verticale de 1,0 mètre, moyenne de 7 points de mesure a 
été faite le 26 mars 2013 : 197 μm/m²/sec 

 Durée moyenne de l’éclairage planifiée et estimée à 12,1 heures par jour selon 
l’ensoleillement et la durée du jour. 

2) Éclairage DEL 

Les lampes DEL sont du modèle suivant : Lampe TI SmartBar de la compagnie LED Innovation 
Design. Les spécifications techniques sont présentées à l’Annexe 7. 

Les caractéristiques techniques choisies du profil du flux pour les luminaires DEL pour la culture 
de tomates sont présentées dans le Tableau 23. Le profil de la répartition des longueurs d’onde 
des luminaires DEL a été conçu pour optimiser l’action photosynthétique et la performance des 
cultures faisant l’objet de ces essais. 

Tableau 23 : Serres Ovation - Répartition du flux photonique des luminaires DEL pour la 
production de tomates 

Composition  
des photons (%) 

Longueur d’onde 

(nm) Échantillon 

41 660 (rouge profond) 
 

43 640 (rouge) 
 

16 425 (bleu royal) 
 

Finalement, le lecteur trouvera dans les points suivants les principales caractéristiques liées au 
montage du système d’éclairage artificiel DEL. 

Sur l’axe longitudinal de la chapelle, il y a 5 barres de 8 pieds de long. Il y a donc dépassement 
de 2 pieds de chaque côté de la parcelle expérimentale pour garder une intensité lumineuse 
égale sur la pleine longueur de la parcelle (11,0 m ou 36 pi) afin de représenter un 
environnement lumière semblable à une serre éclairée au complet avec le DEL. Le luminaire 
est placé au centre du rang entre les broches de support pour le tuteurage. 

 Distance entre les barres : 1,6 m (5,3 pi) sur l’axe transversal 
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 Distance entre le sol et le luminaire : 

o 3,41 m (11,2 pi) pour le complexe 1 

o 3,30 m (10,8 pi) pour le complexe 2 afin d’avoir une intensité qui se comparera 
avec celle des HPS 

 Superficie d’éclairage couverte par barre de 2,4 m (8 pi) : 3,9 m² (42,4 pi²) 

 Puissance électrique par barre de 2,4 m (8 pi) : 240 watts pour 60,9 m² (5,66 Watt/pi²) 

 Intensité lumineuse dans le PAR mesurée sur la ligne longitudinale passant au centre 
des lampes et à une distance verticale de 1,0 mètre, moyenne de 7 points de mesure a 
été faite le 26 mars 2013 : 160 μm/m²/ sec 

 Durée moyenne de l’éclairage planifiée et estimée à 12,1 heures par jour selon 
l’ensoleillement et la durée du jour. 

3) Sans éclairage artificiel 

 Le dispositif agronomique est le même que dans les parcelles éclairées. 

La distance entre les luminaires et la têtes des plants sera mesurés à quatre reprises  durant la 
période des récoltes dans le but d’estimer à quelle distance moyenne la tête des plants était 
durant la période d’éclairage. Cette distance fluctue en fonction du calendrier d’abaissement  
des plants et du taux de croissance. 

Programme d’éclairage artificiel 

Dans le cadre du projet chez Les Serres Ovation, la photopériode a été fixée 17 heures par 
période de 24 h. 

L’EA débutait le matin 0,5 heure après le lever du soleil pour une période d’environ 2,5 heures 
et fonctionnait par la suite selon l’intensité lumineuse extérieure. 

Le jour, l’éclairage artificiel (EA) est divisé en trois parties : 

 Partie 1 : EA démarrait ½ heure après le lever du soleil pour une durée constante de 
2,50 heures. 

 Partie 2 : EA démarrait immédiatement après la fin de la partie 1 et il se terminait de 
façon à ce que le temps de la photopériode ne dépasse pas 17 heures par période de 
24 h e selon l’intensité lumineuse extérieure. 

 Partie 3 : EA artificiel démarrait 2,00 avant le coucher du soleil pour se terminer au 
coucher du soleil. 

La nuit, l’EA démarrait au coucher du soleil et il se terminait de façon à ce que le temps de la 
photopériode ne dépasse pas 17 heures par période de 24 h, et sans égard à l’ensoleillement et 
à la lumière cumulée durant le jour. 

Le Tableau 24 présente de façon détaillée les équations qui permettent de calculer sur une 
base quotidienne : 

 les heures de début et de fin de l’EA pour le jour (trois parties) et la nuit. 

 la durée totale de l’EA. 

Les équations sont valides pour toute la durée du projet et pour les complexes 1 et 2. De plus, 
elles permettent de respecter la photopériode choisie .Le fait de fixer la photopériode à 17 
heures par période de 24 h et que le lever et le coucher du soleil varie dans le temps, ceci 
implique que la durée totale d’utilisation de l’EA par jour varie. 



 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Conseil pour le développement de l'agriculture du Québec 

54 

Tableau 24 : Serres Ovation - Équations pour calculer les heures de début et de fin de l’éclairage artificiel (EA) et la durée totale de l’EA 
sur une base quotidienne tout en respectant la photopériode fixée à 17 heures par période de 24 h 

Période 

Soleil12 Programme d’éclairage artificiel (EA) 

Lever Coucher Durée du jour 
Début Fin Durée 

LS CS DJ = CS - LS 

Soir    ESD = Cs ESF = TP - DJ + CS DS = ESF  - ESD 

Exemple 8 h 00 16 h 15 DJ = 8,25 

DJ = 16,25 - 8,00 

ESD = 16 h 15 ESF = 01 h 00 (après minuit) 

ESF = 17,00 - 8,25 + 16,25 

DS = 8,75 

DS = 1,00 (après minuit) - 16,25 

Jour 
(partie 1) 

   EJ1D = LS + 0,50 EJ1F = LS + 0,50 + 2,50 DJ1 = 2,50 (constante) 

Exemple 8 h 00 16 h 15 DJ = 8,25 

DJ = 16,25 - 8,00 

EJ1D = 8 h 30 

EJ1D = 8,00 + 0,50 

EJ1F = 11 h 00 

EJ1F = 8,00 + 0,50 + 2,50 

DJ1 = 2,50 

Jour 
(partie 2) 

   EJ2D = EJ1F EJ2F = (DJ - (DJ1 +DJ3 + 0,50)) x 0,50 + 
EJ1F 

DJ2 = EJ2F - EJ2D 

Exemple 8 h 00 16 h 15 DJ = 8,25 

DJ = 16,25 - 8,00 

EJ2D = 11 h 00 EJ2F = 12,625 ou 12 h 37 min 30 

EJ2F = (8,25 - (2,50 +2,00 + 0,50)) x 0,50 
+ 11,00 

DJ2 = 1,625 h ou 1 h 37 min 30 s 

DJ2 = 12,625 - 11,00 

 

Jour 
(partie 3) 

   EJ3D = CS - 2,00 EJ3F = CS DJ3 = 2,00 (constante) 

Exemple 8 h 00 16 h 15 DJ = 8,25 

DJ = 16,25 - 8,00 

EJ3D = 14 h 15 

EJD1 = 16,25 - 2,00 

EJ3F = 16 h 15 DJ3 = 2,00 

Total  - Temps éclairage artificiel 
(TE) 

TE = DS + DJ1 + DJ2 + DJ3 

Exemple TE = 14,875 

TE = 8,75 + 2,50 + 1,625 + 2,00 

Total - Photopériode 
(TP) 

TP = DJ + DS 

Exemple TP = 17,00 

TP = 8,25 + 8,75 

Notes : 

 Intensité de l’éclairage DEL à 1,07 m de la lampe (42 pouces) était de 105 μmol/m²/sec. 

 Intensité de l’éclairage HPS à 1,5 m (5,0 pi) était de 123 μmol/m²/sec (intensité moyenne HPS 600 W sur 60 pi²) ou 21 joules/m²/sec pour la 
superficie éclairée d’un rang. 

                                                

12 Selon les données d’Environnement Canada pour le site. 
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Prise de mesures et répartition de l’intensité lumineuse des systèmes d’éclairage HPS et DEL 

Un capteur de lumière dans le PAR a été installé dans chaque parcelle à 86,4 cm (34 pouces) 
sous l’entrait (voir l’Annexe 2) et au centre du rang entre les deux broches de support 
(distancées de 58,4 cm ou 23 pouces) pour le tuteurage. Les capteurs ont entre autres permis 
la vérification du fonctionnement de l’éclairage artificiel et confirmer les heures de départ et 
d'arrêt de l’EA afin d'effectuer correctement la sommation en moles dans le PAR de l’apport de 
l’EA.  

La sommation de la lumière naturelle a été établie en déduisant les apports de l’éclairage 
artificiel et en corrigeant leur lecture en fonction de la celle obtenue par le capteur sphérique 
Licor et ramener en μmol m-2 s-1 dans le PAR. 

Le capteur de lumière dans le PAR utilisé pour évaluer la répartition de la lumière est de la 
compagnie Li-Cor (modèle : Li-193). Ce capteur permet d’évaluer le flux de photon provenant 
de toutes les directions dans le PAR et les valeurs obtenues sont plus représentatives ce 
qu’une plante peut recevoir comme lumière. Le lecteur trouvera à l’Annexe 9  les spécifications 
de ce capteur. 

Un mesurage de l’intensité lumineuse a été effectué le 26 mars et le 14 mai. Le schéma de 
l’Annexe 3 montre les cinq points de mesure sur le plan vertical. Le premier mesurage a été fait 
avec les points a, b, c et d; Le deuxième mesurage  a été fait avec les points b, d et e. Sur le 
plan longitudinal, il y a sept points de mesure sur une distance de 11,0 m (36 pi). Pour le 
premier mesurage, cela donne donc 28 points (7 x 4) mesurés par parcelle éclairée. Un capteur 
Li-Cor (calibré) avec sphère a été utilisé pour ce faire (voir la Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.). 
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Photo 4 : Serres Ovation - Mesurage de l’intensité lumineuse 

 

Note : Avec flash. Complexe 1, le 14 mai 2013, parcelle DEL. Entre les rangs no 1 et no 2. 

En préparation pour mesurer l’intensité lumineuse : Dr. Mark Lefsrug de Université McGill et Gilles 
Cadotte agr. À remarquer la hauteur des plants non abaissés. 
Photo de LED Innovation Design. 
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Taux de transmission de lumière naturelle des serres 

Le taux de transmission de lumière naturelle des serres au niveau de la canopée est fonction  
des éléments suivants : 

 L’aménagement de la serre (exemple : mur intérieur de couleur blanc lustré). 

 L’effet d’ombrage causé par la structure de la serre et ses composantes (exemples : le 
système d’éclairage artificiel, les écrans thermiques). 

 L’état du matériel de recouvrement lorsque la serre est utilisée (exemple : double film en 
polyéthylène mal gonflé). 

 L’orientation de la serre. 

 La condensation sur le matériel ou encore entre les films. 

 La localisation du soleil selon la période de l’année et du jour. 

 La part du rayonnement diffus et direct. 

 La saleté accumulée ou encore l’usure du matériel de recouvrement. 

 Le nombre de films utilisé comme matériel de recouvrement (exemples : simple film en 
polyéthylène, double film en polyéthylène). 

 Le profil et l’inclinaison du toit. 

 Le type, l’épaisseur et le taux de lumière transmis dû à l’absorption et à la réflexion par 
le matériel de recouvrement de la serre. 

Évidemment, le but du projet n’est pas de quantifier ou de qualifier chacun de ses éléments. 
Cependant, la question de la localisation du soleil sera abordée après cette sous-section. 

Aussi, le taux de transmission de lumière naturelle des serres des complexes 1 et 2 a été 
évalué. Chaque serre a son propre taux de transmission de lumière. Ce taux va affecter la 
lumière naturelle reçue par les plants. Il faut en tenir compte lors du bilan agronomique. De 
plus, ceci a un impact sur la façon d’évaluer l’économique. 

Les données recueillies pour les évaluer ces taux ont été réalisés le 4 juin 2013 avec le Li-Cor 
(appareil utilisé pour évaluer la répartition de la lumière). L’appareil a été calibré en utilisant les 
données théoriques provenant du site « Clear Sky Calculator13 ». 

Ce calculateur détermine l'intensité du rayonnement tombant sur une surface horizontale à 
n'importe quel moment de la journée dans n'importe quel endroit dans le monde. Ce calculateur 
permet de déterminer la nécessité de recalibrer les capteurs de lumière. Il est plus précis 
lorsqu'il est utilisé près du midi solaire pendant les mois d'été. Ce qui a été réalisé. Le 
calculateur peut servir pour des capteurs de type pyranomètre ou quantum14. 

En comparant les données des capteurs de lumière provenant du Li-Cor entre l’extérieure de la 
serre et l’intérieure de la serre, les taux de transmission brute ont été évalués. Les données de 
lumière extérieure ont été prises sur le gazon à 60 pieds des bâtiments avec le capteur à la 

                                                

13 www.clearskycalculator.com  

14 Un capteur « Pyranomètre » mesure l’énergie de la bande spectrale qui couvre tout le rayonnement de 
280 à 2800 nm. Toutefois, 90% de l’énergie solaire est comprise entre 300 et 1 100 nm. Cette bande 
spectrale de 300 à 1100 nm est appelé « shortwave radiation». La plupart des capteurs « Pyranomètre » 
mesure seulement le flux photonique dans le « shortwave radiation», mais ils sont calibrés pour évaluer 
la bande spectrale de 280 à 2800 nm. Un capteur « Quantum » mesure l’énergie de la bande spectrale 
qui couvre tout le rayonnement de 400 à 700 nm. 

http://www.clearskycalculator.com/
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verticale au-dessus de la tête. Les données de lumière intérieure ont été prises à la hauteur de 
la broche entre deux entraits  sans ombragement de structure (complexes 1 et 2) pour obtenir 
une lecture maximum pour minimiser l'ombragement causé par les infrastructures. Pour tenir 
compte de l’effet des infrastructures sur l’ensemble des parcelles et selon la période de la 
journée, les taux de transmission de lumière brute des complexes 1 et 2 ont été diminués de  
3 %. Le lecteur trouvera à l’Annexe 13 le détail des prises de données. Le Tableau 26 à la  
page 63 présente les taux de transmission de la lumière naturelle des complexes 1 et 2. 

En tenant compte des résultats de la répartition de l’intensité lumineuse des systèmes 
d’éclairage HPS et DEL, du taux de transmission de lumière, des données de lumière 
extérieure15 et des facteurs d’ajustement pour tenir compte des caractéristiques des différents 
capteurs de lumière (exemples : types de capteur, données Clear Sky), il a été possible 
d’effectuer le bilan de lumière. Les données détaillées des serres des complexes 1 et 2 sont 
présentées à l’annexe G et les résultats sont présentés après la section « Localisation du 
soleil ». 

Localisation du soleil 

Pour être en mesure d’analyser et d’interpréter adéquatement les résultats du bilan lumineux, il 
faut prendre connaissance de la localisation spatiale du soleil lors du projet. En effet, la 
localisation du soleil va influencer la quantité de lumière naturelle reçue par la serre et la 
production, mais aussi le taux de transmission de lumière naturelle des serres. La section qui 
décrit : le Schéma 1 : Taux de transmission de lumière pour une serre jumelée, pour différentes 
orientations de la serre, différents mois et différentes heures de la journée (voir la page 28), le 
Schéma 2 : Taux de transmission de lumière (%) pour : différents types de serres, différentes 
orientations de serres et différentes heures de la journée (voir la page 29) et le Tableau 10 : 
Perte de lumière par la réflexion selon l’angle d’incidence d’un rayon lumineux qui frappe la 
surface d’une paroi (voir la page 27) s’appliquent aussi pour les Serres Ovation. 

Comme il a été mentionné dans l’analyse de « Les Serres Lefort », il faudrait idéalement 
mesurer en continu (jour par jour, heure par heure) le taux de transmission naturelle. Dans la 
pratique, cette tâche demeure une utopie, car il serait difficile de le faire pour des raisons 
techniques et financières. Ainsi, il a été décidé de prendre le taux de transmission de lumière 
naturelle à la date du 4 juin tout en tenant compte de l’effet de la localisation du soleil dans le 
temps lors des calculs, des analyses et des interprétations des résultats des différents bilans. 

Le Schéma 9 présente la localisation spatiale du soleil chez les Serres Ovation pour différentes 
périodes, et lors de la prise de données pour calibrer le Li-Cor et pour évaluer le taux de 
transmission de lumière naturelle des complexes 1 et 2. 

                                                

15 Ces données proviennent du capteur de lumière extérieure PRIVA des Serres Lefort l’entreprise. 
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Schéma 9: Serres Ovation - Localisation spatiale (hauteur et orientation) du soleil pour différentes périodes16 

 
Note : UO Solar Radiation Monitoring Laboratory,  Paramètres et adaptation : CIDES inc.

                                                

16 Le 4 juin 2013, l’élévation maximale est de 66,50° vers 11 h 51 (heure normale). 
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Le Schéma 10 et le Schéma 11 présentent le lever et le coucher du soleil pour différentes 
périodes. 

Schéma 10 : Serres Ovation -  Lever et coucher du soleil - 24 avril 
(période médiane liée au bilan du flux photonique - Complexes 1 et 2) 

 

Source : NOAA Solar Calculator, Paramètres et adaptation : CIDES inc.  

Nord
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Schéma 11 : Serres Ovation - Lever et coucher du soleil - 4 juin 2013 
(période de prise de données pour évaluer le taux de transmission de 
lumière des complexes 1 et 2) 

 
Source : NOAA Solar Calculator, Paramètres et adaptation : CIDES inc.

Nord
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3.1.2.2. Résultats, analyses et discussions 

Le bilan lumineux pour les trois parcelles des complexes 1 et 2 a été établi en mole de lumière 
par mètre carré pour le rayonnement dont les longueurs d’onde se situent entre de 400 et  
700 nm. Ce rayonnement est désigné comme étant le rayonnement photosynthétiquement actif 
(RPA en français, ou PAR en anglais). Il quantifie un nombre de photons et non une quantité 
d’énergie. L’activité de photosynthèse est fonction de la quantité des photons reçus et 
l’efficacité photosynthétique fluctue selon les longueurs d’onde de ces photons. 17 18    

Périodes couvertes par les bilans lumineux 

Tel qu’indiqué dans le Tableau 27, le bilan lumineux a été fait durant la période du 17 février au 
29 juin 2013 soit pour une durée de 133 jours, et ce, pour les deux complexes. L’éclairage 
artificiel a débuté le 15 mars pour se terminer le 26 mai en fin de journée pour une durée de  
73 jours.  

La période d’accumulation de la lumière dans chaque complexe a donc débuté 50 jours avant la 
première récolte du complexe 1 et avant que nous enregistrions les données de récolte du 
complexe 2 (qui, lui, avait débuté sa production le 28 février) afin de mesurer l’effet de 
l’éclairage artificiel sur la production dans les deux complexes. Également, les données de 
lumière ont été prises jusqu’à 34 jours après la fin de l’éclairage artificiel pour couvrir la période 
de production durant laquelle il y aurait un effet résiduel de l’éclairage artificiel. L’accumulation 
de la lumière sur une période de 133 jours permet d’établir adéquatement et d’analyser le ratio 
de moles de lumière par kg de tomate produite sur une période de production de 86 jours (voir 
le Tableau 18 et le Tableau 19). 

Les tableaux pour les données de lumière cumulées chaque jour pour chaque complexe du 
Tableau 28 ont été mis à l’Annexe 14 : Serres Ovation - Complexes 1 et 2 - Bilan de lumière. 

Radiations à l’extérieur de la serre 

Les données recueillies pour les radiations à l’extérieur de la serre et rapportées dans le 
Tableau 27 peuvent être considérées comme fiables selon les auteurs du rapport (voir la 
section 3.1.2.1 à la page 43) les valeurs du capteur pour la lumière extérieure chez Serres 
Ovation ayant été conciliées avec les valeurs du calculateur de Clearsky. 

Les moyennes quotidiennes des radiations reçues ont été nettement en dessous de la normale 
durant le mois de mai (-26 %) et juin (-38 %). Cela est bien apparent dans le Graphique 5 : 
Serres Ovation - Complexe 2 - Flux photonique parcelle HPS et le Tableau 3 à la page 20. Le 
bilan agronomique démontre que dans ce contexte, l’utilisation de l’EA en mai a permis d’avoir 
un impact significatif sur la production du mois de juin. 

Le Tableau 25 donne une estimation de la densité normale du flux photonique photosynthétique 
pour Montréal selon les mois et la compare à ce qui a été mesuré chez Serres Ovation à 
Lanoraie.

                                                

17 http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-
photosynthetic-action-spectra 

18 Annexe B, fiche technique GE, Graphique : Spectral power distribution, Plant sensitivity curve. 

http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-photosynthetic-action-spectra
http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-photosynthetic-action-spectra
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Tableau 25 : Serres Ovation - Densité du flux photonique photosynthétique anticipé pour 
Montréal de janvier à juin selon la normale et mesurée en 2013 A 

Mois 

Longueur  
des jours 

DFPP B C 

normale 

à l’extérieur  
de la serre 

DFPP B 

moyenne 

DFPP 
mesurée D 

à l’extérieur  
de la serre 

Écart par 
rapport à la 

normale 

heures mol m-2 d-1 μmol m-2 s-1 mol m-2 d-1 % 

Janvier 9,2 9,0 190   

Février 10,3 15,1 285 15,2 1 

Mars 11,7 25,0 415 24,4 -3 

Avril 13.2 38,9 573 31,8 -18 

Mai 14.4 49,8 672 36,9 -26 

Juin 15.1 54,8 706 34,6 -37 

A Valeurs anticipées si le taux de transmission de lumière naturelle dans la serre est de 70 %. 

B Densité du flux photonique photosynthétique. 
C DFPP lumière naturelle : moyenne des années 1980 à 2008 pour Montréal, tiré de la 

présentation : Our Lighting Experiences in Québec Martine Dorais, PhD., AAFC researcher 
and adjunct professor, Horticultural Research Centre, Laval University, Québec. Ces données 
proviennent de la transformation des MJ m-2 d-1 du tableau en mol m-2 d-1 

D DFPP lumière à l’extérieur. Capteur corrigé pour concorder avec le calculateur Clearsky à 
Lanoraie (Serres Ovation), mesurée en 2013. Pour la période du 17 février au 14 mars, ce 
sont cependant les données de lumière extérieure de Les Serres Lefort qui ont été utilisées 
fois un facteur de correction pour Lanoraie de 0,95 afin qu’il y ait concordance avec  le 
calculateur de ClearSky et pour tenir compte de sa situation géographique à l’est de Montréal 
et près du fleuve.  http://clearskycalculator.com/quantumsensor.htm. 

 

Radiations à l’intérieur de la serre 

Le montage expérimental initial pour faire le bilan lumineux s’est avéré inadéquat pour mesurer 
de façon cohérente la lumière transmise de l’extérieure et encore plus pour ce qui est de 
l’apport de l’éclairage artificiel. La cohérence des résultats entre les parcelles ne pouvait être 
obtenue avec cette méthode de mesurage (voir la section 3.1.2.1 à la page 43). 

Un pourcentage de transmission s’appliquant sur la radiation extérieure a donc été utilisé pour 
calculer la radiation dans le PAR disponible dans la serre pour la culture. En prenant comme 
hypothèse que la quantité de lumière naturelle transmise dans les trois parcelles 
expérimentales d’une même serre était très semblable, cette procédure pour obtenir la radiation 
intérieure élimine la variance des résultats provenant de la méthode de mesurage prévue 
initialement et favorise surtout une cohérence pour l’analyse des résultats. 

Les taux de transmission pour le complexe 1 et le complexe 2 ont été mesurés et évalués le  
4 juin 2013 (entre 11 h 35 et 11 h 58) lors d’une journée pleinement ensoleillée; les résultats 
sont rapportés dans le Tableau 26. 

Tableau 26 : Serres Ovation - Évaluation du taux de transmission de la lumière extérieure 
dans le PAR, le 4 juin 2013 

 Complexe 1 Complexe 2 

Taux de transmission 73,6 % 72,7 % 

http://clearskycalculator.com/quantumsensor.htm
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Pour les mois de février, mars et avril, il est probable que le taux de transmission ait été plus 
faible, étant donné que l’élévation maximale du soleil le 4 juin est de 66,50 degrés à Lanoraie 
comparés à 57,08 degrés le 24 avril (date médiane du bilan lumineux) et 32,30 degrés le 17 
février (date du début du bilan lumineux). Le Schéma 9: Serres Ovation - Localisation spatiale 
(hauteur et orientation) du soleil pour différentes périodes illustre pour  différentes dates et 
heures le niveau d’élévation du soleil. Le niveau d’élévation du soleil affecte le taux de 
transmission des radiations solaire surtout lors de journée ensoleillée (rayonnement direct). Il 
serait important de considérer cette différence si les essais s’étaient déroulés principalement 
durant la période d'octobre à mars; à ce moment-là, le taux de transmission pourrait être de 3 à 
5 % inférieur et serait également influencé par l’orientation de la serre (voir le Schéma 1 à la 
page 28). 
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Le programme d’éclairage artificiel et son apport au bilan lumineux. 

Le programme d’éclairage artificiel a été fait en fonction d’une photopériode d’une durée de  
17 heures par jour, la période d’éclairage de nuit débutant 2 heures avant le coucher du soleil 
sans égard à l’ensoleillement et à la lumière cumulée durant le jour. L’EA débutait le matin  
0,5 heure après le lever du soleil pour une période d’environ 2,5 heures et fonctionnait par la 
suite selon l’intensité lumineuse extérieure (voir les détails du programme d’EA à la page 54). 
La proximité des luminaires HPS de la tête des plants donnait une contrainte sur le nombre 
d’heures de fonctionnement lorsque qu’il y avait ensoleillement limitant ainsi l’apport de l’EA. 
Tableau 27 dresse un profil du fonctionnement de l’EA pour la période du 15 mars au 26 mai. 

Tableau 27 : Profil du fonctionnement de l’éclairage de photosynthèse 
selon le niveau d’ensoleillement 

Caractéristique 

Complexe 1 

# jours 

Complexe 2 

# jours 

moyenne 1 

h/j 
moyenne 2 

h/j 
Conditions 

météo  

# total de jours 73 73 12,4 12,4 
 

# jours  

  avec 1 allumage, sans arrêt 
9 9 16,7 16,7 

Ennuagement 
complet 

# jours 

   avec 2 allumages 
42 38 12,1 10,8 

Généralement  
ensoleillé 

# jours  

   avec plus de 2 allumages 
22 26 15,7 13,2 Variable 

 Moyenne du nombre 
d'allumages par jour 

2,29 2,36 

 

Pour les deux complexes, la contribution de l’éclairage artificiel au bilan lumineux a été calculée 
à partir de l'intensité théorique du flux photonique de 177,6 et de 95,7 µmol/m-2/s pour le 
luminaire HPS et le luminaire DEL respectivement. Ce niveau d'intensité donne un apport de  
0,639 mol/m2/h et de 0,345 mol/m2/h pour chaque heure d'éclairage avec le luminaire HPS et 
DEL respectivement (voir le Tableau 35 et le Tableau 36). Pour l’intensité dans la parcelle HPS, 
étant donné qu’il y avait un luminaire non fonctionnel dans chaque complexe, l’intensité 
moyenne de la parcelle a été réduite de 5,5 % (187,9 µmol/m-2/s X 94,5 %). 

Les écarts trop variables et importants entre l’intensité calculée à partir du flux lumineux et de 
données techniques, et entre l’intensité lumineuse mesurée par échantillonnage, nous oblige à 
utiliser le flux original du luminaire pour quantifier correctement par rapport à la lumière 
naturelle, l’apport de l’éclairage artificiel que le plant a reçu. De plus, pour réaliser par la suite et 
de façon objective l’évaluation économique, il faudra, de toute façon, utiliser l’intensité calculée 
à partir du flux lumineux et de données techniques (voir le Tableau 37). 
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Tableau 28 : Apport de l’éclairage artificiel selon l’intensité théorique par parcelle 
expérimentale pour un même nombre d’heures éclairées 

 

Complexe 1 Complexe 2 

HPS DEL HPS DEL 

Intensité mesurée A       µmol/m-2/s 140,3 94,4 158,2 81,0 

Intensité théorique B   µmol/m-2/s 177,6 95,7 177,6 95,7 

Apport lumineux (1 heure d’EA) 

                                       mol/m²/h 0,505 0,341 0,570 0,291 

Apport lumineux (12,4 heures d’EA) 

                                       mol/m²/j 7,91 4,26 7,92 4,27 
A  Moyenne du 26 mars 2013, 63 points de mesure par parcelle. 
B  Le Tableau 35 et le Tableau 36 - Conciliation du flux original d’un luminaire avec l'intensité 

mesurée - Parcelle HPS réduite de 5,5 % à cause d’un luminaire non fonctionnel  
(187,9 X 94,5 %=177,6 µmol/m-2/s). 

Par rapport à la lumière naturelle et durant la période d’éclairage de 73 jours, l’apport de 
l’éclairage artificiel fut en moyenne de 33,4 % dans la parcelle HPS et de 18,0 % dans la 
parcelle DEL avec peu de différence entre les deux complexes. Pour toute la période du bilan 
lumineux, 133 jours, ayant influencé le niveau de production, l’apport de l’éclairage artificiel fut 
en moyenne de 19,7 % dans la parcelle HPS et de 10,6 % dans la parcelle DEL. Ces 
contributions élevées pour la période où se sont déroulés ces essais proviennent du fait que le 
niveau de radiations solaires ait été plus bas que la normale durant cette saison. 

La différence d’apport entre le Luminaire HPS et le luminaire DEL est importante, environ 43 %. 
L’utilisation d’une lentille pour concentrer la lumière a réduit de 15 à 17% l’apport du luminaire 
DEL. L’autre raison est la contrainte budgétaire du budget et la taille des parcelles 
expérimentales (4 X 20 tiges) afin de pouvoir mesurer adéquatement les différences de 
production entre les 3 parcelles. Cet aspect sera traité dans la section du bilan agronomique. 

D’autre part, le profil de la répartition des longueurs d’onde des luminaires DEL a été conçu 
pour optimiser l’action photosynthétique et la performance des cultures faisant l’objet de ces 
essais (voir profil lumineux des luminaires DEL section méthodologie); de plus, l’utilisation des 
lentilles permet une plus grande concentration du flux photonique à l’intérieur du rang entre les 
plants où la lumière naturelle a peu d’accès. Ces deux facteurs pallient partiellement pour cette 
différence d’apport lumineux entre les deux montages expérimentaux. 
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Tableau 29 : Serres Ovation - Bilan flux photonique cumulé dans le PAR (mol/m²) 

 
A Le taux de transmission de la lumière dans le complexe 1 a été mesuré comme étant 73,6 % et celui du 

complexe 2 comme étant de 72,7 %. Voir l’Annexe 13. 
B Pour les 2 complexes, l'apport de l'EA a été calculé à partir de l'intensité théorique du flux photonique 

de 177,6 et de 95,7 µmol m-2 s-1 pour le luminaire HPS et le luminaire DEL respectivement. Ce niveau 
d'intensité donne un apport de 0,639 mol m-2 h-1 et de  0,345 mol-2 h-1 pour chaque heure d'éclairage 
avec le luminaire HPS et DEL respectivement. Voir le bilan détaillé à l’Annexe 14. 

Avec le Graphique 5 et le Graphique 6, on remarque que le niveau souhaitable de 35 moles par 
jour pour la culture de la tomate n’a été atteint, grâce à l’ajout de l’EA HPS et du DEL, que 
durant les semaines 17 à 20 (du 21 avril au 18 mai). Le calendrier associé au numéro des 
semaines est disponible au Tableau 30. Le programme d’éclairage avec une photopériode de 
17 heures et une structure d’opération permettant 12,4 heures par jour d’éclairage de 
photosynthèse, était donc tout à fait approprié compte tenu de la puissance du système 
d’éclairage artificiel tel qu’installé et de ce niveau de radiation à l’intérieur de la serre. 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin

Heures éclairées

Total des heures 903,6 903,6 904,0 904,0

     Moyenne heures / jour éclairé 12,4 12,4 12,4 12,4

Radiation à l'extérieur

Total mol / m
2 4 005,4 4 005,4 4 005,4 4 005,4 4 005,4 4 005,4

mol/m
2
/j 30,1 30,1 30,1 30,1 30,1 30,1

Radiation à l'intérieur 
A

Total mol / m
2 2 947,9 2 947,9 2 947,9 2 911,9 2 911,9 2 911,9

mol/m
2
/j 22,2 22,2 22,2 21,9 21,9 21,9

Apport de l'EA 
B

Total mol / m
2 577,8 311,3 578,0 311,4

mol/m
2
/j 4,3 2,3 4,3 2,3

mol/m
2
/jour éclairée 7,9 4,3 7,9 4,3

Radiation totale à l'intérieur

Total mol / m
2 3 525,7 3 259,2 2 947,9 3 489,9 3 223,3 2 911,9

mol/m
2
/j 26,5 24,5 22,2 26,2 24,2 21,9

Addition par l'EA

Durant la période de l'EA 33,2% 17,9% 33,6% 18,1%

Durant la période du bilan 19,6% 10,6% 19,9% 10,7%

73 jours

133 jours

du 15 mars au 26 mai

du 17 février au 29 juin

Durée de la période d'éclairage artificielle:

Durée du bilan du flux photonique:

Complexe 1 Complexe 2
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Tableau 30 : Serres Ovation - Calendrier associé aux semaines 

Semaine 

Début Fin 

aaaa-mm-jj aaaa-mm-jj 

8 2013-02-17 2013-02-23 

9 2013-02-24 2013-03-02 

10 2013-03-03 2013-03-09 

11 2013-03-10 2013-03-16 

12 2013-03-17 2013-03-23 

13 2013-03-24 2013-03-30 

14 2013-03-31 2013-04-06 

15 2013-04-07 2013-04-13 

16 2013-04-14 2013-04-20 

17 2013-04-21 2013-04-27 

18 2013-04-28 2013-05-04 

19 2013-05-05 2013-05-11 

20 2013-05-12 2013-05-18 

21 2013-05-19 2013-05-25 

22 2013-05-26 2013-06-01 

23 2013-06-02 2013-06-08 

24 2013-06-09 2013-06-15 

25 2013-06-16 2013-06-22 

26 2013-06-23 2013-06-29 
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Graphique 5 : Serres Ovation - Complexe 2 - Flux photonique parcelle HPS 

 

Graphique 6 : Serres Ovation - Complexe 2 - Flux photonique parcelle DEL 
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Distribution de la lumière par le système d’EA 

La Photo 2 (p. 44), le Schéma 7 (p. 47), le Schéma 8 (p. 48), l’Annexe 2 (p. 166) et l’Annexe 3 
(p. 167) décrivent la localisation des parcelles et la position des luminaires HPS et DEL dans 
chacune des parcelles expérimentales. 

Il y a eu deux prises de mesures pour l’intensité lumineuse de l’éclairage artificielle, soient le  
26 mars et le 14 mai. Pour tenter de mesurer l’intensité moyenne de la lumière artificielle, un 
mesurage dans le sens transversal sur deux positions (2 de 4; points B et C sur le schéma de 
l’Annexe 3) a été fait à un mètre du luminaire (angles de 0 degré et de 36,9 degrés). Cette 
distance, même si non souhaitable pour obtenir une répartition égale de la lumière sur le plan 
horizontal, a été choisie afin d’avoir une prise de mesures au dessus de la tête des plants pour 
tenter d’éviter l’interférence de la canopée, la culture lors du mesurage étant presque à cette 
hauteur lors du premier mesurage le 26 mars 2013. 

Pour le mesurage du 26 mars, il y a eu 84 points de mesure par parcelles éclairées. Sur le plan 
longitudinal, il y a sept points de mesure sur une distance de 11,0 m (36 pi). Sur le plan 
transversal et vertical, il y a eu quatre points de mesure. Pour le mesurage du 14 mai, il y a eu 
63 points de mesure par parcelles éclairées.  

i. Sur le plan longitudinal, il y a sept points de mesure sur une distance de 11,0 m (36 pi).  

ii. Sur le plan transversal et vertical, il y a eu trois points de mesure.  
Le schéma de l’Annexe 3 montre cinq points de mesure sur le plan vertical.  
Le premier mesurage a été fait aux quatre points A, B, C et D.  
Le deuxième mesurage a été fait aux trois points B, D et E.  
Le point A (1 de 4) qui était à 0,36 mètre du luminaire, n’a pas été retenu pour faire la 
moyenne étant donné que son coefficient de variation dépassait le 100 % pour  le HPS et 
55 % pour le DEL. Le point D (1 de 4) était à 2,36 m du luminaire et à 14,4 degrés et 
subissait l’interférence la canopée. 

Les luminaires DEL étaient dotés de lentilles elliptiques qui concentraient l’émission de la 
lumière. L’angle de dispersion elliptique que donnent ces lentilles était de 44 degrés dans le 
sens perpendiculaire à la lampe (donnant 22 degrés chaque coté) et de 17 degrés dans le sens 
longitudinal de lampe selon la norme FWHM (« Full With Half Maximum intensity»). La lentille 
primaire de la DEL utilisée émet sur un angle circulaire de 120 degrés FWHM. Ces angles de 
dispersion ne produisent cependant pas des coupures nettes. Ceci a pour conséquence qu'une 
bonne partie de l'émission se concentre surtout à l'intérieur des broches de support de culture là 
où la lumière naturelle pénètre peu (en comparaison de l'allée; voir l’Annexe 2). Étant donné la 
hauteur à laquelle les plants ont été maintenus, cet éclairage se situait presque qu’à l’intérieur 
de la canopée. Cela pouvait sans doute pallier pour l’atténuation d’intensité de 15 % à 17 % 
causée par l’utilisation de cette lentille.  

Le Tableau 31, le Tableau 32, le Tableau 33 et le Tableau 34 présentent la moyenne des 
valeurs d’intensité lumineuse et des écarts types pour la prise de données du 26 mars 2013 
faite pour les luminaires DEL et HPS dans les complexes 1 et 2. Ces tableaux proviennent des 
données et sommaires de l’ : Annexe 20, Annexe 21, Annexe 22 et Annexe 23. On peut y 
constater que les coefficients de variation sont très élevés pour le HPS lorsque les mesures 
étaient prises à un mètre du luminaire. Ceci démontre qu’un mètre est beaucoup trop près pour 
obtenir une distribution égale de la lumière avec les luminaires HPS. 
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Tableau 31 : Serres Ovation - Complexe 1 - Moyenne des valeurs d’intensité lumineuse 
pour la prise de données du 26 mars 2013 pour la parcelle DEL A 

  

Directement 
sous la 
lumière 

Vis-à-vis  
la tête  

des plants 

Dans l'allée 
bordures 
feuilles  Moyenne  

bcd Position b c B d 

Moyenne  µmol /m-2/ s 132,6 106,1 44,5 94,4 

Écart type  µmol /m-2/ s 20,7 16,6 7,1 14,8 

Coefficient de variation 15,6 % 15,6 % 16,1% 15,7 % 

A 63 points de mesure. 
B Valeur « c » ajustée (80 % de « b ») et l'angle pour « c» est de 16 °. 

Tableau 32 : Serres Ovation - Complexe 1 - Moyenne des valeurs d’intensité lumineuse 
pour la prise de données du 26 mars 2013 pour la parcelle HPS A 

  

Directement 
sous la 
lumière 

Vis-à-vis  
la tête  

des plants 

Dans l'allée 
bordures 
feuilles  Moyenne  

bcd Position b c B d 

Moyenne   µmol /m-2/ s 156,0 188,5 75,9 140,2 

Écart type  µmol /m-2/ s 69,8 94,6 18,5 61,0 

Coefficient de variation 44,7 % 50,2 % 24,4 % 43,5 % 

A 63 points de mesure. 
B Note : l'angle pour « c» est de 37°. 

Tableau 33 : Serres Ovation - Complexe 2 - Moyenne des valeurs d’intensité lumineuse 
pour la prise de données du 26 mars pour la parcelle DEL A 

  

Directement 
sous la 
lumière 

Vis-à-vis  
la tête  

des plants 

Dans l'allée 
bordures 
feuilles  Moyenne  

bcd Position b c2 d 

Moyenne   µmol /m-2/ s 123,1 98,5 21,3 80,9 

Écart type  µmol /m-2/ s 30,5 24,4 7,4 20,8 

Coefficient de variation 24,8 % 24,8 % 35,0 % 25,7% 

A 63 points de mesure. 

B Valeur « c » ajustée (80 % de « b ») et l'angle pour « c» est de 16°. 
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Tableau 34 : Serres Ovation - Complexe 2 - Moyenne des valeurs d’intensité lumineuse 
pour la prise de données du 26 mars pour la parcelle HPS A 

  

Directement 
sous la 
lumière 

Vis-à-vis  
la tête  

des plants 

Dans l'allée 
bordures 
feuilles  Moyenne  

bcd Position b c B d 

Moyenne   µmol /m-2/ s 158,8 259,4 56,6 158,2 

Écart type  µmol /m-2/ s 78,5 152,9 14,1 81,8 

Coefficient de variation 49,4 % 58,9 % 25,0 % 51,7 % 

A 63 points de mesure. 
B Note : l'angle pour « c» est de 37°. 

Nous ne présentons pas ici les résultats du mesurage du 14 mai étant donné que la tête des 
plants était à une distance de 20 à 50 cm du luminaire causant ainsi beaucoup de variation 
dans les lectures. L’ensemble des données du 26 mars et du 14 mai 2013 peuvet être 
consultées à l’Annexe 24. La Photo 5 et la Photo 6 présentent respectivement les parcelles DEL 
et HPS. 

Photo 5 : Serres Ovation - Complexe 1, le 14 mai 2013, parcelle DEL 

 
Note : Photo sans flash. À remarquer la hauteur des plants non abaissés dans le rang de gauche et la 

hauteur des plants abaissés dans le 3ème rang à la droite. Aussi la présence de ventilateur à flot 
horizontal pour uniformiser la chaleur la chaleur de l’air (partie supérieure droite). Photo : LED 
Innovation Design. 
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Photo 6 : Serres Ovation - Complexe 1, le 14 mai 2013, parcelle HPS 

 
Note : Photo sans flash. Plants venant d’être abaissés. Aussi la présence de ventilateur à flot horizontal 

pour uniformiser la chaleur la chaleur de l’air. Photo de LED Innovation Design. 

Conciliation du flux original du luminaire avec l'intensité mesurée 

Le Tableau 35 et le Tableau 36 font le lien par conciliation entre le flux lumineux original émis 
selon la fiche technique de l’ampoule et le mesurage effectué en identifiant et quantifiant les 
principales pertes subséquentes ou non à l’émission.  

Pour le mesurage du 26 mars et la parcelle DEL du complexe 1 de Serres Ovation (Tableau 
35), tout comme chez Les Serres Lefort, une faible quantité est requise pour faire la conciliation 
du flux original d’un luminaire DEL avec l'intensité mesurée, environ 1,4 % et ce, malgré le fait 
d’être à seulement 1 mètre de distance pour deux des trois points retenus pour la prise de 
mesure afin d’estimer l’intensité moyenne (94,4 µmol/m²/sec). Cependant, nous ne retrouvons 
pas ce niveau de concordance dans la parcelle HPS du complexe 1 au 26 mars. Au Tableau 
36, nous constatons que la quantité requise pour faire la conciliation entre le flux original d’un 
luminaire HPS avec l'intensité mesurée, est de 25,4 % ce qui signifie que l’intensité mesurée se 
situe à 74,6 % de ce que donnerait le flux original. 
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Tableau 35 : Serres Ovation - Parcelle DEL - Complexe 1 - Conciliation du flux original d’un 
luminaire DEL avec l'intensité mesurée 

Description  Flux Intensité Pertes A Sources et notes 

 
Équation 

pour le flux µmol/sec µmol/m²/sec %  

Flux original émis par les 
DEL d’un luminaire B 

A 485 123,1 n/a LED Innovation Design  

Réduction du flux selon les 
heures d'utilisation 

 485 123,1 n/a 
Lampe neuve donc aucune 
réduction à appliquer. 

Atténuation par la lentille 
directionnelle C 

 410 104,0 15,5 % 
Fiche technique Carclo 
Optics19 et estimation de LED 
Innovation Design 

Atténuation par la vitre de 
protection 

 377 95,7 8,0 % 
Led Innovation Design, 
Evonik industries, etc. 

Pertes nettes dans les 

parcelles attenantes D 
sans éclairage, 1 coté sur 
4 

 377 95,7 
 

Non applicable pour ce 
montage et cette conciliation. 

Total des pertes de flux 
par rapport au flux 
original émis 

B 108  22,3 % 

Différence entre le flux orignal 
émis  
et le dernier flux après la 
dernière perte 

Quantité de pertes 
additionnelles requises 
pour être  égale au 
mesurage D 

C 58  1,4 % 
Conciliation avec le mesurage  
de 94,4 µmol/m²/sec et le flux 
résiduel 

Mesurage complexe 1 

26 mars 2013 
D=A-(B+C) 372 94,4 23,3 % 

Différence entre le flux orignal 
émis  
et le dernier flux après la 
dernière perte 

Densité surfacique des 
luminaires 

3,94 =
372

94,4
 3,94 m²/unité 

Caractéristiques techniques 
des lampes HPS et DEL 

A  Le % de perte s'applique sur le flux de la ligne précédente (flux résiduel). 
B  Smart Bar de 2,44 mètres de long, conception 2013 pour l’essai chez Serres Ovation, production de tomates de 

serre. 
C  Lentille pour concentrer le rayonnement uniquement dans la parcelle. Le fabricant de la lentille, Carclo, rapporte 

83% de transmittance, mais c'est pour une DEL différent que celui utilisé dans les luminaires de l'essai. Selon 
Led Innovation Design, le taux de transmittance est plus élevé. 

D  Pertes dues à un manque de recoupage comparées à une serre dont la superficie serait complètement éclairée 
(effet de bordure). Il y a peu d’effet étant dont donné la courte distance entre le luminaire et la canopée. 

E  Conciliation du flux original du luminaire DEL avec l'intensité mesurée, complexe 2, 26 mars 2013.

                                                

19 Annexe 7 : Caractéristiques de l’éclairage DEL chez Les Serres Lefort et Serres Ovation 
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Tableau 36 : Serres Ovation - Parcelle HPS - Complexe 1 - Conciliation du flux original d’un 
luminaire A HPS avec l'intensité mesurée 

Description  Flux Intensité Pertes B Sources et notes 

 
Équation 

pour le flux µmol/sec µmol/m²/sec %  

Flux original émis par 
l’ampoule B 

A 1 200 203,0 n/a 
Fiche technique GE août 
201320 

Réduction du flux avec  
9 000 heures d'utilisation 

 1 200 203,0 n/a 

Non applicable, car lampe 
neuve. 

Fiche technique GE août 
2013 

Sous-consommation 
électrique : 
673 W au lieu de 678 W 

 1 200 203,0 0,0 % 

Mesurage essai 2013 et 
hypothèse que le ballast 
magnétique utilise 11,5% de 
l'énergie totale électrique 
mesurée.  

Atténuation par le réflecteur   1 122 189,8 6,5 % 
Fiche technique : Alanod 

(www.alanod.com) C 

Pertes nettes dans les 
parcelles attenantes D sans 
éclairage, 2 côtés sur 4 

 1 111 187,9 1,0 % 

Peu d’effet à cause du 
montage expérimental et de la 
proximité du luminaire de la 
tête des plants. 

Total des pertes de flux 
par rapport au flux 
original émis 

B 89  7,4 % 
Différence entre le flux orignal 
émis et le dernier flux après la 
dernière perte 

Quantité de pertes 
additionnelles requises 
pour obtenir la parité 
avec le mesurage E 

C 282  25,4 % 
Conciliation avec le mesurage 
de 140,2 µmol/m²/sec et le 
flux résiduel 

Mesurage complexe 1 

26 mars 2013 
D=A-(B+C) 829 140,2 22,1 % 

Différence entre le flux orignal 
émis et le dernier flux après la 
dernière perte 

Densité surfacique des 
luminaires 

5,91 =
829

140,2
 5,91 m²/unité 

Caractéristiques techniques 
des lampes HPS et DEL et 
traitements 

A  Le % de perte s'applique sur le flux de la ligne précédente (flux résiduel). 
B  Ampoule tubulaire HPS 600 W, Phillipps GreenPower E401SL 
C  Pour le matériel utilisé pour la fabrication des réflecteurs, le manufacturier rapporte une réflectance lumineuse 

d'un minimum de 95 %. Cependant, le réflecteur d'un luminaire n'est jamais parfaitement propre et 
dépendamment de sa conception, une proportion des photons émis par la lampe peuvent heurter plus d'une fois 
le réflecteur, d'où le choix d'un minimum de 6,5 % de pertes. 

D  Pertes dues à un manque de recoupage comparées à une serre dont la superficie serait complètement éclairée 
(effet de bordure). Il y a peu d’effet étant dont donné la courte distance entre le luminaire et la canopée.  

E  Conciliation du flux original de l'ampoule HPS avec l'intensité mesurée, complexe 2, parcelle HPS.

                                                

20 Annexe 6 : Caractéristiques de l’éclairage HPS chez Les Serres Lefort et Serres Ovation 

http://www.alanod.com/
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Le Tableau 37 nous donne le sommaire du niveau d’intensité obtenu lors des différentes prises 
données par rapport celui que l’on devrait obtenir à partir du flux original. 

Tableau 37 : Serres Ovation - Niveau moyen d’intensité lumineuse obtenu lors des 
différentes prises données par rapport au niveau théorique à partir du flux 
original (%) 

 Luminaire HPS A Luminaire DEL B 

Date du 
mesurage Complexe 1 Complexe 2 Complexe 1 Complexe 2 

26 mars 74,6 % 84,2 % 98,6 %  84,6 % 

14 mai 49,9% 65,2 % 59,9 % 61,5 % 

A Niveau de référence pour la parcelle HPS 187,9 µmol/m²/sec 
B Niveau de référence pour la parcelle DEL 95,7 µmol/m²/sec 

Les raisons de ces écarts sont principalement dues à la proximité de la prise de mesure 
(1 mètre du luminaire pour deux points de mesure) afin d’avoir une prise de mesures au dessus 
de la tête des plants pour tenter d’éviter l’interférence de la canopée. Cela affecte 
principalement le mesurage de la parcelle HPS. Peine perdue, la canopée a interféré avec la 
prise des mesures à l’exception de celle du 26 mars dans le complexe 1. Pour les autres 
mesurages (26 mars complexe 2 et le 15 mai pour les deux complexes), les têtes de plant 
étaient souvent à moins de 1 mètre des luminaires créant de l’interférence entre les luminaires 
et le capteur. 
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3.2. Dresser le bilan climatique 

3.2.1. Les Serres Lefort 

3.2.1.1. Démarche 

Pour dresser le bilan climatique, les données suivantes ont été recueillies et traitées pour 
chacune des serres 36 et 37 selon les parcelles, les lots et pour diverses périodes. Les 
périodes pouvaient être sur une base mensuelle ou journalière dictée entre autre par le lever et 
le coucher du soleil. 

 Température à l’extérieure de la serre 

 Consignes de chauffe des serres 

 Taux de CO2 des serres 

 Température aérienne des serres 

 Humidité relative des serres 

 Température du substrat 

Température extérieure - Consignes de chauffe des serres - Taux de CO2 des serres 

La prise de ces données s’est effectuée avec le système de contrôle et d’acquisition de 
données PRIVA de l’entreprise. Les données étaient exportées dans un format compatible avec 
un chiffrier Excel. 

Température aérienne 

Un capteur de température de la compagnie Onset Computer (Hobo) a été installé à environ 
30,5 cm au-dessus des plateaux au milieu de chaque parcelle expérimentale à environ 30,5 cm 
de l’allée : six capteurs (1 x 3 x 2). 

Le capteur était protégé contre le rayonnement du soleil et des lampes. Il pouvait être installé 
dans une bouteille d’eau de 250 ml protégé par une feuille d’aluminium servant de réflecteur 
contre le rayonnement. La bouteille de 250 ml constitue un filtre équivalent à une moyenne de 
20 minutes pour la température ambiante. 

Cette procédure n’était pas suivie si le capteur d’humidité était intégré au capteur de 
température.  Dans ce cas, le capteur était protégé seulement contre le rayonnement et 
l’arrosage (3 X 2 = 6). 

Humidité relative 

Les capteurs qui mesuraient l’humidité relative provenaient de la compagnie Onset Computer. 
Le capteur mesurait simultanément l’humidité relative et la température. Le capteur était 
protégé seulement contre le rayonnement et l’arrosage (3 X 2 = 6). 

Température du substrat 

Il y avait deux capteurs de température par parcelle installés dans les alvéoles au milieu de 
chaque parcelle expérimentale de chaque côté de l’allée : 12 capteurs (2 x 3 x 2).
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3.2.1.2. Résultats, analyses et discussions 

Conduite climatique 

La chauffe par air chaud est contrôlée par un capteur de température dans une cage aspirante 
située sous la gouttière entre la serre 36 et 37 et au milieu de la serre dans le sens longitudinal. 
Cette position correspond à celle de la parcelle avec l’éclairage DEL. La cage aspirante est à 
environ 1 mètre au-dessus des plateaux de culture. Les capteurs pour la température de l’air 
des parcelles expérimentales sont qu’à eux à une hauteur de 20 cm au-dessus des plateaux et 
au milieu des parcelles. 

Les consignes moyennes de chauffe sont décrites dans le Tableau 38. La consigne de 
ventilation est réglée selon la température ambiante à 21,0 °C. 

Tableau 38 : Les Serres Lefort - Consigne de chauffe selon la période du jour (°C) et le 
mois A  

Mois 

Période du jour 

Lever du soleil 
à 9 h 00 

9 h 00 au 
coucher du soleil 

Coucher du soleil 
3 h 00 

3 h 00 au 
lever du soleil 

 °C °C °C °C 

Février 10,0 12,0 12,0 11,0 

Mars 12,0 13,0 13,0 11,0 

Avril 13,0 13,0 13,0 12,0 

A Les périodes liées aux consignes de chauffe de l’entreprise et celles choisies pour le projet ne sont pas 

nécessairement les mêmes. Les valeurs rapportées sont celles de l’entreprise et non des données 
compilées. 

Résultats globaux pour les températures 

La moyenne de température de toutes les parcelles et pour chacun des lots a suivi l’évolution 
de l’apport de lumière et de chauffage radiant provenant du climat extérieur tel qu’on peut le 
constater dans le Tableau 39. 

Tableau 39 : Les Serres Lefort - Moyennes de température intérieure de chaque lot 
comparé aux moyennes de la température et de la radiation solaire 
extérieures 

Date de fin du 
lot 

Température 
moyenne 24 h 
des 3 parcelles 

Température 
moyenne 
de 9 h au 

coucher du 
soleil 

Température 
moyenne 
extérieure 

Moyenne  
lumière 

 à l’extérieur 

 °C °C °C mol / m² / jour 

Serre 36, 12 mars 14,1 18,8 -2,1 17,75 

Serre 37, 18 mars 14,6 19,1 -1,5 18,56 

Serre 36, 9 avril 16,2 22,6 1,5 31,77 

Serre 37, 16 avril 16,0 21,5 1,5 29,31 

Les données du Tableau 39 proviennent des tableaux suivants : Tableau 42, Tableau 43, 
Tableau 44, Tableau 45. Ces tableaux nous illustrent les résultats climatiques obtenus dans 
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chacune des parcelles expérimentales pour chacune des serres, pour chacun des lots et pour 
chaque période du jour. Ces tableaux sont à la fin de cette section. 

Différences de températures entre les parcelles 

Le Erreur ! Référence non valide pour un signet. et le Tableau 41 analysent les écarts de 
température entre les parcelles pour chacune des serres. Pour comprendre les différents écarts 
de températures, il faut savoir que nous avons un chauffage par air chaud et par ballons sous 
les tables et dont les entrées sont à l’extrémité nord. 

Sur le schéma présenté à l’Annexe 1 qui illustre la disposition des parcelles, nous pouvons 
remarquer que les parcelles sont en série dans le sens longitudinal et dans la même séquence 
pour les deux serres soit HPS au Nord, DEL au centre et Témoin au Sud (voir la Photo 10 : Les 
Serres Lefort - Vue d’ensemble des parcelles). 

Le Erreur ! Référence non valide pour un signet. est construit à partir des tableaux suivants : 
Tableau 42, Tableau 43, Tableau 44, Tableau 45. Le Erreur ! Référence non valide pour un 
signet. montre qu’il y a eu un gradient décroissant de température du Nord vers le Sud; ce 
tableau fait la moyenne des différences de température par rapport à la parcelle « Témoin » et 
pour les deux lots de chacune des serres. La parcelle HPS a donc été la plus chaude et la 
parcelle « Témoin » la plus froide. Le substrat jouant un rôle tampon pour la température, ce 
gradient reste difficile à éliminer même avec des ventilateurs HAF. 

On pourrait croire que c’est uniquement la chauffe du HPS qui a créé ce gradient, mais cela ne 
semble pas être le cas puisque, tel qu’illustré durant les deux périodes sans éclairage, un 
gradient dans le sens longitudinal par rapport au témoin reste. Cet élément est susceptible 
d’amplifier la réponse de croissance avec les parcelles ayant de l’éclairage artificiel. On peut 
distinguer également dans ce tableau que durant le jour et durant la période éclairée, l’éclairage 
HPS faisait augmenter davantage la température comparée à celle avec l'éclairage DEL. Durant 
la nuit, on peut remarquer davantage l’effet radiant de l’éclairage DEL. 

Durant le jour, lorsque les parcelles étaient éclairées, la différence de température entre la 
parcelle HPS et la parcelle DEL s’accentuait et la température de la parcelle DEL était très 
proche de celle de la parcelle témoin. Ceci est à retenir puisque c’est durant cette période que 
s’effectue la plus grande partie de la photosynthèse. Ceci peut s’expliquer par le fait que, durant 
le jour, le système de chauffe par les ballons d’air chaud sous les tables fonctionne peu 
comparé à la période durant la nuit et qu’ainsi le gradient qu’il crée entre les parcelles dans le 
sens longitudinal se trouve très réduit durant le jour, la chaleur provenant surtout du 
rayonnement solaire et de celui des lampes. De plus lorsqu’il y a ventilation durant le jour, la 
température de l’air ambiant est davantage uniformisée. Ainsi durant le jour, il ne reste, pour la 
plupart du temps, que l’effet radiant des lampes pour augmenter la température du substrat et 
du feuillage. 
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Tableau 40 : Les Serres Lefort - Moyenne des écarts de température des parcelles 
éclairées vs le témoin pour les deux lots de chacune des serres et selon les 
périodes du jour avec et sans éclairage 

  

  

Serre 36 Serre 37 

Sans EA Avec EA Sans EA Avec EA 

3 h à 9 h 9 h à 18 h 18 h à 3 h 3 h à 9 h 9 h à 18 h 18 h à 3 h 

 °C °C °C °C °C °C 

Substrat HPS 1,1 1,2 1,6 0,6 1,0 0,7 

Substrat DEL 1,2 0,2 1.2 0,4 (0,3) 0,6 

Air  HPS 0,6 1,4 1,0 0,4 1,1 1,0 

Air DEL  0,4 0,3 0,4 0,4 0,4 0,5 

Le 9 avril, une imagerie thermique de la canopée fut prise dans chacune des parcelles 
expérimentales des serres 36 et 37 (appareil Fluke Ti20) et près des stations météo faisant la 
prise des données climatiques. Le lecteur trouvera à l’Annexe 18 les caractéristiques de 
l’appareil Fluke Ti20 et à l’Annexe 15 les images prises. 

À cette date du 9 avril, la serre 36 en était rendue à son 30e jour après son semis et la serre 37 
à son 19e jour. Le Tableau 39 nous donne les résultats de ce mesurage. Les températures 
moyennes (serres 36 et 37) du Tableau 41 sont très près de la moyenne des températures de 
substrat des tableaux 5 et 8 ci-dessous et pour la période après le coucher du soleil; la 
température du substrat de la serre 36 est de 13,6 °C et également de 13,6 °C pour la serre 37. 
Il s’agit là d’un recoupement de données nous assurant de la validité de celles-ci. 

Tableau 41 : Les Serres Lefort - Moyenne des températures du feuillage des parcelles 
éclairées vs le témoin pour chacune des serres A 

  Serre 36 Serre 37 

Parcelle Température Écart vs témoin Température Écart vs témoin 

 °C °C °C °C 

Témoin 13,1 
 

12,6   

HPS 14,3 1,2 13,9 1,3 

DEL 13,9 0,8 13,1 0,4 

Moyenne 13,8 
 

13,2   

A Données prises par imagerie thermique en (°C) le 9 avril à 19 h 30. 
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Tableau 42 : Les Serres Lefort - Données climatiques A : serre 36 - Lot 1, 16 février au 11 
mars 2013 

    Période du jour débutant à : B Moyenne Écart vs 

Paramètre Parcelle  6 h 44 9 h 00 17 h 31 3 h 00 pondérée Témoin 

Température  
extérieure      oC 

n.d. -3,2 -1,4 -3,1 -3,7 -2,1 n.d. 

Température  
de substrat    oC 

Témoin       9,4         17,6         11,9         10,7           13,5     
 

HPS     10,3         19,2         13,5         12,0           15,0     1,5     

DEL     10,3         18,1         13,4         12,4           14,6     1,1     

Température  
de l'air            oC 

Témoin       9,4         18,4         11,8         10,5           13,7       

HPS       9,9         19,4         12,8         11,2           14,6     1,0     

DEL       9,7         18,6         12,2         11,0           14,1     0,4     

Humidité relative  
                        % 

Témoin     91,6         81,5         91,8         91,1           88,0     
 

HPS     87,7         75,3         85,6         86,5           82,3     -5,7 

DEL     90,4         80,0         90,2         89,3           86,5     -1,6 

CO2               ppm n.d.      520          661          489          466            596     n.d. 

A Données pour 24 jours pleins. La concentration de CO2 et la température extérieure sont les mêmes 
pour chaque parcelle. 

B Les limites de chaque période sont dans l'ordre : le lever du jour, l'allumage des lampes, le coucher du 
soleil et la fermeture des lampes. 

Tableau 43 : Les Serres Lefort - Données climatiques A : serre 36 - Lot 2, 18 mars au 8 
avril 2013 

    Période du jour débutant à : B Moyenne Écart vs 

Paramètre Parcelle  5 h 49 9 h 00 18 h 12 3 h 00 pondérée Témoin 

Température  
extérieure      oC 

n.d. -0,5 3,0 -0,3 -0,9 1,5  n.d.  

Température  
de substrat    oC 

Témoin     12,4         21,2         12,8         11,3           15,5       

HPS     13,3         22,2         14,3         12,6           16,7           1,2     

DEL     13,4         21,1         13,7         12,6           16,1           0,6     

Température  
de l'air            oC 

Témoin     12,6         22,0         12,7         11,2           15,7       

HPS     13,3         23,6         13,7         11,7           16,9           1,1     

DEL     13,1         22,4         13,0         11,4           16,1           0,4     

Humidité relative  
                        % 

Témoin     89,8         66,2         92,1         92,8           82,9       

HPS     86,9         62,9         88,2         90,3           79,5     -3,4 

DEL     88,8         69,7         92,2         92,5           83,9     1,0 

CO2               ppm n.d.      550          506          517          518            523     n.d. 

A Données pour 22 jours pleins. La concentration de CO2 et la température extérieure sont les mêmes 
pour chaque parcelle. 

B Les limites de chaque période sont dans l'ordre : le lever du jour, l'allumage des lampes, le coucher du 
soleil et la fermeture des lampes. 
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Tableau 44 : Les Serres Lefort - Données climatiques A : serre 37 - Lot 1, 21 février au 17 
mars 2013 

    Période du jour débutant à : B Moyenne Écart vs 

Paramètre Parcelle  6 h 34 9 h 00 17 h 39 3 h 00 pondérée Témoin 

Température  
extérieure      oC 

n.d. -2,6 -0,9 -2,3 -3,3 -1,5 n.d. 

Température  
de substrat    oC 

Témoin     10,5         18,0         12,3         11,4           14,0       

HPS     10,9         19,1         13,2         12,1           14,9           0,9     

DEL     10,6         17,7         13,0         12,1           14,3           0,3     

Température  
de l'air            oC 

Témoin     10,4         18,8         12,1         11,1           14,2       

HPS     10,8         19,7         12,9         11,7           15,0           0,8     

DEL     10,7         18,9         12,7         11,7           14,6           0,4     

Humidité relative  
                         % 

Témoin     87,9         77,9         87,9         87,1           84,2       

HPS C n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

DEL     90,5         80,5         89,3         88,3           81,9     -2,3 

CO2               ppm n.d.      524          701          478          466            621     n.d. 

A  Données pour 25 jours pleins. La concentration de CO2 et la température extérieure sont les mêmes 
pour chaque parcelle. 

B Les limites de chaque période sont dans l'ordre : le lever du jour, l'allumage des lampes, le coucher du 
soleil et la fermeture des lampes. 

C Capteur défectueux, données non valables. 

Tableau 45 : Les Serres Lefort - Données climatiques A : serre 37 - Lot 2, 27 mars au 16 
avril 2013 

    Période du jour débutant à : B Moyenne Écart vs 

Paramètre Parcelle  5 h 35 9 h 00 18 h 22 3 h 00 pondérée Témoin 

Température  
extérieure      oC 

n.d. -0,5 3,0 -0,3 -0,9 1,5  n.d.  

Température  
de substrat    oC 

Témoin     12,8         19,9         13,2         11,7           15,3       

HPS     13,4         20,8         14,1         12,4           16,1           0,9     

DEL     13,0         19,7         13,5         12,2           15,4           0,2     

Température  
de l'air             oC 

Témoin     13,2         20,9         13,1         11,5           15,6       

HPS     13,6         22,1         13,8         11,9           16,4           0,8     

DEL     13,5         21,5         13,5         12,0           16,1           0,4     

Humidité relative  
                         % 

Témoin     88,1         70,3         90,5         91,1           83,3       

HPS C n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

DEL     89,1         65,5         91,1         91,7           82,1     -1,2 

CO2               ppm n.d.      550          506          517          518            516      n.d.  

A  Données pour 25 jours pleins. La concentration de CO2 et la température extérieure sont les mêmes 
pour chaque parcelle. 

B Les limites de chaque période sont dans l'ordre : le lever du jour, l'allumage des lampes, le coucher du 
soleil et la fermeture des lampes. 

C Capteur défectueux, données non valables. 
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3.2.2. Serres Ovation 

3.2.2.1. Démarche 

Pour dresser le bilan climatique, les données suivantes ont été recueillies et traitées pour 
chacune des serres des complexes 1 et 2 selon les parcelles, les lots et pour diverses périodes. 
Les périodes pouvaient être sur une base mensuelle ou journalière dictée entre autre par le 
lever et le coucher du soleil. 

 Température à l’extérieure de la serre 

 Consignes de chauffe des serres 

 Taux de CO2 des serres 

 Température aérienne des serres 

 Humidité relative des serres 

 Température du substrat 

Température extérieure - Consignes de chauffe des serres - Taux de CO2 des serres 

La prise de ces données s’est effectuée avec le système de contrôle et d’acquisition de 
données PRIVA de l’entreprise. Les données étaient exportées dans un format compatible avec 
un chiffrier Excel. 

Température aérienne 

Il y a deux capteurs températures par parcelle expérimentale et ils sont installés à la même 
hauteur et distancés de 1,8 m (6 pi). Le premier est 63,5 cm (25 pouces) en dessous du capteur 
de lumière qui est en dessous de la lampe HPS au milieu du rang central de la parcelle (voir 
l’Annexe 2). Les capteurs sont à la même position dans chaque parcelle. 

Tableau 46 : Serres Ovation - Localisation des capteurs de température aérienne à 
l’intérieur des parcelles 

 HPS DEL 

Distance du capteur au sol 203,2 cm (80 po) 203,2 cm (80 po) 

Distance du capteur au luminaire 127 cm (50 po) 101,6 cm (40 po) 

Les capteurs sont protégés contre le rayonnement direct du soleil ou des lampes. 

Humidité relative 

Le capteur d’humidité relative est associé au capteur de température placée sous le capteur de 
lumière (voir la Photo 7 et la Photo 8). 
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Photo 7 : Serres Ovation - Complexe 1, le 13 mars 2013, parcelle DEL 
Système d’acquisition de données d’Onset Computer 

 
Note : Coffret avec enregistreur des données provenant des deux capteurs de 

température, du capteur d’humidité et du capteur de lumière. 
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Photo 8 : Serres Ovation - Complexe 1, le 13 mars 2013, parcelle DEL 
Différents capteurs utilisés dans la prise de données 

 
Note : Un capteur de température et d’humidité, un capteur de température, 

capteur de lumière toute de la compagnie d’Onset Computer. 
Photo de LED Innovation Design. 

Lumière 

Un capteur de lumière dans le PAR a été installé dans chaque parcelle à 86,4 cm (34 pouces) 
sous l’entrait (voir l’Annexe 2) et au centre du rang entre les deux broches de support 
(distancées de 58,4 cm ou 23 pouces) pour le tuteurage. Les capteurs pourront entre autres 
permettre la vérification du fonctionnement de l’éclairage artificiel et confirmer les heures de 
départ et d'arrêt de l’EA afin d'effectuer correctement la sommation en moles dans le PAR de 
l’apport de l’éclairage artificiel.  

La sommation de la lumière naturelle a été établie en déduisant les apports de l’éclairage 
artificiel et en corrigeant leur lecture en fonction de la celle obtenue par le capteur sphérique 
Licor et ramener en μmol m-2 s-1 dans le PAR.  

Un mesurage de l’intensité lumineuse pour l’éclairage artificiel a été fait au début et à la fin de la 
période d’éclairage. Le schéma de l’Annexe 3 montre 5 points de mesure sur le plan vertical. Le 
premier mesurage a été fait avec les points a, b, c et d; Le deuxième mesurage  a été fait avec 
les points b, d et e. Sur le plan longitudinal, il y a 7 points de mesure sur une distance de 36 



 

86 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Programme canadien d’adaptation agricole 

pieds. Pour le premier mesurage, cela donne donc  (7X4) 28 points mesurés par parcelle 
éclairée. Un capteur calibré de Li-Cor avec sphère est utilisé pour ce faire. 

Pour l'ensemble des capteurs installés dans les parcelles expérimentales, la fréquence 
d'enregistrement des données est aux de 2 minutes. 

Traitement des données 

Les données ont été cumulées entre le 15 mars et le 29 juin 2013 pour les deux complexes. Il y 
a eu de l’éclairage artificiel (EA) du 15 mars au 26 mai inclusivement. Du 27 mai au 29 juin, les 
systèmes d’éclairage n’ont pas été mis en fonction, mais les données ont été traitées. Ceci 
faisait partie du protocole. 

Les données ont été traitées et classées en fonction de trois périodes : 15 mars au 29 juin 
(période globale), 15 mars au 26 mai (période avec EA), 27 mai au 29 juin (période sans EA) : 
Pour chacune de ces trois périodes, les données ont été traitées en quatre périodes 
journalières distinctes et sur une base 24 h. Le Tableau 47 définit qualitativement les périodes 
journalières. 

Tableau 47 : Serres Ovation - Définition qualitatif des périodes journalières des prises de 
données 

Période 
journalière Définition 

1 Lever du soleil à 2 heures avant le coucher du soleil 

2 2 heures avant le coucher du soleil au Coucher du soleil 

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 

Comme le lever et le coucher du soleil varient dans le temps, les moyennes des lever et des 
coucher du soleil ont été prises en compte selon la date et l’heure où la donnée a été 
enregistrée pour traiter les données. Le lecteur trouvera la définition quantitatif des périodes 
journalières des prises de données à l’Annexe 26. 
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3.2.2.2. Résultats, analyses et discussions 

Les tableaux suivants présentent les données traitées de l’intérieur de la serre (température aérienne, humidité relative, intensité lumineuse, 
intensité lumineuse cumulée) pour les dates suivantes et pour les complexes 1 et 2 : 

 15 mars au 29 juin (période globale) 

 15 mars au 26 mai (période avec EA) 

 27 mai su 29 juin (période sans EA) 

Tableau 48 : Serres Ovation - Complexe 1 - Données du 15 mars au 29 juin 2013 (période globale) 

  

Mesure 

Témoin HPS DEL 

1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 

Température °C 25,0 20,2 15,5 15,7 20,7 24,8 21,4 17,1 16,3 21,1 24,6 20,8 16,4 16,2 20,9 

Humidité relative % 66,9 76,1 85,8 90,4 76,3 69,2 75,9 82,2 90,2 76,8 78,1 82,8 88,9 93,9 84,0 

Lumière lue par le capteur W/m² 404,0 74,5 1,2 1,2 193,9 470,6 249,1 190,9 1,8 286,3 427,7 158,0 92,0 1,5 240,3 

Accumulation de lumière lue 
par le capteur 

kJ/m² 14731,9 8939,4 146,4 147,2 15311,3 16319,7 29892,8 22907,3 211,8 20508,0 17364,7 18960,9 11035,9 179,8 19956,4 

Tableau 49 : Serres Ovation - Complexe 1 - Données du 15 mars au 26 mai 2013 (période avec EA) 

  

Mesure 

Témoin HPS DEL 

1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 

Température °C 25,1 19,8 14,9 15,1 20,3 25,4 21,8 17,2 15,9 21,2 25,0 20,9 16,2 15,8 20,7 

Humidité relative % 67,4 77,4 86,4 90,6 77,4 69,5 75,8 80,6 90,0 77,1 78,7 84,0 89,3 94,1 84,9 

Lumière lue par le capteur W/m² 431,0 82,3 1,2 1,2 200,9 536,1 355,1 292,9 2,1 340,7 464,5 205,7 134,1 1,6 263,1 

Accumulation de lumière lue 
par le capteur 

kJ/m² 15515,0 9872,3 146,3 148,0 16150,3 17352,6 42608,9 35148,9 248,1 23277,1 18505,9 24680,4 16091,9 195,9 22093,2 

Tableau 50 : Serres Ovation - Complexe 1 - Données du 27 mai au 29 juin 2013 (période sans EA) 

  

Mesure 

Témoin HPS DEL 

1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 

Température °C 24,8 21,1 16,8 17,1 21,7 23,6 20,6 16,7 17,2 21,0 23,9 20,7 16,8 17,1 21,2 

Humidité relative % 65,9 73,5 84,5 90,1 74,1 68,5 76,0 85,6 90,6 76,1 76,9 80,0 88,1 93,3 82,1 

Lumière lue par le capteur W/m² 345,9 57,8 1,2 1,2 178,8 351,1 55,9 1,9 1,2 187,1 348,9 55,7 1,5 1,2 191,4 

Accumulation de lumière lue 
par le capteur 

kJ/m² 13050,4 6936,5 146,5 145,7 13510,0 14102,0 6704,7 224,3 145,6 14562,5 14914,4 6680,7 180,3 145,4 15368,6 
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Tableau 51 : Serres Ovation - Complexe 2 - Données du 15 mars au 29 juin 2013 (période globale) 

  

Mesure 

Témoin HPS DEL 

1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 

Température °C 23,1 20,3 16,3 16,4 20,1 23,0 20,6 17,0 16,6 20,3 24,3 18,6 15,8 16,2 20,4 

Humidité relative % 73,2 77,2 84,8 89,8 79,3 74,6 78,6 86,0 92,2 80,9 74,6 83,9 89,6 92,9 82,3 

Lumière lue par le capteur W/m² 385,8 68,5 1,2 1,2 185,1 415,4 218,5 169,2 1,6 258,0 471,1 201,2 143,1 16,7 273,2 

Accumulation de lumière lue 
par le capteur 

kJ/m² 14057,7 8217,4 146,4 146,3 14589,7 17459,5 26225,7 20298,6 187,7 21859,3 18205,1 24141,9 17175,1 1999,3 22205,8 

Tableau 52 : Serres Ovation - Complexe 2 - Données du 15 mars au 26 mai 2013 (période avec EA) 

  

Mesure 

Témoin HPS DEL 

1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 

Température °C 23,1 20,1 16,0 16,2 19,8 22,8 20,4 16,9 16,1 19,9 24,3 17,4 15,2 15,4 19,9 

Humidité relative % 73,4 78,1 84,5 88,8 79,6 76,1 80,0 86,1 92,9 82,4 75,2 86,6 90,8 94,4 83,8 

Lumière lue par le capteur W/m² 398,6 72,7 1,2 1,2 184,2 461,8 311,9 259,8 1,8 298,3 530,6 271,2 209,2 23,9 313,4 

Accumulation de lumière lue 
par le capteur 

kJ/m² 14183,1 8718,4 146,2 146,3 14742,9 18744,0 37433,4 31174,8 210,5 25000,3 19922,9 32545,2 25106,0 2862,5 25596,9 

Tableau 53 : Serres Ovation - Complexe 2 - Données du 27 mai au 29 juin 2013 (période sans EA) 

  

Mesure 

Témoin HPS DEL 

1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 1 2 3 4 24 h 

Température °C 23,3 20,6 16,9 16,8 20,8 23,4 20,8 17,1 17,5 21,1 24,5 21,1 17,0 17,9 21,4 

Humidité relative % 72,6 75,3 85,2 91,9 78,6 71,5 75,5 85,8 90,6 77,7 73,4 78,1 86,9 89,8 79,0 

Lumière lue par le capteur W/m² 358,3 59,5 1,2 1,2 187,0 330,8 48,2 1,2 1,2 184,6 343,6 50,8 1,2 1,2 187,0 

Accumulation de lumière lue 
par le capteur 

kJ/m² 13788,4 7141,8 146,8 146,3 14260,8 14701,6 5788,0 145,7 146,1 15115,2 14516,9 6099,5 147,0 146,0 14924,8 

Les résultats des tableaux précédents et sur base quotidienne (24 h) démontrent qu’« avec » ou « sans » EA, les conditions climatiques sont 
similaires d’une parcelle à l’autre pour chacune des périodes (température et humidité relative). Ainsi, on peut affirmer qu’il n’y a pas eu de 
parcelles où les plants de tomates étaient plus avantagés que d’autres au niveau du climat 

De plus, les capteurs de lumière démontrent que la luminosité des parcelles est similaire lorsque l’EA n’est pas en fonction, comme il a été évalué 
au « Tableau 26 : Serres Ovation - Évaluation du taux de transmission de la lumière extérieure dans le PAR, le 4 juin 2013 » à la page 63. Lorsque 
l’EA artificiel était en fonction, les parcelles HPS et DEL recevaient des quantités de lumière similaires par rapport au témoin. 
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3.3. Évaluer les performances agronomiques engendrées par 
l’utilisation des lampes DEL versus celles HPS 

3.3.1. Les Serres Lefort 

3.3.1.1. Démarche 

Type de production 

Les serres 33 à 38 sont utilisées pour produire de la salade. La variété produite et analysée lors 
du projet est la Flandria (Enza Zaden). Les plantules de salade arrivaient dans la serre en 
provenance de la chambre de semis. Elles étaient au stade de la première feuille dans des 
plateaux. 

Dimensions et disposition des plateaux 

Les caractéristiques et les dimensions des plateaux sont les suivantes (voir la Photo 9): 

 Dimension : 26,7 cm par 53,3 cm (10,5" x 21,0") 

 Nombre d’alvéoles : 128 (8 x 16) 

 Nombre de plantules : 64 

Photo 9 : Les Serres Lefort - Plateau utilisé 

 

Chaque parcelle avait 210 plateaux plus deux témoins tel que présenté à l’Annexe 8. Le début 
et la fin des parcelles ont été identifiés par des bâtonnets rouges (voir la Photo 10). 
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Photo 10 : Les Serres Lefort - Vue d’ensemble des parcelles 

 

Lors du projet, les luminaires HPS des serres 35 et 38 n’ont pas été en fonction, ni ceux au-dessus des parcelles 
« Témoin » et des zones au « sud » ou encore au « nord » des parcelles HPS et DEL des serres 36 et 37. 
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Déroulement de la prise de données 

Le bilan agronomique a été effectué à partir de la pesée de la partie aérienne de plantules de 
laitue de la variété Flandria (Enza Zaden). La masse humide et la masse sèche des récoltes ont 
été enregistrées pour chacune des parcelles expérimentales et pour chacun des deux lots de 
production.  

Une pesée était composée de 32 plantules provenant d’un plateau de 0,1423 m² comprenant  
64 plantules (Photo 11) ce qui donne une densité de culture de 225 plantules par mètre carré. 
Ce sont les 8 premiers (8 de 16) rangs du plateau (sens longitudinal du plateau) qui étaient 
récoltés et si, une plantule était défectueuse pour des raisons de maladie ou de défaut de 
plantation, c’est la 33ème plantule qui la remplaçait afin de garder 32 plantules valables pour la 
pesée. Chaque parcelle expérimentale a eu 14 pesées provenant de 14 plateaux répartis au 
hasard tel qu’il est décrit dans la section 3.1.1.1. 

La récolte fut effectuée à peu près au même stage de développement comme on peut le 
constater par le poids moyen de la masse humide pour chacun des lots. Cela correspond à 
environ 30 jours après le semis pour le premier lot et de 28 à 25 jours après le semis pour le 
deuxième lot.  

Toutes les parcelles expérimentales des différents traitements ont été montées avec des 
plateaux provenant de la zone éclairée par des luminaires HPS (de 3 a 6 jours dans la zone 
HPS pour la levée du semis, voir le Tableau 54 et l’Annexe 8). Les plateaux ont été répartis de 
façon aléatoire de chaque côté de la parcelle expérimentale. Le montage des parcelles s’est 
effectué de 4 à 5 jours après le semis. 

Le traitement d’éclairage fut considéré comme débutant 6 jours après le semis pour le lot 1 et 5 
jours après le semis pour le lot 2. Ce moment correspondait à l’émergence de la première vraie 
feuille (Photo 12). Le nombre de jours entre le début du traitement et le semis a donc été 
normalisé le mieux possible afin d'établir les calculs de gain sur une base uniforme par rapport 
au développement du semis. Le nombre de jours attribués au traitement d'éclairage sert de 
diviseur pour calculer les gains de masse et la quantité de la lumière reçue par jour. 

Photo 11 : Moitié restante d’un plateau récolté 

 

Photo 12 : Première vraie feuille prête à émerger 
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Calendrier de culture 

Le Tableau 54 présente comment le nombre de jours attribués au traitement d'éclairage qui fut 
compté. Le lecteur trouvera à l’Annexe 16 la représentation tabloïde des lots dans le temps. 

Tableau 54 : Les Serres Lefort - Calendrier des opérations pour chaque lot 

Description 

Lot 1 Lot 2 

Serre 36  Serre 37  Serre 36  Serre 37  

Date du semis 1 09-février 15-février 11-mars 21-mars 

Date de mise en place  
 des parcelles 

15-février 20-février 19-mars 25-mars 

Date du début 
 du traitement d'éclairage 

16-février 21-février 18-mars 27-mars 

Date de la récolte  12-mars 18-mars 09-avril 16-avril 

# de jours du semis à la récolte 30,2 30,2 28,2 25,1 

# de jours entre le semis et le  
 début du traitement d'éclairage  

6 5 6 5 

# de jours attribués 2 
 au traitement d'éclairage 

24,2 25,2 22,2 20,1 

1 La date du semis compte pour 0 jour pour tous les lots. 
2 La date de la récolte compte pour 0,2 jour de traitement d’éclairage, sauf pour le lot 2 de la serre  
   37, où, la valeur est 0,1 jour. 

Conduite climatique 

La conduite climatique est celle décrite dans la section du bilan climatique (voir la section 
Erreur ! Source du renvoi introuvable. à la page Erreur ! Signet non défini.). 
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3.3.1.2. Résultats, analyses et discussions 

Cette section présente les résultats globaux par lot et par serre. Le Tableau 55 et le Tableau 56 
donnent le poids moyen de chaque demi-plateau composé de 32 plantules sur une base humide 
et en matière sèche selon le traitement et la serre. De ces résultats, le % de matière sèche et le 
gain poids journalier sont calculés. Dans la section de la performance relative du Tableau 55 et 
du Tableau 56, les résultats des parcelles éclairées sont comparés aux résultats de la parcelle 
témoin; les résultats de la parcelle témoin ayant une valeur de 1,00. 

Le Tableau 57 et le Tableau 58 transforment les résultats du Tableau 55 et du Tableau 56 en 
termes de masse par mètre carré. 

3.3.1.2.1. Analyse de résultats du lot 1, 15 février au 18 mars 

Matière sèche (%) 

Dans le lot 1, il y a eu une différence marquée dans le contenu de matière sèche entre les 
parcelles éclairées et la parcelle témoin. Les plants des parcelles éclairées avaient en moyenne 
un contenu en matière sèche de 33 % supérieur comparé aux plants de la parcelle témoin (HPS 
10,1 % de M.S., DEL 9,3 % de M.S.et témoin 7,2 % de M.S.). Ceci a eu comme effet que le gain 
de poids humide par rapport au témoin fut très différent du gain poids sur la base de matière 
sèche. La cause de cet état a été que les parcelles sous éclairage artificiel s’asséchaient plus 
rapidement que celle sans l’EA, l’irrigation ayant été faite, pour ce lot, en fonction de la parcelle 
témoin et non de la parcelle HPS ou selon le besoin en eau. Dans le bilan climatique, on 
rapporte des différences de températures entre les parcelles éclairées et la parcelle témoin. La 
température plus élevée et une plus grande quantité de lumière ont automatiquement causé 
plus d’évapotranspiration dans les parcelles éclairées. 

Gain quotidien de poids humide 

Pour le lot 1, la moyenne de gain de poids humide pour la serre 36 et 37 a été d’environ 15 % 
supérieure dans les parcelles éclairées comparée à la moyenne du gain de poids humide dans 
les deux parcelles témoins; il n’y a pas eu de véritable différence entre les parcelles HPS et les 
parcelles DEL. 

Gain quotidien de poids en matière sèche 

Le gain poids sur la base de matière sèche a été significativement plus important dans les 
parcelles avec éclairage artificiel que dans les parcelles témoins. En moyenne 61 % en plus 
pour le HPS et 48 % en plus pour le DEL. Il est important de se rappeler que le bilan lumineux 
fait état d’un apport lumineux supplémentaire par rapport à  la parcelle témoin de 28 % pour le 
HPS et de 25 % pour le DEL. Les gains en matière sèche pour ce lot sont donc 2 fois plus 
importants que l’ajout de lumière par l’EA. Cet avantage devrait par la suite se traduire par des 
gains plus importants au niveau de la finition dans les bassins de culture. 

Les différences de température (voir bilan climatique) ont sans doute amplifié l’effet de l’addition 
de lumière (effet des degrés-jours), la laitue étant sensible à la température et plus 
particulièrement pour ce niveau de température et pour ce stade de croissance (plantule). 
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Uniformité des résultats, valeur statistique et contexte climatique 

Pour le poids humide et le poids en matière sèche, le coefficient de variation a été inférieur dans 
les parcelles avec EA avec une moyenne de 7,7 % (moyenne des 4 données pour chacun) 
comparée à une moyenne de 11.2 % pour les parcelles témoin des serres 36 et 37. Les 
plateaux étaient donc plus uniformes dans les parcelles avec EA. Sans faire de tests 
statistiques formels, la valeur des coefficients de variation et la valeur moyenne des résultats 
nous indiquent également que les gains faits par l’EA sont significativement différents tandis 
pour la différence entre le HPS et le DEL cela l’est beaucoup moins étant donné que l’écart type 
et la différence entre les moyennes HPS et DEL sont du même ordre de grandeur et que cette 
différence a fluctué selon la serre. La valeur moyenne légèrement supérieure des gains de 
poids dans le HPS vs le DEL pourrait être attribuable à un écart favorable de 0,5 0C pour le HPS 
(voir bilan climatique). 

3.3.1.2.2. Analyse de résultats du lot 2, 18 mars au 16 avril 

Matière sèche (%) 

Dans le lot 2, contrairement au lot 1, il y a moins eu de variations dans le contenu de matière 
sèche des parcelles; l’irrigation y a été faite davantage selon le besoin en eau des parcelles 
HPS. Cependant, la parcelle témoin de la serre 37 a eu un contenu en matière sèche de 6%, ce 
qui est relativement bas (trop d’eau dans l’irrigation?). Les deux raisons pour cela ont été que 
durant la dernière semaine de culture, la serre 37 a reçu une moyenne journalière de 12.7 
moles de lumière comparée à 19,8 moles pour la serre 36 (voir le Graphique 2 et le  
Graphique 4) et que la durée de culture pour la serre 37 était de 2 jours en moins que pour la 
serre 36 (Tableau 54). Cela a eu également un effet sur le gain poids moyen en matière sèche 
de la parcelle témoin de la serre 37 (Tableau 56). Pour ce lot, c’est la parcelle avec DEL qui a 
eu en moyenne un contenu en matière sèche plus élevé tandis que dans le lot 1 ce fut la 
parcelle avec éclairage HPS. 

Gain quotidien de poids humide 

Pour le lot 2, la moyenne de gain de poids humide pour la serre 36 et 37 fut environ 30 % 
supérieure dans les parcelles éclairées comparées au gain de poids de la parcelle témoin. Dans 
ce lot, le gain de poids moyen humide par jour fut cependant de 15 % plus élevé dans la 
parcelle avec HPS que dans la parcelle avec DEL. Il faut se rappeler, que dans ce lot, les 
parcelles avec EA n’ont totalisé que 15 % de plus de lumière que les parcelles témoins (voir 
bilan lumière). Pour ce lot, l’amélioration du gain en poids humide est environ de la même 
magnitude que l’amélioration gain poids en matière sèche contrairement au lot 1. 

Gain quotidien de poids en matière sèche 

Dans le lot 2, le gain poids sur la base de matière sèche a aussi été significativement plus 
important dans les parcelles avec éclairage artificiel que dans les parcelles témoins. En 
moyenne 44 % en plus pour le HPS et 33 % en plus pour le DEL. Le bilan lumineux fait état d’un 
total de lumière reçue par rapport au témoin supérieur de 17 % pour le HPS et supérieur de  
15 % pour le DEL. Il est a souligner que pour la serre 37, l’amélioration des gains en matière 
sèche fut au deuxième lot presque identique qu’à la moyenne du premier lot même si la 
moyenne de lumière reçue par jour dans la serre 37 fut de 16,9 moles par jour de radiation 
naturelle contre une moyenne pour les deux serres de 10,4 moles par jour lors du premier lot. 
Ceci est sans doute dû à une meilleure irrigation ainsi qu’à des températures plus élevées  
16,0 °C (lot 2, serre 37) vs 14,3 °C (lot 1, serre 36 & 37). 
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Même en finissant plus léger à cause d’une période de culture plus courte, le gain quotidien en 
matière sèche a été pour le lot 2 identique au lot 1 dans les parcelles éclairées. À titre de point 
de repère le témoin a fait un gain quotidien de 0,20 g vs 0,17 g au premier soit plus 18 % alors 
que la lumière avait augmenté de 68 %.... La période de culture écourtée de 3,5 jours a donc eu 
un impact significatif sur la moyenne du gain journalier, ce dernier, variant de façon 
exponentielle à ce stage. Pour les parcelles avec éclairage artificiel, le lot 1 a été récolté plus 
lourd sur une base de matière sèche et sur une base de poids humide. 

Uniformité des résultats, valeur statistique et contexte climatique 

Pour le poids humide et le poids en matière sèche (moyenne des 4 données pour chacun), le 
coefficient de variation a été semblable dans les parcelles avec EA à celui des parcelles 
témoins, en moyenne 7,0 % pour l’EA comparé à une moyenne de 7,7 % pour les parcelles 
témoin des serres 36 et 37.  

Sans faire de tests statistiques formels, la valeur des coefficients de variation et la valeur 
moyenne des résultats nous indiquent également que les gains faits par l’EA sont 
significativement différents tandis que pour la différence entre le HPS et le DEL, cela l’est 
beaucoup moins étant donné que l’écart type et la différence entre les moyennes HPS et DEL 
sont du même ordre de grandeur. Cependant, les différences, entre les serres et pour le poids 
humide et la masse sèche, ont été très semblables et nous indiquent une uniformité dans d’effet 
des traitements. Bien que la différence entre les résultats du HPS et du DEL soit du même ordre 
que l’écart type, lorsque l’effet se répète de façon uniforme, cela indique une possibilité de 
différence significative. 

La différence de radiation totale entre le HPS et le DEL étant de 1,5 %, si la différence dans les 
résultats entre le DEL et le HPS était significative, il y aurait de fortes chances que cela soit dû 
davantage aux écarts entre les températures du substrat, de l’air et du feuillage plutôt qu’aux 
écarts dans le flux lumineux. 

Morphologie des plantules 

Nous n’avons pas fait de mesurage pour caractériser les différences morphologiques qui 
pourraient survenir selon le traitement. Avec les photos ci-dessous, voici certaines de nos 
observations. 

 Dans trois des quatre lots, les plantules à la récolte nous sont apparus plus turgescents 
et compactes. 

 Les feuilles cotylédons étaient en général plus développés avec l’éclairage DEL (Photo 
15 et Photo 18 : Photos de plantules pour les différents lots de chez Les Serres Lefort). 

 Dan le 2ème lot de la serre 37, récolte du 16 avril, le développement racinaire de 
plusieurs plateaux nous a semblé plus important que pour la parcelle HPS et Témoin 
(Photo 18 : Photos de plantules pour les différents lots de chez Les Serres Lefort). 
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Photo 13 : Les Serres Lefort - Le 27 février 2013, Serre 36, lot 1. 
Semis du 9 février 2013 =18 jours 

 
Notes : Plateau TE1. Dans l’ordre de gauche à droite : parcelle le HPS, DEL et témoin sans 

éclairage à partir du 16 février (11 jours). 

Photo 14 : Les Serres Lefort - le 5 mars 2013, Serre 37, lot 1. 
Semis du 15 février 2013 = 20 jours 

 
Notes : Plateau TE2. Dans l’ordre de gauche à droite : parcelle le DEL, HPS et témoin sans 

éclairage à partir du 21février (12 jours). 
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Photo 15 : Les Serres Lefort - Le 9 avril 2013, Serre 36, lot 2. 

Semis du 11 mars 2013 = 28,2 jours 

 
Notes : Dans l’ordre de gauche à droite : parcelle le HPS, DEL et témoin sans éclairage à partir 

du 18 mars (22,2jours). Remarque : Le plant DEL est plus compact et turgescent, les 2 
feuilles cotylédons plus développées. 

Photo 16 : Les Serres Lefort - Le 9 avril 2013, Serre 36, lot 2. 
Semis du 11 mars 2013 = 28,2 jours 

 

Notes : Plateau TE2. Dans l’ordre de gauche à droite : parcelle le HPS, DEL et témoin sans 
éclairage à partir du 18 mars (22,2jours). 
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Photo 17 : Les Serres Lefort -  Le 9 avril 2013, Serre 36, lot 2. 
Semis du 11 mars 2013 = 28,2 jours 

 
Notes : Plateau TE2. Dans l’ordre de gauche à droite : parcelle le HPS, DEL et témoin sans 

éclairage à partir du 18 mars (22,2jours). 

 

Photo 18 : Les Serres Lefort - Le 16 avril 2013, Serre 37, lot 2. 
Semis du 21 mars 2013 = 25,1 jours 

  
Notes : Dans l’ordre de gauche à droite : parcelle le HPS, DEL et témoin sans éclairage à partir 

du 27 mars (20,1jours). Remarque : Le plant DEL est plus compact, les 2 feuilles 
cotylédons plus développées et le développement racinaire est plus important. 
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Tableau 55 : Les Serres Lefort - Résultats agronomiques du lot 1: poids & gain quotidiens moyens 
(14 demi-plateaux, 32 plantules) 

 

  

  Serre 36 Serre 37 Moyenne 

Date de la récolte 12-mars 18-mars 15-mars 

# de jours attribués 
 au traitement éclairage 

24,2 25,2 24,7 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin 

Poids humide                   

Moyenne  g 70,9 65,0 61,3 64,7 70,9 56,2 67,8 67,9 58,7 

Écart type  g 6,4 4,1 5,0 4,6 5,8 6,9 5,5 4,9 5,9 

Coefficient de variation  % 9,1 6,3 8,2 7,1 8,2 12,2 8,2 7,3 10,1 

Matière sèche                   

Moyenne  g 6,7 6,5 4,6 7,0 6,1 3,9 6,9 6,3 4,3 

Écart type  g 0,5 0,4 0,3 0,5 0,6 0,5 0,5 0,5 0,4 

Coefficient de variation  % 7,4 6,0 6,1 7,4 10,0 13,0 7,4 7,9 9,3 

Matière sèche en % 9,5 10,0 7,5 10,8 8,6 6,9 10,1 9,3 7,2 

Gain de poids par jour                    

En poids humide  g/j 2,93 2,68 2,53 2,57 2,81 2,23 2,74 2,75 2,38 

En matière sèche  g/j 0,28 0,27 0,19 0,28 0,24 0,15 0,28 0,26 0,17 

Performance relative vs témoin                   

Gain de poids humide par jour 1,16 1,06 1,00 1,15 1,26 1,00 1,15 1,16 1,00 

Gain de poids M.S. par jour 1,46 1,41 1,00 1,79 1,56 1,00 1,61 1,48 1,00 
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Tableau 56 : Les Serres Lefort - Résultats agronomiques du lot 2 : Poids & gain quotidiens moyens 
(14 demi-plateaux, 32 plantules) 

 

  Serre 36 Serre 37 Moyenne 

Date de la récolte 09-avril 16-avril 12-avril 

# de jours attribués 
 au traitement éclairage 

22,2 20,1 21,15 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin 

Poids humide                   

Moyenne  g 84,1 73,7 54,3 74,6 63,3 58,9 79,4 68,5 56,6 

Écart type  g 3,5 4,9 4,5 7,8 4,5 4,4 5,6 4,7 4,5 

Coefficient de variation  % 4,2 6,7 8,4 10,4 7,1 7,5 7,1 6,9 7,9 

Matière sèche                   

Moyenne  g 6,2 5,8 4,7 5,7 5,3 3,5 5,9 5,5 4,1 

Écart type  g 0,5 0,5 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,3 

Coefficient de variation  % 8,0 8,0 5,7 5,7 6,1 11,3 6,9 7,1 8,1 

Matière sèche en % 7,3 7,8 8,7 7,6 8,3 6,0 7,5 8,1 7,3 

Gain de poids par jour                    

En poids humide  g/j 3,79 3,32 2,45 3,71 3,15 2,93 3,75 3,24 2,68 

En matière sèche  g/j 0,28 0,26 0,21 0,28 0,26 0,18 0,28 0,26 0,20 

Performance relative vs témoin                   

Gain de poids humide par jour 1,55 1,36 1,00 1,27 1,07 1,00 1,40 1,21 1,00 

Gain de poids M.S. par jour 1,30 1,22 1,00 1,61 1,49 1,00 1,44 1,33 1,00 
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Tableau 57 : Les Serres Lefort - Résultats agronomiques lot 1 : poids & gain quotidien ( g / m² ) 

  Serre 36  Serre 37 Moyenne 

Date de la récolte 12-mars 18-mars 15-mars 

# de jours attribués 
 au traitement éclairage 

24,2 25,2 24,7 

Traitement HPS DEL Témoin  HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin 

Poids                   

Masse humide moyenne  g/m² 997 913 861 909 996 791 953 955 826 

Matière sèche moyenne  g/m² 94 92 65 98 86 55 96 89 60 

Gain de poids par jour                    

En masse humide          g/m/j 41,2 37,7 35,6 36,1 39,5 31,4 38,6 38,7 33,4 

En matière sèche           g/m/j 3,9 3,8 2,7 3,9 3,4 2,2 3,9 3,6 2,4 

 

Tableau 58 : Les Serres Lefort - Résultats agronomiques lot 2 : poids & gain quotidien (g/m²) 

  Serre 36  Serre 37 Moyenne 

Date de la récolte 09-avril 16-avril 12-avril 

# de jours attribués 
 au traitement éclairage 

22,2 20,1 21,15 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin 

Poids                   

Masse humide moyenne  g / m² 1 183 1 037 763 1 049 890 828 1 116 963 796 

Matière sèche  moyenne  g / m² 87 81 67 80 74 50 83 78 58 

Gain de poids par jour                    

En masse humide          g /m² / j 53,3 46,7 34,4 52,2 44,3 41,2 52,8 45,5 37,6 

En matière sèche           g /m² / j 3,9 3,6 3,0 4,0 3,7 2,5 3,9 3,7 2,7 
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3.3.1.2.3. Utilisation de la lumière selon les traitements et les lots 

Les résultats rapportés dans les pages précédentes peuvent nous inciter à poser la question : 

« Jusqu’à quel point, les plantules de laitue ont-elles utilisé plus efficacement la 
lumière provenant de l’éclairage artificiel comparée à celle provenant uniquement 
des radiations naturelles transmises dan la serre? » 

Pour tenter de répondre à cette question, nous pouvons diviser le gain de poids quotidien par le 
flux lumineux quotidien, ces deux éléments étant pris sur la base d’un (1,0) mètre carré. Ce sont 
donc les données du Tableau 57 et du Tableau 58 pour ce qui est des gains de poids quotidien en 
g/m²/j et les données du Tableau 13 et du Tableau 14 provenant de la section 3.1.1.2. 

Les résultats de cette opération sont dans le Tableau 59 et le Tableau 60 et ils expriment 
l’efficacité de l’utilisation de la lumière en termes de g/m² et pour chacun des deux lots de 
production et chacune des deux serres. 

Dans le lot 1, nous constatons que pour le gain de poids humide l’efficacité pour l’utilisation de la 
lumière a été 10 % inférieure dans la parcelle HPS vs le la parcelle témoin à cause des problèmes 
liés au niveau de l’irrigation tels qu’expliqués dans l’analyse des résultats du lot des pages 
précédentes. Cependant pour ce qui est du gain de poids en matière sèche, l’efficacité d’utilisation 
de la lumière semble avoir été peu affectée par ce manque d’irrigation.  

Dans la section Performance relative vs témoin du Tableau 59 et du Tableau 60, nous avons 
presque une relation parfaite la performance relative entre les parcelles restant pratiquement la 
même dans chacun des deux lots et pour chacune des deux serres. 

En termes absolus, il est normal que les résultats du lot 2 soient moindres parce la période de 
culture a été plus courte et qu’ainsi la culture n’a pu avoir la même utilisation optimale de la lumière 
s’effectuant lors des derniers jours du cycle de production des plantules de laitues (Superficie 
optimale de feuilles par m² pour capter la lumière). 

Ces tableaux nous indiquent que la prise de données pour les différents bilans a été bien faite et 
que l’échantillonnage était correct et suffisant. Cependant si on tient compte des différences de 
température entre la parcelle témoin et HPS et qu’on lui attribue un effet de 7 % sur l’efficacité 
d’utilisation de la lumière, cela atténuerait l’effet de l’ajout de lumière artificielle mais il resterait 
quand même une importante différence d’efficacité dans l’utilisation de la lumière en faveur de 
l’éclairage artificiel.  

Le taux de transmission de lumière pour la période du 16 février au 16 avril aurait pu être inférieur 
à 57 % tel qu’utilisé dans le bilan lumineux, ceci affecterait certainement le niveau d’efficacité 
d’utilisation de la lumière des parcelles témoins, mais, comme cela s’appliquerait également dans 
chaque parcelle, l’effet sur les rapports entre parcelles éclairées et non éclairées n’en serait que 
léger.  

On remarque également que les gains d’efficacité dans l’utilisation de la lumière sont plus 
importants dans la serre 37 que dans la serre 36. Ceci peut sans doute avoir un lien avec 
l’ombrage créé par la structure de la paroi déroulante séparant les serres 35 et 36. (voir la  
Photo 19). 

Théoriquement, le profil d’émission des luminaires devrait permettre une utilisation plus efficace de 
la lumière si on fait abstraction des gains de chaleurs causés par les luminaires. Cela s’applique 
tout particulièrement pour les luminaires DEL. Nous sommes dans une situation où plusieurs 
éléments sont sans doute entrés en jeu simultanément et leurs effets combinés sont difficiles à 
départager. 
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Mais laissons tous les calculs faits précédemment sans ajustement et allons au Tableau 61. Les 
deux colonnes affichant le gramme de matière sèche/mole en se basant sur les résultats 
différentiels de l’EA par rapport au témoin nous indiquent que les plantules de laitue ont utilisé la 
lumière provenant de l’éclairage artificiel avec deux fois plus d’efficacité que la lumière naturelle. 
Les gains en matière sèche sont donc 2 fois plus importants que l’ajout de lumière obtenu par l’EA. 
Pour annuler ce se résultat en faveur de l’éclairage artificiel, il faudrait accorder un trop gros effet à 
la température supérieure des parcelles éclairées ou à d’autres facteurs.  

Cependant, la différence dans les résultats différentiels en faveur du HPS par rapport au DEL ne 
l’est probablement qu’à cause de la température légèrement supérieure des parcelles HPS. 
Également, il faut tenir compte d’un certain niveau de variation dans les résultats (coefficient de 
variation) et ne pas prendre les légères différences comme étant représentatives, car, nous ne 
pouvons faire une validation statistique solide étant  donné les limites du montage expérimental. 

Nous rappelons à ce point-ci que l’évaluation économique a été faite comme si les plantules de 
laitue utilisaient la lumière provenant de l’éclairage artificiel avec la même efficacité que la lumière 
naturelle.
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Photo 19 : Les Serres Lefort - Serre 36 - Structure pour la cloison déroulante du côté ouest (par convention ou sud-ouest 
par rapport au nord géographique 

 

Structure d’isolation des 
zones et cloison déroulante. 
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Tableau 59 : Les Serres Lefort - Utilisation de la lumière basée sur le gain quotidien de poids, lot 1 (g/mole) 

 Serre 36  Serre 37 Moyenne 

Date de la récolte 12-mars 18-mars 15-mars 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin 

Moyenne moles/jour/m² 13,2 12,9 10,3 13,9 13,6 10,8 13,5 13,2 10,6 

Gain de poids par jour  
   

            
En poids humide   g/mole  3,13 2,93 3,45 2,60 2,91 2,89 2,86 2,92 3,16 

En matière sèche  g/mole  0,30 0,29 0,26 0,28 0,25 0,20 0,29 0,27 0,23 

Performance relative vs témoin 
   

            

Gain de poids humide par jour  0,90 0,85 1,00 0,90 1,01 1,00 0,90 0,93 1,00 

Gain de poids M.S. par jour  1,14 1,13 1,00 1,41 1,25 1,00 1,26 1,19 1,00 

 

Tableau 60 : Les Serres Lefort - Utilisation de la lumière basée sur le gain quotidien de poids, lot 2 (g/mole) 

 
Serre 36 Serre 37 Moyenne 

Date de la récolte 09-avril 16-avril 12-avril 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin 

Moyenne moles/jour/m² 21,3 21,0 18,3 20,1 19,8 17,0 20,7 20,4 17,7 

Gain de poids par jour        
   

En poids humide   g/mole  2,50 2,22 1,88 2,60 2,24 2,42 2,55 2,23 2,13 

En matière sèche  g/mole  0,18 0,17 0,16 0,20 0,19 0,15 0,19 0,18 0,16 

Performance relative vs 
témoin 

      

   

Gain de poids humide par jour  1,34 1,19 1,00 1,08 0,92 1,00 1,20 1,05 1,00 

Gain de poids M.S. par jour  1,12 1,06 1,00 1,37 1,28 1,00 1,23 1,16 1,00 
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Tableau 61 : Les Serres Lefort - Sommaire par lot et par serre de l’utilisation de la lumière 
basée sur le gain quotidien en matière sèche et comparaison des ratios 
d’efficacité du total des gains vs les ratios des gains sur différentiels 

  
Gramme de matière sèche par mole de lumière dans le PAR A 

Localisation 
 et lot 

Nombre de  
jours 

Total B 
 HPS 

Total B 
DEL 

Total B 
Témoin 

Différentiel C 
 HPS 

Différentiel C  
DEL 

Serre 36, lot 1 24,2 0,30 0,29 0,26 0,43 0,43 

Serre 37, lot 1 25,2 0,28 0,25 0,20 0,56 0,44 

Serre 36, lot 2 22,2 0,18 0,17 0,16 0,31 0,24 

Serre 37, lot 2 20,1 0,20 0,19 0,15 0,49 0,44 

Moyenne 22,9 0,24 0,23 0,19 0,45 0,39 

 Ratio du différentiel : total témoin 
 

2,3 2,0 
A Rayonnement photosynthétiquement actif (400 nm à 700 nm). 
B Ratio des tableaux 6 et 7; total des gains en M.S./m²/jour divisé parle total de moles/m²/jour. 
C Ratio basé sur la différence de gain par jour et par m² entre la parcelle éclairée et la parcelle témoin 

divisé par la quantité de lumière ajoutée par l’EA en moles/m²/jour. 
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3.3.2. Serres Ovation 

3.3.2.1. Démarche 

Bases du bilan agronomique 

Le bilan agronomique a été effectué à partir de la pesée et du nombre de tomates récoltées de 
chacun des 4 demi-rangs constituant chacune des 3 parcelles expérimentales du complexe 1 et 
du complexe 2. Les tomates de type beefsteak rose provenaient de la variété Makari du 
semencier Monsanto. 

Dispositif expérimental 

Les dispositifs expérimentaux se situaient dans le complexe 1 et le complexe 2 comportant 
chacun 8 chapelles (voir la Photo 2, le Schéma 7 et le Schéma 8).  

Les recouvrements de plastique des serres ont été renouvelés : 

 Pour le complexe 1, à l’automne 2009. (4 ans); 

 Pour le complexe 2, en mai 2012 (1 an). 

Chaque chapelle dédiée à la production a 7,62 m (25 pi) de large et 45,72 m (150 pi) de long. 
Elle est constituée de 5 allées pour effectuer les opérations culturales et de 4 rangs doubles de 
plants et d’un rang simple sous la gouttière du côté « est » de la gouttière « ouest ». 

Le dispositif expérimental se situe dans les chapelles 2, 4 et 6 de chaque complexe. Les 
chapelles attenantes aux chapelles avec traitement n’ont aucun éclairage artificiel. Chaque 
traitement d’éclairage est donc complètement isolé et exempt de pollution lumineuse des autres 
traitements. 

Tableau 62 : Serres Ovation 
Ordre d’occurrence des traitements (établi de façon aléatoire) 

 Complexe 1 Complexe 2 

Chapelle #2 Lampes DEL Lampes DEL 

Chapelle #4 Lampes HPS Témoin sans éclairage 

Chapelle #6 Témoin sans éclairage Lampes HPS 

Toutes les parcelles expérimentales débutent à environ 9,1 m (30 pi) de l’allée du bout de la 
serre et les plants récoltés et mesurés se situent dans les allées 2 et 3 des chapelles. Pour 
chacune des parcelles expérimentales, chaque récolte des 4 demi-rangs les composant est 
enregistrée séparément. (Voir le Schéma 7 et le Schéma 8). 

Chaque demi-rang est composé de 5 sacs de substrat réparti également sur 24,5 pieds de long. 

1. Dans le complexe 1, sur chaque sac de substrat il y a 4 plants avec 1 tige ce qui donne 
20 tiges. 

2. Dans le complexe 2, sur chaque sac de substrat il y a 3 plants avec 1 tige; dans la 
semaine du 12 février, une tige auxiliaire est ajoutée à un des trois plants par sac ce qui 
permettra d’obtenir 20 tiges récoltées également vers le 22 avril (Tableau 65). 
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La largeur attribuée à chaque demi-rang étant 0,80 m (2,65 pi) en moyenne, la superficie 
attribuée aux 20 tiges est de 6,02 m² (64,8 pi²) donnant ainsi une densité de culture de  
3,32 tiges par m². 

L’aire expérimentale est cependant plus longue parce que les tiges sont abaissées et, en ce 
faisant elles se déplacent d’autant à l'horizontale. Le début et la fin des 5 sacs de cultures pour 
les tiges récoltées sont positionnés de façon asymétrique de chaque côté de l’allée puisque les 
deux côtés de l'allée ne sont pas abaissés dans le même sens.  

De plus, il faut assurer un éclairage d’une intensité uniforme durant la période d’éclairage 
artificiel. Ainsi pour la parcelle DEL, le premier sac est placé à environ 61,0 cm (2 pi) du début 
de la zone d’éclairage du côté opposé où les tiges sont abaissées. Les dispositifs d’éclairage de 
photosynthèse sont donc aménagés pour donner un éclairage uniforme sur 11 m ou 36 pi  
(7,5 m pour les sacs et 3,5 m pour l’abaissement de 14 semaines) dans le sens longitudinal. 
Cette longueur donne une sécurité suffisante compte tenu du calendrier planifié. Le dispositif 
d’éclairage a donc 12,2 m (40 pi) de long pour les luminaires DEL (5 barres de 2,4 m ou 8 pi) et 
11,0 m (36 pi) pour les luminaires HPS (4 luminaires distancés 3,66 m ou 12 pi entre chacun). 

Étant donné que les 4 demi-rangs se situent sur 3 rangs doubles de plants, les luminaires sont 
placés sur les 3 rangs en leur centre et les 2 broches de supports pour le tuteurage sont 
placées à 29 cm (distance entre les broches de support de 58 cm) de chaque coté du centre du 
luminaire favorisant ainsi une meilleure pénétration à l’intérieur au centre du rang (endroit ou la 
lumière naturelle pénètre peu.). Le lecteur est invité à voir  le Schéma 7 et le Schéma 8. 
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Programme d’éclairage 

Photopériode : 17 heures 

Heure de début de l’éclairage artificiel par rapport au lever du soleil 

30 minutes après lever du soleil 

Heure de début de l’éclairage artificiel au coucher du soleil 

2h00 avant le coucher du soleil si éteint à cause de l’ensoleillement. 

Heure de fin de l’éclairage artificiel au coucher du soleil 

Lever du soleil + 17h00 

Exemple pour une journée peu ensoleillée ou nuageuse : 

Lever du soleil  7h00 coucher du soleil 19h00 = 12h00 durée du jour 

Début EA  =   7h30 

Fin EA     = 24h00 

Durée maximale EA  = 16h30 

Exemple pour une journée ensoleillée :  

Lever du soleil  7h00 coucher du soleil 19h00 = 12h00 durée du jour 

Début EA =  7h30 

Arrêt vers = = 10h00 
(ou sur un équivalent d’intensité 50 milliwatts/cm/sec) du lever 
du jour à 3h00 après le lever du jour 

Redémarrage de l’EA = 17h00 
(ou sur un équivalent d’intensité 30 milliwatts/cm/sec) 

Fin EA  = 24h00 

Durée EA  = 11h30 

Collecte des résultats de la culture 

a) Récoltes 
Quatre demi-rangs par parcelle sont récoltés séparément. Il s’agit de chaque côté des allées 
2 et 3 dans chaque parcelle (voir le Schéma 7 et le Schéma 8). Le nombre de tomates et leur 
poids total sont enregistrés. Le classement des tomates a aussi été tenu en compte et était 
constitué de deux catégories :  

 la catégorie « déclassée », constituée de tomates difformes ou de poids inférieur à 
80 grammes. 

 La catégorie commercialisable. 

Ce sont les tiges des 5 sacs de substrat qui sont récoltés. Advenant le bris d’une tige, une 
autre tige sera ajoutée juste avant la première des 19 tiges récoltées afin de toujours 
effectuer une récolte sur 20 tiges. La vérification du nombre de tiges récoltées a été 
effectuée à plusieurs reprises. Le lecteur trouvera à l’annexe 27 un registre des substitutions 
qui a eu lieu. 
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b) Caractéristiques des plants  

Cinq plants témoins sont sélectionnés par parcelle expérimentale afin d’enregistrer les 
caractéristiques agronomiques des plants relatives à leur vigueur, à leur croissance et à leur 
productivité. Ils se situent tous dans l’allée no 2 du côté « est » sur le 2e sac (3 plants à 
1 tige) et sur le 3e sac (3 plants à 1 tige).   

Les items suivants de la feuille Tom Pouce sont utilisés pour établir la variation de charge en 
début en fin de période expérimentale ou d’étape : 

 Diamètre tige 

 Nombre de grappes récoltées 

 Charge de fruits 

 Nombre de grappes avec fruits. 

Le Tableau 63 décrit comment le nombre de jours attribués au traitement d'éclairage fut compté et 
à la période d’évaluation de l’effet de l’EA. La Photo 20 présente un employé récoltant les 
tomates. 

Tableau 63 : Serres Ovation 
Calendrier de culture et des traitements 

  Lieu et date 2013 

Description 
Complexe 

1 
Complexe 

2 

Semis A n/a 10-nov 

Plantation 07-févr 03-janv 

Début de l'éclairage de photosynthèse 15-mars 15-mars 

Fin de  l'éclairage de photosynthèse 26-mai 26-mai 

Jours avec éclairage de photosynthèse 73 jours  73 jours  

Nombre de jours du bilan lumineux 133 jours 133 jours  

Entrée en production (0,1 kg/m²) 08-avr 28-févr B 

Nombre de jours d'éclairage avant  l'entrée en production 24 jours  -16 jours 

Date de  début  pour évaluation de l'effet de l'éclairage  sur la 
production 08-avr 08-avr 

Date de fin pour évaluation de l'effet de l'éclairage  sur la production C 29-juin 29-juin 

      

Nombre de jours d'évaluation de la production avant effet de l'EA 0 jour 40 jours  

Nombre de jours d'évaluation de la production avec l'effet de l'EA 83 jours  83 jours  

a) Nombre de jours jusqu'à la fin de l'EA 51 jours  51 jours  

b) Nombre de jours après la fin de l'EA 34 jours  34 jours  

A  Pour le complexe 1, les plants proviennent de drageons prélevés sur des plants mères. Ils sont 
enracinés sur des cubes et mis par la suite sur les pains de substrat de fibres de coco pour la culture. 
Pour le complexe 2, ils sont issus d’un semis normal. 

B Pour le complexe 2, de la période de l’entrée en production jusqu’au 8 avril, date du début de  
l’évaluation de la production pour l’effet de l’EA, a servi à vérifier si les 3 parcelles des 3 traitements 
produisaient de façon égale. 

C La récolte du 30 juin est pour les tomates produites les 28 et 29 juin. Il en est ainsi pour chaque date de 
récolte afin d’être harmonisé avec le bilan lumineux. 
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Photo 20 : Serres Ovation - Complexe 2, le 13 mars 2013, jour de récolte 

 
Note : En haut, le bruleur  pour générer le gaz carbonique (CO2). 

Photo de LED Innovation Design. 

Tableau 64 : Serres Ovation - Complexe 1 
Calendrier et densité de culture des parcelles expérimentales 

Opération Date Densité 

Plantation A 7 février  4 plants par pain de substrat 
3,32 tiges par m² (20 tiges par demi-rang) 

1ère récolte  12 avril  Récolte sur 3,32 tiges par m² 

Dernière récolte pour 
évaluer l’effet de l’EA 

30 juin  Récolte sur 20 tiges par demi-rang  
de 7,5 m de long B. 

A  Les plants proviennent de plant mères. Ils sont enracinés sur des cubes et mis par la 
suite sur les pains de substrat pour la culture. 

B S’il n’y a pas eu de substitution pour des tiges brisées ou stériles. Même avec une tige 

substituée la densité de culture reste la même. 
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Tableau 65 : Serres Ovation - Complexe 2 
Calendrier et densité de culture des parcelles expérimentale 

Opération Date Densité 

Plantation A 3 janvier 3 plants par pain de substrat 
2,49 tiges par m² (15 tiges par demi-rang) 

Ajout de 1 tige par 3 plants 12 février 3,32 tiges par m² (20 tiges par demi-rang) 

Voir la Photo 21. 

1ère récolte  25 février  Récolte sur 2,49 tiges par m² 

Récolte sur la tige ajoutée 22 avril Récolte sur 3,32 tiges par m² 

Dernière récolte pour 
évaluer l’effet de l’EA 

30 juin  Récolte sur 20 tiges par demi-rang  
de 7,5 m de long B. 

A Les plants proviennent d’un semis fait le 10 novembre 2012. 

B S’il n’y a pas eu de substitution pour des tiges brisées ou stériles. Même avec une tige 
substituée la densité de culture reste la même. 

Photo 21 : Serres Ovation - Complexe 2, le 13 mars 2013, parcelle DEL 

 
Note : Les cordes bleues correspondent à l’ajout d’une tige par trois plants faite le 

12 février 2013 pour obtenir une densité de 3,32 plants par m² (quatre tiges 
par pain de substrat). Les rubans rouges sont deux des cinq plants de 
références suivies avec les données Tom Pouce. 
Photo de LED Innovation Design.  
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3.3.2.2. Résultats, analyses et discussions 

Dates d’entrée en production  

Les trois parcelles ont eu des dates d’entrées en production légèrement différentes (voir le 
Tableau 66). L’entrée en production se définit dans ce projet  comme une production d’au moins 
0,16 kg/m² pour une première récolte ce qui signifie 1,0 kg pour un demi-rang dans la parcelle 
expérimentale soient 20 tiges. 

Tableau 66 : Serres Ovation - Complexe 1 
Dates d’entrée en production des parcelles 

selon le traitement d’éclairage artificiel 

Traitement 
Date d’entrée  
en production 

HPS 5 avril 

DEL 8 avril 

Parcelle sans EA 9 avril 

Le Tableau 66 démontre l’influence positive sur le temps d’entrée en production même si le 
début de l’EA fut le 15 mars ce qui donne seulement 24 jours avant le 8 avril. Le montage HPS 
ayant eu deux fois plus d’intensité lumineuse par l’EA, la parcelle HPS fut la première à entrer 
en production. Les productions des parcelles HPS et DEL sont entrées dans la production 
enregistrée dès leur début.  

Le Tableau 67 montrent les données de production en termes de : 

 Rendement par mètre carré (kg/m²). 

 Nombre de fruits produits par m² 

 Calibre des fruits 

 Classement 

 Performance relative par rapport à la parcelle sans EA et pour les 4 éléments ci-dessus. 
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Tableau 67 : Serres Ovation - Complexe 1 
Résultats de production par parcelle et traitement 

Tomates roses de serre 
(4 demi-rangs de 20 tiges chacun et occupant un total de 24,10 m²) 

 

Il faut regarder les résultats du Tableau 67 en gardant à l’esprit que l’ajout de lumière par les 
luminaires dans la PAR, par rapport à la lumière naturelle, correspond à 27,4 % pour les 
luminaires HPS et à 14,7 % pour les luminaires DEL21. Que l’apport de l’EA se soit fait en 
moyenne 12 jours (24 jours divisé par 2) avant le début de la production n’a pas d’importance 
significative, puisque les plants accumulent cette énergie et qu’elle n’est relâchée complètement 
sous forment de production de fruits mûrs avant 5 semaines après l’arrêt de l’EA comme il sera 
bien démontré avec les résultats du complexe 2. 

La section sur la performance relative démontre que, pour la période du 8 avril au 26 mai, l’effet 
de l’EA est significatif. Cependant par la suite l’effet de l’EA a presque disparu par la suite 
durant la période du 27 mai au 29 juin. 

Le Graphique 7 et le Tableau 68 montrent une chute marquée de production pour les semaines 
18 à 21 (zone picotée en gris dans le Tableau 68). Le graphique utilisant une moyenne mobile 

                                                

21 Ceci considère 577,8 mol/m² et 311,3 mol/m² HPS et DEL respectivement et la radiation solaire 
cumulée à l’intérieur de la serre pour la période du 8 avril au 29 juin de 2 087 mol/m² pour le complexe 1. 
Ceci est différent de ce qu’on retrouve dans le Tableau 29 du bilan lumineux étant donné que la radiation 
intérieure couverte est de 133 jours vs 83 jours qui correspond à la durée de la période de récolte pour 
mesurer le rendement agronomique. 

Période 

Durée de la période (jours) 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin

Total de la production

kg/m² 13,7 12,7 11,7 10,3 9,4 9,9 24,0 22,1 21,6

Nombre de fruits /m² 64 62 58 51 51 49 115 113 107

Calibre des fruits g 213 204 202 205 185 201 210 196 202

Production de fruits classés #1

% au classement 93 92 90 96 96 96 95 94 93

kg/m² 12,8 11,7 10,5 10,0 9,1 9,5 22,7 20,8 20,0

Nombre de fruits /m² 60 58 52 48 48 47 108 105 99

Calibre des fruits g 213 203 201 206 189 205 210 197 203

Production de fruits déclassés

% au classement 7 8 10 4 4 4 5 6 7

kg/m² 0,9 1,0 1,2 0,4 0,3 0,4 1,3 1,3 1,6

Nombre de fruits /m² 4 5 6 2 3 3 6 7 8

Calibre des fruits g 218 211 211 172 119 133 202 176 185

 Performance relative vs témoin

Classsement de #1 104 103 100 100 100 100 102 101 100

Total kg/m² 117 109 100 104 95 100 111 102 100

Nombre total de fruits /m² 111 108 100 103 103 100 107 105 100

Calibre des fruits g 106 101 100 102 92 100 104 97 100

49 34 83

8 avril au 26 mai avec EA 27 mai au 29 juin sans EA Total des périodes
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de 4 semaines pondère les écarts de production et décale dans le temps cette chute de 
production. 

Cette chute de production a été occasionnée par une forte mortalité racinaire vers la fin d’avril 
et dont l’effet s’est fait sentir de façon prononcée durant les trois premières semaines de mai et 
avec un effet résiduel par la suite. La perte racinaire réduit la capacité de la plante à faire des 
échanges gazeux tout comme une DPV (différentiel de pression de vapeur) trop basse ou trop 
haute. La plante se protège pour maintenir son équilibre hydrique ne pouvant ainsi profiter 
pleinement de la lumière. 

Graphique 7 : Serres Ovation - Complexe 1 - Moyenne mobile 4 semaines de production 
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Tableau 68 : Serres Ovation - Complexe 1 
Total de la production hebdomadaire et moyenne mobile de 4 semaines 

de celle-ci pour la période du 8 avril A au 29 juin 2013 

 
A Le 8 avril correspond au début de la semaine 15. 

Résultats de production du complexe 2  

Bilan de la production au 7avril 2013 

Le suivi de production pour chacune des parcelles expérimentales a été mis en place dès 
l’entrée en production du complexe 2. Ceci avait pour but d’avoir une estimée du niveau 
homogénéité de la productivité des trois parcelles. La date d’entrée en production fut le 1er mars 
pour le HPS et le 25 février pour la parcelle de référence. Ceci est probablement dû à la façon 
dont la mise en culture s’est faite. Sur le Graphique 8 avec la moyenne mobile de 4 semaines, 
on constate que le 7 avril, les 3 parcelles ont un niveau assez égal de productivité. Le 7 avril 
nous sommes donc à environ 40 jours de production avec des productions cumulées quelque 
peu différentes selon les parcelles (Tableau 69). L’entrée en production se définit dans ce projet 
comme une production d’au moins 0,16 kg/m² pour une première récolte ce qui signifie 1,0 kg 
pour un demi-rang dans la parcelle expérimentale soient 20 tiges. 

  

Semaine HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin

9 0,00 0,00 0,00

10 0,00 0,00 0,00

11 0,00 0,00 0,00

12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

14 0,07 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00

15 0,63 0,46 0,43 0,18 0,12 0,11

16 1,60 1,73 1,05 0,58 0,55 0,37

17 2,42 2,54 1,63 1,18 1,18 0,78

18 2,98 2,64 3,33 1,91 1,84 1,61

19 1,56 1,43 1,82 2,14 2,08 1,96

20 2,35 1,96 1,70 2,33 2,14 2,12

21 1,46 1,38 1,17 2,09 1,85 2,00

22 2,66 2,00 2,59 2,01 1,69 1,82

23 2,60 2,12 2,29 2,27 1,86 1,94

24 2,26 2,51 2,62 2,25 2,00 2,17

25 1,04 1,00 1,21 2,14 1,90 2,18

26 2,39 2,33 1,75 2,07 1,99 1,97

total hebdomadaire de la production moyenne mobile 4 semaines

kg/m²/sem kg/m²/sem
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Tableau 69 : Serres Ovation - Complexe 2 
Production cumulée au 7 avril 2013  

selon le traitement d’éclairage artificiel 

Parcelle 
Production  

kg/m² 

HPS 6,12 

DEL 6,26 

Parcelle sans EA 6,77 

Le Tableau 70 montrent les données de production en termes de : 

 Rendement par mètre carré (kg/m²). 

 Nombre de fruits produits par m² 

 Calibre des fruits 

 Classement 

 Performance relative par rapport à la parcelle sans EA et pour les 4 éléments ci-dessus. 

Tableau 70 : Serres Ovation - Complexe 2 
Résultats de production par parcelle et traitement 

Tomates roses de serre  
(4 demi-rangs de 20 tiges chacun et occupant un total de 24,10 m²) 

I 

Période 

Durée de la période (jours) 

Traitement HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin

Total de la production

kg/m² 16,1 14,7 12,5 11,8 10,1 8,9 27,9 24,7 21,5

Nombre de fruits /m² 82 73 72 58 56 50 140 129 123

Calibre des fruits g 195 201 174 203 181 177 199 192 175

Production de fruits classés #1

% au classement 95 95 95 97 95 96 96 95 95

kg/m² 15,2 14,0 11,9 11,4 9,6 8,5 26,7 23,6 20,4

Nombre de fruits /m² 78 68 68 55 51 46 133 119 114

Calibre des fruits g 196 205 177 208 187 185 201 198 180

Production de fruits déclassés

% au classement 5 5 5 3 5 4 4 5 5

kg/m² 0,8 0,7 0,6 0,3 0,5 0,4 1,2 1,1 1,0

Nombre de fruits /m² 5 5 5 3 4 4 8 9 9

Calibre des fruits g 180 140 131 110 108 92 152 125 112

 Performance relative vs témoin

Classsement de #1 100 100 100 102 100 100 101 100 100

Total kg/m² 128 117 100 132 113 100 130 115 100

Nombre total de fruits /m² 114 101 100 115 110 100 114 105 100

Calibre des fruits g 113 116 100 115 102 100 113 110 100

8 avril au 26 mai avec EA 27 mai au 29 juin sans EA Total des périodes

49 34 83
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Pour le complexe 2, l’ajout de lumière par les luminaires dans la PAR, par rapport à la lumière 
naturelle, correspond à 27,3 % pour les luminaires HPS et à 14,7 % pour les luminaires DEL22. 
Que l’apport de l’EA ait débuté 24 jours avant le début de l’évaluation de la production n’a pas 
d’importance significative, puisque les plants accumulent cette énergie et qu’elle n’est relâchée 
complètement sous forme de production de fruits mûrs que 4 à 5 semaines plus tard. Nous 
pouvons remarquer dans le Tableau 71 que ce n’est qu’à la semaine 16 que nous avons l’effet 
de l’éclairage qui apparaît. Dans le Tableau 71 et au Graphique 8, on constate également que 
ce n’est qu’après 5 semaines de la fin de l’éclairage que son effet se sera en grande partie 
estompé. 

Dans la section sur la performance relative du Tableau 70, le taux d’accroissement de la 
production correspond de très près à l’ajout de lumière qui a été fait avec l’EA et ce , autant 
durant la période d’éclairage que durant la période lui succédant jusqu’au 29 juin. Il s’agit là 
d’un niveau de correspondance très élevé qui n’est  dû au hasard. 

Graphique 8 : Serres Ovation - Complexe 2 - Moyenne mobile 4 semaines de production 

 
                                                

22 Ceci considère 578 mol/m² et 311 mol/m² HPS et DEL respectivement et la radiation solaire cumulée à 
l’intérieur de la serre pour la période du 8 avril au 29 juin de 2 113 mol/m² pour le complexe 2. Ceci est 
différent de ce qu’on retrouve dans le Tableau 29 du bilan lumineux étant donné que la radiation 
intérieure couverte est de 133 jours vs 83 jours qui correspond à la durée de la période de récolte pour 
mesurer le rendement agronomique. 
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Tableau 71 : Serres Ovation - Complexe 2 
Total de la production hebdomadaire et moyenne mobile 

de 4 semaines de celle-ci pour la période du 8 avril A au 29 juin 2013 

 

A Le 8 avril correspond au début de la semaine 15 

Utilisation de la lumière selon les traitements et les lots 

Les résultats rapportés dans les pages précédentes, pour le complexe 2, peuvent nous inciter à 
poser la question : 

 

« Jusqu’à quel point, les plants de tomates ont-ils utilisé plus efficacement la 
lumière provenant de l’éclairage artificiel comparée à celle provenant 
uniquement des radiations naturelles transmises dan la serre? » 

Pour tenter de répondre à cette question, nous pouvons diviser la quantité de lumière fournie  
par la masse de tomates produites sur la base d’un (1,0) mètre carré pour une période donnée. 
La période de production ici est de 73 jours utilisée dans le tableau xx9 et correspondant au 
bilan agronomique représente environ 1,75 rotation de la charge de tomates portée par un 
plant. Tel que souligné précédemment, la période de 34 jours après l’arrêt de l’éclairage permet 
de libérer la masse produite par l’ajout de l’éclairage artificiel. Nous avons commencé à 
mesurer la production avant que l’effet de l’éclairage artificiel sur la production ne se soit 
manifesté. En conséquence, le bilan de production exprime correctement l’apport de l’éclairage 
artificiel dans le complexe 2.  

Semaine HPS DEL Témoin HPS DEL Témoin

9 0,08 0,24 0,52

10 1,11 0,81 1,15

11 1,06 0,76 0,96

12 0,98 1,20 1,09 0,81 0,75 0,93

13 1,09 1,39 1,32 1,06 1,04 1,13

14 1,20 1,35 1,18 1,08 1,17 1,14

15 1,48 1,20 1,39 1,19 1,28 1,25

16 1,90 1,83 1,65 1,42 1,44 1,38

17 2,61 2,42 2,16 1,80 1,70 1,59

18 3,35 3,04 2,45 2,33 2,12 1,91

19 2,23 1,98 1,37 2,52 2,32 1,91

20 2,52 2,41 1,90 2,68 2,46 1,97

21 2,03 1,64 1,61 2,53 2,27 1,83

22 2,59 2,24 2,06 2,34 2,07 1,73

23 2,77 2,45 1,77 2,48 2,19 1,83

24 2,62 2,45 1,93 2,50 2,20 1,84

25 2,36 1,39 1,83 2,59 2,13 1,90

26 2,01 2,19 1,90 2,44 2,12 1,86

total hebdomadaire de la production 

kg/m²/sem

moyenne mobile 4 semaines

kg/m²/sem
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Dans la section Performance relative vs témoin du Tableau 72 nous constatons que la 
lumière de l’EA a été utilisée plus efficacement pour la production de tomates que la lumière 
naturelle. Ce constat a aussi été fait chez Les Serres Lefort et il peut être retrouvé dans la 
littérature scientifique. 

Ce résultat indique également que la prise de données et leurs traitements pour les différents 
bilans ont été bien faits. 

Les gains en production nous indiquent que l’EA a été utilisé plus efficacement d’environ 10 % 
par rapport à la lumière naturelle (Témoin). Avec une gestion plus agressive de la DPV, ce gain 
d’efficacité de la lumière artificielle serait encore plus important. 

Nous rappelons à ce point-ci que l’évaluation économique a été faite comme si les plants de 
tomates utilisaient la lumière provenant de l’éclairage artificiel avec la même efficacité que la 
lumière naturelle. 

Tableau 72 : Serres Ovation - Comparaison et estimation du taux d’utilisation de la 
lumière ajoutée par les luminaires versus la lumière naturelle A 

    Total Ajout 

  Témoin  HPS DEL HPS DEL 

Lumière PAR moles/m² 2 112,5 2 690,5 2 423,9 578,0 311,4 

Production  kg/m² 21,0 27,4 24,5 6,4 3,4 

mol/kg 100,4 98,1 99,2 90,5 91,5 

Performance relative 
 vs témoin 

100 98 99 91 91 

A La lumière naturelle est celle cumulée du 8 avril au 29 juin à l’intérieur de la serre et l’ajout de la 
lumière émise par les luminaires correspond à celle retrouvée dans le bilan lumineux pour 73 jours 
d’EA. 
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3.4. Établir le profil de consommation énergétique des DEL 
et des HPS 

3.4.1. Les Serres Lefort 

3.4.1.1. Démarche 

La consommation électrique a été établie avec le temps de fonctionnement des luminaires et 
par la vérification de la puissance consommée des circuits électriques alimentant d’une part les 
DEL et d’autre part les HPS. La puissance consommée et mesurée a été ramenée pour un 
luminaire DEL et un luminaire HPS. 

Le temps de fonctionnement provient du système de contrôle et d’acquisition de données 
PRIVA de l’entreprise. Les capteurs de lumière d’Onset Computer (Hobo) ont validé le temps de 
fonctionnement au besoin. Pour l’ensemble des capteurs, la fréquence d’enregistrement des 
données a été faite avec un intervalle de deux minutes. 

Finalement, une estimation de l’apport de chaleur à la chauffe provenant des systèmes 
d’éclairage artificiel a été faite en tenant en compte : de la puissance consommée des 
luminaires, des périodes d’utilisation des luminaires et des écrans thermiques, du lever et du 
coucher du soleil et des historiques météo 30 ans. En effet, seule une partie de l’énergie utilisée 
pour alimenter les luminaires est transformée en lumière. Le reste est transformé en chaleur. 
Pour estimer cet apport de chaleur, les hypothèses de travail suivante ont été appliquées : 

 55 % de la puissance consommée par les systèmes d’éclairage artificiel contribue à la 
chauffe lorsque les écrans thermiques sont déployés et les toits sont fermés (soir). 

 35 % de la puissance consommée par les systèmes d’éclairage artificiel contribue à la 
chauffe lorsque les écrans thermiques sont déployés et les toits sont fermés (soir). 

 25 % de la puissance consommée par les systèmes d’éclairage artificiel contribue à la 
chauffe lorsque les écrans thermiques ne sont pas déployés et les toits sont fermés 
(jour) . 

 5 % de la puissance consommée par les systèmes d’éclairage artificiel contribue à la 
chauffe lorsque les écrans thermiques ne sont pas déployés et les toits sont fermés 
(jour). 

Également, il a été pris comme hypothèse de travail que les serres 36 et 37 utilisent pour 
répondre au besoin de chauffe 10,76 kWh net /m² plancher de serre par 100 DJc. Ce ratio 
provient des divers audits énergétiques réalisés par le CIDES dans le domaine serricole et il est 
représentatif des serres utilisant des écrans thermiques dans le domaine ornementale ou de 
production de laitue (feuillage comestible) et n’ayant pas une grosse charge de 
déshumidification comme dans les tomates, les poivrons ou les concombres. Bref, ceci 
correspond aux caractéristiques physiques et de production des serres 36 et 37 (dans le 
complexe servant à la production de plantules de laitue). 
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3.4.1.2. Résultats, analyses et discussions 

Puissance mesurée des systèmes d’éclairage artificiel 

Le Tableau 73 présente les puissances mesurées le 23 mai 2013 des luminaires HPS et DEL. 
Pour le HPS, la moyenne des deux serres a été évalué à 771  W/luminaire. Ces données de 
base sont utilisées lors de l’évaluation économique. 

Tableau 73 : Les Serres Lefort - Puissances mesurée pour le HPS et le DEL 

Serre 36 HPS 

     

Phase Courant Tension 
Puissance 
apparente 

Facteur de 
puissance 

Puissance 
Réel 

couleur (A) (V) (VA)   (W) 

Bleu 9,00 350 3 150 0,98 3 087 

Noir 4,25 355 1 509 0,98 1 479 

rouge 13,28 354 4 701 0,98 4 607 

    total 9 360   9 173 

12 lampes allumés 

    

  

VA par lampe 
: 780,0 W par lampe 764 

      Serre 37 HPS 

     

Phase Courant Tension 
Puissance 
apparente 

Facteur de 
puissance 

Puissance 
Réel 

couleur (A) (V) (VA)   (W) 

Bleu 9,16 356 3 261 0,98 3 196 

Noir 13,45 351 4 721 0,98 4 627 

rouge 4,32 355 1 534 0,98 1 503 

    total 9 516   9 325 

12 lampes allumés 

    

  

VA par lampe 
: 793,0 W par lampe 777 

      DEL 

     

Phase Courant Tension 
Puissance 
apparente 

Facteur de 
puissance 

Puissance 
Réel 

couleur (A) (V) (VA)   (W) 

Noir 13,75 236 3 245 1,00 3 245 

16 barres 

     

  

VA Par barre : 202,8 W par lampe 203 
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Contribution à la chauffe des systèmes d’éclairage artificiel par l’apport de chaleur 

Tout système d’éclairage artificiel contribue à l’apport de chaleur dans la serre. En fonction des 
caractéristiques de la serre (exemples : isolation, dimensions, systèmes en place : éclairage 
artificiel, écran thermique) et de la période d’utilisation de la serre, de l’éclairage artificiel et des 
écrans thermiques, cet apport varie. 

Le Tableau 74 et le Tableau 75 présente le résultat d’une simulation concernant l’apport de 
chaleur à la chauffe qui proviendrait d’un système d’éclairage artificiel HPS ou DEL. Cette 
simulation tient compte des caractéristiques techniques des luminaires, des consignes de 
chauffe et d’opération, d’une météo normalisée 30 ans et du ratio d’efficacité énergétique 
équivalent à ce qu’on pourrait retrouver pour des serres tel que 36 et 37. 
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Tableau 74 : Les Serres Lefort - Contribution mensuelle de l’apport de chaleur des luminaires HPS (simulation) 

Mois 
Durée 

moyenne 
Consignes de 

chauffe 
Besoins de 

chauffe 

nbre de 
jour où 
l’EA et 

l’ET sont 
utilisés23 

Écran 
thermique 

nbre  
d’heures 
d’EA24 

Apport net de 
chaleur à la 

chauffe 
provenant de 

l'EA 

 
Portion de la 

chauffe par l'EA 

 
Taux rétention 
moyenne de la 
chaleur pour la 

période 
seulement où 

l'EA et l'ET sont 
en activités 

 jo
u
r 

n
u
it
 

jo
u
r 

n
u
it
 

2
4
 h

 

n
o
rm

a
lis

é
2
5
 

é
n
e
rg

ie
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e
rm

e
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) 

F
in
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u
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e
rt

u
re

) 

 

 h h °C °C °C DJc-m² 
kWhNET/

m² 
 h h h kWhNET-EA/m² % % 

JAN 9,23 14,77 13 12 12,38 706,9 76,1 31 16:11 07:57 558 10,1 13,3% 42,9% 

FEV 10,44 13,56 13 12 12,44 599,2 64,5 28 16:51 07:25 504 8,8 13,7% 41,5% 

MAR 11,96 12,04 13 12 12,50 462,4 49,8 31 17:32 06:34 558 9,4 18,8% 39,7% 

AVR 13,54 10,46 13 12 12,56 205,9 22,2 15 18:11 05:38 135 3,1 13,9% 53,8% 

MAI 14,89 9,11 13 12 12,62 0,0 0,0 0 19:18 04:25 0       

JUN 15,57 8,43 13 12 12,65 0,0 0,0 0   0       

JUL 15,22 8,78 13 12 12,63 0,0 0,0 0   0       

AOÛ 14,02 9,98 13 12 12,58 0,0 0,0 0   0       

SEP 12,50 11,50 13 12 12,52 15,6 1,7 29 18:04 05:34 261 1,7 100,0% 49,7% 

OCT 10,93 13,07 13 12 12,46 191,1 20,6 31 16:38 06:42 558 8,8 42,9% 37,5% 

NOV 9,54 14,46 13 12 12,40 324,9 35,0 30 15:55 07:23 540 9,6 27,4% 41,9% 

DEC 8,82 15,18 13 12 12,37 600,4 64,6 31 15:45 07:56 558 10,3 15,9% 43,7% 

Global 
     

3 106,5 334,4 226 
  

3 672 61,8 18,5% 42,3% 

Notes : 

HPS : puissance mesurée de 825 W/luminaire. 

Utilisation d’un écran thermique. 

                                                

23 EA = Éclairage artificiel, ET = Écrans thermiques 

24 Il est basé sur le nombre de jours d’utilisation par mois et le programme d’éclairage. 

25 Il est basé sur un ratio d’efficacité énergétique de 1,00 kWhnet/m² / 100 DJc 
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Tableau 75 : Les Serres Lefort - Contribution mensuelle de l’apport de chaleur des luminaires DEL (simulation) 

Mois 
Durée 

moyenne 
Consignes de 

chauffe 
Besoins de 

chauffe 

nbre de 
jour où 
l’EA et 

l’ET sont 
utilisés26 

Écran 
thermique 

nbre  
d’heures 
d’EA27 

Apport net de 
chaleur à la 

chauffe 
provenant de 

l'EA 

 
Portion de la 

chauffe par l'EA 

 
Taux rétention 
moyenne de la 
chaleur pour la 

période 
seulement où 

l'EA et l'ET sont 
en activités 

 

jo
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r 

n
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it
 

jo
u
r 

n
u
it
 

2
4
 h

 

n
o
rm

a
lis

é
2
8
 

é
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 h h °C °C °C DJc-m² 
kWhNET/

m² 
 h h h kWhNET-EA/m² % % 

JAN 9,23 14,77 13 12 12,38 706,9 76,1 31 16:11 07:57 558 8,3 10,9% 42,9% 

FEV 10,44 13,56 13 12 12,44 599,2 64,5 28 16:51 07:25 504 7,2 11,2% 41,5% 

MAR 11,96 12,04 13 12 12,50 462,4 49,8 31 17:32 06:34 558 7,7 15,4% 39,7% 

AVR 13,54 10,46 13 12 12,56 205,9 22,2 15 18:11 05:38 135 2,5 22,7% 53,8% 

MAI 14,89 9,11 13 12 12,62 0,0 0,0 0 19:18 04:25 0       

JUN 15,57 8,43 13 12 12,65 0,0 0,0 0   0       

JUL 15,22 8,78 13 12 12,63 0,0 0,0 0   0       

AOÛ 14,02 9,98 13 12 12,58 0,0 0,0 0   0       

SEP 12,50 11,50 13 12 12,52 15,6 1,7 29 18:04 05:34 261 1,6 100,0% 49,7% 

OCT 10,93 13,07 13 12 12,46 191,1 20,6 31 16:38 06:42 558 7,2 35,2% 37,5% 

NOV 9,54 14,46 13 12 12,40 324,9 35,0 30 15:55 07:23 540 7,8 22,4% 41,9% 

DEC 8,82 15,18 13 12 12,37 600,4 64,6 31 15:45 07:56 558 8,4 13,1% 43,7% 

Global 
     

3 106,5 334,4 226 
  

3 672 50,9 15,8% 42,3% 

Notes : 

DEL : puissance mesurée de 203 W/luminaire. 

DEL avec lentilles et utilisation de l’écran thermique. 

                                                

26 EA = Éclairage artificiel, ET = Écrans thermiques 

27 Il est basé sur le nombre de jours d’utilisation par mois et le programme d’éclairage. 

28 Il est basé sur un ratio d’efficacité énergétique de 1,00 kWhnet/m² / 100 DJc 



 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Conseil pour le développement de l'agriculture du Québec 

126 

3.4.2. Serres Ovation 

3.4.2.1. Démarche 

La consommation électrique a été établie avec le temps de fonctionnement des luminaires et 
par la vérification de la puissance consommée des circuits électriques alimentant d’une part les 
DEL et d’autre part les HPS. La puissance consommée et mesurée a été ramenée pour un 
luminaire DEL et un luminaire HPS. 

La consommation électrique a été établie avec le temps de fonctionnement (Ordinateur PRIVA 
et capteurs de lumière) des luminaires et par la vérification de la puissance consommée des 
circuits électriques HPS et DEL. Les capteurs de lumière d’Onset Computer (Hobo) ont validé le 
temps de fonctionnement au besoin. Pour l’ensemble des capteurs, la fréquence 
d’enregistrement des données a été faite avec un intervalle de deux minutes. 

Finalement, une estimation de l’apport de chaleur à la chauffe provenant des systèmes 
d’éclairage artificiel a été faite en tenant en compte : de la puissance consommée des 
luminaires, des périodes d’utilisation des luminaires et des écrans thermiques, du lever et du 
coucher du soleil et des historiques météo 30 ans. En effet, seule une partie de l’énergie utilisée 
pour alimenter les luminaires est transformée en lumière. Le reste est transformé en chaleur. 
Pour estimer cet apport de chaleur, les hypothèses de travail suivante ont été appliquées : 

 25 % de la puissance consommée par les systèmes d’éclairage artificiel contribue à la 
chauffe lorsque les écrans thermiques ne sont pas déployés et les toits sont fermés (jour 
et soir) . 

 5 % de la puissance consommée par les systèmes d’éclairage artificiel contribue à la 
chauffe lorsque les écrans thermiques ne sont pas déployés et les toits sont fermés (jour 
et soir). 

Également, il a été pris comme hypothèse de travail que les complexes 1 et 2 utilisent pour 
répondre au besoin de chauffe 12,92 kWh net /m² plancher de serre par 100 DJc. Ce ratio 
provient des divers audits énergétiques réalisés par le CIDES dans le domaine serricole et il est 
représentatif des serres utilisant des écrans thermiques dans le domaine maraîcher (production 
de tomates). De plus, on a tenu compte des charges supplémentaires d’énergie liées à la 
déshumidification de la serre pour évaluer les besoins énergétiques, car la production de 
tomates demande beaucoup de déshumidification. Bref, ceci correspond aux caractéristiques 
physiques et de production des serres des complexes 1 et 2 qui servent à la production de 
tomates. 
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3.4.2.2. Résultats, analyses et discussions 

Puissance mesurée des systèmes d’éclairage artificiel 

Le Tableau 76 présente les puissances mesurées le 14 mai 2013 des luminaires HPS et DEL. 
Ces données de base sont utilisées lors de l’évaluation économique. 

Tableau 76 : Serres Ovation - Puissances mesurée pour le HPS et le DEL 

Phase Description Courant Tension

Puissance 

app PF

Puissance 

réelle installé

Puissance 

total installé Nb amp

Puissance 

par luminaire

(A) (V) (VA) (W) (W) (ch) (W)

L1 HPS serre 1, fil nmoir 17,2 230,0 3956,0 0,97 3837,3

L1 HPS serre 1, fil rouge 17,2

L2 HPS serre 1, noir 17,2 230,0 3956,0 0,97 3837,3 7674,6 11 672,5

L2 HPS serre 1, rouge 17,2

L1 DEL serre 1 7,0 230,0 1610,0 1,00 1610,0

L1 DEL serre 1 7

L2 DEL serre 1 8,1 230,0 1863,0 1,00 1863,0 3473,0 15 231,5

L2 DEL serre 1 8

Phase Description Courant Tension

Puissance 

app PF

Puissance 

réelle installé

Puissance 

total installé Nb amp

Puissance 

par luminaire

(A) (V) (VA) (W) (W) (ch) (W)

L1 HPS serre 2 14,5 236,0 3422,0 0,97 3319,3

L1 HPS serre 2 18

L2 HPS serre 2 18 235,0 4230,0 0,97 4103,1 7422,4 11 674,8

L2 HPS serre 2 14,8

L1 DEL serre 2 8,1 235,0 1903,5 1,00 1903,5

L1 DEL serre 2 8,1

L2 DEL serre 2 7 235,0 1645,0 1,00 1645,0 3548,5 15 236,6

L2 DEL serre 2 7

Valeurs mesurés Valeurs calculés

Complexe 2

Valeurs mesurés Valeurs calculés

Complexe 1
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Contribution à la chauffe des systèmes d’éclairage artificiel par l’apport de chaleur 

Tout système d’éclairage artificiel contribue à l’apport de chaleur dans la serre. En fonction des 
caractéristiques de la serre (exemples : isolation, dimensions, systèmes en place : éclairage 
artificiel, écran thermique) et de la période d’utilisation de la serre, de l’éclairage artificiel et des 
écrans thermiques, cet apport varie. 

Le Tableau 74 et le Tableau 75 présente le résultat d’une simulation concernant l’apport de 
chaleur à la chauffe qui proviendrait d’un système d’éclairage artificiel HPS ou DEL. Cette 
simulation tient compte des caractéristiques techniques des luminaires, des consignes de 
chauffe et d’opération, d’une météo normalisée 30 ans et du ratio d’efficacité énergétique 
équivalent à ce qu’on pourrait retrouver pour des serres tel qu’il existe pour le complexes 1 et 2. 
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Tableau 77 : Serres Ovation - Contribution mensuelle de l’apport de chaleur des luminaires HPS (simulation) 

Mois 
Durée 

moyenne Consignes de chauffe 
Besoins de 

chauffe 

nbre de 
jour où 
l’EA et 

l’ET sont 
utilisés29 

Écran 
thermique 

nbre  
d’heures 
d’EA30 

Apport net de 
chaleur à la 

chauffe 
provenant de 

l'EA 

 

Portion de la 
chauffe par l'EA 

 

Taux rétention 
moyenne de la 
chaleur pour la 

période 
seulement où 

l'EA et l'ET sont 
en activités 
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 h h °C °C °C DJc-m² 
kWhNET/

m² 
 h h h kWhNET-EA/m² % % 

JAN 9,14 14,86 18,5 18,0 18,2 898,8 118,7 28 16:06 07:58 404 12,7 10,7% 24,9% 

FEV 10,39 13,61 18,5 18,0 18,2 760,1 103,4 28 16:48 07:25 386 11,4 11,0% 23,4% 

MAR 11,96 12,04 18,0 18,0 18,0 646,7 88,8 31 17:30 06:33 404 10,8 12,2% 21,2% 

AVR 13,58 10,42 18,0 18,0 18,0 366,8 52,6 30 18:10 05:35 366 7,7 14,6% 16,6% 

MAI 14,98 9,02 18,0 18,0 18,0 164,3 26,4 21 19:19 04:20 242 2,8 10,6% 9,2% 

JUN 15,68 8,32 18,0 18,0 18,0 40,7 10,5 0     0       

JUL 15,31 8,69 18,0 18,0 18,0 11,5 6,7 0     0       

AOÛ 14,08 9,92 18,0 18,0 18,0 23,6 8,3 0     0       

SEP 12,52 11,49 18,0 18,0 18,0 111,2 19,6 30 18:02 05:32 382 5,6 28,8% 11,7% 

OCT 10,90 13,10 18,0 18,0 18,0 310,9 45,4 31 16:35 06:41 420 9,6 21,1% 18,1% 

NOV 9,47 14,54 18,0 18,0 18,0 495,0 69,2 30 15:51 07:24 428 12,4 17,9% 22,9% 

DEC 8,72 15,28 14,9 14,9 14,9 651,3 84,1 7 15:40 07:57 102 3,3 3,9% 25,3% 

Global 
     

4 480,9 633,7 236 
  

3 135 76,2 12,0% 19,1% 

Notes : 

HPS : puissance mesurée de 746 W/luminaire. 

Sans écran thermique. 

                                                

29 EA = Éclairage artificiel, ET = Écrans thermiques 

30 Il est basé sur le nombre de jours d’utilisation par mois et le programme d’éclairage. 

31 Il est basé sur un ratio d’efficacité énergétique de 1,00 kWhnet/m² / 100 DJc et il tient compte de la déshumidification de la serre. 



 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Conseil pour le développement de l'agriculture du Québec 

130 

Tableau 78 : Serres Ovation - Contribution mensuelle de l’apport de chaleur des luminaires DEL (simulation) 

Mois 
Durée 

moyenne Consignes de chauffe 
Besoins de 

chauffe 

nbre de 
jour où 
l’EA et 

l’ET sont 
utilisés32 

Écran 
thermique 

nbre  
d’heures 
d’EA33 

Apport net de 
chaleur à la 

chauffe 
provenant de 

l'EA 

 

Portion de la 
chauffe par l'EA 

 

Taux rétention 
moyenne de la 
chaleur pour la 

période 
seulement où 

l'EA et l'ET sont 
en activités 
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 h h °C °C °C DJc-m² 
kWhNET/

m² 
 h h h kWhNET-EA/m² % % 

JAN 9,14 14,86 18,5 18,0 18,2 898,8 118,7 28 16:06 07:58 404 6,6 5,6% 24,9% 

FEV 10,39 13,61 18,5 18,0 18,2 760,1 103,4 28 16:48 07:25 386 5,4 5,2% 23,4% 

MAR 11,96 12,04 18,0 18,0 18,0 646,7 88,8 31 17:30 06:33 404 5,1 5,7% 21,2% 

AVR 13,58 10,42 18,0 18,0 18,0 366,8 52,6 30 18:10 05:35 366 3,6 6,9% 16,6% 

MAI 14,98 9,02 18,0 18,0 18,0 164,3 26,4 21 19:19 04:20 242 1,3 5,0% 9,2% 

JUN 15,68 8,32 18,0 18,0 18,0 40,7 10,5 0     0       

JUL 15,31 8,69 18,0 18,0 18,0 11,5 6,7 0     0       

AOÛ 14,08 9,92 18,0 18,0 18,0 23,6 8,3 0     0       

SEP 12,52 11,49 18,0 18,0 18,0 111,2 19,6 30 18:02 05:32 382 2,7 13,5% 11,7% 

OCT 10,90 13,10 18,0 18,0 18,0 310,9 45,4 31 16:35 06:41 420 4,5 9,9% 18,1% 

NOV 9,47 14,54 18,0 18,0 18,0 495,0 69,2 30 15:51 07:24 428 5,8 8,4% 22,9% 

DEC 8,72 15,28 14,9 14,9 14,9 651,3 84,1 7 15:40 07:57 102 6,8 8,1% 25,3% 

Global 
     

4 480,9 633,7 236 
  

3 135 41,8 6,6% 19,1% 

Notes : 

DEL : puissance mesurée de 234 W/luminaire. 

DEL avec lentilles et sans écran thermique. 

                                                

32 EA = Éclairage artificiel, ET = Écrans thermiques 

33 Il est basé sur le nombre de jours d’utilisation par mois et le programme d’éclairage. 

34 Il est basé sur un ratio d’efficacité énergétique de 1,00 kWhnet/m² / 100 DJc et il tient compte de la déshumidification de la serre. 
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3.5. Dresser le bilan économique de l’utilisation des DEL 

L’évaluation économique se fera séparément pour chacune des productions sur lesquelles ont 
porté les essais soient :  

 La production de plantules de laitue chez Les Serres Lefort; 

 La production de tomates aux Serres Ovation. 

La démarche sera semblable pour chaque production et se composera des points suivants : 

1. Coût d’établissement de l’éclairage de photosynthèse; 
 Tel que dans les conditions expérimentales pour les deux modes d’EA 
 Pour une intensité lumineuse dans le PAR égale pour les deux modes lors des 

points 5 & 6 de cette démarche. 

2. Coût d’amortissement du système d’éclairage; 

3. Coût de l'entretien et des réparations; 

4. Coûts d’utilisation des deux systèmes d’éclairage de photosynthèse; 

5. Effet sur la rentabilité de l’éclairage artificiel par l’évaluation de la marge contributive; 

6. Période de récupération de l’investissement. 

Le coût d’établissement se fait pour l’entière superficie de culture de la serre dans laquelle les 
essais se sont effectués. L’analyse de rentabilité se fait uniquement pour une intensité 
lumineuse dans le PAR égale pour les deux modes d’éclairage de photosynthèse (HPS et DEL) 
et utilise la performance de la culture sans éclairage comme référence de base. 

3.5.1. Éléments de base servant au coût d’établissement de 
l’éclairage de photosynthèse 

Les principales composantes du coût d’établissement pour l’éclairage de photosynthèse sont : 

 Le luminaire. 

 L’ampoule : elle est la plus part du temps inclus avec le coût du luminaire, mais ici nous 
la séparerons de celui-ci pour faciliter l’établissement du coût d’opération de l’éclairage. 

 L’entrée électrique. 

 L’installation des luminaires et du câblage nécessaire. 

 L’intensité de la puissance installée. 

 Le nombre de luminaires requis pour une superficie donnée. 

Nous avons tenté d’estimer un coût type d’établissement de l’éclairage artificiel (EA) pour 
l’endroit, la culture et la superficie dans lesquels le producteur opère sa culture et où le projet fut 
réalisé. Pour Les Serres Lefort, il s’agit des serres 33 à 38 servants à produire les plantules de 
laitue avec une superficie éclairée de 2 108 m² et, pour Serres Ovation, il s’agit du complexe 2 
avec une superficie éclairée de 2 788 m². 

Les caractéristiques techniques de l’éclairage installé sont approximativement les mêmes que 
celles qui ont prévalu dans les parcelles expérimentales lors de la réalisation du projet; ainsi, ce 
coût d’établissement de l’éclairage pourra être utilisé lors de la réalisation du bilan économique. 
Cependant pour les luminaires DEL, il faudra cependant normaliser les coûts et l’intensité de 
cet éclairage parce que des lentilles ont été utilisées afin garder un flux lumineux représentatif 
d’une condition où toute la serre serait éclairée avec des luminaires DEL. Cela découle du fait 
que les luminaires étaient installés à une hauteur permettant à la rampe d’arrosage de 
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fonctionner. Le coût de ces lentilles accroit significativement le prix des luminaires DEL (108 $ 
par luminaire chez  Les Serres Lefort et 150 $ par luminaire chez Serres Ovation) 

En plus du contexte technique et de production, il faut garder à l’esprit que le coût 
d’établissement de l’EA se situe dans un contexte; le coût d’établissement pour 0,5 ha à 
l’intérieur d’une grappe industrielle, telle que Leamington, ne sera pas le même que celui chez 
un producteur isolé ayant une superficie assez modeste. Donc, les tableaux de cette section 
peuvent donner un bon aperçu, mais l’analyse cas par cas pour un projet ou une évaluation de 
l’EA reste obligatoire. 

Le niveau de participation de la main-d'œuvre du producteur pour l’installation des luminaires 
pourra aussi influencer significativement le coût de l’établissement de l’EA. L’aspect 
organisationnel du travail et contractuel a donc beaucoup de valeur. 

Cette estimation est tributaire des informations que nous avons pu obtenir et correspond à des 
prix que nous avons pu obtenir durant l’été 2013. Les coûts rapportés peuvent donc varier de 
façon importante. 
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3.5.2. Les Serres Lefort, production de plantules de laitue 

3.5.2.1. Coût d’établissement de l’éclairage de photosynthèse 

Luminaires HPS 

Pour les luminaires HPS, les caractéristiques techniques du tableau Tableau 79 et du Tableau 
80 correspondent à celles du site où se sont déroulés les essais. 

Tableau 79 : Les Serres Lefort - Serres 33 à 38 - Caractéristiques techniques HPS 

  Description Valeur Unité 

Superficie éclairée 2 108 m² 

Nombre de luminaires 108 # 

Puissance nominale de l'ampoule 750 W 

Puissance mesurée moyenne par luminaireA 771 W 

Densité surfacique de puissance nominale  38,4 W/m2 

Densité surfacique des luminaires 19,5 m²/luminaire 

Intensité mesurée dans le PAR 50,8 µmol m-2 s-1 

Ampérage de l'entrée 300 A 

Voltage en distribution (mesuré 354) 347 V 
 A Voir la section Erreur ! Source du renvoi introuvable. à la page Erreur ! Signet non 
défini.. 

Tableau 80 : Les Serres Lefort - Serres 33 à 38 - Estimation du coût pour l'établissement 
de l'éclairage artificiel HPS (108 luminaires de 750 W) 

Composante $/unité total $ $/m² 

Luminaire 250 27 000 12,81 

Ampoule 45 4 860 2,31 

Entrée électrique 95 10 410 4,94 

Distribution, installation et câblage 222 23 954 11,36 

Total 613 66 224 31,42 

$ investi /kW d’opération 743     

$/µmol m-2 s-1 0,62     

Pour l’entrée électrique, les critères utilisés pour établir son coût sont illustrés dans le  
Tableau 81. La puissance requise pour l’entrée a été calculée à partir du nombre de lampes fois 
la puissance nominale de l’ampoule, plus 10 % pour le ballast et avec un ajout de 15 % comme 
facteur de sécurité. 

Tableau 81 : Les Serres Lefort - Critère technico-économique 
pour le coût de l’entrée électrique HPS 

Puissance de l'entrée $/kW $/100 A 

104.1 kW 100 3 470 
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Pour l’installation des luminaires et du matériel requis (câblage, etc.), les critères utilisés pour 
établir leur coût sont illustrés dans le Tableau 82. Le tarif horaire pour la main-d'œuvre est un 
composite constitué à 40 % du tarif35 d’un électricien (93 $/h) et de 60 % du tarif (23 $/h) de la 
main-d'œuvre de maintenance fournie par le producteur. 

Tableau 82 : Les Serres Lefort - Critère technico-économique pour les coûts de 
l’installation des luminaires et de l’entrée électrique 

Matériaux Main-d'œuvre 

$/unité h/unité $/h $/unité 

70,00 3,00 50,60 151,80 

Luminaires DEL  

Pour les luminaires DEL, les caractéristiques techniques du Tableau 83 et du Tableau 84 
correspondent à celles du montage expérimental et mesurées sur le site. Ces luminaires étaient 
dotés de lentilles pour favoriser l’uniformité de la distribution de la lumière étant donné qu’il 
fallait les installer pratiquement à la même hauteur que les luminaires HPS pour laisser le 
dégagement requis par le système d’arrosage automatique. Ceci a eu comme effet d’augmenter 
leur coût et de diminuer l’intensité lumineuse de 17 %. Conséquemment, la priorité de ce projet 
étant de démontrer le rendement agronomique, il ne reflètera pas nécessairement le véritable 
coût d’une installation aux DEL qui bénéficierait d’un aménagement différent (sans lentille, 
disposition spatiale des barres, intensité des barres et leur nombre). 

Tableau 83 : Les Serres Lefort - Serres 33 à 38 - Caractéristiques techniques DEL 
(Smart Bar) 

Description Valeur Unité 

Superficie éclairée 2 108 m² 

Nombre de luminaires (barres de 3,66 m) 360 # 

Puissance moyenne mesurée par luminaire A 203 W 

Densité surfacique de puissance  34,7 W/m2 

 Densité surfacique des luminaires 5,9 m²/luminaire 

Intensité mesurée dans le PAR 46,1 µmol m-2 s-1 

Ampérage de l'entrée 360 A 

Voltage mesuré en distribution 236 V 

 A Voir la section Erreur ! Source du renvoi introuvable. à la page Erreur ! Signet non 
défini.. 

  

                                                

35  CEMQ, Taux horaires recommandés pour un électricien de construction 

https://www.cmeq.org/database/Image_usager/2/PDF_prives/2013_juillet_Taux_horaires.pdf 

https://www.cmeq.org/database/Image_usager/2/PDF_prives/2013_juillet_Taux_horaires.pdf
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Tableau 84 : Les Serres Lefort - Serres 33 à 38 - Estimation du coût pour l'établissement 
de l'éclairage artificiel DEL (360 luminaires de 203 W) 

Composante $/unité total $ $/m² 

Luminaire (barre de 3,66 m) 394 141 826 67,29 

Unité d’alimentation A 194 69 854 33,14 

Entrée électrique 24 8 946 4,03 

Distribution, installation et câblage 47 16 741 7,94 

Total 658 236 917 112,40 

$ investi/kW d’opération 3 242     

$ /µmol m-2 s-1 2,44     
A Un bloc d'alimentation par 8 barres = 45 blocs d'alimentation 

Pour l’entrée électrique, les critères utilisés pour établir son coût sont illustrés dans le  
Tableau 85. La puissance requise pour l’entrée a été calculée à partir du nombre de lampes fois 
la puissance mesurée et avec un ajout de 15 % comme facteur de sécurité. 

Tableau 85 : Les Serres Lefort - Critère technico-économique pour le coût de l’entrée 
électrique HPS 

Puissance de l'entrée $/kW $/100 A 

85,0 kW 100 2 360 

Pour l’installation des luminaires et du matériel requis (câblage, etc.), les critères utilisés pour 
établir leur coût sont illustrés dans le Tableau 86. Le tarif horaire pour la main-d'œuvre est le 
même composite que le HPS. 

Tableau 86 : Les Serres Lefort - Critère technico-économique pour les coûts de 
l’installation des luminaires et de l’entrée électrique DEL 

Matériaux Main-d'œuvre 

$/unité h/unité $/h $/unité 

12,60 0,67 50,60 33,90 

3.5.2.2. Coût d’amortissement du système d’éclairage 

Le coût d’amortissement annuel a été évalué en fonction de la durée de vie utile des 
composantes du système d’éclairage artificiel dans le contexte d’opération d’une serre. La 
durée de vie utile choisie a été établie à partir des fiches techniques, des objectifs de 
performance du système par rapport au rendement désiré de la culture, et selon l’expérience et 
le meilleur jugement des auteurs. La durée de vie utile est donc un élément pouvant fluctuer 
selon les exigences d’opérations que l’on se donne et selon la qualité d’opération et d’entretien 
pratiquée par l’entreprise. La durée de vie utile est l’élément déterminant le coût 
d’amortissement.   

Pour le luminaire HPS la durée de vie utile retenue est de 15 ans. Le taux 6 % de la valeur 
initiale du luminaire pour ce qui est de l’entretien et des réparations ainsi que de la baisse de 
performance du réflecteur dans le temps, nous amène à choisir cette durée si on désire utiliser 
efficacement l’électricité requise pour le fonctionnement du luminaire qui représente plus des 
deux tiers de son coût d’utilisation. 
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Pour l’ampoule HPS, la vie utile est établie en fonction de vouloir garder une intensité 
lumineuse égale à 80 % du début de l'utilisation et considère un taux de défaillance de 20 % sur 
16 000 heures (voir l’Annexe 6). Si un programme d’éclairage de 3 672 heures par an est 
utilisé, cela donnera environ 4,1 ans de vie utile. Pour les cultures avec des marges élevées, les 
ampoules sont souvent remplacées à l’intérieur d’un laps de temps plus court (moins de 9000 
heures). 

Pour le luminaire DEL (TI SmartBar, voir l’Annexe 7), la durée de vie est fonction du nombre 
d’heures d’éclairage par année. La durée de vie est 60 000 heures avec une efficacité d’au 
moins 70 %. Si un programme d’éclairage de 3 672 heures par an est utilisé, cela donnera  
16,3 ans de vie utile. 

Pour le bloc d’alimentation du luminaire DEL, ce type d’équipement fait rarement défaut. C’est 
pourquoi une durée de vie de 25 ans lui a été attribuée tout comme pour le se sous groupe de 
la distribution électrique. 

Le Tableau 87 et le Tableau 88 établissent la valeur des composantes du coût d’amortissement 
reliées au système d’EA pour les luminaires HPS et DEL respectivement. 

Tableau 87 : Les Serres Lefort - Serres 33 à 38 - Investissement initial pour 
un système d’EA HPS et coût de l'amortissement par luminaire 

et par m² (108 luminaires de 750 W) 

  
Coût initial 

par luminaire 
Durée  

de vie utile 
Coût moyen annuel 

d'amortissement 

Composante $ ans $/luminaire $/m² 

Luminaire 250 15,0 16,67 0,855 

Ampoule 45 4,1 11,02 0,565 

Entrée électrique 96 30,0 3,20 0,164 

Distribution, installation et câblage 222 25,0 8,87 0,455 

 Moyenne ou total 613 15,4 39,75 2,039 

Tableau 88 : Les Serres Lefort - Serres 33 à 38 - Investissement initial pour  
un système d’EA DEL et coût de l'amortissement par luminaire 

et par m² (360 luminaires de 203 W) 

  
Coût initial 

par luminaire 
Durée  

de vie utile 
Coût moyen annuel 

d'amortissement 

Composante $ ans $/luminaire $/m² 

Luminaire (barre de 3,66 m) 394 16,3 24,11 4,118 

Unité d’alimentation 194 25,0 7,76 1,326 

Entrée électrique 24 30,0 0,79 0,134 

Distribution, installation et câblage 47 25,0 1,86 0,318 

 Moyenne ou total 658 19,1 34,52 5,896 
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3.5.2.3. Coût de l'entretien et des réparations  

Le coût moyen annuel pour l’entretien et les réparations a été calculé à partir de taux appliqué 
sur le coût initial des composantes de chaque système d’éclairage. Ce taux doit être considéré 
comme un taux moyen applicable pour la période de la vie utile de la composante. Évidemment, 
cela peut fluctuer fortement d’une année à l’autre étant donné qu’il s’agit d’une situation 
individuelle et non d’un parc d’éclairage tel celui d’une ville. 

Les montants découlant de ce calcul devraient couvrir les frais de main-d’œuvre, le matériel et 
les équipements pouvant être requis afin de maintenir le système d’éclairage pleinement 
fonctionnel et performant. 

Les taux reliés aux deux types de luminaire furent établis à partir des informations provenant 
de : 

 des fiches techniques des produits (durée de vie utile, taux de défaillance et autres) 

 de revue de littérature 36 37 

 de l’expérience d’utilisateurs et des auteurs de ce rapport 

Le Tableau 89 et le Tableau 90 présentent le coût d’entretien et des réparations pour les 
luminaires HPS et DEL. 

Tableau 89 : Les Serres Lefort - Coût de l'entretien et des réparations 
par luminaire HPS et par m² 

  Coût initial Taux A 
Coût moyen annuel 

Entretien et réparation 

Composante $/luminaire % $/luminaire $/m² 

Luminaire 250 6,0 15,00 0,769 

Ampoule B 45 5,2 2,30 0,118 

Entrée électrique 96 1,0 0,96 0,049 

Distribution, installation et câblage 222 2,0 4,44 0,227 

 Moyenne ou total 613 3,7 22,69 1,164 
A Le taux s’applique sur le coût initial. 
B Calculer à partir d’un taux de défaillance de 20 % à 16 000 h et un coût de main-d’œuvre de 

5,00 $ par remplacement d’ampoule. 

  

                                                

36 Building Maintenance and Repair Data for Life-Cycle Cost Analyses: Architectural Systems. US Army 
Corps of Engineer Research Laboratory 1991 http://www.dtic.mil/dtic/tr/fulltext/u2/a239828.pdf 

37 Los Angeles Saves Millions With LED Street Light Deployment 
http://www.forbes.com/sites/justingerdes/2013/01/25/los-angeles-saves-millions-with-led-street-light-
deployment/ 

http://www.dtic.mil/dtic/tr/fulltext/u2/a239828.pdf
http://www.forbes.com/sites/justingerdes/2013/01/25/los-angeles-saves-millions-with-led-street-light-deployment/
http://www.forbes.com/sites/justingerdes/2013/01/25/los-angeles-saves-millions-with-led-street-light-deployment/
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Tableau 90 : Les Serres Lefort - Coût de l'entretien et des réparations 
par luminaire DEL et par m² 

  Coût initial Taux A 
Coût moyen annuel 

Entretien et réparation 

Composante $/luminaire % $/luminaire $/m² 

Luminaire (barre de 3,66 m) 394 0,5 1,97 0,336 

Unité d'alimentation 194 0,5 0,97 0,166 

Entrée électrique 24 1,0 0,24 0,040 

Distribution, installation et câblage 47 2,0 0,93 0,159 

 Moyenne ou total 658 0,6 4,11 0,701 
A Le taux s’applique sur le coût initial. 

3.5.2.4. Coûts d’utilisation des deux systèmes d’éclairage de 
photosynthèse 

Le Tableau 91 et le Tableau 92 résument les coûts annuels d’utilisation pour chacun des 
systèmes d’éclairage tels qu’utilisés lors des essais avec leurs caractéristiques techniques pour 
la consommation électrique et pour l’émission de la lumière telles que mesurées. Les données 
obtenues dans ces deux tableaux proviennent toutes des tableaux précédents de cette section. 

 Le coût pour la consommation d’électricité a été calculé comme suit :  

a) Pour le luminaire HPS = [3 672 heures d’utilisation fois la puissance mesurée par 

luminaire 771 Watts (annexe XX) ÷ 1000 Watts/kWh multipliés par 0,07 $/kWh]. 

b) Pour le luminaire DEL = [3 672 heures d’utilisation fois la puissance mesurée par 
luminaire 203 Watts (annexe XX) ÷ 1000 Watts/ kWh] multiplié par 0,07 $/kWh. 

Pour le HPS, la puissance mesurée a été de 771 Watts par luminaire alors que l’ampoule a une 
puissance nominale de 750 W. Cette mesure est anormalement basse, mais ne devrait pas 
porter à conséquence de façon significative puisque l’intensité mesurée de l’émission de 
photons devrait être diminuée d’autant. Avec un ballast magnétique, nous aurions dû mesurer 
environ 840 à 850 Watts. Les luminaires ont été installés en 2009, ils étaient donc à leur 5ème 
année d’utilisation, environ 9 000 heures.  

Il est à remarquer que pour le luminaire DEL, les coûts d’intérêt sur le capital et de 
l’amortissement représentent 49 % du coût total d’utilisation vs 21 % pour le HPS. Le montant 
de la somme des amortissements et du coût de l'utilisation du capital correspond 
approximativement au montant pour le paiement d'un emprunt de 10 ans sur 70 % du capital 
avec un taux d’intérêt de 5,5 %. 
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Tableau 91 : Les Serres Lefort - Coût annuel d'utilisation de l’éclairage HPS A 

Composante $/luminaire $/m² $/kmol/m² % 

Électricité   198,18 10,16 15,13 71 

Entretien et réparation 22,69 1,16 1,73 8 

Amortissement 39,75 2,04 3,04 14 

Sous total avant intérêts 260,62 13,37 19,90 93 

Coût d’intérêt sur capital 18,21 0,93 1,30 7 

Coût total d’utilisation 278.83 14,30 21,29 100 
A Pour une utilisation de 3 672 heures par an. Une intensité de 50,8 µmol m-2 s-1 

cela donne un total de 0,672 kmol par année et par m² 

 
Tableau 92 : Les Serres Lefort - Coût annuel d'utilisation de l’éclairage DEL avec lentille A 

Composante $/luminaire $/m² $/kmol/m² % 

Électricité   52,18 8,91 14,62 47 

Entretien et réparation 4,11 0,70 1,15 4 

Amortissement 34,52 5,90 9,67 31 

Sous-total avant intérêts 90,80 15,51 25,45 82 

Coût d’intérêt sur capital 19,82 3,39 5,56 18 

Coût total d’utilisation 110,63 18,89 31,00 100 

A Pour une utilisation de 3 672 heures par an. Une intensité de 46,1 µmol m-2 s-1 

cela donne un total de 0,609 kmol par année et par m² 

Sur une base de $/m², le Tableau 93 juxtapose le coût d’utilisation des deux systèmes 
d’éclairage tels que mesurés durant les essais et ajoute un luminaire DEL sans lentille; les  
comparaisons en sont ainsi facilitées. Les valeurs affichées sont pour 3 672 heures d’éclairage 
par an avec des intensités mesurées de 50,8 µmol m-2 s-1 pour le HPS, de 46,1 µmol m-2 s-1 
pour le DEL avec lentille et de 55,5 µmol m-2 s-1 pour le DEL sans lentille  

Tableau 93 : Les Serres Lefort - Comparaison du coût annuel d'utilisation par m² 
HPS vs DEL avec lentille vs DEL sans lentille A 

  HPS DEL (avec lentille) DEL (sans lentille) 

Composante $/m² % $/m² % $/m² % 

Électricité   10,16 71 8,91 47 8,91 52 

Entretien et réparation 1,16 8 0,70 4 0,61 4 

Amortissement 2,04 14 5,90 31 4,77 28 

Sous-total avant intérêts 13,37 93 15,51 82 14,29 83 

Coût d'intérêt sur capital 0,93 7 3,39 18 2,84 17 

Coût total d'utilisation 14,30 100 18,89 100 17,13 100 

Coût par kmol par m² 21,29   31,00   23,32  

Coût par kmol par m² avant intérêts 19,90   25.45   19,46  

A Pour une utilisation de 3 672 heures par an. Total du flux lumineux dans le PAR : 0,672 kmol/m2/an 
pour le HPS, 0,609 kmol/m²/an pour le DEL avec lentille et 0,734 kmol/m²/an pour le DEL sans 
lentille. 



 

140 

Dans le Tableau 93, le coût par kmol doit être cependant examiné avec une certaine 
circonspection puisque les luminaires DEL émettent dans un spectre étroit et spécifique de 
longueurs d’onde avec lesquelles la photosynthèse s’effectue théoriquement plus efficacement 
(voir l’Annexe 6 et l’Annexe 25 ). Donc pour une même quantité de lumière émise dans le PAR 
et pour des mêmes conditions de culture, ceci pourrait donner théoriquement un avantage d’un 
minimum de 10 % dans la croissance des plants ou de leur productivité.  

Un autre point à considérer ici, est que la configuration du montage pour l’éclairage DEL avait 
surtout un objectif expérimental en visant à garder le plus possible les photons à l’intérieur de la 
parcelle et obtenir une distribution uniforme de l’intensité lumineuse dans cette parcelle. Cette 
configuration serait différente si elle avait été faite pour éclairer au complet la serre. 

La dernière section verticale du Tableau 93 affiche les coûts de l’éclairage d’un luminaire DEL 
sans lentille en tenant compte de la modification d’intensité que cela apporte (système 
d’éclairage avec luminaire DEL normalisé). La valeur des éléments composant le coût 
d’utilisation a été ajustée pour tenir compte que le coût du luminaire DEL sans lentille a été 
réduit de 108 $ pour une valeur de 286 $ par unité de 3,66 mètres (12 pi) sans le bloc 
d’alimentation.    

Cela a comme effet de diminuer le coût d’intérêts sur le capital et de l’amortissement à 45 % 
(28 % + 17 %) du coût total d’utilisation pour le luminaire DEL sans lentille et ainsi d’obtenir un 
prix de revient par kmol, avant la charge d’intérêts sur  le capital, très semblable à celui du HPS. 
À partir de ce point, le coût par kmol sera surtout influencé par le tarif électrique.  

Pour le luminaire DEL sans lentille du Tableau 93, il faut tenir également compte que, dans ces 
conditions, le luminaire DEL produira 10 % en plus de photons dans le PAR que le HPS; cela 
augmentera la performance agronomique étant donné la qualité supérieure de sa lumière. 
L’effet pourrait être d’une journée (5 %) de différence dans la durée de culture en faveur du 
DEL; cependant, cela n’a pas été tenu en compte dans l’évaluation économique HPS vs DEL, 
étant donnée la difficulté sur le plan expérimental de démonter cette différence (niveau de 
précision permis par les conditions dans lesquels se déroulaient les essais et le dispositif 
expérimental). 
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3.5.2.5. Effet sur la rentabilité de l’éclairage artificiel par l’évaluation de 
la marge contributive 

Critères technico-économiques 

Pour tenter de mesurer la rentabilité de l’éclairage artificiel de façon objective, il a fallu 
normaliser les installations et le programme de culture afin de pouvoir évaluer la marge 
contributive qu’apporterait chacun des systèmes de culture. Les éléments modifiés sont 
énumérés ci-dessous. 

a)  La durée de fonctionnement de l’éclairage artificiel est de 226 jours par an. 

b) Une chambre de semis est utilisée pour les 5 à 6 premiers jours afin d'optimiser l’usage 
et la rentabilité de l’éclairage artificiel dans la serre. Cela donnerait une durée moyenne 
de rotation d’environ 24 jours avec l’EA et de 31 jours sans EA lors de la période 
d’éclairage. L’éclairage artificiel donne dans ce modèle une amélioration du taux de 
croissance de 25 à 30 %, ce qui est du même ordre de ce qui a été obtenu dans le bilan 
agronomique.  

c) Les installations du système d’éclairage HPS et du DEL ont été ajustées comme s’ils 
fournissaient le même nombre de moles/m²/jour (intensité moyenne de la vie utile de 
51,3 µmol/m²/sec, représentant 92 % de la radiation d’un luminaire neuf et propre). Les 
luminaires DEL sont sans lentille. 

d) Les ratios d’efficacité et de consommation énergétique de l’éclairage qui sont ressortis 
durant les essais ont été tenus en compte. 

Le Tableau 94 énumère et décrit les valeurs des critères techniques qui ont servi à l’élaboration 
du modèle pour l’évaluation de la marge brute contributive de chaque mode de culture. 
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Tableau 94 : Les Serres Lefort - Critères techniques spécifiques aux  programmes de 
culture pour des plantules de laitues et servant à établir une marge brute 

Critère HPS DEL A Sans EA 

Nombre de jours par rotation  
  sans les 6 jours en chambre de semis 

24 24 31 

# de plateaux/m² 5,9 5,9 5,9 

Consigne de chauffe jour °C 13,0 13,0 13,0 

Consigne de chauffe nuit °C 12,0 12,0 12,0 

Besoin de chauffe kWh/m²   
  avec un ratio de 10,76 kWh/m²/100DJc 

335 335 335 

Période avec éclairage 1 sept. au 15 avril   

# de jours avec éclairage 226 226   

 Moyenne d'heures éclairées h/j 16,25 16,25   

EA moyenne dans le PAR (mol m-2 j-1) 3,0 3,0   

Heures d'éclairage par an 3 672 3 672   

Énergie pour l'éclairage kWh/m² 155,2 127,3   

Apport B de chauffe par EA kWh/m² 61,8 50,9   

Coût du kWh de chauffe $/kWh 0,07 0,07 0,07 

Coût du kWh d'EA 0,07 0,07   
A  Pour l'éclairage avec DEL, le luminaire est sans lentille avec une puissance ajustée 

pour donner la même intensité lumineuse qu'avec les luminaires HPS. 
B  Le taux d'utilisation de l’énergie des lampes en chauffe utile, tient compte des 

conditions et des périodes d'utilisation (avec ou sans écrans thermiques et autres 
conditions d’opération). Le taux est de 39,8 % pour le HPS et de 40,0 % pour le DEL. 

Marge brute générée par m²  

Le tableau x17 établit une marge brute par mètre carré et par rotation avec des valeurs pour les 
extrants et les intrants pouvant être considérées comme représentatives du type d’entreprise 
dans laquelle les essais ont eu lieu.  

L’examen de ce tableau permet de constater que la marge brute générée sur une base annuelle 
est tributaire du taux gain agronomique (rotation ou du nombre de jours requis pour réaliser une 
culture), du coût de l’électricité et en grande partie du prix qu’on obtient pour ses produits 
(revenus).  

Cette marge brute par rotation permet d’obtenir une estimation de la marge brute annuelle 
générée lors de la période de fonctionnement de l’éclairage artificiel pour chaque mode 
d’éclairage. La différence entre ces marges brutes annuelles servira à calculer la période de 
récupération de l’investissement (PRI) pour les deux modes d’éclairage artificiel (tableau xx19). 

Pour la période éclairée, l’utilisation de l’éclairage HPS permet d’accroître la marge brute 
générée par m² de 25,92 $ (118,57 $ moins 92.64 $, ligne F tableau x18), soit 28,0 % en plus 
par rapport au témoin, tandis que pour l’utilisation de l’éclairage DEL, cet accroissement de la 
marge brute est de 28,14 $ par m² soit 30,4 % en plus par rapport au témoin.  
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Tableau 95 : Les Serres Lefort - Évaluation de la marge brute en $/m² et par rotation pour 
la production de plantules de laitue selon 3 scénarios d’éclairage artificiel 

ligne Item HPS DEL Sans EA 

A Revenus 29,59 29,59 29,59 

 
Frais directs 

     Matériel 10,30 10,30 10,30 

  Main d'œuvre 3,07 3,07 3,07 

  Chambre de semis 0,30 0,30 0,30 

  Éclairage artificiel 1,15 0,95   

  Chaleur utile de l'EA créditée -0,46 -0,38   

  Chauffage 2,49 2,49 3,21 

 
Entretien & réparations EA A 0,12 0.06 

 
B Total des frais directs  16,97 16,79 16,88 

C Marge brute par rotation (A-B) 12,62 12,80 12,71 

 
Marge brute en % (B÷A X100) 42,6% 43,3% 42,9% 

D 
Nombre de jours par rotation  
en dehors chambre de semis 

24 24 31 

E Marge brute $/m²/jour (C/D) 0,526 0,533 0,410 

F Marge brute pour la période 
éclairée (226 jours) $/m² 

118,80 120,55 92,64 

Différence par rapport au 
témoin 

28,2 % 30,1 % 
 

A  Coûts basés sur les valeurs du Tableau 89 et du Tableau 90 ajusté pour un 
luminaire sans lentille calculé au pro rata du nombre d’heures éclairées par 
rotation. 

Période de récupération de l’investissement 

Cette modélisation indique (voir le Tableau 96) que, pour cette culture, l’utilisation de l’éclairage 
artificiel avec HPS jouit d’une période de récupération de l’investissement (PRI) très rapide de 
1,2 ans et que la PRI pour l’éclairage DEL est plus lente de 2,1 ans. Une PRI de 3,3 années 
pour l’utilisation de l’éclairage artificiel avec les luminaires DEL reste toutefois adéquate sur le 
plan du rendement financier. 

Tableau 96 : Les Serres Lefort - Période de récupération de l’investissement (PRI) selon 
le gain de  marge brute procuré par chaque mode d’éclairage artificiel 
utilisée pour la production de plantules de laitue  

Item HPS DEL A 

Gain en marge brute  $ /m²/an 26,15 27,90 

Investissement               $  /m² 31,42 93,95 

PRI en années 1,20 3,37 

A  L’investissement par m² pour le luminaire DEL et provenant du Tableau 84 a 
été réduit de 18,45 $ (108 $ par luminaire) puisqu’il s’agit d’un luminaire sans 
lentille.
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3.5.3. Serres Ovation 

3.5.3.1. Coût d’établissement de l’éclairage de photosynthèse 

Luminaires HPS 

Pour les luminaires HPS, les caractéristiques techniques du Tableau 97 et du Tableau 98 
correspondent à celles du site où se sont déroulés les essais. 

Tableau 97 : Serres Ovation - Complexe 2 
Caractéristiques techniques HPS 

  Description Valeur Unité 

Superficie éclairée 2 788 m² 

Nombre de luminaires 472 # 

Puissance nominale de l'ampoule 600 W 

Puissance mesurée moyenne par luminaire A 674 W 

Densité surfacique de puissance nominale B  101,6 W/m2 

Densité surfacique des luminaires 5,9 m²/luminaire 

Intensité théorique dans le PAR C 187,9 µmol m-2 s-1 

Ampérage de l'entrée 1 570 A 

Voltage en distribution (mesuré) 233 V 

A  Voir la section 3.4.2 à la page 126. 
B  Le montage expérimental avait 101,5 W/m²; cela dépend de la disposition 

des luminaires et du montage de la serre (demi rang). Le nombre de 
luminaires a été ajusté pour donner la même densité surfacique de 
puissance nominale. 

C Voir le Tableau 36 : Serres Ovation - Parcelle HPS - Complexe 1 - 

Conciliation du flux original d’un luminaire A HPS avec l'intensité mesurée 

Tableau 98 : Serres Ovation - Complexe 2 
Estimation du coût pour l'établissement de l'éclairage artificiel HPS 

(480 luminaires de 600 W) 

Composante $/unité total $ $/m² 

Luminaire 210 99 120 35,55 

Ampoule 40 18 880 6,77 

Entrée électrique 78 36,561 13,12 

Distribution, installation et câblage 201 94654 33,95 

Total 528 249 235 89,39 

$ investi /kW d’opération 783     

$/µmol m-2 s-1 0,48     
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Pour l’entrée électrique, les critères utilisés pour établir son coût sont illustrés dans le Tableau 
99. La puissance requise pour l’entrée a été calculée à partir du nombre de lampes fois la 
puissance mesurée du luminaire avec un ajout de 15 % comme facteur de sécurité. 

Tableau 99 : Serres Ovation - Critères technicoéconomiques 
pour le coût de l’entrée électrique HPS 

Puissance de l'entrée $/kW $/100 A 

366 kW 100 2 330 

Pour l’installation des luminaires et du matériel requis (câblage, etc.), les critères utilisés pour 
établir leur coût sont illustrés dans le Tableau 100. Le tarif horaire pour la main-d'œuvre est un 
composite constitué à 40 % du tarif 38 d’un électricien (93 $/h) et de 60 % du tarif (23 $/h) de la 
main-d'œuvre de maintenance fournie par le producteur. 

Tableau 100 : Serres Ovation - Critères technicoéconomiques  
pour les coûts de l’installation des luminaires et de l’entrée électrique 

Matériaux Main-d'œuvre 

$/unité h/unité $/h $/unité 

48,74 3,00 50,60 151,80 

Luminaires DEL  

Pour les luminaires DEL, les caractéristiques techniques du Tableau 101 et du Tableau 102 
correspondent à celles du montage expérimental et mesurées sur le site. Ces luminaires étaient 
dotés de lentilles pour favoriser la quantité de lumière pénétrant entre les deux rangs de plants 
étant donné qu’il était prévu que la hauteur des plants serait variable à cause des pratiques de 
l’entreprise dans l’abaissement des plants. Il fallait que les luminaires DEL soient 
approximativement à la même distance de l’entrait que les luminaires HPS (voir le schéma à 
l’Annexe 3). Ceci a eu comme effet d’augmenter leur coût et de diminuer l’intensité lumineuse 
de 15 % à 17 %. Conséquemment, la priorité de ce projet étant de démontrer le rendement 
agronomique par rapport à l’apport lumineux de l’EA, il ne reflètera pas nécessairement le 
véritable coût d’une installation au DEL qui bénéficierait d’un aménagement différent (sans 
lentille, disposition spatiale des barres, intensité des barres et leur nombre) et à la même 
intensité que le luminaire HPS dans ce montage expérimental. 

  

                                                

38  CEMQ, Taux horaires recommandés pour un électricien de construction 
https://www.cmeq.org/database/Image_usager/2/PDF_prives/2013_juillet_Taux_horaires.pdf  

https://www.cmeq.org/database/Image_usager/2/PDF_prives/2013_juillet_Taux_horaires.pdf
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Tableau 101 : Serres Ovation - Complexe 2 
Caractéristiques techniques DEL (Smart Bar) 

Description Valeur Unité 

Superficie éclairée 2 788 m² 

Nombre de luminaires (barres de 2,44 m) 710 # 

Puissance moyenne mesurée par luminaire A 234 W 

Densité surfacique de puissance B 59,6 W/m2 

 Densité surfacique des luminaires 3,9 m²/luminaire 

Intensité théorique dans le PAR C 46,1 µmol m-2 s-1 

Ampérage de l'entrée 360 A 

Voltage mesuré en distribution 236 V 

A  Voir la section 3.4.2 à la page 126. 
B  Le montage expérimental avait 59,4 W/m²; cela dépend de la disposition des luminaires 

et du montage de la serre (demi-rang). Le nombre de luminaires a été ajusté pour donner 
la même densité surfacique de puissance. 

C Voir le Tableau 35 : Serres Ovation - Parcelle DEL - Complexe 1 - Conciliation du flux 
original d’un luminaire DEL avec l'intensité mesurée 

Tableau 102 : Serres Ovation - Complexe 2 - Estimation du coût pour l'établissement de 
l'éclairage artificiel DEL A (710 luminaires de 234 W) 

Composante $/unité total $ $/m² 

Luminaire (barre de 2,44 m) 446 316 816 113,63 

Unité d’alimentation 220 156 044 57,97 

Entrée électrique 27 19 116 6.86 

Distribution, installation et câblage 47 33 329 11,95 

Total 740 525 305 188,41 

$ investi /kW d’opération 3 162     

$ /µmol m-2 s-1 1,97     
A Un bloc d'alimentation par 8 barres = 89 blocs d'alimentation 

Pour l’entrée électrique, les critères utilisés pour établir son coût sont illustrés dans  
le Tableau 103. La puissance requise pour l’entrée a été calculée à partir du nombre de lampes 
fois la puissance mesurée et avec un ajout de 15 % comme facteur de sécurité. 

Tableau 103 : Serres Ovation - Critères technicoéconomiques 
pour le coût de l’entrée électrique HPS 

Puissance de l'entrée $/kW $/100 A 

191 kW 100 2 360 
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Pour l’installation des luminaires et du matériel requis (câblage, etc.), les critères utilisés pour 
établir leur coût sont illustrés dans le Tableau 104. Le tarif horaire pour la main-d'œuvre est le 
même composite que le HPS. 

Tableau 104 : Serres Ovation - Critères technicoéconomiques pour les coûts 
de l’installation des luminaires et de l’entrée électrique DEL 

Matériaux Main-d'œuvre 

$/unité h/unité $/h $/unité 

13,04 0,67 50,60 33,90 

 

3.5.3.2. Coût d’amortissement du système d’éclairage 

Le coût d’amortissement annuel a été évalué en fonction de la durée de vie utile des 
composantes du système d’éclairage artificiel dans le contexte d’opération d’une serre. La 
durée de vie utile choisie a été établie à partir des fiches techniques, des objectifs de 
performance du système par rapport au rendement désiré de la culture, et selon l’expérience et 
le meilleur jugement des auteurs. La durée de vie utile est donc un élément pouvant fluctuer 
selon les exigences d’opérations que l’on se donne et selon la qualité d’opération et d’entretien 
pratiquée par l’entreprise. La durée de vie utile est l’élément déterminant le coût 
d’amortissement.   

Pour le luminaire HPS la durée de vie utile retenue est de 15 ans. Le taux 6 % de la valeur 
initiale du luminaire pour ce qui est de l’entretien et des réparations ainsi que de la baisse de 
performance du réflecteur dans le temps, nous amène à choisir cette durée si on désire utiliser 
efficacement l’électricité requise pour le fonctionnement du luminaire qui représente plus des 
deux tiers de son coût d’utilisation. 

Pour l’ampoule HPS, la vie utile est établie en fonction de vouloir garder une intensité 
lumineuse égale à 80 % du début de l'utilisation et considère un taux de défaillance de 20 % sur 
16 000 heures (voir l’Annexe 6). La vie utile  a été établie à 15 000 heures dans  cette 
modélisation soit 4,2 ans (16 000 h ÷ 3 530 h/an). Pour les cultures avec des marges élevées, 
les ampoules sont souvent remplacées à l’intérieur d’un laps de temps plus court (moins de 
9000 heures).  

Le nombre d’heures utilisées avec le programme d’EA de serres Ovation donnerait de  
3 530 heures par année pour une production en contresaison avec 263 jours d’EA; c’est cette 
condition qui sera utilisée dans les calculs du Tableau 105 au Tableau 111. Le scénario pour 
l’analyse de la rentabilité utilisera, quant à lui, un modèle de production débutant au printemps 
avec 236 jours d’EA et 3 135 heures (voir le Tableau 113 et le Tableau 114). 
 

Pour le luminaire DEL (TI SmartBar, voir l’Annexe 7 : Caractéristiques de l’éclairage DEL chez 
Les Serres Lefort et Serres Ovation), la durée de vie est fonction du nombre d’heures 
d’éclairage par année. La durée de vie est 60 000 heures avec une efficacité d’au moins 70 % 
en fin de vie utile. Le nombre d’heures utilisées avec le programme d’EA de serres Ovation est 
de 3 530 heures; on obtient ainsi une durée de vie utile de 17 années (60 000 h ÷ 3 530 h/an). 

Pour le bloc d’alimentation du luminaire DEL, ce type d’équipement fait rarement défaut. C’est 
pourquoi une durée de vie de 25 ans lui a été attribuée tout comme pour le se sous groupe de 
la distribution électrique. 
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Le Tableau 105 et le Tableau 106 établissent la valeur du coût d’amortissement pour les 
composantes reliées au système d’éclairage HPS et DEL respectivement avec les mêmes 
caractéristiques qui ont prévalu lors des essais (luminaires et installations). 

Tableau 105 : Serres Ovation - Complexe 2 - Investissement initial pour un système 
d’éclairage artificiel HPS et coût de l'amortissement par luminaire et par m² 
(472 luminaires de 600 W) 

  
Coût initial 

par luminaire 
Durée  

de vie utile 
Coût moyen annuel 

d'amortissement 

Composante $ ans $/luminaire $/m² 

Luminaire 210 15 14,00 2,370 

Ampoule A 40 4,2 9,41 1,594 

Entrée électrique 78 30 2,60 0,440 

Distribution, installation et câblage 201 25 8,02 1,358 

Moyenne ou total 528 15,5 34,03 5,762 

A Durée de vie utile de 15 000 heures pour l’ampoule. 

Tableau 106 : Serres Ovation - Complexe 2 - Investissement initial pour un système 
d’éclairage artificiel DEL et coût de l'amortissement par luminaire et par m² 
(710 luminaires de 234 W) 

  
Coût initial 

par luminaire 
Durée  

de vie utile 
Coût moyen annuel 

d'amortissement 

Composante $ ans $/luminaire $/m² 

Luminaire (barre de 2,44 m & 234 W) A 446 17 26,25 6,685 

Unité d’alimentation 220 25 8,79 2,239 

Entrée électrique 27 30 0,90 0,229 

Distribution, installation et câblage 47 25 1,88 0,478 

 Moyenne ou total 740 19,6 37,82 9,631 

A Durée de vie utile de 60 000 heures pour le luminaire. 

 

3.5.3.3. Coût de l'entretien et des réparations 

Le coût moyen annuel pour  l’entretien et les réparations a été calculé à partir de taux appliqué 
sur le coût initial des composantes de chaque système d’éclairage. Ce taux doit être considéré 
comme un taux moyen applicable pour la période de la vie utile de la composante. Évidemment, 
cela peut fluctuer fortement d’une année à l’autre étant donné qu’il s’agit d’une situation 
individuelle et non d’un parc d’éclairage tel celui d’une ville. 

Les montants découlant de ce calcul devraient couvrir les frais de main-d’œuvre, le matériel et 
les équipements pouvant être requis afin de maintenir le système d’éclairage pleinement 
fonctionnel et performant. 
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Les taux reliés aux deux types de luminaire furent établis à partir des informations provenant 
de : 

 des fiches techniques des produits (durée de vie utile, taux de défaillance et autres) 

 de revue de littérature 39 40 

 de l’expérience d’utilisateurs et des auteurs de ce rapport 

Le Tableau 107 et le Tableau 108 ci-dessous établissent la valeur des coûts d’entretien et de 
réparations pour les composantes reliées au système d’éclairage HPS et DEL respectivement 
et possédant les mêmes caractéristiques que lors des essais (luminaires et installations). 

Tableau 107 : Serres Ovation - Complexe 2 - Coût de l'entretien et des réparations par 
luminaire HPS et par m² (472 luminaires de 600 W) 

  Coût initial Taux A 
Coût moyen annuel 

Entretien et réparation 

Composante $/luminaire % $/luminaire $/m² 

Luminaire 210 6,0 12,60 2,133 

Ampoule B 40 5,0 1,99 0,336 

Entrée électrique 78 1,0 0,78 0,132 

Distribution, installation et câblage 201 2,0 4,01 0,227 

 Moyenne ou total 529 3,7 19,38 1,142 

A Le taux s’applique sur le coût initial. 
B Calculé à partir d’un taux de défaillance de 20 % à 16 000 h et un coût de main-d’œuvre de 

5,00 $ par remplacement d’ampoule et 3 530 heures d’utilisation par an. 

Tableau 108 : Serres Ovation - Complexe 2 - Coût de l'entretien et des réparations par 
luminaire DEL et par m² (710 luminaires de 234 W) 

  Coût initial Taux A 
Coût moyen annuel 

Entretien et réparation 

Composante $/luminaire % $/luminaire $/m² 

Luminaire 446 0,5 2,23 0,568 

Unité d'alimentation 220 0,5 1,10 0,280 

Entrée électrique 27 1,0 0,27 0,069 

Distribution, installation et câblage 47 2,0 0,94 0,239 

 Moyenne ou total 740 0,6 4,54 1,156 

A Le taux s’applique sur le coût initial. 

  

                                                

39 Building Maintenance and Repair Data for Life-Cycle Cost Analyses: Architectural Systems. US Army 
Corps of Engineer Research Laboratory 1991 http://www.dtic.mil/dtic/tr/fulltext/u2/a239828.pdf 

40 Los Angeles Saves Millions With LED Street Light Deployment 
http://www.forbes.com/sites/justingerdes/2013/01/25/los-angeles-saves-millions-with-led-street-light-
deployment/ 

http://www.dtic.mil/dtic/tr/fulltext/u2/a239828.pdf
http://www.forbes.com/sites/justingerdes/2013/01/25/los-angeles-saves-millions-with-led-street-light-deployment/
http://www.forbes.com/sites/justingerdes/2013/01/25/los-angeles-saves-millions-with-led-street-light-deployment/
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3.5.3.4. Coûts d’utilisation des deux systèmes d’éclairage de 
photosynthèse 

Le Tableau 109 et le Tableau 110 résument les coûts annuels d’utilisation pour chacun des 
systèmes d’éclairage tels qu’utilisés lors des essais avec leurs caractéristiques techniques pour 
la consommation électrique et pour l’émission de la lumière telles que mesurées (voir  
le Tableau 97 et le Tableau 98). Les données obtenues dans ces deux tableaux proviennent 
toutes des tableaux précédents (Tableau 97 au Tableau 108). 

Le coût pour la consommation d’électricité a été calculé comme suit :  

a) Pour le luminaire HPS = [3 530 heures d’utilisation fois la puissance mesurée par 

luminaire 674 Watts (annexe XX) ÷ 1000 Watts/kWh multipliés par 0,07 $/kWh]. 

b) Pour le luminaire DEL = [3 530 heures d’utilisation fois la puissance mesurée par 
luminaire 234 Watts (annexe XX) ÷ 1000 Watts/ kWh] multiplié par 0,07 $/kWh. 

Pour le HPS, la puissance mesurée a été de 674 Watts par luminaire alors que l’ampoule a une 
puissance nominale de 600 W. Cette mesure est normale et représente un ajout de 12,3 % à la 
puissance nominale de l’ampoule; ce taux est normal pour un luminaire HPS utilisant un ballast 
magnétique. Dix-huit (18) des luminaires étaient neufs et six (6) provenaient du CIDES avec 
environ 4 000 heures d’utilisation. Cependant, toutes les ampoules étaient neuves.  

Il est à remarquer que pour le luminaire DEL, les coûts d’intérêt sur le capital et de 
l’amortissement représentent 49 % du coût total d’utilisation versus 21 % pour le HPS. Le 
montant de la somme des amortissements et du coût de l'utilisation du capital correspond 
approximativement au montant pour le paiement d'un emprunt de 10 ans sur 70 % du capital 
investi avec un taux d’intérêt de 5,5 %. 

Tableau 109 : Serres Ovation - Coût annuel d'utilisation de l’éclairage HPS A 

Composante $/luminaire $/m² $/kmol/m² % 

Électricité   166,55 28,19 11,81 71 

Entretien et réparation 19,38 3,28 1,37 8 

Amortissement 34,03 5,73 2,41 14 

Sous total avant intérêts 219,96 37,24 15,59 93 

Coût d’intérêts sur capital 15,69 2,66 1,11 7 

Coût total d’utilisation 235,65 39,89 16,71 100 
A Pour une utilisation de 3 530 heures par an. Une intensité de 187,9 µmol m-2 s-1 

cela donne un total de 2,388 kmol par année et par m². 
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Tableau 110 : Serres Ovation - Coût annuel d'utilisation de l’éclairage DEL avec lentille A 

Composante $/luminaire $/m² $/kmol/m² % 

Électricité   57,82 14,72 12,11 47 

Entretien et réparation 4,54 1,16 0,95 4 

Amortissement 37,82 9,63 7,92 31 

Sous-total avant intérêts 100,18 25,51 20,98 82 

Coût d’intérêts sur capital 22,33 5,69 4,68 18 

Coût total d’utilisation 122,51 31,20 25,65 100 
A Pour une utilisation de 3 530 heures par an. Une intensité de 95,7 µmol m-2 s-1 

cela donne un total de 1,216 kmol par année et par m² 

Le Tableau 111 juxtapose le coût d’utilisation des deux systèmes d’éclairage sur une base de  
$/m² tels que mesurés durant les essais; leur comparaison en est ainsi facilitée. Les valeurs 
affichées sont pour 3 530 heures d’éclairage par an avec des intensités théoriques de 
187,9 µmol m-2 s-1 pour le HPS, de 95,7 µmol m-2 s-1 pour le DEL avec lentille et de  
113,3 µmol m-2 s-1 pour le DEL sans lentille.  

Pour le luminaire DEL sans lentille, la valeur des éléments composant le coût d’utilisation a été 
ajustée pour tenir compte de la suppression de la lentille, mais dont la puissance électrique est 
restée la même. L’élimination des lentilles a réduit le coût d’un luminaire de 150 $, amenant son 
prix incluant l’unité d’alimentation à 516 $. Son flux lumineux a aussi été corrigé afin d’obtenir le 
coût par kmol. À partir de ce point, le coût par kmol sera surtout influencé par le tarif électrique.  

Tableau 111 : Serres Ovation - Comparaison du coût annuel d'utilisation A par m² 
HPS vs DEL avec lentille et sans lentille 

  HPS DEL (avec lentille) DEL (sans lentille) 

Composante $/m² % $/m² % $/m² % 

Électricité 28,19 71 14,72 47 14,72 53 

Entretien et réparation 3,28 8 1,16 4 0,96 3 

Amortissement 5,76 14 9,63 31 7,38 27 

Sous-total avant intérêts 37,24 93 25,51 82 23,07 82 

Coût d'intérêts sur capital 2,66 7 5,69 18 4,55 16 

Coût total d'utilisation 39,89 100 31,20 100 27.62 100 

Coût par kmol par m² 16,71   25,65   19,19  

Coût par kmol par m² avant intérêts 15,59   20,98   16,03  

A  Pour une utilisation de 3 530 heures par an. Total du flux lumineux dans le PAR : 2,388 kmol/m2/an 
pour le HPS; 1,216 kmol/m²/an pour le DEL avec lentille et 1,439 kmol/m²/an pour le DEL avec lentille. 

Dans le Tableau 111, le coût par kmol doit être cependant examiné avec une certaine 
circonspection parce que la différence d’apport lumineux entre le luminaire HPS et le luminaire 
DEL est importante, environ 43 %. L’utilisation d’une lentille pour concentrer la lumière a réduit 
de 15 à 17% l’apport du luminaire DEL. C’est la contrainte budgétaire et la taille des parcelles 
expérimentales (4 X 20 tiges) afin de pouvoir mesurer adéquatement les différences de 
production entre les 3 parcelles qui ont créé cette situation ce qui n’a toutefois fois pas 
empêcher d’évaluer correctement l’effet  de l’EA (voir la section 3.3.2 à la page 107 : bilan 
agronomique). On peut constater dans le Tableau 111 que, même avec un luminaire ayant  
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40 % en moins d’intensité par rapport au HPS le luminaire DEL sans lentille, le coût par kmol 
par m² avant intérêts est très semblable avec 16,03$ pour le DEL vs 15,59$ pour le HPS. 

Un autre point à considérer ici, est que la configuration du montage pour l’éclairage DEL avait 
surtout un objectif expérimental en visant à garder le plus possible les photons entre les deux 
rangs de plants pour une hauteur de plants prévue plus basse que ce qui s’est avéré durant la 
période d’essai. À la « lumière » de cette expérience, l’utilisation de lentilles n’était pas requise 
et cet investissement aurait été plus profitable ou mieux utilisé en augmentant la puissance du 
luminaire DEL. 

3.5.3.5. Effet sur la rentabilité de l’éclairage artificiel par l’évaluation de 
la marge contributive 

Critères technicoéconomiques  

Pour mesurer la rentabilité de l’éclairage artificiel de façon objective, il a fallu normaliser les 
installations et le programme de culture afin de pouvoir évaluer de façon objective la marge 
contributive qu’apporterait chacun des systèmes de culture. Les éléments modifiés sont 
énumérés ci-dessous. 

a) La durée de fonctionnement de l’éclairage artificiel est de 236 jours par an. 
La fin de l’utilisation de l’éclairage artificiel est le 7 décembre, et la fin de culture est le 
14 décembre. La plantation s’effectue 3 janvier avec l’éclairage artificiel. Ceci pourrait 
correspondre approximativement au programme de culture du complexe 2 de Serres 
Ovation.  

b) Le nombre d’heures éclairées découle du calendrier de culture et du programme 
d’éclairage appliqué lors des essais du printemps 2013 (voir le Tableau 19 : Serres 
Ovation - Calendrier de culture et des traitements); ce programme donnerait environ 
3 135 heures d’EA et une date d’entrée en production durant la dernière semaine de 
février. 

c) L’éclairage artificiel donne dans ce modèle 1,1 kg/m² pour 100 mol/m² fournies  
(1,0 kg/m² par 91 moles/m² d’EA). Ce ratio correspond aux résultats obtenus chez 
Serres Ovation et pour leurs conditions de culture.  

d) Les installations du système d’éclairage HPS et du DEL ont été ajustées comme s’ils 
fournissaient environ le même nombre de moles/m²/jour (intensité moyenne de la vie 
utile du luminaire de 172,9 et 170,2 µmol/m²/sec pour respectivement les luminaires 
HPS et DEL et représentant 92 % de la radiation d’un luminaire neuf et propre). Les 
luminaires DEL sont sans lentille. 

e) Pour le système d’EA avec HPS, la densité surfacique de puissance nominale est la 
même que lors des essais soit 101,6 W/m². Pour le DEL, la densité surfacique de 
puissance nominale est de 96,8 W/m² et correspond à l’intensité mentionnée au point d) 
ci-dessus. 

f) Les ratios d’efficacité et de consommation énergétique de l’EA qui sont ressortis durant 
les essais ont donc été appliqués dans cette modélisation pour l’évaluation de la 
rentabilité. 

Le Tableau 112 énumère et décrit les valeurs des critères techniques qui ont servi à 
l’élaboration du modèle pour l’évaluation de la marge brute contributive de chaque mode 
d’éclairage artificiel et selon les pratiques culturales où se sont déroulés les essais.  
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Tableau 112 : Serres Ovation - Critères techniques spécifiques aux programmes de 
culture de tomates roses de serre afin d'établir une marge brute 

Critère HPS DEL A Sans EA 

Nombre de jours de production  236 236 236 

Tiges/m² de culture à partir du 12 février 
        Plantation le 3 janvier à 2,5 plants/m² 

3,3 3,3 3,3 

Production vendable  kg/m² 70,8 70,8 51.2 

Consigne moyenne B de chauffe jour °C  18,1 18,1 18,1 

Consigne moyenne de chauffe nuit °C 
(production) 

18,0 18,0 18,0 

Besoin C de chauffe kWh/m² avec un ratio 
de 12,92 kWh/m²/100DJc 

571 571 571 

Énergie utilisée pour la déshumidification 
                   kWh/m2 (kWh net de chauffe) 

63 63 63 

Périodes avec éclairage 
4 janvier au 21 mai  

1er sept. au 7 décembre 
 

# de jours avec éclairage 236 236   

Moyenne d'heures éclairées h/j 13,28 13,28   

EA moyenne dans le PAR (mol m-2 j-1) 8,1 8,1   

Heures d'éclairage par an 3 135 3 135   

Énergie pour l'éclairage kWh/m² 359.7 359,7   

Apport D de chauffe par EA kWh/m² 69,3 58,4   

Coût E du kWh net de chauffe ($/kWh) 
avec le prix du gaz naturel 0,44 $/m³ 

0,070 0,070 0,070 

Coût du kWh d'EA 0,07 0,07   
A Pour l'éclairage avec DEL, le luminaire est sans lentille avec une puissance ajustée pour 

procurer la même intensité lumineuse que les luminaires HPS. 
B Consigne pour la production excluant la période de changement de culture à 10 °C. 
C Le ratio utilisé correspond à celui d'une serre sans écran et pour le programme de culture 

tel que suivi par Serres Ovation et pour les caractéristiques des serres où s'effectue cette 
culture. 

D Le taux d'utilisation de chaleur des lampes en chauffe utile, établi à 19,3 % de l’énergie 
utilisée par l’EA du HPS et du DEL, tient compte des conditions et des périodes 
d'utilisation pour une serre n’ayant pas d’écran thermique). 

E Ce coût inclut 0,015 $/kWh net de chauffe pour tenir en compte les frais reliés à 
l’infrastructure requise par la chauffe.et pouvant être influencé par le volume de chauffe :  
[(0,44 $/m³ ÷ 7,9 kWh/m³) + 0,014 $/kWh]. 
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Marge brute par m² générée 

Le Tableau 114 établit une marge brute par mètre carré et par rotation avec des valeurs pour 
les extrants et les intrants pouvant être considérées comme représentatives du type 
d’entreprise dans laquelle les essais ont eu lieu.  

L’examen du Tableau 114, nous permet de constater que la marge brute générée sur une base 
annuelle est tributaire du taux gain agronomique (rotation ou du nombre de jours requis pour 
réaliser une culture), du coût de l’électricité et en grande partie du prix qu’on obtient pour ses 
produits (revenus).  

Cette marge brute par rotation permettra d’obtenir une estimation de la marge brute annuelle 
générée lors de la période de fonctionnement de l’éclairage artificiel pour chacun des modes 
d’éclairage. La différence entre ces marges brutes annuelles servira à calculer la période de 
récupération de l’investissement (PRI) pour les deux modes d’éclairage artificiel (Tableau 114). 

Pour la période éclairée, l’utilisation de l’éclairage HPS permet d’accroître la marge brute 
générée par m² de 33,26 $ (167,97 $ moins 134,72 $, ligne C du Tableau 113), soit 24,7 % en 
plus par rapport au témoin, tandis que pour l’utilisation de l’éclairage DEL, cet accroissement de 
la marge brute est de 38,11 $ par m² soit 28,3 % en plus par rapport au témoin.  

Tableau 113 : Serres Ovation - Évaluation du gain de marge brute en $/m²/an pour la 
production de tomates roses de serre selon 3 scénarios d’éclairage artificiel 

ligne Item HPS DEL Sans EA 

 

Revenu sans EA 163,68 163,68 163,68 

 

Revenu en plus par l'EA 70,29 70,29   

A Revenu   233,97 233,97 163,68 

 
Frais directs       

 

Livraison 8,49 8,49 6,14 

 

Matériaux pour emballage 18,40 18,40 13,30 

 

Main-d'œuvre emballage 9,91 9,91 7,16 

 

Main-d'œuvre récolte 2,90 2,90 0,17 

 

Électricité pour EA 25,18 21,24   

 

Chaleur utile de l'EA créditée A -4,83 -4,07   

 

Entretien & réparations EA B 2,92 1,25 0,00 

 

Autres frais directs reliés au 
volume produit ou vendu 

3,03 3,03 2,20 

B Total des frais directs  65,99 61,14 28,96 

C Marge brute (A-B) 167,97 172,82 134,72 

 
Marge brute (B÷A X100) 71,8% 73,9% 82,3% 

 
Gain de marge brute  
par rapport à sans EA 

33,26 38,11   

 

Différence de la marge brute  
en % par rapport au témoin  

24,7% 28,3%   

A Pour une serre sans écran thermique. 
B Valeurs du Tableau 107 et du Tableau 108 ajustées pour 3 135 heures d’EA et 

pour une même intensité  des luminaires HPS et DEL sur une rotation. 
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Pour une serre n’ayant pas d’écran thermique, le taux d'utilisation de l’énergie consommée des 
lampes en chauffe utile est établi à 19,3 % de l’énergie utilisée par les luminaires HPS ou DEL. 
Ce facteur affecte la marge brute générée par l’EA et conséquemment la période de 
récupération de l’investissement (PRI) pour celle-ci. Le Tableau 114, ci-dessous, rapporte l’effet 
qu’ont différents types d’aménagement de la serre sur la marge contributive. Comme on peut le 
constater dans ce tableau, l’utilisation d’écrans thermiques amplifie l’avantage de l’EA et tout 
particulièrement pour le luminaire DEL s’Il est mis à la tête des plants ou dans la canopée. 

Tableau 114 : Serres Ovation - Effets des aménagements de la serre sur la marge 
contributive lorsque le luminaire DEL est utilisé 

Aménagements de la serre 

Taux d'utilisation 
 de l’énergie des lampes  

en chauffe utile 

Valeur pour 
la marge contributive 

$/m² 

Sans écran thermique 19,3 % 4,07 

Avec écran thermique (60:40) 32,7 % 6,92 

Luminaires dans la canopée  
ou à la tête des plants (DEL seulement) 

86,8 % 18,36 

Période de récupération de l’investissement 

Cette modélisation (Tableau 112 et Tableau 113) nous indique que, pour cette culture, 
l’utilisation de l’éclairage artificiel avec HPS jouit d’une période de récupération de 
l’investissement (PRI) rapide de 2,7 ans et que la PRI pour l’éclairage DEL est plus lente de  
6,2 ans (voir le Tableau 115). 

En ajoutant un écran thermique de type 60:40 41 en plus d’économiser sur le chauffage, on 
obtient une plus grande récupération de la chaleur dégagée par les luminaires. En effet, le PRI 
pour le HPS est maintenant de 2,4 ans et celui du DEL à 5,8 ans  (voir le Tableau 116). Si on 
met les luminaires DEL à la tête des plants ou dans la canopée, on réussira à récupérer 
pratiquement toute l’énergie (86,8 %) utilisée par le luminaire en chauffe utile, même sans écran 
themique. La PRI du DEL devient alors à 4,5 ans ce qui peut être adéquat sur le plan financier 
tout dépendant de la perspective que l’on a vis-à-vis des tarifs électriques sur une base à long 
terme (voir le Tableau 117). 

Les luminaires DEL émettent dans un spectre étroit et spécifique de longueurs d’onde avec 
lesquelles la photosynthèse s’effectue théoriquement plus efficacement (voir l’Annexe 6 et 
l’Annexe 25). Donc pour une même quantité de lumière émise dans le PAR et pour des mêmes 
conditions de culture, on pourrait théoriquement obtenir pour une même intensité un avantage 
d’environ de 5 % à 10 % dans la croissance des plants ou de leur production avec l’éclairage 
DEL. Cependant, cela n’a pas été tenu en compte dans l’évaluation économique HPS vs DEL, 
étant donnée la difficulté sur le plan expérimental de démonter cela (précision permise par les 
conditions expérimentales).  

                                                

41 Un écran thermique est une toile qu’on déploie au-dessus de la canopée des plants généralement 
entre le coucher et le lever du soleil pour ainsi minimiser les pertes de chaleur dans la serre. L’écran 
thermique est composé en alternance de bandelettes en aluminium et de bandelettes en polyester ou 
polyéthylène. Pour une 60:40, le taux de rétention de chaleur est d’environ 60 % (valeur en laboratoire).  
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Tableau 115 : Serres Ovation - Période de récupération de l’investissement (PRI) 
selon le gain de marge brute procuré par chacun des modes d’EA artificiel utilisée 

Serre sans écran thermique 

Item HPS DEL A 

Gain en marge brute $/m²/an 33,26 38,11 

Investissement               $/m² 89,39 237,75 

PRI en années 2,7 6,2 
A L’investissement par m² pour le luminaire DEL et provenant 

du Tableau 102 a été augmenté de 49,04 $ (194 $ par 
luminaire) puisqu’il s’agit d’un luminaire sans lentille et ayant 
une intensité égale au luminaire HPS. 

Tableau 116 : Serres Ovation - Période de récupération de l’investissement (PRI) selon le 
gain de marge brute procuré par chacun des modes d’EA artificiel utilisée 

Serre avec écran thermique de type 60:40  

Item HPS DEL A 

Gain en marge brute $/m²/an 36,63 40,95 

Investissement               $/m² 89,39 237,75 

PRI en années 2,4 5,8 
A L’investissement par m² pour le luminaire DEL et provenant 

du Tableau 102 a été augmenté de 49,04 $ (194 $ par 
luminaire) puisqu’il s’agit d’un luminaire sans lentille et ayant 
une intensité égale au luminaire HPS. 

Tableau 117 : Serres Ovation - Période de récupération de l’investissement (PRI) selon le 
gain de marge brute procuré par chacun des modes d’EA artificiel utilisée 

Serre sans écran thermique 
Luminaire DEL à la tête des plants ou dans la canopée 

Item HPS DEL A 

Gain en marge brute $/m²/an 33,26 52,39 

Investissement               $/m² 89,39 237,75 

PRI en années 2,7 4,5 
A L’investissement par m² pour le luminaire DEL et provenant 

du Tableau 102 a été augmenté de 49,04 $ (194 $ par 
luminaire) puisqu’il s’agit d’un luminaire sans lentille et ayant 
une intensité égale au luminaire HPS. 
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4. DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Remplir le tableau de la page suivante. 

Décrire : 

 les activités prévues telles que planifiées à l'Annexe A de la convention de 
contribution financière; 

 les activités réalisées; 

 les dates des activités; 

 le nombre de personnes rejointes.  

 

De plus,  

 annexer les communiqués de presse ou autres documents remis lors de 
conférences de presse ou autres événements officiels; 

 ajouter des copies des articles de journaux ou de revues qui ont été publiés; 

 inclure une copie des programmes des activités où les résultats ont été diffusés 
(ex. : colloques ou conférences) ou tout autre document de diffusion. 
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DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Supprimer ou ajouter les activités qui s’appliquent à votre projet et remplir les colonnes suivantes.  
Annexer au rapport les documents de diffusion produits. 

Activités prévues de l’ANNEXE A Activités réalisées 
Description (thème, 
titre, endroit, etc.) 

Date  
de réalisation 

Nombre de 
personnes rejointes 

Visibilité accordée au 
PCAA 

(logo, mention) 

Distribution de signets ou de documents de 
type carte postale lors des diverses 
activités du SPSQ : 

-Assemblée générale annuelle du SPSQ; 

-Tournée régionale du SPSQ; 

-Expo-FIHOQ; 

-Info-Serre. 

 

Le signet sera produit en janvier et 
distribué dans les évènements 
nommés dans la prochaine case 

Journées 
d’information de 
l’IQDHO 

EXPO-FIHOQ 

2 journées 
d’information du 
MAPAQ 

AGA SPSQ 

Janvier 2014 Entre 200 et 300 Le logo sera sur le 
signet 

Publication de l’annonce du projet dans 
l’Info-Serre 

Publication de l’annonce et du suivi 
de la réalisation du projet dans l’Info-
Serre 

Une brève 
description du projet 
et l’avancement du 
projet ont été 
diffusés dans l’Info-
Serre 

Mars 2013 

Juillet 2013 

700 Logo et mention du 
PCAA 

Publication de l’étude 

1. Mise en ligne de l’étude sur le 
site d’Agri-Réseau; 

2. Mise en ligne de l’étude sur le 
site Internet du SPSQ; 

3. Mise en ligne de l’étude sur le 
site Internet du CIDES. 

 

1. Publication du rapport. 

2. Publication du rapport. 

3. Le rapport n’a pas pu être mis 
sur le site du CIDES, car le site 
Internet n’existe plus et que 
l’entreprise est en processus de 
dissolution. 

Le présent rapport 
excluant les 
sections 4 et 7 de 
ce rapport. 

Décembre 
2013 

1. Non disponible. 
Le site est spécialisé 
pour les producteurs 
agricoles et 
serricoles québécois. 
Le site est une 
référence pour les 
producteurs 
serricoles québécois. 

2. Non disponible. 
Le site est spécialisé 
pour les producteurs 
serricoles québécois. 
Le site est une 
référence pour les 
producteurs 
serricoles québécois. 

 

Logo et mention du 
PCAA 
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5. CONCLUSIONS 

Résumer les retombées prévues à court terme, moyen terme (suite au projet) et à long terme 
sur le secteur. 

À court terme, le projet a permis l’amélioration des connaissances quant à l’utilisation des 
lampes à diodes électroluminescentes (DEL) et de l’utilisation en générale de l’éclairage 
artificiel. Aussi, ce projet a permis d’obtenir plus d’information sur les performances 
agronomique, énergétique et économique que peuvent procurer les lampes DEL de 
technologie récente aux principales cultures maraîchères en serre (tomates et laitue) en 
conditions réelles de production comme remplacement de la technique traditionnelle 
d’éclairage aux lampes haute pression de sodium (HPS). 

Vu les résultats positifs obtenus, les retombées prévues à moyen terme visent une plus 
grande adoption de l’utilisation DEL dans la production en serre, mais aussi des services 
techniques qui seraient associés à l’éclairage artificiel. Les DEL utilisant moins d’énergie 
pour produire une même intensité lumineuse, cela représente une réduction des coûts de 
production.  

Les luminaires DEL utilisent certes, 20 % de moins d’énergie pour une même intensité 
lumineuse, mais leur rentabilité est déterminée en grande partie par le prix de l’électricité et 
leur coût d’installation si on se limite à les utiliser dans une forme et un design traditionnel 
d’éclairage de photosynthèse. Il faut donc sortir des sentiers battus si on veut tirer parti des 
possibilités que les DEL offrent. Une des avenues est à coup sûr l’éclairage dans la 
canopée avec lequel pratiquement toute l’énergie du luminaire est utile en chauffe et en 
photons.  

 La rentabilité de l’utilisation du DEL est avant tout déterminée par l’amélioration de la 
marge brute incrémentale. De plus, le fait de pouvoir jouer facilement sur la composition de 
la lumière selon les besoins physiologiques et morphologiques permettrait d’améliorer les 
revenus de façon importante durant l’hiver. 

Dans un horizon de 10 ans, si on sait bien utiliser l’éclairage de photosynthèse avec DEL, 
on pourrait accroître au Québec, la superficie de serres éclairées de 25 à 43 hectares. 
L’utilisation des DEL devient une alternative intéressante aux lampes HPS pour la 
production maraîchère en serre en période hivernale pourvu que le savoir-faire (exemples : 
programme d’éclairage artificiel, design, créativité dans les installations et l’utilisation) 
permet l’amélioration des coûts d’utilisation et l’obtention de meilleure marge contributive.  

La longévité des équipements et le peu de ressources pour son entretien des luminaires 
DEL sont des avantages pour les producteurs qui sont toujours à la recherche d’utiliser 
moins de ressources pour opérer leurs serres. 

Inscrire les recommandations découlant des résultats. 

Le choix d’un système d’éclairage artificiel pour la photosynthèse se situe dans contexte où 
plusieurs éléments vont entrer en interaction : 

• Objectif d’accumulation de lumière pour optimiser la production. 

• Harmonisation du nombre d’heures d’éclairage et de la puissance requise en fonction 
des frais de production et d’investissement. 

• Influence sur la marge brute annuelle générée et période de récupération de 
l’investissement. 
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Un projet d’éclairage artificiel DEL demande une démarche structurée pour être en mesure 
d’identifier les conditions gagnantes et la pérennité d’un tel projet (collaboration, mise en 
œuvre et adoption par le secteur, etc.). 

Il serait souhaitable que l’entreprise serricole réalise un audit énergétique et de lumière pour 
déterminer certains paramètres technicoéconomiques, mais aussi pour améliorer la situation 
actuelle (exemple : améliorer la luminosité de la serre, utiliser un écran thermique pour 
mieux conserver la chaleur et la lumière émise par les lampes la nuit). 

Évidemment, la réalisation d’audit dans le secteur serricole demande une expertise de 
pointe qui est peu développée et accessible présentement. Ainsi, c’est un service à 
développer et qui devrait être supporté par le milieu serricole, mais aussi par ceux qui 
croient à l’éclairage artificiel ou encore par ceux qui le prônent. La neutralité de ceux qui 
feront les audits est souhaitée. 

Pour utiliser l’éclairage artificiel DEL, l’entreprise serricole doit bien identifier et évaluer 
différents paramètres technicoéconomiques pour être en mesure d’évaluer adéquatement la 
période de retour de l’investissement (PRI) et tenir compte que certains paramètres 
technicoéconomiques peuvent fluctuer dans le temps (exemples : le coût unitaire de 
l’électricité servant à l’éclairage artificiel, le coût des combustibles utilisés pour la chauffe, le 
marché). 

L’utilisation des DEL pourra se faire graduellement dans une entreprise pour qu’elle puisse 
maîtriser et intégrer ce nouveau procédé dans son contexte d’opération, mais aussi pour 
mieux évaluer les impacts au niveau agronomique et économique. 

L’utilisation du DEL doit se faire sur une perspective à long terme pour être justifier. Ainsi, il 
faut s’assurer que les diverses composantes d’un système d’éclairage artificiel puissent 
résister aux conditions climatiques qu’on retrouve dans les serres. Un tel investissement par 
m² nécessite plusieurs tests de sensibilité sur les paramètres les plus susceptibles 
d’influencer la rentabilité de leur utilisation : sur le coût de l’électricité, sur la réponse 
agronomique à l’ajout de lumière artificiel, sur l’influence du prix vendu, etc. Il faut se 
rappeler que la période d’amortissement doit être liée à la durée de vie anticipée des 
diverses composantes du système d’éclairage artificiel (exemples : lampe, bloc 
d’alimentation). Si la durée de vie d’une des composantes n’est pas celle anticipée, ceci 
augmentera la PRI. Un des facteurs déterminants est la période d’amortissement. Donc, la 
vie utile doit se réaliser. 

L’entreprise devra faire attention de justifier un tel investissement si elle se base seulement 
sur un coût d’électricité financé par un programme d’aide quelconque, car les programmes 
peuvent se terminer à tout moment. Un programme d’aide pour financer le DEL serait aussi 
pertinent à condition que la technologie soit optimalement intégrée au système de 
production. 

Pour utiliser de façon optimale un système d’éclairage artificiel, il faut s’assurer que le plant 
possède toutes les conditions gagnantes pour maximiser la photosynthèse (exemples : 
température et DPV optimale, système racinaire en santé) et que l’entreprise serricole 
maîtrise adéquatement la gestion et les opérations de la serre pour une production donnée. 

Finalement, il faudra développer et évaluer différentes façons d’utiliser l’éclairage artificiel 
DEL (exemples : luminaire directement dans la canopée). 
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Est-ce qu’il y a des suites possibles au projet? 

Afin de continuer à explorer l’utilisation des DEL, une demande d’aide financière a été 
déposée dans le cadre du programme Agri-Innovation. L’objectif principal du projet vise à 
déterminer les performances agronomiques et économiques des principales cultures 
maraîchères en serre sous éclairage artificiel par variation de l’orientation spatiale par 
rapport à la canopée de lampes DEL bleues et rouges. Plus spécifiquement, le projet vise 
à mener une évaluation agronomique des cultures de tomates, de poivrons et de laitues 
sous les différentes orientations spatiales d’éclairage de photosynthèse (position dans la 
canopée, en tête de plants, au sol et combinaisons des précédentes combinaisons); à 
réaliser une analyse technicoéconomique et à diffuser les résultats du projet de manière à 
faire connaître cette option à l'ensemble des producteurs en serre du Canada et autres 
entreprises agricoles.  
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6. SOMMAIRE DES ACCOMPLISSEMENTS DU PROJET 

Rédiger le sommaire des accomplissements du projet. Pour rédiger le texte, répondre 
aux six questions sous forme d’un texte suivi de moins de 2 500 caractères. Ce texte 
pourra servir aux fins de publication sur le site Internet du PCAA d’AAC. Le sommaire 
doit être compréhensible sans l’apport d’autres documents. 

En quoi ce projet est-il important? 

Sous des conditions d’éclairage naturel faible comme c’est le cas au Canada en hiver, 
l’éclairage artificiel constitue une solution de choix pour la production maraîchère en serre.  

Dans un horizon de 10 ans, si on sait bien utiliser l’éclairage de photosynthèse, que ce soit avec 
HPS ou avec DEL, on pourrait accroître au Québec, la superficie de serres éclairées de 
25 à 43 hectares. L’utilisation des DEL devient une alternative intéressante aux lampes HPS 
pour la production maraîchère en serre en période hivernale pourvu que le savoir-faire 
(exemples : programme d’éclairage artificiel, design, créativité dans les installations et 
l’utilisation) puisse permettre l’amélioration des coûts d’utilisation et l’obtention de meilleures 
marges contributives. 

Le projet a démontré les bénéfices d’un niveau d’éclairage élevé sur le plan agronomique et 
que l’éclairage artificiel contribue à l’augmentation du volume de marge générée. De plus, on 
peut facilement placer les luminaires DEL dans la canopée et ainsi utiliser utilement toute son 
énergie. 

Pourquoi avez-vous mis ce projet de l’avant? 

Ce projet a été mis de l’avant afin d’améliorer les connaissances quant à l’utilisation des DEL 
dans l’éclairage de photosynthèse et permettre une plus grande adoption de ce mode 
d’éclairage vu l’économie d’énergie que les DEL permettent. 

Quelles activités ont été réalisées? 

La première activité du projet a consisté en la réalisation d’un protocole d’expérimentation qui 
vise à établir l’hypothèse de travail et à préciser le matériel et la méthode utilisés. Ensuite, nous 
avons procédé à la phase d’expérimentation sur les deux sites de production (laitue et tomate) 
ce qui brièvement consisté à placer une superficie de la serre sous éclairage artificiel et à 
recueillir les données agronomiques, climatiques et énergétiques en cours de réalisation. 
Finalement, après avoir recueilli l’ensemble des données nécessaires, nous avons pu réaliser le 
rapport de fin de projet qui a visé à dresser un bilan agronomique, climatique, énergétique et 
économique. 

Les principaux partenaires dans le cadre du projet ont été le SPSQ évidemment, mais aussi 
Gilles Cadotte, consultant, Philippe Lefebvre de LED Innovation Design et Mark Lefsrud de 
l’Université McGill. 

Pourquoi le projet et ses résultats sont-ils importants pour le groupe cible et/ou les 
intervenants? 

Le projet est très important pour le secteur serricole québécois vu le besoin d’optimiser l’usage 
de nos infrastructures requises pour la production durant la saison froide. Toutefois, le fait de 
produire à l’année permet à ces producteurs de fournir des légumes à l’année, ce qui est un 
critère nécessaire dans le choix des fournisseurs des grandes chaînes. Évidemment, la 
présence dans les grandes chaînes permet d’accéder à un volume de vente plus élevé. 
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Qu’a-t-on appris? 

• Les parcelles éclairées par les luminaires DEL sont aussi productives que les parcelles 
HPS. 

• Pour un système d’éclairage artificiel soit utilisé à son plein potentiel, il faut avoir les 
conditions gagnantes pour maximiser le processus de photosynthèse. 

• Dans le cadre de ce projet, les économies d’énergie liées à l’utilisation des DEL versus les 
HPS sont d’environ 20 %. 

• Les luminaires DEL pourraient être utilisés plus près de la tête des plants ou encore dans la 
canopée pour ainsi récupérer davantage la chaleur émise par les DEL et le bloc 
d’alimentation. Ce qui n’est pas possible de faire avec les HPS. Pour la production de 
tomates, les luminaires DEL agissent comme du chauffage localisé. Ainsi, l’économie 
d’énergie en serait plus élevée grâce à l’apport de chaleur directement aux plants. Au 
niveau de l’investissement, si le prix des combustibles utilisés pour la chauffe est élevé, ceci 
favorise davantage l’investissement sur un système d’éclairage DEL. Aussi, l’utilisation 
d’écrans thermiques est souhaitable pour préserver davantage la chaleur et la lumière 
émise par les luminaires la nuit. 

• L’implantation d’un système d’éclairage artificiel demande beaucoup de préparation. Pour 
faire une évaluation technicoéconomique adéquate, l’entreprise serricole doit bien identifier 
et évaluer les différents paramètres et réaliser des études de sensibilité. Aussi, l’entreprise 
devra tenir compte que certains de ces paramètres technicoéconomique peuvent fluctuer 
dans le temps. La collaboration de professionnels d’expérience est souhaitable pour 
accompagner l’entreprise dans sa démarche pour entreprendre l’installation et l’utilisation 
d’un système d’éclairage artificiel. 

Quelles sont les prochaines étapes? 

• La solution ou la stratégie sera-t-elle mise en œuvre? 

OU 

• Le secteur adoptera-t-il le nouveau produit ou processus ou la nouvelle 
technologie? 

Afin de continuer à explorer l’utilisation des DEL, une demande d’aide financière a été 
déposée dans le cadre du programme Agri-Innovation. L’objectif principal du projet vise à 
déterminer les performances agronomiques et économiques des principales cultures 
maraîchères en serre sous éclairage artificiel par variation de l’orientation spatiale par 
rapport à la canopée de lampes DEL bleues et rouges. Plus spécifiquement, le projet vise 
à mener une évaluation agronomique des cultures de tomates, de poivrons et de laitues 
sous les différentes orientations spatiales d’éclairage de photosynthèse (position dans la 
canopée, en tête de plants, au sol et combinaisons des précédentes combinaisons); à 
réaliser une analyse technicoéconomique et à diffuser les résultats du projet de manière à 
faire connaître cette option à l'ensemble des producteurs en serre du Canada et autres 
entreprises agricoles. 
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7. PLAN DE FINANCEMENT ET CONCILIATION DES 
DÉPENSES 

Remplir et transmettre le Plan de financement et conciliation des dépenses (relié à 
l’Annexe B de la convention de contribution financière) dont vous avez reçu une 
copie électronique en format MS Excel. 

Vous devez y joindre toutes les copies de factures relatives aux postes 
budgétaires. Les contributions du demandeur et des partenaires doivent également 
être justifiées. Aucun versement ne sera effectué sans que les pièces 
justificatives acquittées ne soient déposées. 

Référez-vous aux instructions disponibles dans la première feuille du chiffrier Excel 
intitulé Plan de financement et conciliation des dépenses.  

Tout projet peut faire l’objet d’un audit.  

Conformément à l’entente de contribution, vous êtes tenu de tenir le CDAQ informé 
des modifications au projet et au plan de financement.  

 

Dernière mise à jour du formulaire par le CDAQ : 17 mars 2010 
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Annexe 1 : Les Serres Lefort - Présentation du 
dispositif expérimental 
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Annexe 2 : Serres Ovation - Complexe 1 - Coupe verticale et transversale 
de la parcelle en éclairage DEL 
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Annexe 3 : Serres Ovation - Complexe 1 - Localisation des points de 
mesure pour l’intensité lumineuse - Parcelle en éclairage DEL 
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Annexe 4 : Serres Ovation - Complexe 1 - Vue aérienne de la disposition 
des sacs de substrat 
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Annexe 5 : Les Serres Lefort  - Disposition des barres 
DEL 
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Annexe 6 : Caractéristiques de l’éclairage HPS chez 
Les Serres Lefort et Serres Ovation 
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HPS  - Les Serres Lefort 
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HPS - Serres Ovation 
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Réflecteur HPS : Les Serres Lefort et Serres Ovation 
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Annexe 7 : Caractéristiques de l’éclairage DEL chez 
Les Serres Lefort et Serres Ovation 

DEL : TI SmartBar (sans système de refroidissement à l’eau) 

 

Les Serres Lefort 

Un luminaire avait 6 circuits de 18 DEL chacun. Les DEL de ce luminaire émettent 58 μmol/sec 
pour un total de 348 μmol/sec par barre de 12 pieds de long et une radiation/λ de 
11,256 W/circuit ou un total de 67,536 W par barre de 12 pieds de long. 

 

Serres Ovation 

Un luminaire avait 5 circuits de 30 DEL chacun. Les DEL de ce luminaire émettent 97 μmol/sec 
pour un total de 485 μmol/sec par barre de 8 pieds de long et une radiation / λ de  
19,158 W/circuit ou un total de 95,790 W par barre de 8 pieds de long. 
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Lentille (DEL) : Les Serres Lefort et Serres Ovation 
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Annexe 8 : Les Serres Lefort - Localisation et 
identification des plateaux choisis pour la 
prise des données lumière et agronomique 

 

Note 

Le lecteur trouvera sur les schémas suivants un icone représenté par un soleil : 

 

Les capteurs de la compagnie Onset Computer (Hobo) étaient localisés à ces endroits. On y 
retrouvaient : un capteur de lumière, un capteur de température aérienne ou encore un capteur 
de température aérienne/humidité et deux capteurs de température pour le substrat42. 

                                                

42 Sur des plateaux différents. 
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Tableau H.1 - Identification des plateaux du lot 1 - Serre 36 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

plateau pour mesurage agronomique Station météo

A
llé

e
A

llé
e

A
llé

e

HPS

DEL

Témoin serre36

Plateau près de la gouttière déplacé le 27-février
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Tableau H.2 - Identification des plateaux du lot 2 - Serre 36 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

plateau pour mesurage agronomique Station météo

A
llé

e
A

llé
e

A
llé

e

HPS

DEL

Témoin serre36

Plateau déplacé 
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Tableau H.3 - Identification des plateaux du lot 1 - Serre 37 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

plateau pour mesurage agronomique Station météo

Plateau près de la gouttière déplacé le 27-février

A
llé

e

Témoin serre 37

A
llé

e

HPS

A
llé

e

DEL
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Tableau H.4 - Identification des plateaux du lot 2 - Serre 37 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

1 11 21 31 41 51 61 71 81 91 101 111 121 131 141 151 161 171 181 191 201

2 12 22 32 42 52 62 72 82 92 102 112 122 132 142 152 162 172 182 192 202

3 13 23 33 43 53 63 73 83 93 103 113 123 133 143 153 163 173 183 193 203

4 14 24 34 44 54 64 74 84 94 104 114 124 134 144 154 164 174 184 194 204

5 15 25 35 45 55 65 75 85 95 105 115 125 135 145 155 165 175 185 195 205

TE1 TE2

6 16 26 36 46 56 66 76 86 96 106 116 126 136 146 156 166 176 186 196 206

7 17 27 37 47 57 67 77 87 97 107 117 127 137 147 157 167 177 187 197 207

8 18 28 38 48 58 68 78 88 98 108 118 128 138 148 158 168 178 188 198 208

9 19 29 39 49 59 69 79 89 99 109 119 129 139 149 159 169 179 189 199 209

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210

plateau pour mesurage agronomique Station météo

Plateau déplacé 

HPS

A
llé

e

Témoin serre 37

A
llé

e

DEL

A
llé

e
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Annexe 9 : Spécifications du capteur de lumière 
Li-Cor : Li-193 

The LI-193 Underwater Spherical Quantum Sensor gives an added dimension to underwater PAR 
measurements as it measures photon flux from all directions. This measurement is referred to as 
Photosynthetic Photon Flux Fluence Rate (PPFFR) or Quantum Scalar Irradiance. This is important, for 
example, when studying phytoplankton, which utilize radiation from all directions for photosynthesis. 
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Annexe 10 : Les Serres Lefort - Données détaillées de 
lumière ayant servies à évaluer la 
répartition de la lumière des serres 36 et 
37, et des lots 1 et 2 (début et fin) 

Tableau J.1 - Répartition de la lumière : serre 36 - Lot 1 (début : 27 février 2013) 

Greenhouse 36 set up #1 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

 

 LED/HPS 

Average  66,5 58,0 4,6 

 

-13% 

Max  78,1 69,6 7,2 

 

s.o. 

Min 52,8 52,9 3,6 

 

s.o. 

STD  8,8 3,9 1,0 

 

s.o. 

STD in % 13% 7% 21% 

 

-50% 

 

Tableau J.2 - Répartition de la lumière : serre 36 - Lot 1 (fin : 19 mars 2013) 

Greenhouse 36 set up #1 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

 

 LED/HPS 

Average  63,7 58,0 4,7 

 

-9% 

Max  74,7 70,2 6,0 

 

s.o. 

Min 51,7 52,9 3,7 

 

s.o. 

STD  7,8 4,8 0,7 

 

s.o. 

STD in % 12% 8% 15% 

 

-33% 

 

Tableau J.3 - Répartition de la lumière : serre 36 - Lot 2 (début : 19 mars 2013) 

Greenhouse 36 set up #2 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

 

 LED/HPS 

Average  62,4 59,8 4,6 

 

-4% 

Max  75,5 66,2 6,1 

 

s.o. 

Min 50,2 53,4 3,8 

 

s.o. 

STD  8,5 4,4 0,7 

 

s.o. 

STD in % 14% 7% 15% 

 

-47% 

 

Tableau J.4 - Répartition de la lumière : serre 36 - Lot 2 (fin : 9 avril 2013) 

Greenhouse 36 set up #2 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

  Average  64,9 57,9 3,4 

 

-11% 

Max  77,0 65,3 6,6 

 

s.o. 

Min 48,3 51,2 2,0 

 

s.o. 

STD  10,4 5,0 1,1 

 

s.o. 

STD in % 16% 9% 34% 

 

-47% 
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Tableau J.5 - Répartition de la lumière : serre 37 - Lot 1 (début : 27 février 2013) 

Greenhouse 37 set up #1 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

  Average  61,8 57,1 3,3 

 

-8% 

Max  75,9 78,4 5,9 

 

s.o. 

Min 41,3 47,2 2,3 

 

s.o. 

STD  8,8 3,9 1,0 

 

s.o. 

STD in % 14% 7% 31% 

 

-52% 

 

Tableau J.6 - Répartition de la lumière : serre 37 - Lot 1 (fin : 19 mars 2013) 

Greenhouse 37 set up #1 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

  Average  59,8 56,8 3,3 

 

-5% 

Max  75,3 76,2 4,4 

 

s.o. 

Min 40,7 44,2 2,3 

 

s.o. 

STD  10,5 9,1 0,7 

 

s.o. 

STD in % 18% 16% 21% 

 

-9% 

 

Tableau J.7 - Répartition de la lumière : serre 37 - Lot 2 (début : 19 mars 2013) 

Greenhouse 37 set up #2 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

  Average  63,0 56,1 3,4 

 

-11% 

Max  76,6 71,5 7,2 

 

s.o. 

Min 48,8 47,0 2,0 

 

s.o. 

STD  9,1 7,5 1,3 

 

s.o. 

STD in % 14% 13% 36% 

 

-7% 

 

Tableau J.8 - Répartition de la lumière : serre 37 - Lot 2 (fin : 9 avril 2013) 

Greenhouse 37 set up #2 

 

Difference 

Treatment HPS LED Control 

  Average  66,1 57,2 4,3 

 

-13% 

Max  76,8 70,6 7,2 

 

s.o. 

Min 52,7 49,0 3,1 

 

s.o. 

STD  8,7 7,6 1,4 

 

s.o. 

STD in % 13% 13% 32% 

 

0% 
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Annexe 11 : Serres Lefort - Données détaillées de 
lumière ayant servies à évaluer le taux de 
transmission de lumière naturelle des 
serres 36 et 37 

 

 

Il faut réduire le % de transmission de lumière d'environ 6 % à 9 % pour tenir compte de l'effet 
des structures, des équipements, etc. La méthodologie utilisée les réduit au minimum. 
La serre 36 est jugé plus affecté par la structure de la serre, d’où une réduction un peu plus 
élevée. 

 

Date : 19 juin 2013 Serres Lefort - Serre 36 Licore mulitiplicateur : 144

Intérieur Extérieur

%

Extérieure 11:23 2 385

36 Ouest DEL 11:18 1 491 62,5%

36 Ouest DEL 11:29 1 532 64,2%

36 Est DEL 11:31 1 518 63,6%

1 514 2 385 63,5%

Taux de transmission le lumière - Serre 36 (valeur ajustée de -7,0%) : 56,5%

Date : 19 juin 2013 Serres Lefort - Serre 37 Licore multiplicateur : 144

Localisation Parcelle Heure

Intérieur Extérieur

%

Extérieure 11:47 2 365

37 est DEL 11:44 1 501 63,5%

37 ouest DEL 11:45 1 506 63,7%

1 504 2 365 63,6%

Taux de transmission le lumière - Serre 37 (valeur ajustée -6,1%) : 57,5%

Moyenne - Serre 36 - Parcelle DEL : 

Moyenne - Serre 37 - Parcelle DEL : 

HeureParcelleLocalisation

Flux photonique Taux de transmission 

de lumière

Flux photonique Taux de transmission 

de lumière

µmole/m²/sec

µmole/m²/sec



 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Conseil pour le développement de l'agriculture du Québec 

199 

Annexe 12 : Les Serres Lefort - Serres 36 et 37, lots 1 et 2 - Bilan de lumière  

Ces bilans ont servi à effectuer le bilan du flux photonique cumulé dans le PAR selon la serre et le lot. 

Les lectures des données PRIVA est notre référence pour évaluer la lumière reçue dans les serres 36 et 37. En tenant compte des 
valeurs du Li-Cor qui ont été calibrées et ajustées, les données PRIVA lisent une valeur réelle plus élevée que la réalité. Ainsi, les 
valeurs PRIVA ont été ajustées à la baisse lors des évaluations. En fonction des heures d’éclairage, la lumière émise par les HPS et 
les DEL a été ajoutée pour obtenir le cumulé de la journée (mol m-2 j-1). Le jour (j) représente 24 h. 

Le facteur de correction du Li-Cor provient d’un certains nombres de lecture du Li-Cor à une heure proche du Zénith lors de journée 
pleinement ensoleillée. Les lectures originales ont été prises avec le Li-Cor qui avait pour son multiplicateur une valeur de -144. Suite à 
une série de vérification pour vérifier la justesse de ce multiplicateur avec les données de ClearSky (8 vérifications aux dates 
suivantes : 27 et 31 mai, 12, 14 et 4 mesures le 19 juin), il a été jugé que le svaleurs obtenus lors des lectures de l’éclairage artif iciel 
étaient surévalué il fallait les corriger par un facteur de 0,800 (voir la cellule du tableau suivant : Correction de la lecture Li-Cor). 

Le facteur de conversion des Watt à µmol a été évalué à partir du « Clear Sky Calculator43 » en la date du 19 juin 2013 pour le site de 
Les Serres Lefort (2,064 µ/W = 1894 µ / 879 W). 

                                                

43 www.clearskycalculator.com 

http://www.clearskycalculator.com/
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Serre 36 - Paramètres évalués et utilisés 

  

Transmission serre 36 56,5% 57,5% 1,000

Flux photonique cumulé par h (mol m-2 h-1) HPS 0,185 DEL 0,168 Correction de la lecture du Licore: 0,800

Intensité (Li-Cor) 4 lectures 26 positions  µmol m-2 s-1 HPS 64,4 DEL 58,4 Témoin 4,3 Ratio HPS/DEL 1,10

Intensité corrigée du Licore µmol m-2 s-1 HPS 51,5 DEL 46,7 Témoin 3,5

Transmission serre 37 Conversion Watt à µmol dans le 

PAR pour la lumière extérieure
2,064

Correction pour le capteur priva ext.:
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Bilan de lumière - Les Serres Lefort : serre 36, lot 1 (16 février au 12 mars 2013) 

DATE 2013

Extérieur  

de la serre

Intérieur  

de la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total           

HPS

Total              

DEL

*Total 

Témoin HPS DEL

Heures 

éclairées /j

#

 jours

Serre 36, lot 1 - Du 16 février 0h00 au 12 mars à 9h30 17,75 10,03 3,13 2,84 13,15 12,86 10,30 27,7 24,9 16,9 24,2

16-févr 28,15 15,90 0,19 0,17 16,09 16,07 16,09 0,0 -0,1 1,0 1,0

17-févr 18,99 10,73 1,48 1,35 12,21 12,07 12,21 0,0 -1,1 8,0 1,0

18-févr 30,51 17,24 3,34 3,03 20,57 20,26 17,46 17,8 16,1 18,0 1,0

19-févr 11,24 6,35 3,34 3,03 9,69 9,38 6,57 47,3 42,7 18,0 1,0

20-févr 14,39 8,13 3,34 3,03 11,47 11,16 8,35 37,3 33,6 18,0 1,0

21-févr 16,29 9,20 3,34 3,03 12,54 12,23 9,43 33,0 29,8 18,0 1,0

22-févr 16,00 9,04 3,34 3,03 12,38 12,07 9,26 33,6 30,3 18,0 1,0

23-févr 4,85 2,74 3,34 3,03 6,08 5,77 2,96 105,0 94,6 18,0 1,0

24-févr 6,36 3,59 3,34 3,03 6,93 6,62 3,82 81,6 73,5 18,0 1,0

25-févr 11,15 6,30 3,34 3,03 9,64 9,33 6,53 47,7 43,0 18,0 1,0

26-févr 22,08 12,48 3,34 3,03 15,81 15,51 12,70 24,5 22,1 18,0 1,0

27-févr 6,62 3,74 3,34 3,03 7,07 6,77 3,96 78,6 70,8 18,0 1,0

28-févr 12,76 7,21 3,34 3,03 10,55 10,24 7,43 41,9 37,7 18,0 1,0

01-mars 15,77 8,91 3,34 3,03 12,25 11,94 9,14 34,1 30,7 18,0 1,0

02-mars 17,84 10,08 3,34 3,03 13,42 13,11 10,30 30,2 27,2 18,0 1,0

03-mars 22,63 12,79 3,34 3,03 16,13 15,82 13,01 23,9 21,6 18,0 1,0

04-mars 16,66 9,42 3,34 3,03 12,75 12,44 9,64 32,3 29,1 18,0 1,0

05-mars 18,98 10,72 3,34 3,03 14,06 13,75 10,95 28,4 25,6 18,0 1,0

06-mars 23,08 13,04 3,34 3,03 16,38 16,07 13,26 23,5 21,1 18,0 1,0

07-mars 10,99 6,21 3,34 3,03 9,55 9,24 6,43 48,4 43,6 18,0 1,0

08-mars 33,48 18,92 3,34 3,03 22,25 21,95 19,14 16,3 14,7 18,0 1,0

09-mars 35,55 20,09 3,34 3,03 23,42 23,12 20,31 15,3 13,8 18,0 1,0

10-mars 21,99 12,43 3,34 3,03 15,76 15,45 12,65 24,6 22,2 18,0 1,0

11-mars 12,74 7,20 3,34 3,03 10,53 10,23 7,42 41,9 37,8 18,0 1,0

12-mars 0,34 0,19 0,56 0,50 0,75 0,70 0,23 226,8 204,3 3,0 0,2

Total pour la période du bilan agronomique, lot 1 429,4 242,6 75,6 68,7 318,3 311,3 249,3 27,7 24,9 408,0 24,2

* 7,2% de l'éclairage HPS ont été ajoutés au témoin. La contribution relative de l'écalirage artificiel se fait donc par rapport à la colonne Total Témoin.

Flux photonique cumulé dans le PAR (mol m-2 j-1 ) (par jour complet)

% en plus par EA*     

par rapport au 
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Bilan de lumière - Les Serres Lefort : serre 36, lot 2 (18 mars au 9 avril 2013) et le sommaire 

DATE 2013

Extérieur  

de la serre

Intérieur  

de la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total           

HPS

Total              

DEL

*Total 

Témoin HPS DEL

Heures 

éclairées /j

#

 jours

Serre 36, lot 2-du 18 mars au 9 avril à 9h00 (heure avancée) 31,77 17,95 3,33 3,02 21,28 20,99 18,31 16,2 14,6 18,0 22,2

18-mars 36,91 20,85 3,34 3,03 24,19 24,19 24,19 0,0 0,0 18,0 1,0

19-mars 9,41 5,32 3,34 3,03 8,66 8,35 5,54 56,2 50,6 18,0 1,0

20-mars 30,18 17,05 3,34 3,03 20,39 20,08 17,28 18,0 16,2 18,0 1,0

21-mars 34,10 19,27 3,34 3,03 22,60 22,30 19,49 16,0 14,4 18,0 1,0

22-mars 25,25 14,27 3,34 3,03 17,60 17,30 14,49 21,5 19,4 18,0 1,0

23-mars 24,15 13,64 3,34 3,03 16,98 16,67 13,87 22,4 20,2 18,0 1,0

24-mars 28,58 16,15 3,34 3,03 19,48 19,18 16,37 19,0 17,1 18,0 1,0

25-mars 36,62 20,69 3,34 3,03 24,03 23,72 20,92 14,9 13,4 18,0 1,0

26-mars 43,22 24,42 3,34 3,03 27,76 27,45 24,65 12,6 11,4 18,0 1,0

27-mars 33,65 19,01 3,34 3,03 22,35 22,04 19,23 16,2 14,6 18,0 1,0

28-mars 36,65 20,71 3,34 3,03 24,04 23,74 20,93 14,9 13,4 18,0 1,0

29-mars 28,24 15,96 3,34 3,03 19,29 18,99 16,18 19,2 17,3 18,0 1,0

30-mars 45,43 25,67 3,34 3,03 29,01 28,70 25,89 12,0 10,8 18,0 1,0

31-mars 28,45 16,07 3,34 3,03 19,41 19,10 16,30 19,1 17,2 18,0 1,0

01-avr 20,95 11,83 3,34 3,03 15,17 14,86 12,06 25,8 23,3 18,0 1,0

02-avr 31,36 17,72 3,34 3,03 21,06 20,75 17,95 17,3 15,6 18,0 1,0

03-avr 43,45 24,55 3,34 3,03 27,88 27,58 24,77 12,6 11,3 18,0 1,0

04-avr 47,41 26,79 3,34 3,03 30,13 29,82 27,01 11,5 10,4 18,0 1,0

05-avr 23,75 13,42 3,34 3,03 16,76 16,45 13,65 22,8 20,6 18,0 1,0

06-avr 50,05 28,28 3,34 3,03 31,62 31,31 28,50 10,9 9,8 18,0 1,0

07-avr 21,31 12,04 3,34 3,03 15,37 15,07 12,26 25,4 22,9 18,0 1,0

08-avr 25,83 14,60 3,34 3,03 17,93 17,63 14,82 21,0 18,9 18,0 1,0

09-avr 0,31 0,18 0,56 0,50 0,73 0,68 0,21 244,1 220,0 3,0 0,2

Total pour la période du bilan agronomique, lot 2 705,3 398,5 74,0 67,1 472,4 465,9 406,6 16,2 14,6 399,0 22,2

* 7,2% de l'éclairage HPS ont été ajoutés au témoin. La contribution relative de l'écalirage artificiel se fait donc par rapport à la colonne Total Témoin.

Flux photonique cumulé dans le PAR (mol m-2 j-1 ) (par jour complet)

% en plus par EA*     

par rapport au 
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Serre 37 - Paramètres évalués et utilisés 

  

Transmission serre 36 56,5% 57,5% 1,000

Flux photonique cumulé par h (mol m-2 h-1) HPS 0,180 DEL 0,164 Correction de la lecture du Licore: 0,800

Intensité (Li-Cor) 4 lectures 26 positions  µmol m-2 s-1 HPS 62,7 DEL 56,8 Témoin 3,6 Ratio HPS/DEL 1,10

Intensité corrigée du Licore µmol m-2 s-1 HPS 50,1 DEL 45,4 Témoin 2,9

Transmission serre 37 Correction pour le capteur priva ext.: Conversion Watt à µmol dans le 

PAR pour la lumière extérieure
2,064
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Bilan de lumière - Les Serres Lefort : serre 37, lot 1 (21 février au 18 mars 2013) 

DATE 2013

Extérieur  

de la serre

Intérieur  

de la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total           

HPS

Total              

DEL

*Total 

Témoin HPS DEL

Heures 

éclairées /j

#

 jours

 Serre 37, lot 1 - du 21 février 0h00 au 18 mars à 9h30 18,56 10,67 3,24 2,94 13,92 13,61 10,86 28,2 25,4 18,0 25,2

21-févr 16,29 9,36 3,25 2,94 12,61 12,31 9,55 32,1 28,9 18,0 1,0

22-févr 16,00 9,20 3,25 2,94 12,45 12,14 9,39 32,6 29,4 18,0 1,0

23-févr 4,85 2,79 3,25 2,94 6,04 5,73 2,97 102,9 92,7 18,0 1,0

24-févr 6,36 3,66 3,25 2,94 6,90 6,60 3,84 79,7 71,8 18,0 1,0

25-févr 11,15 6,41 3,25 2,94 9,66 9,36 6,60 46,4 41,8 18,0 1,0

26-févr 22,08 12,70 3,25 2,94 15,95 15,64 12,88 23,8 21,4 18,0 1,0

27-févr 6,62 3,80 3,25 2,94 7,05 6,75 3,99 76,7 69,1 18,0 1,0

28-févr 12,76 7,34 3,25 2,94 10,58 10,28 7,52 40,7 36,7 18,0 1,0

01-mars 15,77 9,07 3,25 2,94 12,32 12,01 9,26 33,1 29,8 18,0 1,0

02-mars 17,84 10,26 3,25 2,94 13,51 13,20 10,44 29,3 26,4 18,0 1,0

03-mars 22,63 13,01 3,25 2,94 16,26 15,96 13,20 23,2 20,9 18,0 1,0

04-mars 16,66 9,58 3,25 2,94 12,83 12,53 9,77 31,3 28,2 18,0 1,0

05-mars 18,98 10,91 3,25 2,94 14,16 13,86 11,10 27,6 24,9 18,0 1,0

06-mars 23,08 13,27 3,25 2,94 16,52 16,21 13,46 22,8 20,5 18,0 1,0

07-mars 10,99 6,32 3,25 2,94 9,57 9,26 6,51 47,1 42,4 18,0 1,0

08-mars 33,48 19,25 3,25 2,94 22,50 22,20 19,44 15,7 14,2 18,0 1,0

09-mars 35,55 20,44 3,25 2,94 23,69 23,39 20,63 14,8 13,4 18,0 1,0

10-mars 21,99 12,65 3,25 2,94 15,89 15,59 12,83 23,9 21,5 18,0 1,0

11-mars 12,74 7,33 3,25 2,94 10,57 10,27 7,51 40,8 36,7 18,0 1,0

12-mars 4,89 2,81 3,25 2,94 6,06 5,76 3,00 102,0 91,9 18,0 1,0

13-mars 26,03 14,97 3,25 2,94 18,21 17,91 15,15 20,2 18,2 18,0 1,0

14-mars 22,00 12,65 3,25 2,94 15,90 15,59 12,83 23,9 21,5 18,0 1,0

15-mars 21,32 12,26 3,25 2,94 15,51 15,20 12,44 24,6 22,2 18,0 1,0

16-mars 21,05 12,10 3,25 2,94 15,35 15,05 12,29 24,9 22,4 18,0 1,0

17-mars 41,90 24,09 3,25 2,94 27,34 27,04 24,28 12,6 11,4 18,0 1,0

18-mars 4,71 2,71 0,54 0,49 3,25 3,20 2,74 18,6 16,8 3,0 0,2

 467,72 268,94 81,74 74,11 350,68 343,05 273,63 28,2 25,4 453,0 25,2

* 7,2% de l'éclairage HPS ont été ajoutés au témoin. La contribution relative de l'écalirage artificiel se fait donc par rapport à la colonne Total Témoin.

Flux photonique cumulé dans le PAR (mol m-2 j-1 ) (par jour complet)

% en plus par EA*     

par rapport au témoin
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Bilan de lumière - Les Serres Lefort : serre 37, lot 2 (27 mars au 16 avril 2013) et le sommaire 

DATE 2013

Extérieur  

de la serre

Intérieur  

de la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total           

HPS

Total              

DEL

*Total 

Témoin HPS DEL

Heures 

éclairées /j

#

 jours

 Serre 37, lot 2 -du 27 mars au 16 avril à 8h00 (heure avancée) 29,31 16,85 3,26 2,95 20,11 19,81 17,04 18,0 16,2 18,1 20,1

27-mars 33,65 19,35 3,25 2,94 22,59 22,29 19,53 15,7 14,1 18,0 1,0

28-mars 36,65 21,07 3,25 2,94 24,32 24,02 21,26 14,4 13,0 18,0 1,0

29-mars 28,24 16,24 3,25 2,94 19,49 19,18 16,43 18,6 16,8 18,0 1,0

30-mars 45,43 26,12 3,25 2,94 29,37 29,07 26,31 11,6 10,5 18,0 1,0

31-mars 28,45 16,36 3,25 2,94 19,61 19,30 16,54 18,5 16,7 18,0 1,0

01-avr 20,95 12,04 3,25 2,94 15,29 14,99 12,23 25,0 22,6 18,0 1,0

02-avr 31,36 18,03 3,25 2,94 21,28 20,98 18,22 16,8 15,1 18,0 1,0

03-avr 43,45 24,98 3,25 2,94 28,23 27,93 25,17 12,2 11,0 18,0 1,0

04-avr 47,41 27,26 3,25 2,94 30,51 30,21 27,45 11,2 10,0 18,0 1,0

05-avr 23,75 13,66 3,25 2,94 16,91 16,60 13,84 22,1 19,9 18,0 1,0

06-avr 50,05 28,78 3,25 2,94 32,03 31,72 28,97 10,6 9,5 18,0 1,0

07-avr 21,31 12,25 3,25 2,94 15,50 15,20 12,44 24,6 22,2 18,0 1,0

08-avr 25,83 14,85 3,25 2,94 18,10 17,80 15,04 20,4 18,3 18,0 1,0

09-avr 11,20 6,44 3,25 2,94 9,69 9,39 6,63 46,2 41,6 18,0 1,0

10-avr 18,46 10,62 3,25 2,94 13,87 13,56 10,80 28,3 25,5 18,0 1,0

11-avr 35,51 20,42 3,25 2,94 23,67 23,36 20,60 14,9 13,4 18,0 1,0

12-avr 5,63 3,24 3,25 2,94 6,48 6,18 3,42 89,5 80,6 18,0 1,0

13-avr 11,82 6,80 3,25 2,94 10,05 9,74 6,98 43,8 39,5 18,0 1,0

14-avr 26,94 15,49 3,25 2,94 18,74 18,44 15,68 19,5 17,6 18,0 1,0

15-avr 42,74 24,58 3,25 2,94 27,82 27,52 24,76 12,4 11,1 18,0 1,0

16-avr 0,26 0,15 0,54 0,49 0,69 0,64 0,18 284,4 256,2 3,0 0,1

Total pour la période du bilan agronomique, lot 2 589,10 338,73 65,50 59,39 404,23 398,12 342,49 18,0 16,2 363,0 20,1

* 7,2% de l'éclairage HPS ont été ajoutés au témoin. La contribution relative de l'écalirage artificiel se fait donc par rapport à la colonne Total Témoin.

Flux photonique cumulé dans le PAR (mol m-2 j-1 ) (par jour complet)

% en plus par EA*     

par rapport au témoin
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Annexe 13 : Serres Ovation - Données détaillées de 
lumière ayant servies à évaluer le taux de 
transmission de lumière naturelle des 
complexes 1 et 2 

 

Date : 4 juin 2013 Serres Ovation : Complexe 2 

  

Localisation Parcelle Heure normale 

Flux photonique 
Taux de 

transmission de 
lumière Intérieur Extérieur 

      µmol/m²/sec   

Extérieur 
 

10:41 
 

2 369 
 

242 Témoin 10:35 1 644 
 

69,4% 

242 Témoin 10:36 1 649 
 

69,6% 

242 Témoin 10:38 1 894 
 

79,9% 

242 Témoin 10:39 1 987 
 

83,9% 

Moyenne - Complexe 2 - Parcelle « Témoin » :  1 794 2 369 75,7% 

Taux de transmission le lumière - Complexe 2 (valeur ajustée de -3,0%) : 72,7% 

 

Date : 4 juin 2013 Serres Ovation : Complexe 1 

  

Localisation Parcelle Heure normale 

Flux photonique Taux de 
transmission de 

lumière Intérieur Extérieur 

      µmol/m²/sec   

Extérieur 
 

10:58 
 

2 385 
 

162 A Témoin 10:56 1 782 
 

74,7% 

163 Témoin 10:57 1 874 
 

78,6% 

Moyenne - Complexe 1 - Parcelle « Témoin » :  1 828 2 385 76,6% 

Taux de transmission le lumière - Complexe 1 (valeur ajustée de -3,0%) : 73,6% 

A Lumière coupée par barre au centre. 

   
Il faut réduire le % de transmission de lumière d'environ 3 % à 5 % pour tenir compte de 
l'effet des structures, des équipements et autres. La méthodologie utilisée les réduit au 
minimum. Il a été observé qu’il y avait beaucoup de condensation entre les plastiques. Le 
multiplicateur du Li-Cor était de 144 lors des prises de données. 
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Annexe 14 : Serres Ovation - Complexes 1 et 2 - Bilan de lumière 

Ces bilans ont servi à effectuer le bilan du flux photonique cumulé dans le PAR selon le complexe. 

Les lectures des données PRIVA est notre référence pour évaluer la lumière reçue dans les complexes. En tenant compte des valeurs 
du Li-Cor qui ont été calibrées et ajustées, les données PRIVA lisent une valeur réelle plus élevée que la réalité. Ainsi, les valeurs 
PRIVA ont été ajustées à la baisse lors des évaluations44. En fonction des heures d’éclairage, la lumière émise par les HPS et les DEL 
a été ajoutée pour obtenir le cumulé de la journée (mol m-2 j-1). Le jour (j) représente 24 h. 

Le facteur de correction du Li-Cor provient d’un certains nombres de lecture du Li-Cor à une heure proche du Zénith lors de journée 
pleinement ensoleillée. Les lectures originales ont été prises avec le Li-Cor qui avait pour son multiplicateur une valeur de -144. Suite à 
une série de vérification pour vérifier la justesse de ce multiplicateur avec les données de ClearSky (8 vérifications aux dates 
suivantes : 27 et 31 mai, 12, 14 et 4 mesures le 19 juin), il a été jugé que les valeurs obtenus lors des lectures de l’éclairage artificiel 
étaient surévalué il fallait les corriger par un facteur de 0,800 (voir la cellule du tableau suivant : Correction de la lecture Li-Cor). 

Le facteur de conversion des Watt à µmol a été évalué à partir du « Clear Sky Calculator45 » en la date du 4 juin 2013 pour le site des 
Serres Ovation (2,064 µ/W = 1874 µ / 908 W). 

  

                                                

44 Au 4 juin, le capteur PRIVA lisait 970 W/m² et le calculateur ClearSky 920 W/m², d’où 0,948 = 920/970.  

45 www.clearskycalculator.com 

http://www.clearskycalculator.com/
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Complexe 1 - Paramètres évalués et utilisés 

Transmission complexe 1 73,6% 72,7% Correction pour le capteur priva ext 0,948

Flux photonique cumulé par h (mol m-2 h-1) HPS 0,639 DEL 0,345 Correction de la lecture du Licore 0,800

Intensité (Li_Cor) 63 lectures 26 mars  µmol m-2 s-1 HPS 140,2 DEL 94,4 Témoin Ratio HPS/DEL 1,49

Intensité théorique du flux photonique  µmol m-2 s-1 HPS 177,6 DEL 95,7 Témoin Ratio HPS/DEL 1,86

Serres Ovation : complexe 1

Conversion Watt (sw) 

à µmol au PAR pour la 

lumière extérieure

2,064

Transmission complexe 2
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 1 (17 février au 19 mars 2013) 

Serres Ovation : Complexe 1

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,21 0,00 0,00 12,21 12,21 12,21 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,59 7,64 4,12 29,23 25,71 21,59 35,4 19,1 12,0 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,99 8,05 4,34 33,03 29,32 24,99 32,2 17,4 12,6 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,87 7,91 4,26 31,78 28,13 23,87 33,2 17,9 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 26,12 0,00 0,00 26,12 26,12 26,12 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 22,17 4,34 2,34 26,51 24,51 22,17 19,6 10,6 12,4 133

2013-02-17 18,04 13,28 0,00 0,00 13,28 13,28 13,28 0,0 0,0 0 7

2013-02-18 28,98 21,33 0,00 0,00 21,33 21,33 21,33 0,0 0,0 0 1

2013-02-19 10,68 7,86 0,00 0,00 7,86 7,86 7,86 0,0 0,0 0 2

2013-02-20 13,67 10,06 0,00 0,00 10,06 10,06 10,06 0,0 0,0 0 3

2013-02-21 15,47 11,39 0,00 0,00 11,39 11,39 11,39 0,0 0,0 0 4

2013-02-22 15,20 11,19 0,00 0,00 11,19 11,19 11,19 0,0 0,0 0 5

2013-02-23 4,61 3,39 0,00 0,00 3,39 3,39 3,39 0,0 0,0 0 6

2013-02-24 6,04 4,45 0,00 0,00 4,45 4,45 4,45 0,0 0,0 0 7

2013-02-25 10,59 7,80 0,00 0,00 7,80 7,80 7,80 0,0 0,0 0 1

2013-02-26 20,98 15,44 0,00 0,00 15,44 15,44 15,44 0,0 0,0 0 2

2013-02-27 6,29 4,63 0,00 0,00 4,63 4,63 4,63 0,0 0,0 0 3

2013-02-28 12,12 8,92 0,00 0,00 8,92 8,92 8,92 0,0 0,0 0 4

2013-03-01 14,98 11,03 0,00 0,00 11,03 11,03 11,03 0,0 0,0 0 5

2013-03-02 16,95 12,47 0,00 0,00 12,47 12,47 12,47 0,0 0,0 0 6

2013-03-03 21,50 15,83 0,00 0,00 15,83 15,83 15,83 0,0 0,0 0 7

2013-03-04 15,83 11,65 0,00 0,00 11,65 11,65 11,65 0,0 0,0 0 1

2013-03-05 18,03 13,27 0,00 0,00 13,27 13,27 13,27 0,0 0,0 0 2

2013-03-06 21,92 16,14 0,00 0,00 16,14 16,14 16,14 0,0 0,0 0 3

2013-03-07 10,44 7,69 0,00 0,00 7,69 7,69 7,69 0,0 0,0 0 4

2013-03-08 31,81 23,41 0,00 0,00 23,41 23,41 23,41 0,0 0,0 0 5

2013-03-09 33,77 24,86 0,00 0,00 24,86 24,86 24,86 0,0 0,0 0 6

2013-03-10 20,89 15,38 0,00 0,00 15,38 15,38 15,38 0,0 0,0 0 7

2013-03-11 12,10 8,91 0,00 0,00 8,91 8,91 8,91 0,0 0,0 0 1

2013-03-12 4,65 3,42 0,00 0,00 3,42 3,42 3,42 0,0 0,0 0 2

2013-03-13 24,73 18,20 0,00 0,00 18,20 18,20 18,20 0,0 0,0 0 3

2013-03-14 20,90 15,38 0,00 0,00 15,38 15,38 15,38 0,0 0,0 0 4

2013-03-15 23,40 17,22 6,61 3,56 23,83 20,78 17,22 38,4 20,7 10,3 1 5

2013-03-16 32,15 23,66 7,03 3,79 30,69 27,45 23,66 29,7 16,0 11,0 1 6

2013-03-17 38,64 28,44 5,86 3,16 34,30 31,60 28,44 20,6 11,1 9,2 1 7

2013-03-18 35,26 25,95 6,07 3,27 32,03 29,22 25,95 23,4 12,6 9,5 1 1

2013-03-19 7,83 5,76 10,60 5,71 16,36 11,47 5,76 184,1 99,2 16,6 1 2

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 1 (20 mars au 19 avril 2013) 

Serres Ovation : Complexe 1

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,21 0,00 0,00 12,21 12,21 12,21 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,59 7,64 4,12 29,23 25,71 21,59 35,4 19,1 12,0 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,99 8,05 4,34 33,03 29,32 24,99 32,2 17,4 12,6 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,87 7,91 4,26 31,78 28,13 23,87 33,2 17,9 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 26,12 0,00 0,00 26,12 26,12 26,12 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 22,17 4,34 2,34 26,51 24,51 22,17 19,6 10,6 12,4 133

2013-03-20 17,47 12,86 10,60 5,71 23,46 18,57 12,86 82,5 44,4 16,6 1 3

2013-03-21 24,20 17,81 9,11 4,91 26,93 22,72 17,81 51,1 27,6 14,3 1 4

2013-03-22 29,02 21,36 7,03 3,79 28,39 25,15 21,36 32,9 17,7 11,0 1 5

2013-03-23 24,52 18,04 8,63 4,65 26,68 22,70 18,04 47,8 25,8 13,5 1 6

2013-03-24 26,51 19,51 8,26 4,45 27,77 23,96 19,51 42,3 22,8 12,9 1 7

2013-03-25 38,62 28,43 6,13 3,30 34,56 31,73 28,43 21,6 11,6 9,6 1 1

2013-03-26 34,40 25,32 6,23 3,36 31,56 28,68 25,32 24,6 13,3 9,8 1 2

2013-03-27 27,20 20,02 7,99 4,31 28,01 24,32 20,02 39,9 21,5 12,5 1 3

2013-03-28 33,01 24,29 7,14 3,85 31,43 28,14 24,29 29,4 15,8 11,2 1 4

2013-03-29 25,08 18,46 8,95 4,82 27,41 23,29 18,46 48,5 26,1 14,0 1 5

2013-03-30 41,93 30,86 5,81 3,13 36,67 33,99 30,86 18,8 10,1 9,1 1 6

2013-03-31 29,92 22,02 6,93 3,73 28,95 25,75 22,02 31,5 17,0 10,8 1 7

2013-04-01 24,13 17,76 8,47 4,56 26,23 22,32 17,76 47,7 25,7 13,3 1 1

2013-04-02 24,38 17,94 8,42 4,54 26,36 22,48 17,94 46,9 25,3 13,2 1 2

2013-04-03 38,68 28,47 6,98 3,76 35,45 32,23 28,47 24,5 13,2 10,9 1 3

2013-04-04 38,94 28,66 6,77 3,65 35,43 32,30 28,66 23,6 12,7 10,6 1 4

2013-04-05 28,18 20,74 7,89 4,25 28,62 24,99 20,74 38,0 20,5 12,3 1 5

2013-04-06 45,98 33,84 5,70 3,07 39,54 36,91 33,84 16,8 9,1 8,9 1 6

2013-04-07 14,48 10,66 10,23 5,51 20,89 16,17 10,66 96,0 51,7 16,0 1 7

2013-04-08 19,41 14,29 9,75 5,25 24,04 19,54 14,29 68,3 36,8 15,3 1 1

2013-04-09 16,32 12,01 9,96 5,37 21,97 17,38 12,01 83,0 44,7 15,6 1 2

2013-04-10 36,18 26,63 6,82 3,67 33,45 30,30 26,63 25,6 13,8 10,7 1 3

2013-04-11 40,33 29,68 6,02 3,24 35,70 32,92 29,68 20,3 10,9 9,4 1 4

2013-04-12 6,44 4,74 11,14 6,00 15,87 10,74 4,74 235,0 126,6 17,4 1 5

2013-04-13 9,57 7,04 11,14 6,00 18,18 13,04 7,04 158,1 85,2 17,4 1 6

2013-04-14 28,90 21,27 7,62 4,11 28,89 25,38 21,27 35,8 19,3 11,9 1 7

2013-04-15 33,99 25,01 7,57 4,08 32,58 29,09 25,01 30,2 16,3 11,8 1 1

2013-04-16 4,21 3,10 11,19 6,03 14,29 9,13 3,10 361,4 194,7 17,5 1 2

2013-04-17 49,80 36,65 5,59 3,01 42,25 39,67 36,65 15,3 8,2 8,8 1 3

2013-04-18 11,13 8,19 11,24 6,06 19,44 14,25 8,19 137,2 73,9 17,6 1 4

2013-04-19 18,29 13,47 9,80 5,28 23,27 18,75 13,47 72,8 39,2 15,3 1 5

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 1 (20 avril au 19 mai 2013) 

Serres Ovation : Complexe 1

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,21 0,00 0,00 12,21 12,21 12,21 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,59 7,64 4,12 29,23 25,71 21,59 35,4 19,1 12,0 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,99 8,05 4,34 33,03 29,32 24,99 32,2 17,4 12,6 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,87 7,91 4,26 31,78 28,13 23,87 33,2 17,9 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 26,12 0,00 0,00 26,12 26,12 26,12 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 22,17 4,34 2,34 26,51 24,51 22,17 19,6 10,6 12,4 133

2013-04-20 24,15 17,77 9,11 4,91 26,88 22,68 17,77 51,3 27,6 14,3 1 6

2013-04-21 51,26 37,73 5,59 3,01 43,33 40,75 37,73 14,8 8,0 8,8 1 7

2013-04-22 49,80 36,65 5,59 3,01 42,25 39,67 36,65 15,3 8,2 8,8 1 1

2013-04-23 50,60 37,24 5,75 3,10 43,00 40,34 37,24 15,5 8,3 9,0 1 2

2013-04-24 40,74 29,98 6,39 3,45 36,38 33,43 29,98 21,3 11,5 10,0 1 3

2013-04-25 42,75 31,47 7,03 3,79 38,50 35,26 31,47 22,4 12,0 11,0 1 4

2013-04-26 40,31 29,67 6,45 3,47 36,11 33,14 29,67 21,7 11,7 10,1 1 5

2013-04-27 44,42 32,69 5,86 3,16 38,55 35,85 32,69 17,9 9,7 9,2 1 6

2013-04-28 48,62 35,79 5,75 3,10 41,54 38,89 35,79 16,1 8,7 9,0 1 7

2013-04-29 32,89 24,21 7,67 4,13 31,88 28,34 24,21 31,7 17,1 12,0 1 1

2013-04-30 38,35 28,23 7,14 3,85 35,37 32,07 28,23 25,3 13,6 11,2 1 2

2013-05-01 47,90 35,25 6,29 3,39 41,54 38,64 35,25 17,8 9,6 9,8 1 3

2013-05-02 35,90 26,43 8,31 4,48 34,74 30,90 26,43 31,5 16,9 13,0 1 4

2013-05-03 52,36 38,54 5,81 3,13 44,35 41,67 38,54 15,1 8,1 9,1 1 5

2013-05-04 51,54 37,93 5,86 3,16 43,79 41,09 37,93 15,5 8,3 9,2 1 6

2013-05-05 51,60 37,98 5,81 3,13 43,78 41,11 37,98 15,3 8,2 9,1 1 7

2013-05-06 51,03 37,56 5,75 3,10 43,31 40,66 37,56 15,3 8,3 9,0 1 1

2013-05-07 51,99 38,26 5,81 3,13 44,07 41,39 38,26 15,2 8,2 9,1 1 2

2013-05-08 44,20 32,53 7,25 3,90 39,78 36,44 32,53 22,3 12,0 11,3 1 3

2013-05-09 42,75 31,47 7,41 3,99 38,87 35,46 31,47 23,5 12,7 11,6 1 4

2013-05-10 42,22 31,08 7,09 3,82 38,16 34,90 31,08 22,8 12,3 11,1 1 5

2013-05-11 18,24 13,42 11,08 5,97 24,50 19,39 13,42 82,6 44,5 17,3 1 6

2013-05-12 30,37 22,35 9,27 5,00 31,62 27,35 22,35 41,5 22,4 14,5 1 7

2013-05-13 25,36 18,66 9,80 5,28 28,47 23,95 18,66 52,5 28,3 15,3 1 1

2013-05-14 57,35 42,21 5,54 2,99 47,75 45,20 42,21 13,1 7,1 8,7 1 2

2013-05-15 26,67 19,63 8,85 4,77 28,47 24,39 19,63 45,1 24,3 13,8 1 3

2013-05-16 22,80 16,78 10,28 5,54 27,06 22,32 16,78 61,3 33,0 16,1 1 4

2013-05-17 42,42 31,22 7,14 3,85 38,36 35,07 31,22 22,9 12,3 11,2 1 5

2013-05-18 54,32 39,98 5,65 3,04 45,63 43,02 39,98 14,1 7,6 8,8 1 6

2013-05-19 30,15 22,19 8,10 4,36 30,29 26,56 22,19 36,5 19,7 12,7 1 7

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA



 

Rapport final à l'usage des demandeurs 

pour les projets réalisés en partenariat avec le Conseil pour le développement de l'agriculture du Québec 

212 

Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 1 (20 mai au 19 juin 2013) 

Serres Ovation : Complexe 1

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,21 0,00 0,00 12,21 12,21 12,21 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,59 7,64 4,12 29,23 25,71 21,59 35,4 19,1 12,0 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,99 8,05 4,34 33,03 29,32 24,99 32,2 17,4 12,6 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,87 7,91 4,26 31,78 28,13 23,87 33,2 17,9 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 26,12 0,00 0,00 26,12 26,12 26,12 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 22,17 4,34 2,34 26,51 24,51 22,17 19,6 10,6 12,4 133

2013-05-20 37,20 27,38 7,89 4,25 35,26 31,63 27,38 28,8 15,5 12,3 1 1

2013-05-21 26,47 19,48 8,47 4,56 27,96 24,05 19,48 43,5 23,4 13,3 1 2

2013-05-22 20,02 14,73 10,66 5,74 25,39 20,47 14,73 72,3 39,0 16,7 1 3

2013-05-23 17,02 12,53 11,08 5,97 23,61 18,50 12,53 88,5 47,7 17,3 1 4

2013-05-24 13,62 10,02 11,72 6,32 21,75 16,34 10,02 117,0 63,0 18,3 1 5

2013-05-25 11,07 8,15 11,72 6,32 19,87 14,47 8,15 143,8 77,5 18,3 1 6

2013-05-26 20,41 15,02 11,46 6,17 26,48 21,19 15,02 76,3 41,1 17,9 1 7

2013-05-27 57,98 42,67 0,00 0,00 42,67 42,67 42,67 0,0 0,0 0 1

2013-05-28 52,75 38,83 0,00 0,00 38,83 38,83 38,83 0,0 0,0 0 2

2013-05-29 5,64 4,15 0,00 0,00 4,15 4,15 4,15 0,0 0,0 0 3

2013-05-30 54,67 40,24 0,00 0,00 40,24 40,24 40,24 0,0 0,0 0 4

2013-05-31 48,39 35,61 0,00 0,00 35,61 35,61 35,61 0,0 0,0 0 5

2013-06-01 32,70 24,06 0,00 0,00 24,06 24,06 24,06 0,0 0,0 0 6

2013-06-02 26,81 19,73 0,00 0,00 19,73 19,73 19,73 0,0 0,0 0 7

2013-06-03 33,58 24,71 0,00 0,00 24,71 24,71 24,71 0,0 0,0 0 1

2013-06-04 54,22 39,91 0,00 0,00 39,91 39,91 39,91 0,0 0,0 0 2

2013-06-05 49,03 36,09 0,00 0,00 36,09 36,09 36,09 0,0 0,0 0 3

2013-06-06 17,67 13,00 0,00 0,00 13,00 13,00 13,00 0,0 0,0 0 4

2013-06-07 10,02 7,37 0,00 0,00 7,37 7,37 7,37 0,0 0,0 0 5

2013-06-08 14,64 10,77 0,00 0,00 10,77 10,77 10,77 0,0 0,0 0 6

2013-06-09 40,82 30,04 0,00 0,00 30,04 30,04 30,04 0,0 0,0 0 7

2013-06-10 45,41 33,42 0,00 0,00 33,42 33,42 33,42 0,0 0,0 0 1

2013-06-11 4,54 3,34 0,00 0,00 3,34 3,34 3,34 0,0 0,0 0 2

2013-06-12 42,95 31,61 0,00 0,00 31,61 31,61 31,61 0,0 0,0 0 3

2013-06-13 47,50 34,96 0,00 0,00 34,96 34,96 34,96 0,0 0,0 0 4

2013-06-14 48,80 35,92 0,00 0,00 35,92 35,92 35,92 0,0 0,0 0 5

2013-06-15 51,50 37,90 0,00 0,00 37,90 37,90 37,90 0,0 0,0 0 6

2013-06-16 12,46 9,17 0,00 0,00 9,17 9,17 9,17 0,0 0,0 0 7

2013-06-17 38,43 28,28 0,00 0,00 28,28 28,28 28,28 0,0 0,0 0 1

2013-06-18 40,60 29,88 0,00 0,00 29,88 29,88 29,88 0,0 0,0 0 2

2013-06-19 59,37 43,69 0,00 0,00 43,69 43,69 43,69 0,0 0,0 0 3

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 1 (20 juin au 29 juin 2013) et le sommaire 

Serres Ovation : Complexe 1

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,21 0,00 0,00 12,21 12,21 12,21 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,59 7,64 4,12 29,23 25,71 21,59 35,4 19,1 12,0 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,99 8,05 4,34 33,03 29,32 24,99 32,2 17,4 12,6 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,87 7,91 4,26 31,78 28,13 23,87 33,2 17,9 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 26,12 0,00 0,00 26,12 26,12 26,12 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 22,17 4,34 2,34 26,51 24,51 22,17 19,6 10,6 12,4 133

2013-06-20 58,95 43,39 0,00 0,00 43,39 43,39 43,39 0,0 0,0 0 4

2013-06-21 44,36 32,65 0,00 0,00 32,65 32,65 32,65 0,0 0,0 0 5

2013-06-22 11,02 8,11 0,00 0,00 8,11 8,11 8,11 0,0 0,0 0 6

2013-06-23 25,81 19,00 0,00 0,00 19,00 19,00 19,00 0,0 0,0 0 7

2013-06-24 45,24 33,30 0,00 0,00 33,30 33,30 33,30 0,0 0,0 0 1

2013-06-25 41,76 30,73 0,00 0,00 30,73 30,73 30,73 0,0 0,0 0 2

2013-06-26 17,47 12,86 0,00 0,00 12,86 12,86 12,86 0,0 0,0 0 3

2013-06-27 40,52 29,82 0,00 0,00 29,82 29,82 29,82 0,0 0,0 0 4

2013-06-28 6,28 4,62 0,00 0,00 4,62 4,62 4,62 0,0 0,0 0 5

2013-06-29 24,97 18,38 0,00 0,00 18,38 18,38 18,38 0,0 0,0 0 6

Total pour la période du bilan agronomique 4 005,4 2 947,9 577,8 311,3 3 525,7 3 259,2 2 947,9 903,6 73 133

Moyenne 30,12 22,17 4,34 2,34 26,51 24,51 22,17 19,6 10,6 6,79 0,55

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Complexe 2 - Paramètres évalués et utilisés 

Transmission complexe 1 73,6% 72,7% Correction pour le capteur priva ext 0,948

Flux photonique cumulé par h (mol m-2 h-1) HPS 0,639 DEL 0,345 Correction de la lecture du Licore 0,800

Intensité (Li-Cor) 63 lectures 26 mars  µmol m-2 s-1 HPS 158,2 DEL 81,0 Témoin Ratio HPS/DEL 1,95

Intensité  flux photonique théorique  µmol m-2 s-1 HPS 177,6 DEL 95,7 Témoin Ratio HPS/DEL 1,86

Serres Ovation : complexe 2, bilan lumineux selon le flux théorique
Transmission complexe 2 Conversion Watt (sw) 

à µmol au PAR pour la 

lumière extérieure

2,064
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 2 (17 février au 29 juin 2013) 

Serres Ovation : Complexe 2

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,06 0,00 0,00 12,06 12,06 12,06 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,32 7,76 4,18 29,08 25,50 21,32 36,4 19,6 12,1 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,68 8,00 4,31 32,68 28,99 24,68 32,4 17,5 12,5 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,58 7,92 4,27 31,49 27,84 23,58 33,6 18,1 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 25,80 0,00 0,00 25,80 25,80 25,80 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 21,89 4,35 2,34 26,24 24,24 21,89 19,9 10,7 12,4 133

2013-02-17 18,04 13,11 0,00 0,00 13,11 13,11 13,11 0,0 0,0 0 7

2013-02-18 28,98 21,07 0,00 0,00 21,07 21,07 21,07 0,0 0,0 0 1

2013-02-19 10,68 7,76 0,00 0,00 7,76 7,76 7,76 0,0 0,0 0 2

2013-02-20 13,67 9,94 0,00 0,00 9,94 9,94 9,94 0,0 0,0 0 3

2013-02-21 15,47 11,25 0,00 0,00 11,25 11,25 11,25 0,0 0,0 0 4

2013-02-22 15,20 11,05 0,00 0,00 11,05 11,05 11,05 0,0 0,0 0 5

2013-02-23 4,61 3,35 0,00 0,00 3,35 3,35 3,35 0,0 0,0 0 6

2013-02-24 6,04 4,39 0,00 0,00 4,39 4,39 4,39 0,0 0,0 0 7

2013-02-25 10,59 7,70 0,00 0,00 7,70 7,70 7,70 0,0 0,0 0 1

2013-02-26 20,98 15,25 0,00 0,00 15,25 15,25 15,25 0,0 0,0 0 2

2013-02-27 6,29 4,57 0,00 0,00 4,57 4,57 4,57 0,0 0,0 0 3

2013-02-28 12,12 8,81 0,00 0,00 8,81 8,81 8,81 0,0 0,0 0 4

2013-03-01 14,98 10,89 0,00 0,00 10,89 10,89 10,89 0,0 0,0 0 5

2013-03-02 16,95 12,32 0,00 0,00 12,32 12,32 12,32 0,0 0,0 0 6

2013-03-03 21,50 15,63 0,00 0,00 15,63 15,63 15,63 0,0 0,0 0 7

2013-03-04 15,83 11,51 0,00 0,00 11,51 11,51 11,51 0,0 0,0 0 1

2013-03-05 18,03 13,11 0,00 0,00 13,11 13,11 13,11 0,0 0,0 0 2

2013-03-06 21,92 15,94 0,00 0,00 15,94 15,94 15,94 0,0 0,0 0 3

2013-03-07 10,44 7,59 0,00 0,00 7,59 7,59 7,59 0,0 0,0 0 4

2013-03-08 31,81 23,13 0,00 0,00 23,13 23,13 23,13 0,0 0,0 0 5

2013-03-09 33,77 24,55 0,00 0,00 24,55 24,55 24,55 0,0 0,0 0 6

2013-03-10 20,89 15,19 0,00 0,00 15,19 15,19 15,19 0,0 0,0 0 7

2013-03-11 12,10 8,80 0,00 0,00 8,80 8,80 8,80 0,0 0,0 0 1

2013-03-12 4,65 3,38 0,00 0,00 3,38 3,38 3,38 0,0 0,0 0 2

2013-03-13 24,73 17,98 0,00 0,00 17,98 17,98 17,98 0,0 0,0 0 3

2013-03-14 20,90 15,19 0,00 0,00 15,19 15,19 15,19 0,0 0,0 0 4

2013-03-15 23,40 17,01 6,66 3,59 23,67 20,60 17,01 39,1 21,1 10,4 1 5

2013-03-16 32,15 23,37 7,09 3,82 30,46 27,19 23,37 30,3 16,3 11,1 1 6

2013-03-17 38,64 28,09 6,02 3,24 34,12 31,34 28,09 21,4 11,5 9,4 1 7

2013-03-18 35,26 25,63 6,23 3,36 31,87 28,99 25,63 24,3 13,1 9,8 1 1

2013-03-19 7,83 5,69 10,66 5,74 16,35 11,43 5,69 187,3 100,9 16,7 1 2

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 2 (20 mars au 19 avril 2013) 

Serres Ovation : Complexe 2

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,06 0,00 0,00 12,06 12,06 12,06 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,32 7,76 4,18 29,08 25,50 21,32 36,4 19,6 12,1 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,68 8,00 4,31 32,68 28,99 24,68 32,4 17,5 12,5 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,58 7,92 4,27 31,49 27,84 23,58 33,6 18,1 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 25,80 0,00 0,00 25,80 25,80 25,80 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 21,89 4,35 2,34 26,24 24,24 21,89 19,9 10,7 12,4 133

2013-03-20 17,47 12,70 10,71 5,77 23,41 18,47 12,70 84,3 45,4 16,8 1 3

2013-03-21 24,20 17,60 9,27 5,00 26,87 22,59 17,60 52,7 28,4 14,5 1 4

2013-03-22 29,02 21,10 7,25 3,90 28,34 25,00 21,10 34,4 18,5 11,3 1 5

2013-03-23 24,52 17,82 8,69 4,68 26,51 22,50 17,82 48,7 26,3 13,6 1 6

2013-03-24 26,51 19,27 8,26 4,45 27,53 23,72 19,27 42,8 23,1 12,9 1 7

2013-03-25 38,62 28,08 6,23 3,36 34,31 31,44 28,08 22,2 12,0 9,8 1 1

2013-03-26 34,40 25,01 6,39 3,45 31,41 28,46 25,01 25,6 13,8 10,0 1 2

2013-03-27 27,20 19,77 8,31 4,48 28,09 24,25 19,77 42,0 22,7 13,0 1 3

2013-03-28 33,01 24,00 7,14 3,85 31,14 27,84 24,00 29,8 16,0 11,2 1 4

2013-03-29 25,08 18,24 9,22 4,97 27,45 23,20 18,24 50,5 27,2 14,4 1 5

2013-03-30 41,93 30,48 6,02 3,24 36,51 33,73 30,48 19,8 10,6 9,4 1 6

2013-03-31 29,92 21,75 7,03 3,79 28,78 25,54 21,75 32,3 17,4 11,0 1 7

2013-04-01 24,13 17,54 8,26 4,45 25,80 21,99 17,54 47,1 25,4 12,9 1 1

2013-04-02 24,38 17,72 8,63 4,65 26,36 22,38 17,72 48,7 26,2 13,5 1 2

2013-04-03 38,68 28,12 7,03 3,79 35,16 31,91 28,12 25,0 13,5 11,0 1 3

2013-04-04 38,94 28,31 6,87 3,70 35,18 32,01 28,31 24,3 13,1 10,8 1 4

2013-04-05 28,18 20,48 8,10 4,36 28,58 24,85 20,48 39,5 21,3 12,7 1 5

2013-04-06 45,98 33,43 5,81 3,13 39,24 36,56 33,43 17,4 9,4 9,1 1 6

2013-04-07 14,48 10,53 10,28 5,54 20,81 16,07 10,53 97,7 52,6 16,1 1 7

2013-04-08 19,41 14,11 9,86 5,31 23,97 19,42 14,11 69,9 37,6 15,4 1 1

2013-04-09 16,32 11,86 10,02 5,40 21,88 17,26 11,86 84,4 45,5 15,7 1 2

2013-04-10 36,18 26,30 6,87 3,70 33,18 30,01 26,30 26,1 14,1 10,8 1 3

2013-04-11 40,33 29,32 6,29 3,39 35,61 32,71 29,32 21,4 11,6 9,8 1 4

2013-04-12 6,44 4,68 11,14 6,00 15,82 10,68 4,68 238,0 128,2 17,4 1 5

2013-04-13 9,57 6,96 11,19 6,03 18,15 12,99 6,96 160,9 86,7 17,5 1 6

2013-04-14 28,90 21,01 7,73 4,16 28,74 25,17 21,01 36,8 19,8 12,1 1 7

2013-04-15 33,99 24,71 7,73 4,16 32,43 28,87 24,71 31,3 16,8 12,1 1 1

2013-04-16 4,21 3,06 11,24 6,06 14,30 9,12 3,06 367,6 198,1 17,6 1 2

2013-04-17 49,80 36,20 5,65 3,04 41,85 39,25 36,20 15,6 8,4 8,8 1 3

2013-04-18 11,13 8,09 11,24 6,06 19,34 14,15 8,09 138,9 74,8 17,6 1 4

2013-04-19 18,29 13,30 9,91 5,34 23,21 18,64 13,30 74,5 40,1 15,5 1 5

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 2 (20 avril au 19 mai 2013) 

Serres Ovation : Complexe 2

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,06 0,00 0,00 12,06 12,06 12,06 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,32 7,76 4,18 29,08 25,50 21,32 36,4 19,6 12,1 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,68 8,00 4,31 32,68 28,99 24,68 32,4 17,5 12,5 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,58 7,92 4,27 31,49 27,84 23,58 33,6 18,1 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 25,80 0,00 0,00 25,80 25,80 25,80 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 21,89 4,35 2,34 26,24 24,24 21,89 19,9 10,7 12,4 133

2013-04-20 24,15 17,55 9,22 4,97 26,77 22,52 17,55 52,5 28,3 14,4 1 6

2013-04-21 51,26 37,27 5,75 3,10 43,02 40,37 37,27 15,4 8,3 9,0 1 7

2013-04-22 49,80 36,20 5,75 3,10 41,96 39,30 36,20 15,9 8,6 9,0 1 1

2013-04-23 50,60 36,79 5,81 3,13 42,59 39,92 36,79 15,8 8,5 9,1 1 2

2013-04-24 40,74 29,62 6,55 3,53 36,17 33,15 29,62 22,1 11,9 10,3 1 3

2013-04-25 42,75 31,08 7,09 3,82 38,17 34,90 31,08 22,8 12,3 11,1 1 4

2013-04-26 40,31 29,30 6,61 3,56 35,91 32,86 29,30 22,5 12,1 10,3 1 5

2013-04-27 44,42 32,29 6,02 3,24 38,31 35,53 32,29 18,6 10,0 9,4 1 6

2013-04-28 48,62 35,35 5,86 3,16 41,21 38,51 35,35 16,6 8,9 9,2 1 7

2013-04-29 32,89 23,91 7,83 4,22 31,74 28,13 23,91 32,8 17,6 12,3 1 1

2013-04-30 38,35 27,88 7,03 3,79 34,91 31,67 27,88 25,2 13,6 11,0 1 2

2013-05-01 47,90 34,82 6,39 3,45 41,22 38,27 34,82 18,4 9,9 10,0 1 3

2013-05-02 35,90 26,10 8,15 4,39 34,26 30,50 26,10 31,2 16,8 12,8 1 4

2013-05-03 52,36 38,07 5,54 2,99 43,61 41,05 38,07 14,6 7,8 8,7 1 5

2013-05-04 51,54 37,47 5,59 3,01 43,06 40,48 37,47 14,9 8,0 8,8 1 6

2013-05-05 51,60 37,51 5,65 3,04 43,16 40,55 37,51 15,1 8,1 8,8 1 7

2013-05-06 51,03 37,10 5,59 3,01 42,69 40,11 37,10 15,1 8,1 8,8 1 1

2013-05-07 51,99 37,80 5,59 3,01 43,39 40,81 37,80 14,8 8,0 8,8 1 2

2013-05-08 44,20 32,13 6,93 3,73 39,06 35,87 32,13 21,6 11,6 10,8 1 3

2013-05-09 42,75 31,08 7,09 3,82 38,17 34,90 31,08 22,8 12,3 11,1 1 4

2013-05-10 42,22 30,70 6,98 3,76 37,68 34,46 30,70 22,7 12,3 10,9 1 5

2013-05-11 18,24 13,26 10,82 5,83 24,07 19,09 13,26 81,6 44,0 16,9 1 6

2013-05-12 30,37 22,08 8,95 4,82 31,03 26,90 22,08 40,5 21,8 14,0 1 7

2013-05-13 25,36 18,44 9,64 5,20 28,08 23,63 18,44 52,3 28,2 15,1 1 1

2013-05-14 57,35 41,69 5,43 2,93 47,13 44,62 41,69 13,0 7,0 8,5 1 2

2013-05-15 26,67 19,39 8,58 4,62 27,97 24,01 19,39 44,2 23,8 13,4 1 3

2013-05-16 22,80 16,57 9,96 5,37 26,54 21,94 16,57 60,1 32,4 15,6 1 4

2013-05-17 42,42 30,84 6,98 3,76 37,82 34,60 30,84 22,6 12,2 10,9 1 5

2013-05-18 54,32 39,49 5,49 2,96 44,98 42,45 39,49 13,9 7,5 8,6 1 6

2013-05-19 30,15 21,92 7,94 4,28 29,86 26,20 21,92 36,2 19,5 12,4 1 7

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 2 (20 mai au 19 juin 2013) 

Serres Ovation : Complexe 2

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,06 0,00 0,00 12,06 12,06 12,06 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,32 7,76 4,18 29,08 25,50 21,32 36,4 19,6 12,1 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,68 8,00 4,31 32,68 28,99 24,68 32,4 17,5 12,5 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,58 7,92 4,27 31,49 27,84 23,58 33,6 18,1 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 25,80 0,00 0,00 25,80 25,80 25,80 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 21,89 4,35 2,34 26,24 24,24 21,89 19,9 10,7 12,4 133

2013-05-20 37,20 27,04 7,62 4,11 34,66 31,15 27,04 28,2 15,2 11,9 1 1

2013-05-21 26,47 19,25 8,37 4,51 27,61 23,75 19,25 43,5 23,4 13,1 1 2

2013-05-22 20,02 14,55 10,34 5,57 24,89 20,12 14,55 71,0 38,3 16,2 1 3

2013-05-23 17,02 12,38 11,24 6,06 23,62 18,43 12,38 90,8 48,9 17,6 1 4

2013-05-24 13,62 9,90 11,62 6,26 21,52 16,16 9,90 117,3 63,2 18,2 1 5

2013-05-25 11,07 8,05 11,67 6,29 19,72 14,34 8,05 144,9 78,1 18,3 1 6

2013-05-26 20,41 14,84 11,30 6,09 26,13 20,92 14,84 76,1 41,0 17,7 1 7

2013-05-27 57,98 42,15 0,00 0,00 42,15 42,15 42,15 0,0 0,0 0 1

2013-05-28 52,75 38,35 0,00 0,00 38,35 38,35 38,35 0,0 0,0 0 2

2013-05-29 5,64 4,10 0,00 0,00 4,10 4,10 4,10 0,0 0,0 0 3

2013-05-30 54,67 39,74 0,00 0,00 39,74 39,74 39,74 0,0 0,0 0 4

2013-05-31 48,39 35,18 0,00 0,00 35,18 35,18 35,18 0,0 0,0 0 5

2013-06-01 32,70 23,77 0,00 0,00 23,77 23,77 23,77 0,0 0,0 0 6

2013-06-02 26,81 19,49 0,00 0,00 19,49 19,49 19,49 0,0 0,0 0 7

2013-06-03 33,58 24,41 0,00 0,00 24,41 24,41 24,41 0,0 0,0 0 1

2013-06-04 54,22 39,42 0,00 0,00 39,42 39,42 39,42 0,0 0,0 0 2

2013-06-05 49,03 35,65 0,00 0,00 35,65 35,65 35,65 0,0 0,0 0 3

2013-06-06 17,67 12,85 0,00 0,00 12,85 12,85 12,85 0,0 0,0 0 4

2013-06-07 10,02 7,28 0,00 0,00 7,28 7,28 7,28 0,0 0,0 0 5

2013-06-08 14,64 10,64 0,00 0,00 10,64 10,64 10,64 0,0 0,0 0 6

2013-06-09 40,82 29,67 0,00 0,00 29,67 29,67 29,67 0,0 0,0 0 7

2013-06-10 45,41 33,02 0,00 0,00 33,02 33,02 33,02 0,0 0,0 0 1

2013-06-11 4,54 3,30 0,00 0,00 3,30 3,30 3,30 0,0 0,0 0 2

2013-06-12 42,95 31,22 0,00 0,00 31,22 31,22 31,22 0,0 0,0 0 3

2013-06-13 47,50 34,53 0,00 0,00 34,53 34,53 34,53 0,0 0,0 0 4

2013-06-14 48,80 35,48 0,00 0,00 35,48 35,48 35,48 0,0 0,0 0 5

2013-06-15 51,50 37,44 0,00 0,00 37,44 37,44 37,44 0,0 0,0 0 6

2013-06-16 12,46 9,06 0,00 0,00 9,06 9,06 9,06 0,0 0,0 0 7

2013-06-17 38,43 27,94 0,00 0,00 27,94 27,94 27,94 0,0 0,0 0 1

2013-06-18 40,60 29,52 0,00 0,00 29,52 29,52 29,52 0,0 0,0 0 2

2013-06-19 59,37 43,16 0,00 0,00 43,16 43,16 43,16 0,0 0,0 0 3

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Bilan de lumière - Serres Ovation : complexe 2 (20 juin au 29 juin 2013) et le sommaire 

Serres Ovation : Complexe 2

Période et date

Extérieur  

de la serre

Intérieur  de 

la serre

Addition    

par HPS

Addition    

par DEL

Total          

HPS

Total                      

DEL

Total 

Témoin HPS DEL

Heures

EA /j

#

 jours j= jour

Période 1 : 17 février au 14 mars 2013 16,58 12,06 0,00 0,00 12,06 12,06 12,06 0,0 0,0 0,0 26

Période 2 : 15 mars au 7 avril 2013 29,33 21,32 7,76 4,18 29,08 25,50 21,32 36,4 19,6 12,1 24

Période 3 : 8 avril au 26 mai 2013 33,95 24,68 8,00 4,31 32,68 28,99 24,68 32,4 17,5 12,5 49

Période 4 : 15 mars au 26 mai 2013 32,43 23,58 7,92 4,27 31,49 27,84 23,58 33,6 18,1 12,4 73

Période 5 : 27 mai au 29 juin 2013 35,49 25,80 0,00 0,00 25,80 25,80 25,80 0,0 0,0 0,0 34

Total : 17 février au 29 juin 2013 30,12 21,89 4,35 2,34 26,24 24,24 21,89 19,9 10,7 12,4 133

2013-06-20 58,95 42,86 0,00 0,00 42,86 42,86 42,86 0,0 0,0 0 4

2013-06-21 44,36 32,25 0,00 0,00 32,25 32,25 32,25 0,0 0,0 0 5

2013-06-22 11,02 8,01 0,00 0,00 8,01 8,01 8,01 0,0 0,0 0 6

2013-06-23 25,81 18,76 0,00 0,00 18,76 18,76 18,76 0,0 0,0 0 7

2013-06-24 45,24 32,89 0,00 0,00 32,89 32,89 32,89 0,0 0,0 0 1

2013-06-25 41,76 30,36 0,00 0,00 30,36 30,36 30,36 0,0 0,0 0 2

2013-06-26 17,47 12,70 0,00 0,00 12,70 12,70 12,70 0,0 0,0 0 3

2013-06-27 40,52 29,46 0,00 0,00 29,46 29,46 29,46 0,0 0,0 0 4

2013-06-28 6,28 4,57 0,00 0,00 4,57 4,57 4,57 0,0 0,0 0 5

2013-06-29 24,97 18,15 0,00 0,00 18,15 18,15 18,15 0,0 0,0 0 6

Total pour la période du bilan agronomique 4 005,4 2 911,9 578,0 311,4 3 489,9 3 223,3 2 911,9 904,0 73 133

Moyenne 30,12 21,89 4,35 2,34 26,24 24,24 21,89 19,9 10,7 6,80 0,55

DuréeFlux photonique cumulé (mol m-2 j-1 PAR) % additionné par EA
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Annexe 15 : Les Serres Lefort - Images thermiques 
des parcelles 36 et 37 prises le 9 avril 
2013
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Serre Parcelle 
(plateau) 

 

36 Témoin (89) 

 
 

  



 

222 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

36 DEL (88) 

 
 

  



 

223 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

36 HPS (86) 

 
 

  



 

224 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

37 Témoin (94) 

 
 

  



 

225 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

37 Témoin (95) 

 
 

  



 

226 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

37 DEL (92) 

 
 

  



 

227 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

37 DEL (93) 

 
 

  



 

228 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

37 HPS (90) 

 
 

  



 

229 

Serre Parcelle 
(plateau) 

 

37 HPS (91) 
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Annexe 16 : Les Serres Lefort - Représentation tabloïde des 
lots dans le temps 

Serre 36 Serre 37 Serre 36 Serre 37

09-février Semis 09-février

10-février 1 10-février

11-février 1 11-février

12-février 1 12-février

13-février 1 13-février

14-février 1 14-février

15-février 1 Semis 15-février

16-février 1 1 16-février

17-février 1 1 17-février

18-février 1 1 18-février

19-février 1 1 19-février

20-février 1 1 20-février

21-février 1 1 21-février

22-février 1 1 22-février

23-février 1 1 23-février

24-février 1 1 24-février

25-février 1 1 25-février

26-février 1 1 26-février

27-février 1 1 27-février

28-février 1 1 28-février

01-mars 1 1 01-mars

02-mars 1 1 02-mars

03-mars 1 1 03-mars

04-mars 1 1 04-mars

05-mars 1 1 05-mars

06-mars 1 1 06-mars

07-mars 1 1 07-mars

08-mars 1 1 08-mars

09-mars 1 1 09-mars

10-mars 1 1 10-mars

11-mars 1 1 Semis 11-mars

12-mars 0,2 1 1 12-mars

13-mars 1 1 13-mars

14-mars 1 1 14-mars

15-mars 1 1 15-mars

16-mars 1 1 16-mars

17-mars 1 1 17-mars

18-mars 0,2 1 18-mars

19-mars 1 19-mars

20-mars 1 20-mars

21-mars 1 Semis 21-mars

22-mars 1 1 22-mars

23-mars 1 1 23-mars

24-mars 1 1 24-mars

25-mars 1 1 25-mars

26-mars 1 1 26-mars

27-mars 1 1 27-mars

28-mars 1 1 28-mars

29-mars 1 1 29-mars

30-mars 1 1 30-mars

31-mars 1 1 31-mars

01-avril 1 1 01-avril

02-avril 1 1 02-avril

03-avril 1 1 03-avril

04-avril 1 1 04-avril

05-avril 1 1 05-avril

06-avril 1 1 06-avril

07-avril 1 1 07-avril

08-avril 1 1 08-avril

09-avril 0,2 1 09-avril

10-avril 1 10-avril

11-avril 1 11-avril

12-avril 1 12-avril

13-avril 1 13-avril

14-avril 1 14-avril

15-avril 1 15-avril

16-avril 0,1 16-avril

# de jours 

du semis 
30,2 30,2 27,2 25,1

# de jours 

du semis 

# de jours 

pour le 

traitement

24,2 25,2 22,2 19

# de jours 

pour le 

traitement

Lot 1 Lot 2
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Annexe 17 : Les Serres Lefort - Prise de données de lumière 
avec les capteurs d’Onset Computer (Hobo) 

Le tableau Q.1 présente la moyenne des valeurs de lumière prises avec les capteurs de la compagnie Onset 
Computer selon le montage expérimental initialement prévu. Les valeurs moyennes proviennent de 30 
données sur une heure pour différentes périodes (serre 36). 

Tableau Q.1 -Valeurs moyennes obtenues suite à la prise de 30 données de lumière pour différentes périodes 

Date Période 

Heure 

HPS DEL Témoin Commentaires Début Fin 

    W/m² W/m² W/m²  

2013-02-25 1 07:30:00 08:30:00 18,3 17,1 16,1 Matin sans éclairage 

2 12:00:00 13:00:00 183,9 166,5 148,3 Mixte de jour 

3 20:00:00 21:00:00 11,9 5,6 0,6 Éclairage seulement 

4 04:00:00 05:00:00 0,6 0,6 0,6 Sans éclairage 

De ces valeurs, les ratios suivants ont été évalués (voir le tableau Q.2). 

Tableau Q.2 - Ratios obtenus suite à la prise de 30 données de lumière 

Date 

Période Heure Ratios 

Commentaires Début Début HPS/DEL HPS/Témoin DEL/Témoin 

2013-02-25 1 07:30:00 08:30:00 1,07 1,14 1,06 Matin sans éclairage 

2 12:00:00 13:00:00 1,10 1,24 1,12 Mixte de jour 

3 20:00:00 21:00:00 2,13 19,83 9,33 Éclairage seulement 

4 04:00:00 05:00:00 1,00 1,00 1,00 Sans éclairage 

Les ratios HPS/DEL des périodes 2 et 3 devraient être similaires. Pour tenir compte de l’apport de lumière 
naturelle pour la période 2, le tableau Q.3 présente le ratio de la période 2 en éliminant l’apport de la lumière 
naturelle (témoin) et de l’ajout du bruit de fond mesuré lors de la période 3 dans la parcelle « témoin ». Les 
ratios des périodes 2 (valeur nette) et 3 devraient être similaires. Ce qui n’est pas le cas.   Ceci démontre que 
le montage expérimental initialement prévu était non approprié pour faire un bilan lumineux et ainsi refléter 
adéquatement les différences d’une parcelle à l’autre. 

Tableau Q.3 - Ratios HPS/DEL des périodes 2, 3 et 2 (valeur nette) 

Période HPS DEL Témoin 
Ratio 

HPS/DEL Commentaires 

2 183,9 166,5 148,3 1,10 Mixte de jour 

3 11,9 5,6 0,6 2,13 Éclairage seulement 

2  
valeur 
nette46 

35,7 18,2 0,6 1,93 Mixte de jour, mais en 
soustrayant l’apport de lumière 
qui provient de la lumière 
naturelle (témoin) et de l’ajout 
du bruit de fond mesuré lors de 
la période 3 dans la parcelle 
« témoin » (éclairage 
seulement de soir) 

                                                

46 HPS : 35,7 = 183,9 - 148,3 + 0,6; DEL : 18,2 = 166,5 - 148,3 + 0,6; Témoin : 0,6 = 148,3 - 148,3 + 0,6 
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Annexe 18 : Spécifications techniques de l’appareil 
Fluke Ti20 Thermal imager 

Source : Mode d’emploi (January 2006 (French)) - Fluke Ti20 Thermal Imager 
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Annexe 19 : Spécifications techniques du capteur de 
lumière PRIVA 
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Annexe 20 : Serres Ovation - Lecture sur le plan vertical (prise de données lumière) 

 

Distance du centre de la lampe 

30 60 90 ## ## ##

Angle Complexe 2 DEL Directe Verticale Horizontale Distance 

degrés Lecture Position du sol V/H Degrés Lecture Arc tangent Distance Degrés

a directement sous la lampe 30 30 0 Cm Tan angle lampe voisine angle

b directement sous la lampe 100 100 0 1 36,9 Position cm

36,9 c bordure feuilles dans l'allée 100 80 60 3 1,3333 36,9 c 0,9272952 105,42 52,8

14,7 d Bordure feuille allée 236 228 60 130 5 3,800 14,7 d 1,3134726 105,42 24,8

7

Distance du sol  à la lampe 141 pouces 358 9

16,3 équivalent de substitution 100 96 28 11 3,429 16,3 d 1,2870022 105,42 47,7 A

13 Note sur la lentille du luminaire DEL :

Complexe 2HPS Directe Verticale Horizontale 15

Lecture Position 17

a directement sous la lampe 45 45 0 19

b directement sous la lampe 100 100 0 21

c bordure feuille dans l'allée 100 80 60 23

d Bordure feuille allée 253 246 60 130 25

27

Distance du sol  à la lampe 148 pouces 376 29

Distance entre les broches de support 58 31

Distance entre les lumières allée 1 165 33

Distance entre les lumières allée 2 168 35

 
A à l'intérieur de la broche de tuteurage.

7 lectures sur 11 mètres (36 pieds)

À partir du premier plant récolté sur le côté gauche

DEL : 0,61m (2 pi)  à partir du début de la barre DEL

HPS : sous la première Lampe

DEL Sur les côtés récoltés 1 & 2 & 4  2.2.4  S&N  2.2.3 N 1.2.2 N&S 1.2.3 S

HPS Sur les côtés récoltés 1 & 3 & 4  2.6.4  S&N  2.6.3 N 1.4.2  N&S 1.4.3 S

Lectures  sur le plan vertical

Lectures  sur le plan longitudinal

Lectures  des bordures feuilles  (c&d)  3/4

Les luminaires DEL sont dotés de lentilles secondaires donnant un 

angle de dispersion elliptique de 44º dans le sens perpendiculaire à la 

lampe (donnant 22 degrés chaque coté) et de 17º dans le sens 

longitudinal de lampe « Full With Half Maximum intensity (FWHM) ». La 

lentille primaire de la DEL utilisée émet sur un angle circulaire de 120 

degrés FWHM. Ces angles de dispersion ne produisent cependant 

pas des coupures nettes. Ceci a pour conséquence qu'une bonne 

partie de l'émission se concentrera surtout à l'intérieur des broches de 

support de culture là où la lumière naturelle pénètre peu (en 

comparaison de l'allée)

cm

Cm

Cm

sol
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Annexe 21 : Serres Ovation - Complexe 1 - Données pour la prise de 
données du 26 mars 2013 

Moyenne 

des groupes

Position a b c d a b c d a b c d

1 230 168 50 56 278 190 73 50 642 184 64 67

2 640 181 62 45 662 198 64 44 625 193 66 52

3 607 120 54 62 635 160 45 63 640 130 60 50

4 639 191 56 64 640 174 47 45 627 189 70 68

5 632 160 68 68 100 122 41 65 220 186 58 58

6 222 120 54 45 215 161 61 61 93 153 55 62

7 92 149 60 47 214 191 54 48 213 160 23 48

Moyenne 437 156 58 55 392 171 55 54 437 171 57 58

STD 244 28 6 10 243 26 12 9 248 24 16 8

STD% 56 18 10 18 62 15 21 17 57 14 28 14

Moyenne 93

Moyenne 56

Moyenne de chaque position 422 166 56 56 175

allée & coté: 1.2.3.S

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

95

57

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

allée & coté: 1.2.2.N

90

57

Complexe 1 DEL

allée & coté: 1.2.2.S

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

93

54
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Position a b c d

Moyenne 422 166 56 56 92,6

STD 245 26 11 9 15,3

STD% 58 16 20 16 16,5

165,7 132,6 55,6 118,0

valeur à l'intérieur du cone de la lentille.

Pour le bilan  lumineux  Complexe 1 DEL

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

Moyenne  bcd

Corrrigé pour le mulitiplicateur du licore à 116,2 versus 144  lors de la prise de données

Position a b c d

Moyenne 338 133 45 44 74,1

STD 196 21 9 7 12,2

STD% 58 16 20 16 16,5

133 106 44 94,4

valeur à l'intérieur du cone de la lentille.

Intensité non concilée selon le flux  95,7

Très semblable, plants plus bas que dans le complexe 2  = moins d'interférence

Pour le bilan  lumineux  Complexe 1 DEL

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles Moyenne  

bcd
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Annexe 22 : Serres Ovation - Complexe 2 - Données pour la prise de 
données du 26 mars 2013 

 

 

Moyenne 

des groupes

a b c d a b c d a b c d

1 970 290 370 81 880 301 401 64 870 189 226 128

2 54 182 248 100 180 353 282 81 126 114 112 127

3 33 115 120 93 34 150 132 73 21 141 165 83

4 930 293 377 102 780 182 177 67 820 285 420 107

5 70 145 166 143 140 306 370 94 50 167 179 60

6 30 72 73 112 46 185 221 103 62 63 174 96

7 1100 106 100 150 540 150 206 74 1073 307 430 55

Moyenne 455 172 208 112 371 232 256 79 432 181 244 94

STD 512 89 126 26 357 85 100 14 465 88 128 29

STD% 113 51 61 23 96 36 39 18 108 49 53 31

Moyenne 175

Moyenne 165

Moyenne de chaque position 419 195 236 95 236

allée & coté: 1.4.2.N allée & coté: 1.4.2.S allée & coté: 1.4.3.S

Complexe 1 HPS

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

164 189 173

160 168 169
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Position a b c d

Moyenne 419 195,0 235,7 94,9 175,2

STD 445 87 118 23 76,2

STD% 106 45 50 24 43,5

Pour le bilan  lumineux  Complexe 1 HPS

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

Moyenne  bcd

Position a b c d

Moyenne 336 156,0 188,5 75,9 140,2

STD 356 70 95 19 61,0

STD% 106 45 50 24 43,5

Intensité non concilée selon le flux  187,9

La lampe no 12 du complexe 1 et la lampe no 5  du complexe 2 

située à l'extrémité du 3e rang et 2e rang sont non 

fonctionnelles. Étant situées sur la limite transversale de la 

parcelle, ces lampes comptent pour ½ lampe.

Pour le bilan  lumineux  Complexe 1 HPS

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles Moyenne  

bcd
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Annexe 23 : Serres Ovation - Sommaire des lectures 
corrigées µmol m-2s-1 (26 mars 2013) 

26 mars 2013 

 

Moyenne 

des groupes

Position a b c d

Moyenne de chaque position 338 133 106 44 155

196 21 17 7

58 16 16 16

Moyenne 

des groupes

Position a b c d

Moyenne de chaque position 376 123 47 21 142

186 30 6 7

50 25 12 35

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Complexe 1 DEL

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

Complexe 2 DEL

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Moyenne 

des groupes

Position a b c d

Moyenne de chaque position 357 128 77 33 149

191 26 11 7

54 20 14 26

Moyenne  des complexes 1 et 2 DEL

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

 Moyenne STD

Moyenne STD %
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26 mars 2013 

 

Moyenne 

des groupes

Position a b c d

Moyenne de chaque position 336 156 189 76 189

356 70 95 19

106 45 50 24

Moyenne 

des groupes

Position a b c d

Moyenne de chaque position 375 159 259 57 213

424 78 153 14

113 49 59 25

Complexe 1 HPS

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Complexe 2 HPS

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

Position a b c d

Moyenne de chaque position 356 157 224 66 201

390 74 124 16

110 47 55 25

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Moyenne  des complexes 1 et 2 HPS
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Annexe 24 : Serres Ovation - Complexes 1 et 2 - Prises de 
données du 26 mars et 14 mai 2013 

Sommaire 

à 2,36 m
0            

degré

18   

degrés

Dans 

l'allée 

Position a b c d bcd Position b e d bed

Moyenne de chaque position 422 166 56 56 93 Moyenne de chaque position 113 46 12 57

245 26 11 9 42 17 5

58 16 20 16 17 37 37 38 37

Moyenne de chaque position 471 154 59 27 80 Moyenne de chaque position 115 69 14 66

233 38 7 9 44 19 6

50 25 12 35 24 38 28 42 36

à 2,36 m
0            

degré

18   

degrés

Dans 

l'allée 

Position a b c d bcd Position b e d bed

Moyenne de chaque position 419 195 236 95 175 Moyenne de chaque position 118 207 27 117

445 87 118 23 74 124 11

106 45 50 24 40 62 60 40 54

Moyenne de chaque position 469 198 324 71 198 Moyenne de chaque position 185 236 24 148

530 98 191 18 106 124 10

113 49 59 25 44 57 53 42 51

à 2,36 m
0            

degré

18   

degrés

Dans 

l'allée 

Position a b c d bcd Position b e d bed

Moyenne de chaque position 446 160 58 41 86 Moyenne de chaque position 114 58 13 61

239 32 9 9 43 18 5

54 20 16 26 21 38 32 40 37

Moyenne de chaque position 444 197 280 83 187 Moyenne de chaque position 152 221 25 133

488 93 155 20 90 124 11

110 47 55 25 42 60 56 41 52

Complexe 1 DEL

Le 14 mai, les plants étaient plus près des lampes ce qui  a contribué à réduire 

les valeurs  et accroître la STD

à  1 m

Moyenne 

des groupes

Moyenne 

des groupes

Moyenne 

des groupes

à  1 m

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Complexe 2 DEL

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Moyenne STD %

Complexe 1 HPS

à  1 m

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

Complexe 2 DEL

26-mars-13

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Moyenne  DEL les deux complexes

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Moyenne HPS des deux complexes

Directement sous  la 

lumière

Dans l'allée bordures 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

 Moyenne STD

Moyenne STD %

 Moyenne STD

Moyenne STD %

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Complexe 1 HPS

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Complexe 1 DEL

Complexe 2 HPS

 Moyenne STD

Complexe 2 HPS

14-mai-13

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Moyenne HPS des deux complexes

 Moyenne STD

Moyenne STD %

Moyenne  DEL les deux complexes
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Complexe 1 - 26 mars 2013 

Moyenne 

des groupes

Position a b c d a b c d a b c d

1 230 168 50 56 278 190 73 50 642 184 64 67

2 640 181 62 45 662 198 64 44 625 193 66 52

3 607 120 54 62 635 160 45 63 640 130 60 50

4 639 191 56 64 640 174 47 45 627 189 70 68

5 632 160 68 68 100 122 41 65 220 186 58 58

6 222 120 54 45 215 161 61 61 93 153 55 62

7 92 149 60 47 214 191 54 48 213 160 23 48

Moyenne 437 156 58 55 392 171 55 54 437 171 57 58

STD 244 28 6 10 243 26 12 9 248 24 16 8

STD% 56 18 10 18 62 15 21 17 57 14 28 14

Moyenne 93

Moyenne 56

Moyenne de chaque position 422 166 56 56 175

Moyenne 

des groupes

a b c d a b c d a b c d

1 970 290 370 81 880 301 401 64 870 189 226 128

2 54 182 248 100 180 353 282 81 126 114 112 127

3 33 115 120 93 34 150 132 73 21 141 165 83

4 930 293 377 102 780 182 177 67 820 285 420 107

5 70 145 166 143 140 306 370 94 50 167 179 60

6 30 72 73 112 46 185 221 103 62 63 174 96

7 1100 106 100 150 540 150 206 74 1073 307 430 55

Moyenne 455 172 208 112 371 232 256 79 432 181 244 94

STD 512 89 126 26 357 85 100 14 465 88 128 29

STD% 113 51 61 23 96 36 39 18 108 49 53 31

Moyenne 175

Moyenne 165

Moyenne de chaque position 419 195 236 95 236

Serres Ovation 26 mars 2013

Reading µmol m-2s-1

allée & côté: 1.4.2.N gauche allée & côté: 1.4.2.S droite allée & côté: 1.4.3.S droite

allée & côté: 1.2.3.S droite

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

95

57

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

allée & côté: 1.2.2.N gauche

90

57

Complexe 1 DEL

Complexe 1 HPS

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

allée & côté: 1.2.2.S droite

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

93

54

164 189 173

160 168 169
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Complexe 2 - 26 mars 2013 

Moyenne 

des groupes

Position a b c d a b c d a b c d

1 241 162 62 25 667 140 64 20 280 82 70 45

2 680 210 41 23 689 194 63 26 660 96 62 34

3 625 81 45 37 715 177 58 27 620 169 64 34

4 456 185 60 21 608 180 51 23 588 158 71 13

5 625 194 52 18 620 137 65 20 621 121 54 28

6 452 121 56 20 221 192 51 38 215 161 75 53

7 91 154 60 12 106 125 54 17 102 192 58 24

Moyenne 453 158 54 22 518 164 58 24 441 140 65 33

STD 219 45 8 8 247 29 6 7 233 41 8 13

STD% 48 28 15 35 48 18 11 28 53 29 12 40

Moyenne 80

Moyenne 43

Moyenne de chaque position 471 154 59 27 177

Moyenne 

des groupes

a b c d a b c d a b c d

1 962 312 450 70 1200 370 482 35 1180 317 416 89

2 85 162 209 56 103 189 217 52 95 138 302 64

3 20 143 143 82 68 130 127 86 30 35 95 99

4 63 360 454 43 445 310 404 78 923 226 392 115

5 1000 132 143 57 47 90 125 70 60 96 998 64

6 92 142 172 82 48 137 194 60 55 120 254 60

7 909 270 326 74 1140 265 423 75 1330 224 482 75

Moyenne 447 217 271 66 436 213 282 65 525 165 420 81

STD 478 95 138 15 521 104 150 17 592 95 285 21

STD% 107 44 51 22 119 49 53 27 113 58 68 26

Moyenne 198

Moyenne 197

Moyenne de chaque position 469 198 324 71 266

 Cependant , 7 mesures ont été conservées.

Dans le mesurage HPS, les lectures ont été prises  aux endroits où il a été jugé avec peu  d'effet par les lumières non 

fonctionnelles.

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Serres Ovation  26 mars 2013

Reading µmol m-2s-1

Complexe 2 DEL (plants plus hauts de 8 à 12 po que complexe 1)

allée & côté: 2.2.4.S droite allée & côté: 2.2.4.N gauche allée & côté: 2.2.3.N gauche

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

78 82 79

38 41 49

Complexe 2 HPS

allée & côté: 2.6.4.N gauche allée & côté: 2.6.3.S droite allée & côté: 2.6.3.N gauche

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

Directement sous  

la lumière

Dans l'allée 

bordures feuilles 

185 187 222

169 173 250
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Complexe 1 - 14 mai 2013 

à 2,36 m à 2,36 m à 2,36 m

0            

degré

18   

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18         

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18   

degrés

 bordure 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

Position b e d b e d b e d

1 176 19 23 124 60 14 78 50 7

2 145 61 8 131 26 9 110 49 10

3 51 33 16 160 69 12 80 52 22

4 113 31 14 140 22 11 86 63 11

5 170 49 9 57 30 8 140 36 4

6 102 43 14 71 75 12 135 65 6

7 160 62 12 127 35 12 12 32 19

Moyenne 131 43 14 116 45 11 92 50 11

STD 45 16 5 37 22 2 43 12 7

STD% 34 38 36 32 49 18 47 25 60

Moyenne 79

113 46 12 57

à 2,53 m à 2,36 m à 2,36 m

0            

degré

18     

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18       

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18  

degrés

 bordure 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

Position b e d b e c b e c

1 222 384 21 126 153 33 38 330 37

2 61 129 23 47 86 24 40 92 18

3 80 106 60 250 360 22 69 217 16

4 139 302 29 98 125 34 124 204 12

5 77 72 35 115 178 28 225 95 13

6 223 368 54 265 410 20 50 354 23

7 108 118 32 94 177 9 32 77 16

Moyenne 130 211 36 142 213 24 83 196 19

STD 68 135 15 83 123 9 70 114 9

STD% 52 64 41 58 58 35 85 59 45

Moyenne 162

118 207 27 117

allée & côté: 1.2.2.S droite

allée & côté: 1.4.3.S droite

à  1 m à  1 m à  1 m

à  1 m à  1 m à  1 m

171 177 139

Moyenne de chaque position

Serres Ovation 14 mai 2013

Reading µmol m-2s-1

Complexe 1 DEL  Estimé de la distance plants lumière 18 à 20 cm

Complexe 1 HPS Estimé de la distance plant-lumière 45 à 50 cm

87 81 71

Moyenne de chaque position

allée & côté: 1.2.2.N gauche allée & côté: 1.2.3.S droite

allée & côté: 1.4.2.N gauche allée & côté: 1.4.2.S droite
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Complexe 2 - 14 mai 2013 

à 2,36 m à 2,36 m à 2,36 m

0            

degré

18   

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18         

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18   

degrés

 bordure 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

Position b e d b e d b e d

1 142 96 12 140 41 16 150 67 17

2 75 35 10 153 77 8 128 51 12

3 145 45 19 75 130 17 156 67 5

4 64 75 10 72 95 9 110 40 10

5 60 58 28 131 92 15 127 55 20

6 153 59 21 179 118 8 50 59 16

7 163 60 24 98 86 7 41 52 6

Moyenne 115 61 18 121 91 11 109 56 12

STD 46 20 7 41 29 4 46 10 6

STD% 40 32 41 34 32 38 42 17 46

Moyenne 92

115 69 14 66

à 2,53 m à 2,53 m à 2,53 m

0            

degré

18     

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18       

degrés

 bordure 

feuilles 

0            

degré

18  

degrés

 bordure 

feuilles 

Moyenne 

des groupes

Position b e d b e c b e c

1 240 273 20 150 440 26 138 350 35

2 99 195 17 210 152 10 72 67 51

3 162 88 40 138 210 24 336 210 36

4 210 270 26 200 448 21 192 410 30

5 53 252 10 186 112 28 42 120 9

6 203 82 14 91 291 18 379 423 28

7 350 270 34 363 182 17 76 108 16

Moyenne 188 204 23 191 262 21 176 241 29

STD 97 86 11 86 136 6 134 151 14

STD% 52 42 47 45 52 30 76 63 47

Moyenne 211

185 236 24 148

Serres Ovation 14 mai 2013

Reading µmol m-2s-1

Complexe 2 DEL  Estimé de la distance plants-lumière 25 à 30 cm

allée & côté: 2.2.4.S droite allée & côté: 2.2.4.N gauche allée & côté: 2.2.3.S droite

à  1 m à  1 m à  1 m

88 106 82

196 227 209

Moyenne de chaque position

Moyenne de chaque position

Complexe 2 HPS Estimé de la distance plants-lumière 85 à 90 cm

allée & côté:  2.6.4.N gauche allée & coté: 2,6,3S droite allée & coté: 2,6,3N gauche

à  1 m à  1 m à  1 m
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Annexe 25 : Taux d’absorption de la lumière des 
feuilles dans le PAR en fonction des 
longueurs d’onde 

 

Source : http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-
photosynthetic-action-spectra 

http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-photosynthetic-action-spectra
http://plantsinaction.science.uq.edu.au/edition1/?q=content/1-2-2-chlorophyll-absorption-and-photosynthetic-action-spectra
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Annexe 26 : Serres Ovation - Définition détaillée des 
périodes pour le traitement des données 

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 06:55:51 17:04:56

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 17:04:56 19:04:56

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 19:04:56 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 06:55:51

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 06:29:00 17:23:26

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 17:23:26 19:23:26

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 19:23:26 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 06:29:00

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 06:03:13 17:41:51

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 17:41:51 19:41:51

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 19:41:51 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 06:03:13

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 05:40:04 18:00:13

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 18:00:13 20:00:13

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 20:00:13 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 05:40:04

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 05:21:04 18:17:34

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 18:17:34 20:17:34

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 20:17:34 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 05:21:04

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 05:07:51 18:32:30

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 18:32:30 20:32:30

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 20:32:30 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 05:07:51

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 05:02:21 18:43:17

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 18:43:17 20:43:17

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 20:43:17 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 05:02:21

Heure de début Heure de f in

1 Lever du soleil à 2 hrs av.coucher du soleil 05:04:00 18:47:30

2 2 hrs av.coucher du soleil au Coucher du soleil 18:47:30 20:47:30

3 Coucher du soleil à Fermeture des lampes 20:47:30 23:59:59

4 Fermeture des lampes à Lever du soleil 23:59:59 05:04:00

Définition des périodes 

Définition des périodes 

Définition des périodes 

Définition des périodes 

Les heures représentent une moyenne pour la période donnée.

Définition des périodes 

Définition des périodes 

Définition des périodes 

Définition des périodes 

22 mai au 4 juin

5 juin au 18 juin

19 juin au 2 juillet

13 mars au 26 mars

 27 mars au 9 avril

10 avril au 23 avril

24 avril au 7 mai

8 mai au 21 mai
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Annexe 27 : Serres Ovation - Registre des 
substitutions de tige 

 

# 

Traitement Allée Tiges Tiges Plants

DEL 122 Droite SE 20 1 1 Stérile

DEL 122 Gauche 20 la dernière tige n'est plus bonne, 

en remplacement par Y

DEL 123 Droite 20 2 2

DEL 123 Gauche 20 1 1 ajout sur 2 dernières semaines

80 4 3 5 % de substitution

HPS 142 Droite SE 20

HPS 142 Gauche 20 1 botrytis sur dernier plant.

HPS 143 Droite 20 1 1 1 plant stérile à 75 %

HPS 143 Gauche 20

80 1 1 1,3 % de substitution

Témoin 162 Droite SE 20

Témoin 162 Gauche 20

Témoin 163 Droite 20

Témoin 163 Gauche 20

80 0 0 Pas de substitution

DEL 222 Droite 20

DEL 222 Gauche SE 20 1 1 3e pain

DEL 223 Droite 20 1 1

DEL 223 Gauche 20 1

80 3 2 3,8 % de substitution

Témoin 242 Droite 20

Témoin 242 Gauche SE 20 2 1

Témoin 243 Droite 20 1 1

Témoin 243 Gauche 20

80 3 2 3,8 % de substitution

HPS 262 Droite 20

HPS 262 Gauche SE 20 1 botrytis sur dernier plant.

HPS 263 Droite 20 1 1 plant étêté

HPS 263 Gauche 20

80 1 0 1,3 % de substitution

Total HPS complexe 1

Bilan des substitutions 
A
 pour maintenir 20 tiges récoltées par rang

au 8 juin 2013

# de remplacements

Notes

Total DEL complexe 1

Total témoin complexe 1

Total DEL complexe 2

Total témoin complexe 2

Total HPS complexe 2
A Une tige peut être remplacée par l'ajout d'un plant en fin de parcelle ou par l'ajout d'un drageon (Y) sur les plants d'origine ou 

sur le plant à l'extrémité de la parcelle.


